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Résumé 

 

La ville de Namur inscrit sa politique territoriale dans une nouvelle stratégie de développement 

ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÂÕÔ ÄȭÅÎÒÁÙÅÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÇÒÏÓ ÄÉÓÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÔÅÌÓ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÌÁ 

déshérence progressive du centre historique. Un Schéma de Structure communal redessinant les 

contours ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ identifiant les noyaÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÎÏÔÉÏÎ légiférée par le Ministre 

wallon Philippe Henry, a récemment été élaboré ainsi que deux Schémas directeurs 

« ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ȻȢ ,ÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÅÔ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ont 

ÐÅÒÍÉÓ Û .ÁÍÕÒ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÌÅ ÔÉÔre de la Commune la plus Durable de Belgique en 2012. Cette victoire 

récompense le travail déployé ÄÅÐÕÉÓ ςππχ ÐÁÒ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙȟ %ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÐÏÕÒ ÑÕÉ ÌÅs programmes urbanistiques sont « sa 

vision » mais ne reflètent pour autant pas les principes politiques de la majorité. 

 

Le quartier de Bomelȟ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ Ⱥ les plus en souffrance » de Namur, fut 

dans ce cadre ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÅÔ ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅ ÖÉÁ un Schéma directeur 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ. Les objectifs ÄÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔion et de renforcement de 

la mixité sociale et culturelle ÆÕÒÅÎÔ ÆÉØïÓ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄȭÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÓÏÃÉÏ-économique.  

 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ, les anciens abattoirs communaux, situés au centre de ce quartier de Gare, sont 

actuellement sujets à une reconversion culturelle et résidentielle. ! ÎÏÕÖÅÁÕȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ 

même politicien Ecolo qui considère ce futur centre péri-urbain comme le prochain « petit Tour & 

Taxi namurois ». Mais au-delà des (en)jeux politiques que soulèvent la reconstruction de la ville sur 

elle-mêmeȟ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÉÎÃÁÒÎÅ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅ ÌÏÎÇ ÃÏÍÂÁÔ ÄȭÕÎ #ÏÍÉÔï ÄÅ 

Quartier formé autour de cette cause. 

,ȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÇïÒï ÐÁÒ ÌȭÁÃÔÅÕÒ ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÈïÇïÍÏÎÉÑÕÅ ÄÅ .ÁÍÕÒȟ ÄÅ ÍðÍÅ 

que la création de nouveaux logements privés questionnent sur les réelles opportunités 

ÄȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÍÁÒÇÉÎÁÌÉÓï ÅÔ ÓÏÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÆÒÁÇÉÌÉÓï ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÉÓÑÕÅÓ ÄȭÕÎÅ 

éventuelle et progressive gentrification. 

 

,ȭobjectif est de retracer la genèse des débats à propos de la sauvegarde des abattoirs depuis leur 

fermeture en 1988 et ce ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÇÌÏÂÁÌ ÄÅ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ Û .ÁÍÕÒ. Les 

déclarations de politique générale des quatre bourgmestres successifs et les comptes rendus des 

Conseils communaux sont nos sources principales de compréhension du changement des rapports 

de force politiques : le développement durable ÓÕÓÃÉÔÁ Äȭabord peu ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ 

namurois longtemps socialiste et actuellement centriste alors que, dÅÐÕÉÓ ÌÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ 

ςππφ ÅÔ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÓÔÅÓ, la question de la durabilité divise la majorité tripartite  et est 

utilisée comme cheval de ÂÁÔÁÉÌÌÅ ÄȭÕÎÅ ÆÉÇÕÒÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȢ 

 

Ce travail ambitionne de faire transparaitre le manque de transversalité des politiques durables 

ÎÁÍÕÒÏÉÓÅÓ ÅÔ ÄȭïÖÅÉÌÌÅÒ ÌÅÓ "ÏÍÅÌÏÉÓ Û ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȢ 

 

 

 

Mots-clés : Développement territorial durable ;  politiques communales de durabilité, outils opérationnels 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÆÒÉÃÈÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓȢ 
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Introduction générale   

 

#Å ÔÒÁÖÁÉÌ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ïÃÈÅÌÌÅÓ ÓÐÁÔÉÁÌÅÓ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ ÁÎÁÌÙÓïÅÓ ÃÏÍÍÅ ïÔÁÎÔ ÄÅÓ ÌÅÖÉÅÒÓ 

déployés simultanément ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÎÁÍÕÒÏÉÓÅÓȢ .ÏÕÓ 

verrons que ces trois entités territoriales que sont ɀ la Ville, le quartier et la friche industrielle ɀ 

ÓȭÉÍÂÒÉÑÕÅÎÔ ÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÌÁÉÄÏÙÅÒÓ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÁÔiques de 

développement namurois. 

.ÏÔÒÅ ÃÁÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÓȭÁÔÔîÌÅ Û ÄïÃÏÒÔÉÑÕÅÒ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÅÎÓïÅ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅÓ 

politiques communales de Namur et plus particulièrement celle qui a mené à la sauvegarde des 

abattoirs de Bomel, situés dans le quartier de la Gare (figure 1).  

Le triptyque territorial nous amènera à réfléchir sur les outils de durabilité au sein, ÄȭÁÂÏÒÄ, des 

villes européennes depuis les dernières décennies. La ville de Namur, instituée Capitale de la 

Wallonie en 1986, puis Commune la plus durable de Belgique ÅÎ ςπρς ÓȭÅÆÆÏÒÃÅ Û ÓÅ ÍÁÉÎÔÅÎÉÒ ÏÕ Û ÓÅ 

ÈÉÓÓÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÄÅÖÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÓÃîÎÅ Û ÌȭîÒÅ ÄÅÓ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅÓ ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÅÓ ÅÕÒÏÐïÅÎÎÅÓ ÅÔ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȢ 

5Î ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄÏÕÂÌÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÓÔÉÍÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÄÅ Ⱥ durabilité 

urbaine » et de « compétitivités territoriales » dont les envolées paraissent indissociables (Van 

Criekingen 2012, p.109). En vertu du statut de Capitale régionale et du titre exemplaire que les 

autorités communales veulent honorer, la Ville wallonne communique de plus en plus ses 

intentions de pallier les maux sociétaux et urbanistiques actuels, tels ÌȭÅØÏÄÅ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

économiques, les migrations périphériques des classes moyennes, le délabrement du bâti, la 

concentration de populations précariÓïÅÓȟ ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ, etc. (Chaline 2000 in FREville 

2001). Le paradoxe entre urbanisation et désurbanisation à son apogée depuis les trois dernières 

décennies tend à être surmonté par la Wallonie et la Ville de Namur en particulier, au travers 

ÄȭÏÕÔÉÌÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ĞÕÖÒÁÎÔ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅÓ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ 

dans les centres historiques et les quartiers périphériques en « souffrance ». 

Les stratégies de revitalisations urbaines sont en effet une des réponses à la crise de 

déstructuration des villes et sont souvent définies comme « le développement durable et 

multidimensionnel des espaces urbains traditionnels » qui vise un développement urbain équilibré 

entre les aspects sociaux, économiques et environnementaux (CPDT 2005, p.56). Plus 

spécifiquement, les quartiers de Gare nécessitent bien souvent des réflexions adaptées à leurs 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÐÏÒÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÅÔ ÄÅ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÍÕltimodale. Leur revitalisation oblige de 

ÃÅ ÆÁÉÔ ÄȭÉÍÐÌÉÑÕÅÒ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÓÉÔÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ɉÉÎÆÒÁɊÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÂÝÔÉÅÓ 

environnantes. 

Le dernier pilier spatial stratégique analysé dans ce travail sera celui des friches urbaines dont les 

récÅÎÔÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÁÔÉÏÎÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÎÔ par les mutations technologiques et les logiques de 

délocalisation du système productif mondial. Ces fragments délaissés au sein du tissu urbain sont 

non seulement les témoins de la manière dont la société gère ses changements mais ils présentent 

aussi des atouts indéniables pour le développement futur de nos villes : secteurs déjà raccordés aux 

réseaux existants, proximité des lieux de vie et des transports publics, etc. (Andres et Janin 2008). 

Si la reconversion des chancres désuets semble être un palliatif incontournable Û ÌȭÉÎÓÁÌÕÂÒÉÔï ÅÔ à 

ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ ÄÅÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÑÕðÔÅ ÄȭÕÎÅ ÔÅÌÌÅ ÁÍÐÌÅÕÒ ÎïÃÅÓÓÉÔÅÎÔ 

ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅs autorités territoriales pour une ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÉîÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ ÄȭÁutre part 

pour la définition des possibilités et dÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÐÁÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 

diagnostic complet et rigoureux des bâtiments, du site et du quartier (Chaline 1999).  
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Au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÅÔ des outils wallons en termes de développement territorial 

ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÎÏÓ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ ÒïÓÉÄÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÔÕÄÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ successifs et des rapports de 

force qui se sont installés depuis vingt-cinq ans au sein du Conseil communal namurois au sujet de 

ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓȟ ÎÏÕÖÅÁÕØ Û ÌȭïÐÏÑÕÅȟ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ïÍÁÎÁÎÔ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 

internationales et européennes. 

Autrement dit, ce présent mémoire prétend ÒÅÔÒÁÃÅÒ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ namuroises de 

durabilité  ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄÕ ÃÁÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃonversion des abattoirs communaux. 

,ȭÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎ ÅÓÔ « un produit social » qui pondère les structures historiques et les prises de 

ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎ ÄÅ ÔÅÌÌÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭÉÌ ÉÎÃÁÒÎÅ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÕØȟ ÌÅÕÒ 

rôle et leur manière de « faire la ville » symboliquement et matériellement (Van Criekingen 2012, 

p.6). Les principes de durabilité, de compacité et de densité semblent, à Namur, avoir été fédérés au 

travers du Schéma de Structure communal de 2012 et des Schémas directeurs datant de 2009 dont 

les élaborations coïncident ÁÖÅÃ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÔÒÉÃÏÌÏÒÅ ÃÄ(-MR-Ecolo. Mais 

ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÊÏÎÃÔÕÒÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÅÔ la prétention ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÈÏÍÍÅ ÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÁÖÏÉÒ 

ÍÅÎï .ÁÍÕÒ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕÒÁÂÌÅ ÐÁÒ ÌÅ ÂÉÁÉÓ ÄȭÕÎÅ multitude de 

ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓȢ ,Å ÄÅÒÎÉÅÒ ÅÎÊÅÕ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÓÅÒÁ Äȭinvestiguer sur la 

ÐÅÒÔÉÎÅÎÃÅ ÅÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ Äȭinsertion du projet culturel et résidentiel dans la structure sociale 

du quartieÒ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÈïÔïÒÏÇîÎÅ ÑÕȭÅÓÔ celui de Bomel. 

 

La question centrale de cette étude est donc celle-ci : « Comment les débats vis-à-vis du site des 

anciens abattoirs de Bomel ont-ils évolué en rapport avec les changements des rapports de force au 

sein des politiques durables namuroises depuis 1989? » ; question à laquelle il nécessitera dôavoir 

trouvé réponse à la fin de ces lignes. 

Méthodologie 

!ÆÉÎ ÄÅ ÍÅÎÅÒ Û ÂÉÅÎ ÃÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÁÎÔ ÁÕÔÏÕÒ de plusieurs échelles géographiques et ÄȭÕÎ ÆÉÌ 

rouge politique et chronologique, nous avons eu recours à différentes méthodologies.  

0ÒÅÍÉîÒÅÍÅÎÔȟ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅ ÂÉÂÌÉÏÇÒÁÐÈÉÅȟ ÌÉïÅ ÁÕØ ïÔÁÔÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÅÔ ÁÕ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÆÕÔ ÍÏÂÉÌÉÓïÅȢ 

1)  Une littérature scientifique pour le cadre théorique ; 

2) Des archives de la Ville de Namur pour la consultation : 

V des procès-verbaux des Conseils communaux à partir de 1989 pour tout ce qui concerne les 

ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÌÏÒÓ ÄÅÓ ÍÁÎÄÁÔÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÓ ÑÕÁÎÔ ÁÕØ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ 

du territoire et les réflexions sur la reconversion des abattoirs  

V des déclarations de politique générale des cinq législatures successives depuis 1989 

V ÄÅÓ ÒÁÐÐÏÒÔÓ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ; 

3) DÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎt et leurs études 

V le Schéma de Structure communal de 2012  

V le SÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ "ÏÍÅÌ - Saint-Servais de 2009 

V lÅÓ ÐÌÁÎÓ ÅÔ ïÌïÖÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ "!Å" ; 
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4) Des documents publiés dans la presse tels que les articles de journaux et les communiqués de 

presse. 

Ensuite, des entretiens ou des rencontres avec des acteurs « clés » du développement durable 

namurois et du projet de reconversion des abattoirs furent réalisés. Ces témoins privilégiés ont été 

choisis pour leur position dans le fonctionnement de la ville ou du quartier  (par ordre 

alphabétique) : 

V "/5&&)/58 %ÍÍÁÎÕÅÌ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÂÒÕØÅÌÌÏÉÓ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ "!%" 

V $%33)#9 "ÅÎÏÿÔÅ ÄÕ #ÅÎÔÒÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÉÎÔÅÒÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÄÅ 3ÁÉÎÔ-Servais (figure 31) 

V GASPART Marie-Thérèse de la Régie foncière 

V '!62/9 !ÒÎÁÕÄȟ %ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #itadelle (figure 5) 

V GRAWEZ Michel du comité de quartier de Bomel 

 

En outre, certaines impressions ont été recueillies auprès des habitants. Ces rencontres ont été 

réalisées en deux phases : une première fois à 11h du matin et une seconde à partir de 17h30 afin 

ÄÅ ÄÉÖÅÒÓÉÆÉÅÒ ÁÕ ÍÉÅÕØ ÌȭïÃÈÁÎÔÉÌÌÏÎ ÄÅÓ ÖÉÎÇÔ-deux personnes interrogées puisque « ÓÏÎÄÅÒ ÃȭÅÓÔ 

choisir une partie pour représenter le tout » (Berthier 2006, p.164). Les personnes interpellées 

résidaient toutes, nous nous en sommes assurés, dans un périmètre proche du site des abattoirs 

ÄÏÎÔ ÌÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÓȭÅÎÔÅÎÄ ÅÔ ÓÅ ÖÏÉÔ ÁÉÓïÍÅÎÔȢ Les quatre mêmes questions furent posées 

systématiquement, et dans le même ordre, aux riverains interrogés sous peu que la barrière de la 

ÌÁÎÇÕÅ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ ÁÖÏÒÔï ÌÁ ÃÏÎÖÅÒÓÁÔÉÏÎ1 (figure 30). Sans prétendre à une quelconque valeur 

scientifique, les résultats de ÃÅÓ ÄÉÓÃÕÓÓÉÏÎÓ ÏÎÔ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ ÌÅ ÒÅÇÁÒÄ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ 

par rapport aux projets des autorités publiques au sein de leur quartier. Inquiets de pouvoir faire 

des généralisations abusives ou des échantillons non représentatifs, nous ne nous servirons de ces 

impressions pour renforcer ou nuancer des propos par ailleurs fondïÓ ÓÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÓÏÕÒÃÅÓ ÁÕ 

cours du chapitre III. 

Enfin, notre « pratique du territoire  », les longues balades régulières et notre présence à des 

ÒïÕÎÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ relèvent de la méthode de « ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÅ ». 

  

                                                             
1
 Trois personnes sur les 22 interrog®es ne comprenaient ni le franais ni lôanglais. 
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Chapitre  I : Les politiques des villes durables - Le cas de la ville de Namur 

 

! ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ ÏĬ « ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÔÏÕÔÅ ÅÎÔÉîÒÅ ÅÓÔ ÅÎÖÅÌÏÐÐïÅ ÄÅ ÌÁ ÔÏÉÌÅ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÉÎ », les enjeux que 

soulève cette urbanisation massive sont toujours plus nombreux et complexes et le paradoxe entre 

urbanisation et désurbanisation est à son apogée  (Clerc et Vouillot, 2008, p.9). Le premier chapitre 

ÓȭÁÔÔîÌÅÒÁ dans un premier temps à inscrire le cadre théorique de la métamorphose fréquente des 

villes européennes. Depuis quelques décennies, force est de constater la multiplication des actions 

et des politiques en terme de développement durable, émanant des débats des instances 

internationales comme, notamment, le Sommet de la Terre de 1992 à Rio de Janeiro et les mises en 

place des Agendas 21 qui suivirent. Loin ÄȭÁÖÏÉÒ ÐïÎïÔÒï ÖÏÉÒÅ ÅÆÆÌÅÕÒï toutes les sphères et échelles 

territoriales , la notion de « durabilité  Ȼ ÓÅÍÂÌÅ ÁÖÏÉÒ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ comme 

ÕÎ ÌÅÖÉÅÒ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ Äȭ « urbanisme durable ». Un pari que la cÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ 

proposait de sceller en 1994. Mais les programmes de « durabilité  Ȼȟ ÄïÖÅÌÏÐÐïÓ ÓÕÒ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ 

plus en plus de villes européennes et de collectivités territoriales, doivent se cristalliser à travers 

des concrétisations locales dont le ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÌÅ ÓÕÐÐÏÒÔ ÁÕ ÒÉÓÑÕÅ ÄÅ ÒÅÓÔÅÒ ÄÅ ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÅÓ 

théorisations.  

Partant du fait que Namur ait  été instituée Commune la plus durable de Belgique en 2012, nous 

ÔÅÎÔÅÒÏÎÓ ÄÅ ÃÏÎÔÅØÔÕÁÌÉÓÅÒ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ principes de durabilité qui ont émergé au sein des 

politiques namuroises - quand et comment sont-ils parvenus et par qui ont-ils été portés? ɀ en 

dépouillant les déclarations de politique générale et les comptes rendus des Conseils communaux 

ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÎÎïÅ ρωψωȢ 0ÁÒ ÌÁ ÍðÍÅ ÏÃÃÁÓÉÏÎȟ ÎÏÕÓ ÖïÒÉÆÉÅrons si ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ est ou 

non, à Namur, la discipline principale ÑÕÉ ĞÕÖÒÅ Û ÌÁ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï et 

ce, depuis que son Echevinat ait été confié à Arnaud Gavroy.  

Finalement, nous détaillerons le Schéma de Structure communal entré en vigueur en avril 2012 

incarnant ÌÅÓ ÖÏÌÏÎÔïÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ Û ÖÅÎÉÒȢ 9 

est définie une nouvelle gradation de classes urbaines qui dicte les quotas de densité établis par le 

Gouvernement wallon. Le quartier de Bomel y est inscrit comme « ÐÁÒÔÉÅ ÃÅÎÔÒÁÌÅ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

urbain » et des sites stratégiques à réaménager y sont localisés dans le cadre du renouvellement de 

la ville sur elle-même. 
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« CÈÁÑÕÅ ÖÉÌÌÅ ïÔÁÎÔ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅȟ Ãȭest à chaÃÕÎÅ ÑÕȭÉÌ ÅÍÐÏÒÔÅ ÄÅ ÔÒÏÕÖÅÒ ÓÏÎ ÐÒÏÐÒÅ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ 

à la durabilité. Nous devons intégrer les principes de durabilité à nos politiques urbaines locales » 

ɉ#ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ ρωωτȟ ÐȢςɊȢ 
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I. LES PRATIQUES DE DURABILITÉ DES VILLES ɀCADRE THÉORIQUE 

I. 1. La ville durable  : une construction géopolitique globale  

 I .1. 1. Le constat actuel dÅ Ìȭurbanisation  

Depuis quelques décennies, beaucoup de villes occidentales ont été sujettes à un 

« renouvellement » urbain se traduisant par une véritable renaissance économique, sociale et 

environnementale de leurs morceaux de territoires marginalisés. ! ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ 

territoriales se trouve indéniablement le passage de nos sociétés industrielles vers une 

organisation socio-économique plus flexible, diversifiée et spécialisée. Le contexte global de 

mondialisation a peu à peu permis la sous-ÔÒÁÉÔÁÎÃÅȟ ÌÁ ÆÉÌÉÁÔÉÏÎȟ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÅÔ ÁÕ 

final, la tertiarisation des sociétés américanisées (FREville 2001, Vandermotten, Marissal et Van 

Hamme 2010). ,Á ÇÌÏÂÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÓÉ ÅÌÌÅ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÐÌÁÎïÔÁÉÒÅ ÄÕ ÍÁÒÃÈï ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎȟ 

rime également avec une tendance actuelle à ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÅ ÃÅ ÆÕÔ ÌÅ cas avec 

ÌȭÉndustrialisation de la fin du XIXème siècle en Europe. En 2011, le taux de citoyens planétaires 

vivant dans des zones urbanisées est passé à 3,5 milliards de personnes ÃȭÅÓÔ-à-dire que la part de 

la population mondiale demeurant dans des agglomérations urbaines a dépassé celle de la 

population résidant dans les zones rurales. %Ô ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ/rganisation des Nations-

Unies ÌÅ ÔÁÕØ ÐÌÁÎïÔÁÉÒÅ ÄȭÕÒÂanité atteindrait les 70% en 2050 (Marchal et Stébé 2011). Mais si la 

tendance ÄȭÕÎÅ ÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ est non contestable, les chiffres peuvent, et doivent, être 

discutés. Par exemple, les limites spatiales prises en compte dans les statistiques internationales 

intègrent les zones périurbaines des agglomérations qui peuvent dans certains cas, comme celui de 

la Belgique, représenter un pourcentage élevé de la superficie du territoire national. De plus, les 

définitions données à la ville, à la campagne et à leur entre-deux ɀ ÃÅ ÑÕȭÏÎ ÁÐÐÅÌÌÅ ÌÅ Ⱥ rurbain  » - 

ne sont pas clairement exposéesȢ ! ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ ÂÁÎÌÉÅÕÅÓȟ ÌÅÓ ÂÉÄÏÎÖÉÌÌÅÓȟ ÑÕÉ ÁÂÒÉÔÅÎÔ ÌÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÄÅÓ 

citadins des villes « formelles », sont également considérés dans les statistiques. Leur croissance, 

particuÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÖÉÖÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÁÙÓ ÅÎ ÖÏÉÅ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÄÅÓ ÓÉÔÕÁÔÉÏÎÓ ÏĬ 

« ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÎÅ ÓȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅ ÐÁÓ ÄȭÕÎÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ». De ce fait, en 2005, 37% de la 

population urbaine mondiale vivait dans des bidonvilles alors que ce taux pouvait dépasser les 80% 

dans certains pays2. En parallèle, la croissance des grandes mégapoles mondiales, ces villes géantes 

ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÎÔÒÅÎÔ ÐÌÕÓ ÄÅ ÄÉØ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓȟ ÒÁÌÅÎÔÉÔ ÄÅÐÕÉÓ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÁÎÎïÅÓ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÅÓ 

agglomérations de moins de 500.000 habitants qui forment de vastes réseaux urbains connectés 

par des logiques de coopération-compétition (Van Criekingen 2012, p.5 ; Marechal 2012 ; Nafa 

2009). 

 I. 1. 2. Les enjeux de la planification urbaine contemporaine  

#Å ÃÏÎÓÔÁÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÁÕÓÓÉ ÒÅÌÁÔÉÖÅ ÓÏÉÔ-elle, ÓÏÕÌÉÇÎÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ des villes 

tandis que les tendances de désurbanisation se multiplient. Un paradoxe qui, par sa portée et son 

ampleur, constitue actuellement un enjeu planétaire. CaÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕ « anarchique, 

ÐÒïÄÁÔÅÕÒȟ ÇÁÓÐÉÌÌÅÕÒ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÅÔ ÏÂÊÅÔ ÄÅÓ ÉÎÆÌÁÔÉÏÎÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ », seule maitrise du territoire par les 

propriétaires (Clerc et Vouillot 2008, p.9). Mais comme le disÁÉÔ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÓÔÅ "ÅÎËÏ ÅÎ ρωωψȟ « la 

ÍÏÎÄÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÎȭÁÂÏÌÉÔ ÐÁÓ ÌÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ » et les phénomènes de transformations des villes ne 

ÄÏÉÖÅÎÔ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÌÕÓ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÓÏÕÓ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÃÅÓ ÈÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÒÔïÅ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ locale. 

0ÏÌÉÔÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÖðÔȟ ÌÁ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ doit proposer des 

politiques de reterritorialisation pour maitriser à la fois le retour en ville socialement sélectif et la 

                                                             
2
 84% en Birmanie et 86% en Angola (Nafa 2009, p.117). 



La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

15 
 

poursuite continue de la périurbanisation (Benko in Marechal 2012, p.1; Clerval et Van Criekingen 

2012)Ȣ 3É ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÐÒÏÆÉÌÓ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌȭÕÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÍÏÄîÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÓÏÎÔ 

complémentaires, jeunes et célibataires pour les premiers, jeunes familles pour les deuxièmes, 

ÌȭÅÎÊÅÕ majeur est que la ville redevienne le territoire qui attire toutes les catégories 

sociodémographiques de la société. 

De fait, depuis les années septante, les politiques urbaines ÓȭÏÒÉÅÎÔÅÎÔ ÄÁÖÁÎÔÁÇÅ ÖÅÒÓ ÕÎÅ ÐÒÉÓÅ ÅÎ 

charge des problèmes liés à la qualité de vie des logements du centre-ville et au cadre de vie des 

quartiers urbains ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÎÅÕÆÓȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ 

périphérie. Mais la récupération des logements anciens fut freinée par les crises structurelles des 

années quatre-vingt et la montée des inégalités sociales. AujourÄȭÈÕÉȟ Ìes stratégies contemporaines 

menées pour tenter de pallier ces défaillances sociales et urbanistiques sont nombreuses : la 

décentralisation institutionnelle qui offre toujours plus de poids aux communes, de nouvelles 

formules contractuelles alliant le secteur public et le secteur privé, la participation citoyenne et la 

création de nouveaux outils opérationnels (voir infra) (CPDT 2005). 

Mais la reconstruction du tissu urbain historiquement déstructuré ne concerne plus seulement des 

travaux purement uÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÕØȢ ,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎÅ 

approche pluridisciplinaire qui rassemble les différentes sphères de la société autour des enjeux 

ÁÃÔÕÅÌÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÓÁÎÔï ïÃÏÎÏÍique, etc. En 

effet, si la ville classique devait être « belle » et la ville moderne « radieuse », la ville contemporaine 

doit être « durable » ÅÔ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÄÅÓÓÅÉÎ ÎÉ ïÖÉÄÅÎÔ ÎÉ ÓÐÏÎÔÁÎï (Descat et Siret 2002 in Hamman 

2011, p.25).  

Mais que signifie et quȭÉÍÐÌÉÑÕÅ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ lu actuellement comme un 

levier de transformations des politiques urbaines ? 

I. 2. La ville durable  ȡ ÍÏÄÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 

Les valeurs « écologiques » des années septante torturaient les environnementalistes, tiraillés entre 

ÕÎ ÂÅÓÏÉÎ ÈïÄÏÎÉÓÔÅ ÄȭÅÎÒÁÃÉÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÒÅÔÏÕÒ Û ÌÁ ÔÅÒÒÅ ÃÏÎÃÒïÔÉÓï ÐÁÒ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄïÆÉÎÉÔÉÆ ÄÅ ÌÁ 

périurbanisation ; et les premières réflexions sur les transports en commun et la réhabilitation des 

logements des centres-villesȢ #ÅÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓȟ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ ÁÕ ÃÏÕÒÁÎÔ ÃÕÌÔÕÒÁÌÉÓÔÅ ÓȭïÒÉÇÅÁÎÔ 

contre le modèle moderniste « ÄÅÓÔÒÕÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÔï », furent les prémisses du développement 

urbain « anti » - anti-fonctionnaliste, anti -moderniste, anti-industriel .  

-ÁÉÓ ÌȭÅÎÇÏÕÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÈîÍÅ ÄÅ Ⱥ la ville durable » ne prendra une ampleur considérable que 

ÌÏÒÓÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁ ÄȭÁÂÏÒÄ ÆïÄïÒï ÅÔ Ⱥ défini » dans le Rapport Brundtland, Our common future, en 1987 

puis traité comme thème principal lors du Sommet de la Terre de Rio de Janeiro en 1992. Emanant 

ÄÅ ÄïÂÁÔÓ ÍÅÎïÓ ÐÁÒ ÄÅÓ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÔÅÎÔÅÒÁ ÄȭïÖÏÌÕÅÒ 

en se détachant de son imposition « top-down » par des engagements prônant la participation 

citoyenne et le développement territorial local notamment à travers les Agendas 21 locaux et 

différentes chartes européennes. ,ȭÁprès-Rio fait donc référence à la période durant laquelle le 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÓȭÅÓÔ ïÍÁÎÃÉÐï ÄÅ ÌÁ ÓÃîÎÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÐÏÕÒ ÓȭÉÎÆÉÌtrer aux travers des 

feuilles du territoire  de plus en plus fines (Emelianoff et Theys 2001; Van Criekingen 2012, p.104 ; 

Emelianoff 2004). 

Mais lÁ ÐÒÏÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÒÍÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÁÎÔ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÎȭÁÉÄÅ ÐÁÓ Û définir le concept plurivoque 

et non encore consensuel. Si les urbanistes aiment à jongler entre les termes ɀ villes poreuses, 

organites, résilientes, en transition, denses, compactes, vertes ɀ le philosophe, lui, peut travailler 

toute sa vie sur la définiÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÍÕÌÅ ɉ0ÒÉÇÎÏÔ in URBS et saSHa 2012). Le large champ lexical 
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ÄÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÁÄÍÅÔ ÄÅ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎÓ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ 

de pratiques et de gouvernance mais fragilise la valeur « scientifique » de ce mode de pensée en 

ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÁÎÔ Û ÕÎ Ⱥ mot-valise » (Beal et al. 2011; Hamman 2011, p.25).  

I. 2. 1. Les chartes européennes 

 

Signée lors de la première Conférence européenne des villes durables tenue en 1994 à Aalborg au 

Danemark, la Charte des villes européennes pour la durabilitéȟ ÅÓÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

vaste Campagne européenne axée sur le développement durable urbain. Généralisant les notions 

encore neuves formalisées dans le rapport Brundtland et réinterprétant les propos du Sommet de 

RÉÏȟ ÌÅ ÔÅØÔÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÁ ÕÎ ÖÉÆ ÓÕÃÃîÓ ÐÕÉÓÑÕÅ ÆÉÎ ςπρρȟ ςȢχπψ ÖÉÌÌÅÓ ÅÔ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÌȭÁÖÁÉÅÎÔ ÒÁÔÉÆÉï 

(ICLEI 2003). Celles-ÃÉ ÓȭÅÎÇÁÇÅÁÉÅÎÔ moralement et volontairement à établir un Agenda 21 local en 

ÓÕÉÖÁÎÔ ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓȢ Au niveau urbanistique, les principes de la 

#ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄȭÕÎÅ ÄÏÕÂÌÅ ÃÒÉÔÉÑÕÅ ɉ%ÍÅÌÉÁÎÏÆÆ ÉÎ Van 

Criekingen ςπρςɊȢ 4ÏÕÔ ÄȭÁÂÏÒÄȟ ÕÎÅ ÃÏÎÄÁÍÎÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÙÇÉïÎÉÓÍÅ ÄÕ 8)8ème siècle qui prônait une 

dé-densification du tissÕ ÕÒÂÁÉÎ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌÁ ÐïÎïÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÉÒȟ ÄÅ ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÅÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÂÝÔÉÓȢ %ÎÓÕÉÔÅȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÕ ÃÏÕÒÁÎÔ ÃÕÌÔÕÒÁÌÉÓÔÅȟ ÌÅ ÔÒÁÉÔï ÓȭÏÐÐÏÓÅ ÆÅÒÍÅÍÅÎÔ ÁÕØ 

ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÆÏÎÄÁÔÅÕÒÓ ÄÕ ÃÏÕÒÁÎÔ ÍÏÄÅÒÎÉÓÔÅ ÑÕÅ ÓÏÎÔ ÌÁ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕvel urbanisme 

décontextualisé, fonctionnaliste, rationalisé et technocrate.  

La conférence  Inspiring futures  initiée lors du deuxième Sommet européen des villes durables en 

2004 (Aalborg +10) a confirmé et reconduit la Charte fondatrice. De ce sommet, sont issus les 

EngaÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇȟ  proposant dix leviers distincts ɀ la gouvernance, la gestion 

locale vers la durabilité (Agendas 21), les biens naturels communs, la consommation responsable et 

les choix de style de vie, la planification et la conception, la mobilité, les actions locales pour la 

ÓÁÎÔïȟ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ ÓÏÕÔÅÎÁÂÌÅȟ ÌȭïÑÕÉÔï ÅÔ ÌÁ ÊÕÓÔÉÃÅ ÅÔ enfin le principe du « local au global ». 

,ȭÁÄÈïÓÉÏÎ Û Ães engagements revêt une valeur plus contraignante que la signature de la Charte de 

1994 puisque ÌȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ de parvenir à les mÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÃÏÎcrètement et de façon mesurable. 

Le cinquième engagement ayant trait à la planification et la conception urbaine énonce les objectifs 

à viser, intégrant les aspects environnementaux, sociaux, économiques, de santé et culturels au 

profit d e tous (ICLEI 2003) :  

1.  Réutiliser et restaurer les zones abandonnées ou désavantagées.  

2. Eviter la prolifération urbaine, en obtenant des densités urbaines appropriées et en donnant 

la priorité aux friches industrielles sur les terrains situés hors milieu urbain.  

3. Assurer une utilisation mixte des constructions et des zones aménagées, et un bon équilibre 

entre emplois, logements et services, accordant la priorité à l'utilisation résidentielle des 

centres-villes.  

4.  Assurer la conservation, la rénovation, l'utilisation et la réutilisation appropriées de notre 

héritage culturel urbain.  

5.  Appliquer les exigences posées par la conception et la construction durables et favoriser 

l'architecture et les techniques de construction de haute qualité.  

3É ÃÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÏÎÔ ïÔï ÆÉØïÓ ÉÌ Ù Á ÐÒîÓ ÄÅ ÄÉØ ÁÎÓȟ ÉÌÓ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÕØ 

intentions des politiques urbaines en termes de durabilité et posent les bases de la constitution 

ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÆÓ ÑÕÉ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ÐÏÕÖÏÉÒ ÒïÐÏÎÄÒÅ Û ÌÁ ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅÓ 

activités anthropiques et de leurs impacts environnementaux.  
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,ȭÁÐÐÏÒÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ ÅÓÔ ÌȭÉÄïÅ ÓÅÌÏÎ ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÐÏÕÖÏÉÒ ÅÔ  ÄÅÓ 

responsabilités des collectivités locales est la clé de la voie menant à la démocratie urbaine et au 

développement territorial durable. Les pouvoirs locaux sont invités à « ÓÅ ÒïÁÐÐÒÏÐÒÉÅÒ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 

politique local » (Emelianoff 2001, p.2). Par ses propos « modernes » en termes de gouvernance, les 

ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ ÅÔ ÌÅÕÒ ÒïÖÉÓÉÏÎȟ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÓȭÁÄÁÐÔÅÒ ÁÕØ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï 

contemporaine.  

 

La Charte de Leipzig a quant à elle été adoptée le 25 novembre 2008 par les ministres européens en 

charge du Développement urbain. Dans la continuité des actes signés à Aalborg, celui-ci, signé à 

-ÁÒÓÅÉÌÌÅȟ ÓȭÅÎ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÐÁÒ ÓÏÎ ÏÒÉÇÉÎÅȢ %ÍÁÎÁÎÔ ÄÅÓ %ÔÁÔÓ ÍÅÍÂÒÅÓ et non de la Conférence des 

Villes européennes, la Charte de Leipzig initie aussi une nouvelle expression - le Développement 

Urbain Intégré (DUI)-, « condition indispensable à la ville durable ȻȢ !ÃÃÏÒÄÁÎÔ ÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ Û 

ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÌÅÓ ÓÉÇÎÁÔaires ont voté pour une attention particulière aux « quartiers en 

difficultés » (CDU 2008, p.25). 

I. 2. 2. ,ÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍe durable 

Le modèle de la ville durable incarne la réussite du principe du retour en  ville et promeut donc une 

cité compacte et dense. La « réurbanisation » des espaces en friche localisés dans le tissu urbain 

ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÉÒ ÌÅÓ ÖÉÄÅÓ ÅÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÕÎÅ ÔÅÒÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÌÕÓ ÇïÎïÒÅÕÓÅȢ ,Á 

ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÓÔ ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎȟ si pas première, du moins inévitable pour atteindre les 

objectifs de mobilité douce, de consommation parcimonieuse ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ, de participation 

citoyenne, de préservation des espaces naturels et de maintien des surfaces agricoles.  Alors que la 

ville durable prône la protection des campagnes ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÎÏÎ ÍÁÉÔÒÉÓï ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ, notons 

ÑÕȭÅÎ ρωψυ ÄïÊÛ ÌȭïÃÒÉÖÁÉÎ 'ÅÏÒÇÅÓ 0ïÒÅÃ ÄÉÓÁÉÔ : Ⱥ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÎȭÅØÉÓÔÅ ÐÁÓȟ ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÉÌÌÕÓÉÏÎȢ 0ÏÕÒ ÌÁ 

ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅ ÍÅÓ ÓÅÍÂÌÁÂÌÅÓȟ ÌÁ ÃÁÍÐÁÇÎÅ ÅÓÔ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄȭÁÇÒément qui entoure leur résidence 

secondaire, qui ÂÏÒÄÅ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÏÕÔÅÓ ɍȣɎ » (Perec 1985, p.135). Si le développement durable affirme 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÒÉÓÅÓ ÆÕÔÕÒÅÓ ÌÉïÅÓ Û ÌȭïÐÕÉÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÅÔ 

territoriales, sa praticabiÌÉÔï ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÃÅÐÅÎÄÁÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ plus comme un palliatif du 

dysfonctionnement de nos villes que comme un traitement préventif. 

Dans tous les cas, iÌ ÅÓÔ ÄÅÖÅÎÕ ÒÁÒÅȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÑÕȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ ÎȭÉÎÔîÇÒÅ ÐÁÓ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable dans ses projets ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȢ &ÁÃÅ ÁÕØ ÓÌÏÇÁÎÓ 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÖÅÎÄÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ  soutenable, Cyria Emelianoff dénonce le 

développement durable utilisé comme un « outil de marketing territorial  » qui tente à se 

matérialiser dans « trop d'équipements exhibés au titre des grandes réalisations destinées à accroître 

la notoriété des élus, trop d'appâts territoriaux qui ne surent durer »  (Emelianoff 2004, p.17 ; 

Emelianoff 2001, p. 18).  

En Belgique, les plaidoyers pour un accès à un habitat pour tous intègrent naturellement les enjeux 

sociaux et environnementaux, tenants du développement durable. Des associations bruxelloises et 

wallonnes coopèrent dans la tourmente institutionnelle et dessinent un objectif commun : « un 

habitat durable pour toutes et pour tous ! ». Les revendications associatives et citoyennes 

concernent principalement les carences en termes de logements publics et plus particulièrement de 

logements sociaux (Avenel et Brouyaux 2013). Les défenseurs du logement durable pour tous 

réclament également les mêmes normes de confort et de durabilité pour tous les habitats et 

ÓȭïÒÉÇÅÎÔ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅÓ Ⱥ bulles écologiques » que peuvent devenir les nouveaux « éco-quartiers ». Des 

enclaves vertes dans lesquelles les logements à haute performance énergétique ne sont pas à la 

portée des bourses de tous les intéressés et exigeant parfois ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÅØÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎȢ ,Á 

géographe Loretta Lees décrivait, déjà en 2003, son intuition concernant les liens entre durabilité et 
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gentrification (voir infra) à la vue de certains projets « durables » contribuant à « ÌȭÁÆÆÉÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

nouvelle urbanité socialement sélective ». .ÏÔÏÎÓ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÑÕÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ ÎÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅ 

aucune ambition de transformation sociale, privilégiant les propositions environnementales et 

participatives (Colomb in Beal et al. 2011, p.95 ; Van Criekingen 2012, p.111).  

3ÁÎÓ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ðÔÒÅ ÓÉÇÎÁÔÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇȟ ÉÌ ÅÓÔ factuel que la ville de Namur, nous 

allons le voir, tend à appliquer maints principes du développement durable à travers ses différents 

plans de développement territorialȢ -ÁÉÓ ÑÕȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÃÅÔ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ voie 

du développement durable ? Les politiques « vertes » namuroises sont-elles innovantes en la 

matière ou traduisent-ÅÌÌÅÓ ÕÎ ÍÏÄÅ ÄÅ ÐÅÎÓïÅ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÈÉÓtoriquement inscrit au sein du Conseil 

namurois ? 
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II.  NAMUR, VILLE DURABLE 

II . 1. Inscription de la ville dans le réseau suprarégional  

Chef-lieu de la Province namuroise, la Ville de Namur est également la capitale de la Wallonie 

depuis le 11 décembre 1986 (voir infra). Avec près de 109.000 habitants en 2008 pour une 

superficie de 175, 57km², Namur est la deuxième commune la plus dense de la Province et la 37ème 

de la Région wallonne alors qÕÅ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÐÌÕÓ ïÔÅÎÄÕ ÑÕÅ ÃÅÌÕÉ ÄÅÓ ρω 

communes bruxelloises (Ville de Namur 2013). 

,Å ςχ ÍÁÉ ρωωωȟ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ×ÁÌÌÏÎ ÁÄÏÐÔÁÉÔ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ $ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÓÐÁÃÅ 

2ïÇÉÏÎÁÌ ɉ3$%2ɕɊȢ ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÓÕÐÒÁÒïÇÉÏÎÁÌÅ Ù ïÔÁÉÔ déjà un des huit objectifs développés et se 

déclinait en deux notions : les eurocorridors -  des couloirs de développement reliant des grands 

centres urbains ɀ et les aires de coopération suprarégionale ou transrégionale (figure 2). 

Malheureusement, rien ÄÅ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÆ ÎȭÁÖÁÉÔ ïÔï ÅÎÔÒÅÐÒÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ 

de ces options à un niveau régional. La carte « logement : pressions et opérations » considérait la 

commune de Namur comme étant une zone ÓÏÕÆÆÒÁÎÔ ÄȭÕÎe forte pression immobilière provenant 

du nord du pays et de la capitale et illustrait aussi les carences ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ de zones 

ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ, de revitalisation et de rénovation (voir infra), sous-représentées par 

rapport aux autres villes wallonnes (figure 3 )(Marechal 2012 ; Ville de Namur 2013). 

Actuellement, sur une décision votée en 2009, le SDER est en cours de révision. Cette actualisation 

devrait redéfinir des options stratégiques pour structurer le territoire wallon afin, entre autres, de 

le protéger des pressions foncières provenant de la Région Bruxelles-Capitale et de la Région 

ÆÌÁÍÁÎÄÅ ÍÁÉÓ ÓÕÒÔÏÕÔ ÁÆÉÎ ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÅÎÃÏÒÅ ÌȬÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï Ôerritoriale  (ADT 2007, 

p.138). 

Cet objectif politique se traduit notamment par la multiplication des « projets de villes » soutenus 

par le modèle économique néolibéral à travers lesquels les villes recherchent une identité et une 

reconnaissance. Le territoire est dès lors considéré comme « un stock de ressources » - 

patrimoniales, identitaires, culturelles ou intellectuelles - à valoriser dans le but de rehausser la 

ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎȟ ÄÕ ÐÁÙÓȟ ÖÏÉÒÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅȢ #Å ÊÅÕ ÄÅ 

la concurrence incite chaque ville à déployer de vastes outils de « communication, de (city) 

marketing et de management de projet » dès lors que les stratégies de certaines villes peuvent 

ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÒ ÁÎÁÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÕ ÍÁÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒÉÁÌ ÄÅ grandes sociétés (Van Criekingen 

2012, p.126). Le risque est que cette course au poids territorial des villes européennes et leur sport 

de « body building territorial  » ne les détournent des réflexions spécifiques à leur territoire et à 

ÌÅÕÒÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕÒÁÂÌÅȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÅÎ 

effet compleØÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÎÓ ÏĬ ÅÌÌÅ ÃÏÎÔÒÅÄÉÔ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÐÁÒÔÅÎÁÒÉÁÔ ÐÒÅÓÃÒÉÔ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÅÓ 

ÖÉÌÌÅÓ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÒïÓÅÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȢ #ÅÌÌÅÓ-ci doivent alors gérer au mieux la « double contrainte 

contradictoire qui doit passer par un contrôle de leur territoire et une synergie entre les différents 

acteurs et forces qui le composent ȻȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÁÃÔÕÅÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ×ÁÌÌÏÎÎÅÓȟ ÅÔ ÐÏÕÒ .ÁÍÕÒ ÅÎ 

particulier, est de trouver un équilibre entre la coopération et la compétition tout en privilégiant 

« la coopération à ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ ÌÁ 7ÁÌÌÏÎÉÅ ÆÁÃÅ Û ÄȭïÖÉÄÅÎÔÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÃÅÎÔÒÉÆÕÇÅÓ » (Marechal 2012, 

p.10). 

Namur ÅÓÔȟ ÐÁÒ ÓÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔÓ ÐĖÌÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓȟ ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ 

largement ouvert. #ÅÔÔÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ Á ÃÏÎÔÒÉÂÕï Û Ìȭinstituer Capitale administrative et politique de la 

Wallonie et siège du Gouvernement wallon le 11 décembre 1986. Ce décret fut abrogé par celui du 

ςρ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπρπ ÑÕÉ ÏÃÔÒÏÉÅ Û .ÁÍÕÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÌÅ 0ÁÒÌÅÍÅÎÔ ×ÁÌÌÏÎ 

(Parlement wallon 1986). $ȭÁÕÔÒÅ part, Namur est la seule des sept agglomérations wallonnes de 
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plus de 40.000 habitants à ne pas être située à moins de vingt kilomètres ÄȭÕÎÅ ÆÒÏÎÔÉîÒÅ ÄȭOÔÁÔ ÏÕ 

dȭÕÎÅ frontière linguistique. Sa centralité régionale et sa position stratégique dans le chapelet des 

villes du sillon industriel wallon contribuent certainement à expliquer son statut de Capitale de la 

Wallonie (figure 4). Mais outre le déterminisme géographique, Namur revendique ce titre en 

exacerbant ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ sur la scène nationale. Si la reconversion des abattoirs 

ÃÏÍÍÕÎÁÕØ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅȟ ÓÅÌÏÎ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ Ⱥ petit Tour et Taxi namurois » 

(Flament 2011; Flament 2012 a. ; 3!6. ρωȾρπȾςππωɊȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÁÔÔÅÓÔÅÎÔ ÄÅ ÓÁ 

volonté de mise en valeur et en ampleur dans un jeu de rivalité explicite avec la capitale fédérale. 

Namur-les Bains3 pour la première édition cet été 2013, les Apéros namurois depuis juillet 2010, un 

concert de « star international  » à la Citadelle, des rencontres sportives comme la Legends Cup et les 

pique-niques urbains sont autant de manifestatiÏÎÓ ÍÉÓÅÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÐÁÌÌÉÅÒ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÅ Ⱥ ville 

morte » que la Capitale wallonne inspire depuis longtemps. 

II. 2.  Les représentations de durabilité de  la Ville de Namur  

II. 2. 1. Namur élue la Commune la plus Durable de Belgique en 2012  

 

Le concours de « la commune la plus durable de Belgique 2012 » est une première édition lancée par 

Cofely Services, filiale du groupe GDF Suez. ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÃÅ ÐÒÉØ ÅÓÔ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎÅ ÐÌÁÔÅ-

ÆÏÒÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÄȭÉÄïÅÓ ÄÕÒÁÂÌÅÓȢ !Õ ÔÏÔÁÌȟ 62 communes ont introduit près de 83 projets qui ont 

ïÔï ÐÁÓÓïÓ Û ÌÁ ÌÏÕÐÅ ÄȭÕn jury indépendant ÄȭÕÎÉÖÅÒÓÉÔÁÉÒÅÓ ÆÌÁÍÁÎÄÓ ÅÔ ×ÁÌÌÏÎÓ ÐÒïÓÉÄï ÐÁÒ 

ÌȭÅØÐÌÏÒÁÔeur Alain Hubert. Une commune par province fut, dans un premier temps, retenue alors 

ÑÕȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ "ÒÕxelles-Capitale ; soit au total 11 communes 

sélectionnées. Quelques semaines plus tard, Namur est présélectionnée, avec Merksplas, Ottignies-

Louvain-la-.ÅÕÖÅ ÅÔ /ÓÔÅÎÄÅ ÐÏÕÒ ÌÁ ÆÉÎÁÌÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÍÐÏÒÔÅÒÁ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ςυ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρςȢ 

Les représentants namurois reçurent ÕÎ ÂÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÁÌÅÕÒ ÄÅ υȢπππ ÅÕÒÏÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 

leurs projets durables plébiscités.  

La taille et les moyens à disposition des communes ou des villes avaient été pris en compte dans le 

ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÄÏÎÎÅÒ ÕÎÅ ÃÈÁÎÃÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ candidates.  Les 

critères de sélection étaient tant qualitatifs ɀ objectifs visés, organismes de contrôle, ampleur de 

projets, pertinence sociale ɀ que quantitatifs ɀ investissements, bénéfices réalisés, chiffres relatifs à 

ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎȟ ÅÔÃ.  

Le projet namurois intitulé Namur se fait durable et désirable a donc séduit le jury. Et pour cause 

leur concept « Namur Capitale du réemploi » s'inscrit dans une politique volontariste visant à 

favoriser toutes les actions menées et à mener dans le secteur du réemploi. Cette perspective plut à 

Alain Hubert pour qui « ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÓȭÏÃÃÕÐÅÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÃȭÅÓÔ ÓȭÏÃÃÕÐÅÒ ÄÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ » 

(Cofely Service 2012 a. ; Cofely Services 2012 b. ; A. ɀF. SO 2012). 

De fait, Namur a décidé de décliner son pilier économique du triptyque durable en une série 

ÄȭÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÒïÇÎÁÎÔÓ ÔÅÌÓ ÑÕÅ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 2ÅÓÓÏÕÒÃÅÒÉÅ ÎÁmuroise4 et le premier 

ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÅ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅȟ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÇÁÒÄ ÄÅÓ 

citoyens namurois et des autres communes de la Province à travers notamment le premier salon du 

réemploi et enfin, ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Äȭune action à l'attention des entreprises privées et du monde 

associatif. -ÁÉÓ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÃÏÎÃÅÒÎïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÓÏÎÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

                                                             
3
 Lô®v¯nement Bruxelles-les-Bains le long du Canal a ®t® instaur® par Freddy Thielemans en 2003 ¨ lôinstar de ce 

que Bertrand Delanoë avait lancé à Paris. Le modèle français Paris Plages sôinstalle en effet tous les ans depuis 

2002 sur les berges de la Seine. Depuis Berlin, Budapest, Prague et Metz ont, entre autres, repris lôid®e. 
4
 La Ressourcerie Namuroise gère pour le compte de la Ville le problème des encombrants de leur traitement à leur 

vente, relookés ou non, via un magasin de seconde main.  
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du territoire et l a mobilité, en charÇÅ ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙȟ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ 

candidature de la Ville à la compétition nationale. Selon lui, Namur doit son titre de Commune la 

plus durable ÁÕØ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : « ëÁ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ 

couche. Après tu mets les autres ȻȢ 4ÏÕÊÏÕÒÓ ÓÅÌÏÎ Ìȭ%ÃÈÅÖÉn qui déplore la difficulté de traiter le 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÔÏÕÃÈÅ ÁÕØ ÉÎÔïÒðÔÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓȟ le jury aurait néanmoins apprécié « la logique 

globale, la vision à long terme et la cohérence territoriale » du projet namurois (Entretien avec 

Gavroy A., 2013, p.5). 

2ÅÌÁÙï ÐÁÒ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅȟ ÃÅ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÎȭÁ ÐÁÓ ÍÁÎÑÕï ÄÅ ÓÕÓÃÉÔÅÒ ÌÅ ÄïÂÁÔȢ #ÅÒÔÁÉÎÓ décelaient dans ce 

prix un « message politique » explicite à la veille des électioÎÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ςπρς Ðuisque 

Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ ÄÏÎÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÖÉÌÌÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÓÔ Ⱥ sa vision »,  « son bébé », semble être le premier 

ÐÒÉÍï ÐÁÒ ÃÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÍÁÎÑÕÅÒÁ ÐÁÓ ÄÅ ÍÅÎÔÉÏÎÎÅÒ à maintes reprises lors de sa campagne 

ïÌÅÃÔÏÒÁÌÅȢ -ÁÌÇÒï ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÊÕÒÙ ÇÁÇÅÁÎÔ ÌÁ qualité du jugement, le calendrier du concours est 

remis en cause. Et certains de rajouter que la concrétisation des propositions développées dans le 

ÄÏÓÓÉÅÒ ÄÅ ÃÁÎÄÉÄÁÔÕÒÅ ÎÅ ÓÅÒÁ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕȭÛ ÌÁ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÑÕÅ ÌÅ ÐÁÒÔÉ %ÃÏÌÏ ÓÏÉÔ ÒÅÃÏÎÄÕÉÔ Û ÌÁ 

majorité ɀ ce qui fut le cas (voir infra) (A. ɀF. SO 2012). Par contre, selon le porteur de projet Ecolo, 

ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÎȭÅÎ ÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ÁÓÓÅÚ ÐÁÒÌï ÅÔ ÉÌ ÒÅÇÒÅÔÔÅ ÄȭÁÖÏÉÒ ïÔï Ⱥ boycotté. Ce qui est très 

dommageable ». Dans la course au développement durable urbain, la logique du parti Ecolo 

namurois était que leur Ville ne devait pas manquer ce rendez-ÖÏÕÓȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ,ÉÌÌÅ ÅÔ .ÁÎÔÅÓ ÅÎ 

France, de Bréda aux Pays-Bas ou de Fribourg en Allemagne, avant que Gand « ÎÅ ÐÒÅÎÎÅ ÌȭÁÆÆÁÉÒÅ ÅÎ 

ÍÁÉÎÓ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌÓ ÏÎÔ ÂÉÅÎ ÔÒÁÖÁÉÌlé et ont été plus loin que nous » (Entretien avec Gavroy A., 2013, 

p.4). 

Si à cette étape il est difficile de se prononcer quant au rôle que ce titre a joué dans les projets 

urbains namurois défendant la cause de la ÄÕÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÉÌ ÅÓÔ ÃÅÒÔÁÉÎ ÑÕȭÉÌ Á ÃÏÎÔribué à la visibilité 

médiatique des politiques durables de la Ville de Namur. Cette stratégie de « mise en visibilité » 

ÁÖÁÉÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÄïÊÛ ÃÏÍÍÅÎÃï ÅÎ ςππψ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÉÎÁÕÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ Semaine de 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ.   

 II. 2. 2. Les Semaines ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ 

Depuis 2008, la Ville de Namur organise annuellement les Semaines de lȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ Äurable. Ce 

démarrage coïncide avec la constitution de la majorité communale cdH-MR-Ecolo et plus 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ïÃÈÅÖÉÎÁÔ Äȭ!ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙȟ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ %ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

du tÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÉÔÁdelle et par ailleurs 

porteur du concours décrit plus haut. Celui-cÉ ÓȭÅÓÔ ÄÅ ÌÕÉ-même érigé en « Echevin de 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÉÔÁÄÅÌÌÅ Ȼȟ ÔÅÒÍÅ ÑÕÉ ÎȭÁÐÐÁÒÁÉÔ ÎÕÌÌÅ ÐÁÒÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄÅ 

la ville. 5Î ÎïÏÌÏÇÉÓÍÅ ïÍÁÎÁÎÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÏ ÑÕÉ ÐÒïÆïÒÁÉÔ ÐÁÒÌÅÒ Äȭ « aménagement durable » plutôt 

que de « développement durable » puisque cette dernière expression ne prend pas en compte la 

notion de limites (Entretien avec Gavroy A., 2013, p.5). 

Les rendez-vous annuels, pensés par le Cabinet Ecolo, visent à rendre publics les différents 

« projets de ville » ainsi que leurs objectifs ÅÔ ïÔÁÔ ÄȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ au sein de la politique durable 

globale. ,ȭïÄÉÔÉÏÎ ςπρς « 6ÅÒÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅȢ 1ÕÁÎÄ .ÁÍÕÒ ÐÒïÐÁÒÅ ÌȭÁÖÅÎÉÒ » ÆÕÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄÅ 

présenter pour la première fois au grand public le projet de reconversion des abattoirs, « une 

entreprise à haute valeur ajoutée culturelle et sociale ». Outre le principe de la reconversion, le 

projet retenu et les auteurs lauréats ont également été divulgués lors de cette cérémonie (Ville de 

Namur 2012 a.).  

-ÁÉÓȟ ÁÐÒîÓ ÃÉÎÑ ÁÎÎïÅÓ ÄÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÓÕÃÃÅÓÓÉÖÅÓȟ ÌȭïÖîÎÅÍÅÎÔ ÎȭÁÕÒÁ dorénavant plus lieu. 

Le parti écologiste dénonce en effet le peu de reconnaissance et la « sanction électorale » que ces 

rencontres ont causés, sans parler du « ÃÏÍÐÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ » qui 
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se seraient servi des expositions pour « glaner des informations contre les projets ». Des réactions 

qui incarnent les rapports de forces qui habitent la ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁgement territorial , une 

discipline « non rentable électoralement » puisque le citoyen électeur, avide de résultats imminents, 

ne se satisfait pas des propositions de changements structurels sur le long terme. Le parti Ecolo qui 

se vante de « faire abstractÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÌÅÃÔÏÒÁÔ » aurait tout de même espéré trouver dans ces 

rencontres, une opportunité de promotion politique (Entretien avec Gavroy A., 2013, p.5). 

II. 2. 3. Les principes de centralité et de densité 

Lorsque la nécessité de la gestion parcimonieuse du sol fut annoncée dans le SDER de 1999, le sujet 

ÁÖÁÉÔ ÄïÊÛ ïÔï ÁÂÏÒÄï Û ÍÁÉÎÔÅÓ ÒÅÐÒÉÓÅÓȢ %Ô ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅȟ ÌÁ ÄÉÓÐÅÒÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÎÅ ÃÅÓÓait de 

croitre en Wallonie depuis quelques décennies déjà. La figure 4 illustre  le phénomène de grignotage 

des zones rurales par un maillage continu des banlieues résidentielles. Seul le sud de la Belgique 

semble être préservé de cette pression immobilière en « ÔÝÃÈÅÓ ÄȭÅÎÃÒÅ Ȼȟ ÃÅ ÑÕÉ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ 

notamment par le fait que toutes les grandes villes belges sont concentrées dans le centre et le nord 

du territoire. Une autre source affirmait que 68% des logements construits entre 2001 et 2008 

ÎȭïÔÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÓÉÔÕïÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÎÏÙÁÕ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȢ Pierre Georis, le secrétaire général du Mouvement 

ouvrier chrétien (MOC), dénonçait dès lors les politiques wallonnes officielles qui promettent 

ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅ sans parvenir à la contrer (Georis 2012). Au même moment, en 

septembre 2011, ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ×ÁÌÌÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ du territoire, Philippe Henry, instaurait en 

effet ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ×ÁÌÌÏÎÎÅÓ ÄÅ ÄïÓÉÇÎÅÒ ÌÅÕÒÓ Ⱥ zones de centralité » définies 

par le Gouvernement régional comme « ÕÎÅ ÐÒÉÏÒÉÔï ÐÏÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÎ 7ÁÌÌÏÎÉÅ ». Ces 

ÎÏÙÁÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÕÎÅ ÒïÐÏÎÓÅ ÁÕØ ÄïÆÉÓ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅÓ ÄÅ Äemain puisque ils 

constituent des territoires urbanisés présentant « les meilleurs atouts au niveau de la mobilité, de la 

mixité fonctionnelle et ÄÅ ÌȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ». Dans un premier temps, aucune précision quant à la 

ÍÁÎÉîÒÅ ÄȭÙ ÁÒÒÉÖÅÒ ÎȭÁÖÁÉÔ ïÔï donnée aux communes. Les résultats, si résultats il y avait, étaient 

très hétérogènes selon que celles-ci avaient considéré un gros village, tous les villages voire même 

ÌȭÅÎÔÉîÒÅÔï ÄÅ ÌÅÕÒ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÃÏÍÍÅ ÚÏÎÅ ÄÅ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔïȢ &ÁÃÅ Û ÃÅ ÃÈÁÏÓ ÒÅÌÁtif, le 

gouvernement chargea ÌȭiÎÓÔÉÔÕÔ ×ÁÌÌÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ 

(IWEPS) de développer une méthodologie pour clarifier ÃÏÍÍÕÎïÍÅÎÔ ÌÅÓ ÎÏÙÁÕØ Äȭhabitat. De 

même, une procédure « objective et participative » fut mise sur pied, impliquant les autorités locales 

et les commissions de consultation régionale (CRAT) et communales (CCATM*). En février 2012, 

82% des communes wallonnes avaient répondu pleinement à la demande des ministres (Anonyme 

2012 a.5).  

Visant à maximiser le nombre de personnes habitant à proximité des services urbains afin de 

ÌÉÍÉÔÅÒ ÌÁ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅ Û ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅȟ ÌÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÎ ÚÏÎÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÏÎÎÅÎÔ ÌÉÅÕ Û 

une majoration de certaines aides au logement et simplifient les procédures de délivrance de 

permis. Ces traitements différenciés privilégient aussi la réhabilitation des centres-villes et des 

quartiers urbains (CPDT 2004). $ÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÁÎÎÏÎÃÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎÓȟ ÌÅ 

ministre Ecolo Henry a récemment ÒÅÎÏÍÍï ÌÅÓ ÎÏÙÁÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔÓȟ ÖÉÃÔÉÍÅÓ ÄÅ ÔÁÎÔ ÄÅ ÐÏÌïÍÉÑÕÅÓȟ 

en « territoires centraux à densifier » et en a fait le fil rouge de la réforme du Code wallon de 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉ#7!450ÅɕɊȢ Le nouveau Code 

wallon du Développement Territorial (CoDT*), entériné par le Gouvernement wallon le 18 avril 

ςπρσ ÄÏÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÏÂÔÅÎÉÒ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÕ 0ÁÒÌÅÍÅÎÔ ɉ0ÉÒÅÔ ςπρσɊȢ 

 

Les principes de densité et de centralité font partie des critères communs aux villes durables et 

sont devenus les incontournables lignes de conduites des politiques wallonnes. Namur, en bon 

                                                             
5
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élève, les a fait figurer comme ÐÒÅÍÉÅÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÎÁÍÕÒÏÉÓ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ 

rédaction de son dossier de candidature en vue de postuler au titre de la Commune la plus durable 

du pays (voir supra). La centralité, « si caractéristique du modèle namurois », précède donc les visées 

de mixité fonctionnelle, sociale et intergénérationnelle, de protection du bâti et de participation 

citoyenne (Ville de Namur 2012 b., p.4). 

Enfin, le Schéma de Structure communal de 2012 applique, pour le territoire namurois, ce principe 

de zonage dont le classement respecte les densités ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÁÒÒðÔïÓ ÐÁÒ ÌÅ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ (voir 

infra).  

3ȭÉÌ ÅÓÔ ÉÎÄïÎÉÁÂÌÅ ÑÕÅ ÌÅÓ ÃÏÎÃÅÐÔÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÁÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ 

namuroises, du moins dans les intentions publiquement annoncées, ce parti pris politique orientant 

les chÏÉØ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÅ ÆÕÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓȢ 4ÒÁëÏÎÓ ÌÁ ÇÅÎîÓÅȟ ÓÉ 

pas des pratiques du moins des débats, du développement durable au sein des politiques 

namuroises depuis le début des années nonante. Si le choix de cette date correspond à lȭannée de la 

fermeture des abattoirs communaux (voir infra), elle aussi marquée par les premières réflexions et 

le début des engagements des villes européennes en termes de durabilité au lendemain du Sommet 

de Rio de 1992.  

II. 3.  Evolution de ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï 

Après avoir envoyé une demande écrite à Mr le bourgmestre Maxime Prévôt et au secrétaire 

communal Jean--ÁÒÉÅ 6ÁÎ "ÏÌȟ ÎÏÕÓ ÁÖÏÎÓ ÒÅëÕ ÌȭÁÕÔÏÒÉÓÁÔÉÏÎ de consulter les discours 

ÄȭÉÎÔÒÏÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ bourgmestres et les procès-verbaux des conseils communaux à notre guise. Le 

rendez-vous a été fixé le 21 juin 2013 avec la Cellule Conseil de la Ville en la personne de Maryse 

Legros. Les comptes rendus des séances du Conseil communal devant être avalisés par les 

conseillers puis signés par le bourgmestre, le dernier rapport disponible date de ce fait du mois 

ÄȭÁÖÒÉÌ ςπρσȢ 

La période de notre recherche couvre cinq législatures présidées par quatre bourgmestres : 1989-

1994 Jean-Louis Close (PS) ; 1995-2000 Jean-Louis Close (PS) ; 2001-2006 Bernard Anselme (PS) ; 

2007-2012  Jacques Etienne (cdH) ; 2013-2018 Maxime Prévôt (cdH). 

 

La première démarche a donc été de nous référer aux déclarations de politique générale des cinq 

dernières législatures successives. ,Á ÍïÔÈÏÄÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓÉÓÔÁÉÔ Û ïÐÌÕÃÈÅÒ ÌÅÓ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄÅÓ 

nouveaux bourgmestres qui, au nom de la majorité et dans les trois mois après sa constitution, 

exposent les perspectives de la législature en place pour les six ans à venir. Notre recherche a été 

réalisée par mots-clés. « Durable ɀ durabilité ɀ développement durable » sont les expressions ayant 

été retenues pour ce chapitre. Nous avons également filtré les termes « Bomel »  et « abattoirs 

communaux Ȼ ÍÁÉÓ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÃÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÓÅÒÁ ÌÅ ÓÕjet des chapitres suivants. La synthèse des 

recherches thématiques au sein des déclarations politiques et concernant les trois chapitres - à 

savoir la Ville de Namur, le quartier de Bomel et les abattoirs communaux - se trouve en pièces 

jointes (figure 6). 

Une autre façon de comprendre la genèse des politiques durables de la ville, outre les actions 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÖÉÓÉÂÌÅÓ ÓÕÒ ÌÁ ÓÃîÎÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÔÅÌÓ ÌÅÓ ÐÌÁÎÓȟ ÓÃÈïÍÁÓ ÅÔ ÃÏÎÃÏÕÒÓȟ ÅÓÔ ÄÅ ÓȭÉÍÍÉÓÃÅÒ ÄÁÎÓ 

les débats animés par les élus communaux.  Les mêmes mots-clés ont été appliqués aux procès-

verbaux des nombreuses séances communales dans le but de trouver, ou non, des occurrences. 

Le conseil communal, dont le nombre de membres élus pour une durée de six ans est fonction du 

ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÓÅ réunit « ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÆÏÉÓ ÑÕÅ ÌȭÅØÉÇÅÎÔ ÌÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÃÏÍÐÒÉÓÅÓ ÄÁÎÓ 



La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

24 
 

ses attributions et minimum 10 fois par an »6.  ! .ÁÍÕÒȟ ÌȭÏÒÇÁÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÆ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ τχ 

élus, soit 37 conseillers communaux, 9 Echevins et le bourgmestre.  

 II. 3. 1. Le mayorat de Jean-Louis Close (II) : 1989-1994 

LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  

Le socialiste Jean-Louis Close était déjà en fonction de mayorat depuis 1983. Lors du premier 

Conseil communal de son deuxième mandat, le bÏÕÒÇÍÅÓÔÒÅ ÁÎÎÏÎëÁ ÑÕȭÉÌ préférait reporter son 

discours de législature en raison des trop nombreuses entrées ÄÅ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÑÕȭÉÌ ÆÁÌÌÁÉÔ 

ÄȭÁÂÏÒÄ ÁÃÃÌÉÍÁÔÅÒ (SAVN 30/01/1989)Ȣ -ðÍÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÉÄÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÒïÔÁÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ -ÁÒÙÓÅ 

Legros, nous ne sommes pas parvenus à mettre la main sur ÌȭÁÌÌÏÃÕÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÉÓÅ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ 

postposée par Mr Close, à condition que celle-ci existe. 

Jean-#ÌÁÕÄÅ ,ÁÆÏÒÇÅȟ ÃÅÌÕÉ ÑÕÉ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÁÍÅÎÁ ÌÅ ÓÕÊÅÔ ÄÅ Ìȭavenir des abattoirs devant 

le Conseil (voir infraɊȟ ÓȭÅØÐÒÉÍÁ néanmoins au sujet de la ville « en pleine transition » Û ÌȭÁÕÂÅ ÄÅ 

cette nouvelle législature et sur sa situation fragile : « son visage est couvert des rides de la crise 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÄÅÓ ÐÅÒÔÅÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ ÄÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔï ÇÒÁÎÄÉÓÓÁÎÔÅȟ ÄÅÓ ÁÔÔÁÑÕÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ 

mais aussi queÌÑÕÅÓ ÆÏÉÓ ÄÅ ÌȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÍÅ ÄÅ ÓÅÓ ÄÉÒÉÇÅÁÎÔÓȢ #ȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎ ÌÉÆÔÉÎÇ ÓïÒÉÅÕØ ÑÕÅ .ÁÍÕÒ Á 

besoin si elle veut affronter avec succès les défis du futur et ceux-ci ne manquent pas ». ,ȭ%ÃÏÌÏ ÁÂÏÒÄÁ 

ÅÎÓÕÉÔÅ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ, de recyclage des déchets, de 

consultations et de participation citoyenne (Laforge in SAVN 30/01/1989).  

Le dernier mot de la séance revint au socialiste Frédéric Laloux qui souhaitait  que le bourgmestre 

« ÁÉÔ ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÑÕÅ Namur perde sa réputation de lenteur et devienne le 

ÐÈÁÒÅ ÄÅ ÌÁ 7ÁÌÌÏÎÉÅ ɍȣɎ » (Laloux in SAVN 30/01/1989).  

 

Si plusieurs allusions ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ Ìȭéconomie locale ou encore de la démocratie 

citoyennÅ ïÍÁÎîÒÅÎÔ ÄÕ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄȭÕÎ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒ EÃÏÌÏȟ ÌÅ ÔÈîÍÅ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 

encore au goût du jour. Notons également les premières préoccupations pour que Namur, récemment 

instituée Capitale de la Wallonie et siège du Conseil régional Wallon par le décret Anselme de 

décembre 1986, ÓȭïÒÉÇÅ ÅÎ « phare de la Wallonie » (SAVN 30/01/1989). 

LES ORDRES DU JOUR DES CONSEILS COMMUNAUX 

En juin 1994, le Conseil communal namurois statuait sur un 0ÒÏÊÅÔ ÄÅ 0ÌÁÎ Äȭ%ÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ 

Développement Durable (PEDD*) en Région wallonne. Celle-ci ÒÅÑÕïÒÁÉÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 

communales ȡ ÌÁ ##!4ȟ ÌÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅs Conseils communaux.  

#ÅÔÔÅ ÓïÁÎÃÅȟ ÎÏÎ ÓÕÉÖÉÅ ÐÁÒ ÄȭÁÕÔÒÅ ÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒȟ ÒÅÆÌïÔÁ ÌÅÓ ÁÖÉÓ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÄÅÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓȢ ,Å 

parti Ecolo, en la personne de Mme Lannoye, considérait que ce projet de plan était en 

ÃÏÎÔÒÁÄÉÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÐÒÉÓ ÐÁÒ ÌÅÓ %ÔÁÔÓ ÐÒïÓÅÎÔÓ ÁÕ 3ÏÍÍÅÔ ÄÅ 2ÉÏ ÄÅ ρωωςȢ 
-ðÍÅ ÓÉ ÌȭÉÄïÅ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÌÅÕÒ ÐÁÒÁÉÓÓÁÉÔ ÂÏÎÎÅ ÐÁÒ ÅÓÓÅÎÃÅȟ 

« tous » pensaient que le document manquait considérablement de fond. Des questions furent 

ÐÏÓïÅÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÏÉÎÔÓ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÖÁÌÅÕÒ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅ ÄȭÕÎ ÔÅÌ ÐÌÁÎ Ƞ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ 

ligne de force, de priorités, de calendrier ; le déficit démocratique, etc. Pierre Dulieu (PSC*), 

président du groupe de travail ayant relevé les manquements cités plus haut, ajouta que le plan 

ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÁÉÔ ÐÌÕÓ Û ÕÎÅ ïÎÕÍïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÐÏÉÎÔÓ Û ÇÁÒÄÅÒ ÅÎ ÍïÍÏÉÒÅ ÌÏÒÓ ÄÅ 
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ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÌÁÎÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØ ÔÅÌ ÑÕÅ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ 3ÔÒucture à venir7 ÑÕȭÛ ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ 

ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ ɉ3!6. ςωȾπφȾρωωτɊȢ 

Le PEDD fut finalement adopté le 09 mars 1995 par le Gouvernement wallon après de longues 

enquêtes publiques.  

Deux ans seulement après Rio, les principes de durabilités atteignaient fébrilement les institutions 

ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÓÁÎÓ ÃÏÎÃÒïÔÉÓÁÔÉÏÎ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÅÔ ÃÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÌÏÎÇ ÍÏÍÅÎÔȟ Û .ÁÍÕÒ ÄÕ ÍÏÉÎÓȢ 

II. 3. 2. Le mayorat de Jean-Louis Close (III) : 1995 -2000 

LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  

! ÌȭÈÅÕÒÅ ÏĬ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ communal ouvre ses portes à des représentants du Front national, le 

discours ÄȭÉÎÁÕÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ troisième mandat consécutif du bourgmestre Jean-Louis Close est teinté 

ÄÅ ÐÒÏÍÅÓÓÅÓ ÄÅ ÌÕÔÔÅÓ ÃÏÎÔÒÅ ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ contre « toutes les exclusions ». Le socialiste met 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÐÏÉÎÔ ÄȭÈÏÎÎÅÕÒ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÅÃÈÎÏÌÏÇÉÅÓ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

communication pour que Namur ne « rate pas son entrée dans le XXIème siècle » ÅÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÐÁÒÖÉÅÎÎÅ Û 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÃÏÍÍÅ ÌÉÅÕ ×ÁÌÌÏÎ d'implantation et d'expérimentation des nouveaux réseaux de 

communication. Prônant un aménagement du territoire qui favorise la mixité fonctionnelle, sociale 

et intergénérationnelle, une démocratie citoyenne et une économie locale, il annonce ensuite sa 

ÖÏÌÏÎÔï ÄȭÁÌÌÅÒ ÖÅÒÓ ÌÁ direction de la « Participation, Information, Proximité et Sécurité » (Close in 

SAVN 10/01/1995, p p. 3-5). 

Loin des promesses pour une « ville durable idéale », les mots du bourgmestre reflètent plutôt une 

logique défensive voire belliqueuse ɀ « la seule manière de lutter contre est de se battre pour ! » -  par 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÆÏÒÃÅ ÑÕÉ ÓȭïÔÁÉÔ ïÔÁÂÌÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭHôtel de Ville namurois (Close in SAVN 

10/01/1995, p.5).  

LES ORDRES DU JOUR DES CONSEILS COMMUNAUX 

Aucune mention de durabilité ne figÕÒÅ ÐÌÕÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ des Conseils communaux. 

II. 3. 3. Le mayorat de Bernard Anselme : 2001-2006 

LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  

Une ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÍÁÊÏÒÉÔï ÖÏÉÔ ÌÅ ÊÏÕÒ ÁÕ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ςπππȢ %ÌÌÅ ÁÌÌÉÅ ÌÅÓ 

socialistes et les libéraux avec Bernard Anselme (PSɊ Û ÌÁ ÔðÔÅ ÄÕ ÍÁÙÏÒÁÔ ÅÔ Û ÌȭïÃÈÅÖÉÎÁÔ ÄÅ 

Ìȭ!ménagement du territoire. ,ȭÅØ-bourgmestre Jean-Louis Close, dont tout le monde connait la 

rivalité avec le nouveau magistrat, est alors relégué aux compétences du Patrimoine et de la 

Citadelle.   

Vers la fin de son discours de législature, lȭÉÎÉÔÉÁÔÅÕÒ ÄÕ décret Anselme (voir supra) énonce une 

série de lignes de conduite qui devront respecter les principes de durabilité. Il présente le 

développement durable comme « lÁ ÐÉÅÒÒÅ ÁÎÇÕÌÁÉÒÅ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ Û ÍÅÎÅÒ Û ÌȭÁÖÅÎÉÒ » et 

annonce sa décision de ne soutenir aucune de celles qui ne ÓȭÉÎÓÃÒÉÒaient pas dans cette logique. 

#ÏÎÓÃÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÑÕÉ ÍÁÒÑÕÅÒÁ ÌÅ 88)ème siècle, le bourgmestre 

mentionne les changements indispensables pour faire de Namur « une ville de progrès partagé et 

durable » (Anselme in SAVN 08/01/2001, pp. 18 -21). 
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Le développement durable est, aux premiers jours du XXIème siècle, explicitement élevé comme 

condition maitreÓÓÅ ÄÅ ÌȭÁÇÅÎÄÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ namurois mais aussi comme « le plus grand défi de cette 

législature » (Anselme in SAVN 08/01/2001, p. 19). La notion de soutenabilité ÓÅÍÂÌÅ ÓȭðÔÒÅ 

soudainement creusé une place manifeste dans les orientations politiques de la ville mais ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ 

ÐÌÕÓ Û ÕÎ ÃÈÁÌÌÅÎÇÅ ÏÕ Û ÕÎÅ ÃÁÕÓÅ ÉÍÐÁÌÐÁÂÌÅ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ de développement concrétisées 

dans un calendrier précis.  

LES ORDRES DU JOUR DES CONSEILS COMMUNAUX 

Pourtant annoncé comme « le plus grand défi de cette législature », aucune mention au 

développement durabÌÅ ÎÅ ÆÉÇÕÒÅ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ des Conseils durant ces six années (Anselme in 

SAVN 08/01/2001, p. 19).  

II. 3. 4. Le mayorat de Jacques Etienne : 2007-2012 

LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  

,ÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ςππφ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÁÌÉÔÉÏÎ ÔÒÉÐÁÒÔÉÔÅ cdH-MR-Ecolo. 

Le nouveau bourgmestre élu est alors Jacques Etienne, mais le cdH démissionnera de ses fonctions 

en faveur de son 1er dauphin, Maxime Prévôt, avant la fin de son mandat pour raisons personnelles. 

Le parti écologiste gagne également les élections et Arnaud Gavroy est consacré Premier Echevin, 

%ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ #ÉÔÁÄÅÌÌÅȢ 

,ȭÁÒÒÉÖïÅ Äȭ%Ãolo dans la majorité est, selon ce dernier, « une révolution complète, une rupture » 

ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅ ÐÁÒÔÉ ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅ ïÔÁÉÔ Û ÌÁ ÔðÔÅ ÄÕ ÍÁÙÏÒÁÔ ÎÁÍÕÒÏÉÓ ÄÅÐÕÉÓ ÔÒÅÎÔÅ ÁÎÓ ÅÔ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ 

ÐÁÒÖÅÎÕ Û ÍÏÎÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÒÁÉÎ ÄÅ ÌÁ ÍÏÄÅÒÎÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÎÎÏÖÁÔÉÏÎ ɉ%ÎÔÒÅÔÉen avec Gavroy A., 2013, 

p.5). 

1ÕÏÉ ÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔȟ Ãette législature signe le début des investissements de ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ 

de documents planologique et stratégique, celle du Schéma de Structure  par exemple, amorçant les 

vastes programmes de zonage par densité et de reconversion des friches urbaines, dont les 

abattoirs (voir infra). Sa réalisation fut annoncée ÄȭÅÍÂÌïÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄÕ Âourgmestre au 

ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÄÅ ÓÏÎ ÓïÌÅÃÔÉÏÎ ÁÆÉÎ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌe du 

territoire.  

#ȭÅÓÔ également à cette époque que sont réfléchies les constructions des premiers « quartiers 

durables » de la deuxième couronne sÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ Äȭ%ÒÐÅÎÔȟ ÑÕÉ ÓÅÒÏÎÔ planifiés par le premier 

3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ du Sud-%ÓÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ, et sur les rives de la 

Meuse à Jambes notamment. $Å ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ *ÁÃÑÕÅÓ %ÔÉÅÎÎÅ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÉÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 

ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄÅ ÓÏÒÔÅ ÑÕȭ « une attention particulière soit portée au respect des caractéristiques 

urbanistiqueÓȟ Û ÌÁ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÅ ÇÁÓÐÉÌÌÁÇÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ ÌÅ ÍÉÔÁÇÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅ ». Il 

ÓȭÅÎÇÁÇÅÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÃÅ ÑÕÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÒÅÓÐÅÃÔÅ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄȭÕÎ Ⱥ aménagement responsable : 

centralité, densité raisonné et mixité » (Etienne in SAVN 26/03/2 007, pp. 1-7).  

La majorité semble avoir trouvé ÄÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ du développement durable, ÌȭïÍÁÎÃÉÐant 

peu à peu de sa seule valeur rhétorique. ,ȭÉÎÆÉÌÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔï ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔï  sera de plus en plus visible sur la scène 

publique au cours de ce mandat.  

LES ORDRES DU JOUR DES CONSEILS COMMUNAUX 

Le début de cette législature est donc ÍÁÒÑÕï ÐÁÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÅÍÉÅÒÓ Ⱥ Schémas directeurs 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ » (SDAD*), comme annoncé dans la déclaration de politique générale. Les 
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deux Schémas effectivement réalisés concernent le Sud-%ÓÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ puis le 

quartier de Bomel et de Saint-Servais. Ceux-ÃÉ ÏÎÔ ïÔï ÐÏÒÔïÓ ÐÁÒ ÌȭÅØ-premier Echevin Arnaud 

'ÁÖÒÏÙ ÑÕÉȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÌÏÇÉÑÕÅ ÄÅ ÌȭÁÕÔÏ-attribution de son titre « EchevÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

durable » proposa la réalisation de documents planologiques « ÄȭÁménagement durable ». 

Le premier, adopté au Conseil le 27 avril 2009, inaugure le nouvel outil opérationnel et des 

méthoÄÅÓ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ. La participation citoyenne assurée par Espace 

Environnement a en effet été mise à rude épreuve. ,ÅÓ ÄÅÕØ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ɀ 

ÌȭïÔÕÄÅ ÄÕ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÅÔ ÄÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ɉÐÈÁÓÅ ρɊ ÐÕÉÓ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÃïÎÁÒÉÏÓ ÅÔ ÌÁ ÒïÄÁÃÔÉÏÎ ÄÕ 

3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄȭAménagement durable (phase 2) ɀ ont été ponctuées de séances plénières, de 

réunions avec les actuels et nouveaux habitants, et de rencontres avec les promoteurs, les 

propriétaires et les associations. Les facteurs de durabilité furent pour la première fois insérés dans 

un même document officiel ȡ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÏÔÁÓ ÇÏÕÖÅrnementaux de densité, la mobilité 

ÄÏÕÃÅȟ ÌÅÓ ÍÁÉÌÌÁÇÅÓ ÂÌÅÕ ÅÔ ÖÅÒÔȟ ÌȭÅÆÆÉÃÉÅÎÃÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ 

peut-être plus contestable (voir supraɊȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ïÃÏ-ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÔÅÁÕ Äȭ%ÒÐÅÎÔ 

(SAVN 27/04/2009; ICEDD et VIA 2008). 

Le Schéma directeur de Bomel ɀ Saint-Servais (voir infra) est introduit « en urgence » au Conseil 

ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÐÁÒ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÓïÁÎÃÅ 

du 19 novembre 2007 (Gavroy in SAVN 19/11/2007, p.107 ). Nous le décortiquerons au point 

suivant.  

Outre, la signature de la Charte pour une gestion forestière durable, les principes de durabilité 

seront débattus au Conseil au travers de la question des vélos partagés qui seront mis en place dans 

ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÖÅÒÓ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ςπρπȢ 5Î ÒÁÐÉÄÅ ÃÏÕÐ ÄȭĞÉÌ Û ÌÁ ÃÁÒÔÏÇÒÁÐÈÉÅ ÄÅÓ ÓÔÁÔÉÏÎÓ Li Bia Vélo 

nous permet de préciser que celles-ci sont préférentiellement situées dans le vieux Namur et dans 

ÌÅ ÓÕÄ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÂÏÕÄÁÎÔ ÔÒîÓ ÃÌÁirement les quartiers derrière la gare (figure 7).   

 

3É ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÎïÃÅÓÓÉÔÅ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÌÕÒÉÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÅÔ ÐÅÒÍÅÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ 

ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÉÌ ÓÅÍÂÌÅÒÁÉÔ ÑÕÅ ÃÅÕØ-ci aient été récupérés quasiment 

exclusivement par la compétence du territoire, détenue à Namur par une seule personnalité 

charismatique.   

II. 3. 5. Le mayorat de Maxime Prévôt : 2013-2018 

LA DÉCLARATION DE POLITIQUE GÉNÉRALE  

La reconduction de la majorité tripartite cdH-MR-Ecolo en octobre 2012 assura aux citoyens un 

socle politique large et stable et sonna la continuité de « ÌȭĞÕÖÒÅ ÒïÆÏÒÍÁÔÒÉÃÅ » entamée sous 

ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÕÒÅȢ A ce jour, la majorité tricolore totalise 32 sièges avec respectivement 16, 10 

et 6 conseillers communauxȢ ,ȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏn est représentée par 15 membres du parti socialiste. Le 

mot dȭÏÒÄÒÅ ÅÓÔ ÌÅ partage des pouvoirs entre les différents partis ɀ « ÌȭÁÔÔÅÌÁÇÅ ÅÓÔ ÌÅ ÍðÍÅȟ ÍÁÉÓ ÌÅÓ 

compétences sont désormais autrement ventilées » - (Prévôt in SAVN 03/12/2012, p.1).  Le 

bourgmestre désira par exemple réduire les compétenÃÅÓ ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ Û ÃÅÌÌÅȟ ÕÎÉÑÕÅ, de 

Ìȭ!ménagement du territoire (voir infra). 

Si le code de la démocratie locale a rendu la déclaration de politique générale obligatoire pour le 

Collège qui doit la ÓÏÕÍÅÔÔÒÅ Û ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄÅÓ #ÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÍÏÉÓ ÑÕÉ 

ÓÕÉÖÅÎÔ ÌȭïÌÅÃÔÉÏÎ ÄÅÓ %ÃÈÅÖÉÎÓȟ -ÁØÉÍÅ 0ÒïÖĖÔ ÌȭÁ ÂÉÅÎ ÒÅÎÔÁÂÉÌÉÓïÅ ÐÏÕÒȟ ÅÎ ÕÎÅ ÈÅÕÒÅ ÅÔ demie de 

ÄÉÓÃÏÕÒÓȟ ÐÒïÓÅÎÔÅÒ ÌȭÁÓÓÉÓÅ ÄÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÅÔ ÓÅÓ ÁÍÂÉÔÉÏÎÓȢ 

Le bourgmestre commença par révéler sa stratégie dans le jeu de concurrence entre les villes - 

« ÎÏÕÓ ÄÅÖÏÎÓ ÄÏÎÃ ÆÁÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÕÂÌÉÃÉÔï ÐÏÕÒ ÁÔÔÉÒÅÒ ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ » - et énuméra les facteurs 
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ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ : le développement des entreprises, le cadre de vie, la qualité de 

ÌȭÅÎÓÅÉÇÎÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÉÎÔÅÌÌÉÇÅÎÔÅ ÅÔ ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÔï ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȢ -Ò 0ÒïÖĖÔ ÃÏÍÐÔÅ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÍÉÓÅÒ ÓÕÒ le 

tourisme et la culture pour réaffirmer le statut namurois de Capitale de la Wallonie. En grand 

aménageur, il énonce dès lors les « grands projets structurants » en cours ou à venir qui incarneront 

ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÅÔ ÌÅ ÒÁÙÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ .ÁÍÕÒ : la nouvelle gare des bus, la rénovation des abattoirs, 

ÌȭÁÇÒÁÎÄÉÓÓÅÍÅÎÔ du Palais des expositions, la réhabilitation du quartier des Casernes, la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ 0ÁÌÁÉÓ ÄÅ *ÕÓÔÉÃÅȟ ÕÎ ÆÕÔÕÒ ÃÅÎÔÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌȟ ÕÎ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ 

conférence et une salle de spectacle, un périphérique reliant le vieux Namur à la Citadelle, et bien 

dȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÃÏÒÅȢ 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ programmé en premières lignes comme un levier de 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÍÁÉÓ ÂÉÅÎ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕ ÔÒÁÖÅÒÓ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎÓ : la dimension durable des 

stages pour enfants, des concerts et des activités pour les jeunes.  

%Î ÆÉÎ ÄȭÁÌÌÏÃÕÔÉÏÎȟ ÕÎÅ ÍÅÎÔÉÏÎ Û ÌÁ Ⱥ mobilité durable » par le covoiturage tend à émerger du texte. 

Mais si des termes y ont été mis en gras, et donc certainement appuyés durant le discours du 

bourgmestre, aucune citation relative au développement durable ÎȭÁ ÐÏÕÒ ÁÕÔÁÎÔ ïÔï ÓÕÒÌÉÇÎïÅ 

ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÆÉÇÕÒï ÃÏÍÍÅ ÁÕ ÓÅÎÓ ÐÒÏÐÒÅ (Prévôt in SAVN 03/12/2012, pp. 

1-23). 

 

,Å ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÃÉÔï ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÃÏÍÐÏÓÅ ÌȭÉÎÔÉÔÕÌï ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ par 

exempleȟ ÎȭÉÎÔîÇÒÅ ÐÁÓ ÌÅ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÖÅÃ ÆÏÒÃÅȢ ,Á ÍÁÊÏÒÉÔï ÓÅÍÂÌÅ ÁÖÏÉÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ 

pour Namur pourtant récemment instituée Commune la plus durable du pays en 2012. En effet, au fil 

des vingt-trois pages de la déclaration, des dizaines de projets ont été égrainés volubilement sans ligne 

de conduite si ce nȭÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÑÕÉ ÎÅ ÍÁÎÑÕÅÒÁ ÐÁÓ ÄȭðÔÒÅ ÃÉÔïÅȢ  

 LES ORDRES DU JOUR DES CONSEILS COMMUNAUX  

.ÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÄÉÔȟ la ligne de conduite de la nouvelle majorité est moins ÌÅ ÓÏÕÃÉ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÌÉÂÒÅ ÅÎÔÒÅ 

les trois piliers du développement durable que les projets urbains structurant et le déploiement 

ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÎÅÕÖÅȢ $Å ÃÅ ÆÁÉÔȟ ÌÅÓ ÏÒÄÒÅÓ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ ÅÎ ÃÏÕÒÓ ÎÅ ÍÅntionnent 

de nouveau pas un engagement particulier de la commune sur la voie de la durabilité. 

Nouvellementȟ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÅÎ ÊÁÎÖÉÅÒ ςπρσ 

ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÅÎ ÒïÐÏÎÓÅ Û ÌȭÁÐÐÅÌ Û ÐÒÏÊÅÔ ÌÁÎÃï ÐÁÒ ÌÅ ÍÉÎÉÓÔÒÅ ×ÁÌÌÏÎ ÄÕ 

$ïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅȟ ÄÅ ÌÁ &ÏÎÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÄÅ Ìȭ%ÎÅÒÇÉÅȟ ÄÕ Logement et de la Recherche, 

Jean-Marc Nollet. Cet appel à projet « Quartiers en transition8 » a pour objectif de financer, grâce à 

ÕÎÅ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÂÕÄÇïÔÁÉÒÅ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÔÒÅÎÔÅ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÄȭÅÕÒÏÓȟ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 

quartier s proposant plus de cinquante logements sociaux. Ceux-ci devront améliorer le cadre de 

vie, respecter les principes de mixitéÓ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ Äes 

enjeux économiques, sociaux et environnementaux qui accompagnent une telle rénovation. Ces 

actions ÁØïÅÓ ÓÕÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅÖÒÏÎÔ ÅÎ ÏÕÔÒÅ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒ Û ÌÁ ÒÅÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄÕ 

quartier et de la ville dans lesquels ils se trouvent (Anonyme 2012 b.9). ,ȭ%ÃÈÅÖÉÎ Ecolo namurois 

annonçait au Conseil que trois candidatures avaient été déposées par des sociétés de logements 

publics à savoir le Foyer Namurois, le Foyer Jambois et la Joie du Foyer. Cette dernière, installée à 

Saint-Servais, promeut ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÆÕÔÕÒÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÓÉÔÕï ÅÎÔÒÅ ÌÁ #ÉÔï 'ÅÒÍÉÎÁÌ ÅÔ ÌÁ 

Cité Floréal ainsi que la rénovation énergétique et la création de logements dans le cadre des 

                                                             
8
 Cr®®e en 2006 par lôanglais Rob Hopkins, la th®orie de la transition d®signe le passage de la d®pendance au p®trole 

à la résilience locale. Via des groupes de travail, des publications, des conférences et des réseaux sociaux, le courant 

sôest rapidement ®tendu ¨ lôEurope de lôOuest et au Canada. 
9
 http://nollet.wallonie.be/des-quartiers-en-transition-le-futur-du-logement-public-en-wallonie 

http://nollet.wallonie.be/des-quartiers-en-transition-le-futur-du-logement-public-en-wallonie
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actions proposées par le Schéma directeur de Bomel ɀ Saint-Servais (SAVN 24/01/2013 ; 

COOPARCH-R.U. 2009).  

Dans un tout autre domaine, le Conseiller socialiste Antoine Piret proposait à la Ville le recours à 

ÄÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ïÔÈÉÑÕÅÓȟ ÓÏÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓȢ 5ÎÅ 

motion qui réagit à la crise financière et aux sociétés offshore dénoncées dans la presse quelques 

semaines plus tôt. Pratiquement, le socialiste proposait de rompre toutes activités avec les 

partenaires financiers qui auraient un lien avec un paradis fiscal au profit de nouvelles 

collaborations avec des acteurs financiers qui investissent dans des entreprises ayant un impact 

éthique, social et/ou environnemental favorable telles les banques Triodos ou New B.. La 

proposition fut approuvée uniquement par le parti socialiste et refusée ÐÁÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ de 

ÌȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÓÉ ÐÁÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅȟ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÓÕÒ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ɉ3!6. ρψȾπτȾςπρσɊȢ 

 

Enfin, lÅ 0ÌÁÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ (PCA*) de la dalle de la Gare qui a beaucoup fait parler de 

lui au début des années 2000 (voir infra) ÅÓÔ ÉÎÔÉÍÅÎÔ ÌÉï ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÿÌÏÔ 

Square Léopold puisque il est question de déménager la gare des bus de ce site vers la dalle de la 

'ÁÒÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅȢ #ÅÓ ÒïÆÌÅØÉÏÎÓ ÏÎÔ ÅÎÒÁÙï ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0ÌÁÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÒïÖÉÓÉÏÎÎÅÌ ɉ0#!2Ɋȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ Û ÌȭïÔÕÄÅȟ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÃÅÎÔÒÅ ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ ÅÔ ÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ 

sont envisagés à la place de la propriété des TEC et mordant sur une partie du Square Léopold 

(SAVN 30/05/2013). Considéré comme le poumon vert du haut de la Ville et abritant des arbres 

remarquables, le parc est ardument protégé par un collectif formé en août 2012 autour de sa 

préservation10Ȣ ,ȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ dénonce notamment la révision du Plan de Secteur dans le but de 

ÃÈÁÎÇÅÒ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÑÕÁÒÅȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÉÎÓÃÒÉÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÐÁÓ ÌȭÉÍplantation du centre commercial. Fin janvier 2013, le 

collectif remettait à la Ville une pétition de plus de 12.500 signatures. Le parti socialiste quant à lui 

revendiquait au même moment la création de groupes de travail entre les partenaires du futur 

centre commercial, la Ville et quelques acteurs locaux ainsi que ÌȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÆÏÒÕÍÓ ÃÉÔÏÙÅÎÓ 

pour tenter de trouver un consensus qui épargnerait, surement partiellement, le parc Léopold mais 

surtout pour provoquer un « sursaut démocratique » (Piret in SAVN 24/01/2013, p.65). Lors de 

cette même séance, le bÏÕÒÇÍÅÓÔÒÅ ÁÎÎÏÎëÁÉÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ 

constitué dans le but de réfléchir au bon aménagement de la zone de la Gare ÁÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÄïÃÌÁÒÁÉÔ ÁÕ 

cours de la séance suivante ÑÕÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÐÁÓ ÌȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÏÒÇÁÎiser de consultation populaire 

(SAVN 18/04/2013).  

Si dans certains cas, les luttes opposant des « environnementalistes » - mais pas que ɀ aux autorités 

ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÓȭÅÓÓÏÕÆÆÌÅÎÔ ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÐÕÉÓÓÁÎÃÅ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÌÏÂÂÉÅÓ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒÓ ÅÔ ÆÁÃÅ ÁÕØ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ 

« fortes » telles que le commerce, nous verrons ÑÕÅ ÌȭÉÎÆÌÕence des mouvements populaires parvient 

ÐÁÒÆÏÉÓ Û ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÔÒÅ-ÐÒÏÊÅÔÓ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÕØȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÁÎÄ ÃÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÓÏÎÔ 

soutenues politiquement (voir infra).  

 

.ȭÅÎ ÄïÐÌÁÉÓÅ Û ÃÅÒÔains conseillers qui regrettent leur complexité, les outils opérationnels wallons de 

ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ sont déployés par la Ville pour mener à bien leurs « grands projets 

urbains ». Mais ceux-ÃÉȟ ÍÉÓ Û ÐÁÒÔ ÌȭÉÍÐÕÌÓÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äe « quartiers en transition » 

ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÄÕ ÍÁÌ Û  ÓȭÉÎÓÃÒÉÒÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÓÏÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅÔ 

écologiquement ÒÅÓÐÅÃÔÕÅÕÓÅ ÓÏÕÔÅÎÕÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÐÁÒ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÔÒÉÃÏÌÏÒÅ ÅÔ ÐÁÒ ÌȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅȢ  
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II. 4.  Le Schéma de Structure namurois, un outil stratégique  

Le pouvoir communal a un rôle central à jouer : il est en effet « le seul acteur, dans sa commune, à 

pouvoir construire un projet urbain cohérent et global ɍȣɎȢ )Ì ÉÍÐÏÒÔÅ ÄÏÎÃ ÑÕÅ ÌȭÁÃÔÅÕÒ communal soit 

ÌȭÁÃÔÅÕÒ ÁÒÔÉÃÕÌÁÔÅÕÒȟ ÑÕȭÉÌ ÁÇÉÓÓÅ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ et communique clairement ses intentions par rapport à 

la réhabilitation ÄȭÕÎ ÌÉÅÕȟ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒȟ ÁÕ ÓÅÎÓ ÐÒÏÐÒÅ comme au sens figuré, le 

pourrissement». De plus, «la réhabilitation urbaine demande du temps. Elle exige donc une volonté 

politique forte maintenue dans la durée» (Gaiardo et al. 2003, p. 23). 

Comme le disaient des chercheurs de la Conférence permanente du développement territorial 

(CPDT*), lÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÏÉÔ ÁÕÓÓÉ ÁÓÓÕÒÅÒ ÕÎÅ ÍÉÓÓÉÏÎ ÄȭÁÒÂÉÔÒÁÇÅ ÅÎÔÒÅ ÄÉÆÆïÒÅnts types de projets. 

En effet, par rapport à la construction neuve, la réhabilitation et le recyclage peuvent, comme nous 

le verrons, présenter des difficultés supplémentaires qui amènent à une prise de choix rarement 

neutre. $ȭÁÕÔÁÎÔ que lȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ est celle de « ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅ », 

nÏÍÂÒÅ ÄÅ ÐÅÔÉÔÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÓȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÕÒÓ Ⱥ projets de ville » au travers de documents 

stratégiques, tels les Schémas de Structure en Wallonie. Ces Schémas de développement 

territoria l ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÒïÃÅÎÔÅ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕØȟ ÄÅ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ 

compétitivité des villes dans un contexte de néo-libéralisme (voir supra) (Van Criekingen 2012, 

p.123).  

 

,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄȭÅÎÔÁÍÅÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ 3ÔÒÕÃÔÕÒÅ communal (SSC*) avait été prise par 

le Collège de Namur en juin 2008, sur base du projet de Schéma de Structure réalisé par le bureau 

ÄȭïÔÕÄÅ #//0!2#(. R.U en 2000. Les dispositions de celui-ci, prônant « déjà » un développement 

territorial rééquilibrant le poids entre centre -ville et périphéries, avaient été avortées après 

ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ ###!4 ÆÁÕÔÅ ÄÅ ÃÏÎÓÅÎÓÕÓȢ  

,ȭ%ÃÈÅÖÉÎ %ÃÏÌÏ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ a insisté pour relancer le travail, et ce, de manière plus 

démocratique, pour « ÅÎÇÁÇÅÒ .ÁÍÕÒ ÓÕÒ ÌÁ ÖÏÉÅ ÌÁ ÐÌÕÓ ÄÕÒÁÂÌÅ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ φτφω » (ICEDD et al. 

2011 b., p.59).  Des réunions de consultation au sein des différents quartiers11 ont par exemple été 

menées. Le Schéma de Structure, porté par la majorité cdH-MR-Ecolo, a finalement été validé au 

Conseil communal le 22 avril 2012. Cette décision confirmée par la DGO4*, n'a donc pas été annulée 

par le Ministre en charge de l'Aménagement du territoire dans le cadre de son pouvoir de tutelle 

alors que le Schéma revenait de loin. En effet, sÕÉÔÅ Û ÌȭÁÖÉÓ ÄïÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ##!4- ÑÕÉ ÃÒÉÔÉÑÕÁÉÔ 

ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÆÏÎÄÅÍÅÎÔ ÍðÍÅ ÄÅ ÌÁ ÐÈÉÌÏÓÏÐÈÉÅ ÁÙÁÎÔ ÁÍÅÎï ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÐÒïÓÅÎÔïÓȟ le Schéma avait été 

quelque peu remanié. Pour sa part, le parti socialiste qui avait voté contre le SSC, a envisagé 

ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÉÒÅ ÕÎ ÒÅÃÏÕÒÓ ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ Äȭ%ÔÁÔ ÁÒÇÕÁÎÔ ÑÕÅ ÃÅ ÐÒÏÊÅÔ ïÔÁÉÔ Ⱥ une porte ouverte aux 

ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÃÏÎÔÒÁÉÇÎÁÎÔÅÓ ÑÕÉ ÔÒÁÄÕÉÔ ÕÎ ÃÒÕÅÌ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑue et 

politique de la majorité ». ! ÃÅÌÁȟ %ÃÏÌÏ ÁÖÁÉÔ ÒïÁÇÉ ÅÎ ÐÕÂÌÉÁÎÔ ÕÎ ÃÏÍÍÕÎÉÑÕï ÑÕÉȟ ÄȭÅÍÂÌïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ 

titre, traitait le parti socialiste de « menteur »12. Ces querelles politiques sont certainement liées au 

fait que le SSC, qui détermine le visage urbanistique de la ville pour les années à venir, se positionne 

ÆÏÒÔÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÄÅs ÎÏÙÁÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ (ÅÎÒÙ (voir supra). En 

imposant ce document stratégique, ÌÅ ÃÁÂÉÎÅÔ ÄȭArnaud Gavroy compte bien « empêcher Namur de 

grandir de manière ÃÁÎÃïÒÅÕÓÅȟ ÌȭÉÎÖÉÔÁÎÔ à se développer harmonieusement. Avec confort ». Lȭ%ÃÈÅÖÉÎ 

vert insiste également sur le fait que « son » Schéma de Structure  a abouti « parce ÑÕȭ[il]  a pris le 

taureau par les cornes » mais que ce plan, bien que validé sous la majorité tricolore, a scindé la 

coalition politique puisque les centristes et les libéraux militent pour un investissement généreux 

                                                             
11

 Dont le quartier de Bomel le 10 mai 2011. 
12

 Trouvé sur la page, http://www.lameuse.be/238122/article/regions/namur/actualite/2011-11-04/namur-ecolo-tire-

sur-les-ñ-canards-ò-du-ps, consultée en mars 2013. 

http://www.lameuse.be/238122/article/regions/namur/actualite/2011-11-04/namur-ecolo-tire-sur-les-
http://www.lameuse.be/238122/article/regions/namur/actualite/2011-11-04/namur-ecolo-tire-sur-les-
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dans les villages, « auprès de leur électorat » alors que le Schéma communal préconise des 

investissements massifs dans le centre-ville (Entretien avec Gavroy A., 2013, p.5 (figure 5) ; Gavroy 

in Flament 2012 b.). 

 

Dans la pratique, le Schéma identifie ÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÑÕÉ regroupe le centre-

ville et les parties centrales et périphériques des quartiers urbains. Ces trois classes (A+, A et B+) 

ÆÏÒÍÅÎÔ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÊÕÇïÅ ÒïÁÌÉÓÔÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÓÉÇÎÉÆÉÃÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ 

collectifs urbains et pour le renforcement de pôles ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔs et de services majeurs. La 

gradation de densité, qui se prolonge avec les bourgades (classe B), les villages (classe C+) et les 

ÅÎÓÅÍÂÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÉÅÌÓ ÉÓÏÌïÓ ɉÃÌÁÓÓÅ #Ɋ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȟ ÅÓÔ ÄïÆÉÎÉÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÓÅÕÌÓ ÃÒÉÔîÒÅÓ 

ÄÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÅÔ ÄȭÏÐÐortunités de déplacement piétons et collectifs. Chaque classe est définie par 

un profil géomorphologique et doit respecter des consignes urbanistiques et architecturales ainsi 

ÑÕÅȟ ÅÔ ÃȭÅÓÔ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÃÅ ÐÏÉÎÔ ÑÕÉ ÂÌÅÓÓÅȟ ÄÅÓ ÑÕÏÔÁÓ ÍÉÎÉÍÕÍÓ ÅÔ ÍÁØÉÍÕÍ ÄÅ densité. Ainsi, des 

projets de barres de logements sur des terrains urbanisables situés en classe B, C+ ou C ont peu de 

chance de voir le jour. 

Le centre de Bomel, notion qui, nous le verrons, semble plurielle, fait partie de la classe A ɀ ÃȭÅÓÔ-à-

dire les parties centrales des quartiers urbains - , se caractérisant par une proximité de moins de 

σππ ÍîÔÒÅÓ ɉυ ÍÉÎÕÔÅÓ Û ÐÉÅÄɊ ÄȭÕÎ ÎÏÙÁÕ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓȟ ÃÏÍÍÅÒÃÅÓ ÅÔ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÅÔ 

ÄȭÕÎ ÁÒÒðÔ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÅÎ ÃÏÍÍÕÎ ÄȭÕÎÅ ÌÉÇÎÅ 4%# ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅ. ,ȭÏÃÃupation principale de ce 

secteur étant le logement, la densité minimale est admise à 35 logements et équivalents 

logement13/ha. Les orientations urbanistiques y étant privilégiées visent à intégrer une mixité 

fonctionnelle réalisable grâce à la garantie de la mixité verticale et de la mixité sociale. Le document 

précise aussi que dÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÄÏÎÔ ÌȭÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÉÎÉÔÉÁÌÅ 

ÅÓÔ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ÎÁÔÕÒÅȟ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÍÉÎÉÍÕÍ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎts familiaux doit être assurée. 

Document fédérateur, le SSC Á ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÃÔÉÆ Äȭintégrer ÌÅÓ 3ÃÈïÍÁÓ ÁÎÔïÒÉÅÕÒÓȟ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÎÅ ÆÁÉÔ ÑÕÅ 

partiellement. ! ÌȭÉÎÓÔar du Schéma directeur de Bomel - Saint-Servais de 2009 (voir infra), le 

Schéma stratégique communal vise également à drainer les foules au-delà de la gare et à y 

implanter durablement des fonctions publiques culturelles et du logement « mixte », attractif pour 

les familles. Le SSC discerne dans ce sens plusieurs « sites  stratégiques de par leur position en entrée 

de ville, et dont le devenir constitue une opportunité de réhabilitation, voire de réaffectation » dont les 

anciens abattoirs font partie (ICEDD et al. 2011 a., p.95). Par contre si le site industriel est 

ÍÅÎÔÉÏÎÎïȟ ÕÎÅ ÓÅÕÌÅ ÆÏÉÓ ÃÅÌÁ ÄÉÔȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÑÕÉ ÌȭÈïÂÅÒÇÅ ÎÅ ÆÁÉÔ ÎÕÌÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ 

sur sa désuétude. La revitalisation  du quartier de Bomel est donc strictement fédérée par son 

Schéma directeur que nous détaillerons à la fin du chapitre suivant.   

                                                             
13

 1 ®quivalent logement = 100 m2 dôoccupation autre que le logement et compatible avec celui-ci 
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CONCLUSIONS PARTIELLES 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÄȭÁÂÏÒÄ ÅÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ ÕÎ ÁÃÔÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÔ ÌÅÓ ÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄÅÓ 

différents acteurs ne sont pas toujours les plus évidentes ni les plus simples à discerner. La ville 

durable, souvent support de slogans verts vendeurs, « ÉÎÔïÒÅÓÓÅ ÌÅ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÏÂÊÅÔ investi 

ÐÁÒ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÅÔ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅȢ ,Á ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÓÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÐÒÏÖÏÑÕÅ ÌÁ ÃÏÎÆÒÏÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÅÎ 

relation partiellement conflictuelle et tentant de trouver les compromis pour la gestion des zones-

leviers en fonction de leur capacité de pression respective » (Hamman 2011, p.38).  

!Õ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ notion du développement durable sur les scènes 

internationales, ces principes ne parvinrent pas, à Namur, Û ÐÅÒÃÏÌÅÒ ÊÕÓÑÕȭÁÕØ ÓÔÒÁÔÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ 

faute de programmation politique volontariste en la matière. Il faudra attendre le début des années 

2000 pour que le bourgmestre namurois érige le développement durable comme « ligne de 

conduite » de ÓÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÕÒÅȢ -ÁÉÓ ÃÅÔÔÅ ÄïÃÌÁÒÁÔÉÏÎ ÄȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÎÅ ÓÅÒÁ suivie ÄȭÁÕÃÕÎÅ action sous 

cette égide.  

Suite à la formation de la tripartite cdH-MR-Ecolo en 2007, la nouvelle ÍÁÊÏÒÉÔï ÓȭÅÎÇÁÇÅ alors dans 

une série de promesses de concrétisation des principes de durabilité. Mais si ce nouvel agenda 

ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄ Û ÌȭïÌÅction de Jacques Etienne comme bourgmestre de la Ville, elle 

ÃÏāÎÃÉÄÅ ÓÕÒÔÏÕÔ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ Äȭ!ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÃÏÍÍÅ ÐÒÅÍÉÅÒ %ÃÈÅÖÉÎ ÅÔ %ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȢ $ȭailleurs les leviers déployés pour la cristallisation 

du développement durable au sein du fonctionnement et du cadre de vie de la commune wallonne 

ÓÏÎÔ ÅÓÓÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ territoire. La profusion des intentio ns 

urbanistiques en vertu du développement durable, même si parfois contradictoires à ses 

principes14, a fait gagner à la Ville centriste une grande visibilité médiatique. Depuis son apparition 

ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ ÎȭÁ ÐÁÓ ÍÁÎÑÕï ÄÅ ÆÁÉÒÅ Ðarler de lui et a fait du 

développement durable le cheval de bataille de sa politique, réinventant par la même occasion les 

ÏÕÔÉÌÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØ ÅÎ ÐÒÏÐÏÓÁÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÄÅÕØ 3ÃÈïÍÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭ!ménagement 

durable (voir infra) et menant Namur au titre de Commune la plus durable de Belgique en 2012. 

 

!ÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔȟ .ÁÍÕÒ ÓȭïÐÁÒÐÉÌÌÅ ÄÁÎÓ ÄȭÁÍÂÉÔÉÅÕØ ÐÒÏÊÅÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ dictés par son Schéma de 

Structure communal de 2012 et que nous pouvons ranger en différentes catégories : les 

rénovations de logements, de complexes sportifs et de bureaux ; les réaffectations de chancres dans 

le tissu urbain ; des nouveaux éco-quartiers ; le traitement des espaces publics ; la création de 

parkings souterrains et aériens ; ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äȭun centre ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌȟ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÏÎÇÒîÓ ÅÔ 

ÄȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÓÐÅÃÔÁÃÌÅȟ ÅÔÃȢ ,ȭÁÂÏÎÄÁÎÃÅ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄÅ 

jouer le jeu de la concurrence au sein du réseau (supra)régional. Cette stratégie de marketing 

urbain ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÁns rappeler les gestions entrepreneuriales qui poussent les gestionnaires à 

proposer des produits immobiliers et des candidatures vendeurs (Van Criekingen 2012 ; Beal et al. 

2011). 

 

Le quartier est également un des outils développés par Namur et par la plupart des villes pour 

conduire leur développement sur la voie de la durabilité. Celui de « La Porcelaine Ȼ ÓÅÒÁ ÄȭÁÉÌÌÅÕrs 

réaménagé en quartier mixte tandis que celui du « Port du Bon Dieu » accueillera du logement et 

diverses  fonctions utiles à Namur Capitale (ICEDD et al. 2011 a.). 

                                                             
14

 En termes de constructions généreuses de parkings et de participation citoyenne 
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Voyons quelle est la stratégÉÅ ÒïÃÅÎÔÅȟ ÓÉ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ 3chéma de Structure communal, mise en 

place par les pouvoirs publics pour sortir celui de Bomel des limbes et de la spirale de paupérisme 

dans lequel il est plongé depuis des décennies.  
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Chapitre  II  : Les revitalisations territoriales dans le cadre d es politiques 

urbaines durables -  Le cas du quartier de Bomel 

 

Ce chapitre tend premièrement à introduire la notion de quartiers, ces « lieux de réconciliation entre 

ÌȭÈÏÍÍÅ ÅÔ ÓÏÎ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ » qui ont été, et sont encore, controversés tant dans leur définition - 

voire même dans leur existence - que dans leurs  utilité s politique et sociale (Lefebvre 1967 in Di 

Méo 1994). 1ÕÏÉÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔȟ ÃÅÓ ÆÒÁÇÍÅÎÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÓÏÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ  ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ ÕÔÉÌÉÓïÓ ÃÏÍÍÅ 

des leviers de  « revitalisation  urbaine » ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎ développement territorial durable plus 

large. Cette pratique relativement neuve, si elle accepte plusieurs terminologies et divers processus 

de concrétisation, se caractérise toujours par son objectif final de  reconstruction de la ville sur elle-

même. Théoriquement, elle fait également partie des cinq outils de politique urbaine développés 

progressivement par la Région wallonne. Ceux-ci ɀ ÌÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅÓȟ ÌÅ 

remembrement urbain, les sites à réaménager, les rénovations et les revitalisations urbaines ɀ 

ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÎÔ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅ ÒÅÄÙÎÁÍÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÐÏÕÒ ÌÅ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌȟ ÅÎ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÁÎÔ ÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÅÔ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓȢ 

Dans un second temps, ce deuxième chapitre proposera une rétrospective de la formation du 

quartier de Bomel pour comprendre les racines de ses composantes socio-culturelles actuelles. Du 

glacis au-delà des remparts au quartier ouvrier attaché au développement du chemin de fer, 

ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎÃÏÒÅ ÌÉÓÉÂÌÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÕ Ñuartier. Nous constaterons 

que ce fragment urbain est taillé telle une mosaïque logée « derrière la gare ». Le défi est dès lors 

ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄÅ Òevitalisation urbaine, de conclure sur un 

projet qui puisse améliorer le cadre de vie de tous les carrelages sociaux de cette mosaïque. 

Un diagnostic des données socio-économiques de la population du quartier périphérique sera posé 

à la lumière des résultats de la population du centre-ville.  Ces investigations permettront de cerner 

le plus pertinemment possible les attentes et besoins des citoyens du quartier en matière de cadre 

ÄÅ ÖÉÅ ÅÔ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓȢ  

Tout particulièrement, nous nous attarderons sur le Schéma directeur de Bomel - Saint-Servais, 

toile de fond du projet de réaffectation des ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÅÔ ÖïÒÉÔÁÂÌÅ ÐÏÒÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable au sein des politiques namuroises. 
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Le quartier : « %ÔÙÍÏÌÏÇÉÑÕÅÍÅÎÔȟ ÐÏÒÔÉÏÎ ÄȭÕÎ tout divisé en quatre parties (quartier de pomme). En 

ÆÁÉÔȟ ÐÏÒÔÉÏÎ ÁÓÓÅÚ ÑÕÅÌÃÏÎÑÕÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ɍȣɎ ; le mot est étendu à toutes sortes de divisions : quartier 

ÄÅ ÂÒÉÅȟ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄȭÏÒÁÎÇÅȟ ÅÔ ÍðÍÅ ÂÌÏÃ ÄïÔÁÃÈï ÄȭÕÎ ÔÏÕÔ ÍÁÌ ÄïÆÉÎÉ ɉÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ ÒÏÃÈÅɊ »       

(Humain- Lamoure in Authier et al., p.41).   
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I. LES REVITALISATIONS URBAINES DANS LE CADRE POLITIQUE DES VILLES 

DURABLES 

I. 1. Le quart ier  : un concept non consensuel  

Le quartier possède un statut ambigu. )Ì ÓÅÍÂÌÅ ÎȭÁÖÏÉÒ ÁÕÃÕÎÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÃÏÎÓÅÎÓÕÅÌÌÅ ÅÔ ÎÅ ÐÁÓ 

faire ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭune discipline particulière. Mais en même temps, il est fréquemment utilisé 

comme  ÕÎÉÔï ÄȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÅÔ ïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅ ÄÁÎÓ ÄÅ ÎÏÍÂÒÅÕØ ÔÒÁÖÁÕØ ÑÕÉ ÔÒÁÉÔÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

multitude de questions.  

,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎÅ ÒïÁÌÉÔï ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÍÁÉÓ ÕÎ ÍÏÒÃÅÁÕ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÕÂÉÑÕÉÓÔe, sans échelle ni 

lieu propre (Humain-Lamour in Authier et al. 1999). En tant que portion de ville, il peut 

généralement être identifié à partir des caractéristiques physiques qui en font un espace plus au 

moins individualisé et repérable au sein de ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÏÕ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÓÁ ÆÏÒÍÅ ÅÎÇÅÎÄÒïÅ ÐÁÒ 

ÌÅÓ ÁÃÃÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ. Cependant, ses contours peuvent rester flous et 

donner lieu à des appréciations variables (Grafmeyer in Authier et al. 1999 ; Di Méo 1994). Pour 

certains chercheurs, la géométrie irrégulière  ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔ ÐÁÓ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÖÅÒ car la 

logique de territorialisation, selon un maillage continu et complet, trouverait ses limites dans le 

ÖïÃÕ ÕÒÂÁÉÎ ÆÁÉÔ ÄȭÉÎÔÅÒÓÔÉÃÅÓ ÅÔ ÄÅ ÃÈÅÖÁÕÃÈÅÍÅÎÔÓ ɉ(ÕÍÁÉÎ-Lamour, ibidem, p.48).  

,ÅÓ ÐÒïÃÅÐÔÅÕÒÓ ÄÅ Ìȭïcole de Chicago ont défini cet « entre-soi » comme « ÕÎ ÓÁÓ ÄȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ 

de la ville » et comme un espace positif daÎÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÅÔ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÅȟ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÅÎÃÏÒÅ 

comme « un village dans la ville » (Young 1957 in Di Méo 1994, p.256). Mais ces conceptions 

ÓÏÃÉÏÌÏÇÉÑÕÅÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎÅ ÆÏÎÔ ÐÁÓ ÃÏÎÓÅÎÓÕÓ ÃÁÒ ÉÌ ÅÓÔ ÄÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎÅ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅ 

guère à ÁÕÔÒÅ ÃÈÏÓÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÓÏÃÉÁÂÉÌÉÔï ÔÏÕÔ Û ÆÁÉÔ ÒïÓÉÄÕÅÌÌÅ ÆÁÉÔe de fréquentations très 

sélectives ou à peine esquissées. De plus, sans statut administratif ni statut électoral, le quartier a 

ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ ïÔï ÄïÌïÇÉÔÉÍï ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÅÓÐÁÃÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȢ 3Á taille réduite est parfois considérée comme 

« insatisfaisante », tant pour être « représentative » de processus plus généraux que pour saisir et 

analyser des enjeux majeurs plus globaux. Un courant de réfractaires de la pertinence de cette 

échelle territoriale se forme alors dans les années septante, arguant que le quartier semble jouer un 

rôle subalterne ou même disparaitre ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭéchelle intermédiaire de pratique entre le voisinage 

ÅÔ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÅÎÔÉîÒÅ (Di Méo 1994). A ÌȭîÒÅ ÄÅ ÌȭÅØÐÌÏÓÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎÅ ÐÏÕÖÁÉÔ 

plus correspondre à la réalité de la vie urbaine. Yves Chalas dira plus tard, en 1997 : « le quartier, 

ÃÅÔÔÅ ÆÏÒÍÅ ÓÏÃÉÏÓÐÁÔÉÁÌÅ ÓÉ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄȭÈÉÅÒȟ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎ ÄïÃÌÉÎȢ 0ÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÓÏÎÔ 

mobiles, les habitants des villes ne sont plus guère, ou ne sont plus prioritairement, des habitants de 

quartiers (Grefmeyer in Authier et al. 1999).  

 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÌÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÓȭÉÎÖÅÒÓÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÓÔ ÃÏÎsidéré par les élus comme  « un 

ÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄÅ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅȟ ÄÁÎÓ ÌÁ ÍÅÓÕÒÅ ÏĬ ÉÌ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ 

ÌȭïÃÈÅÌÏÎ ÉÄïÁÌ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÓÏÃÉÏ-économiques et des démarches 

participatives » (Humain-Lamour in Authier et al. 1999, p.49). Les concentrations des mauvaises 

conditions socio-ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÈÏÉØ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÍÏÄÅÒÎÉÓÔÅÓ ÅÎ ÍÁÎÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÌÕÔÔÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÑÕÉ ÅØÐÌÏÓîÒÅÎÔ ÄÁÎÓ ÐÌÕÓÉÅÕÒÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÖÉÌÌÅÓ 

européennes. Pour tenter de répondre à ces situations de crise, les pouvoirs publics furent en effet 

souvent contraints de développer des politiques spécifiques de renouvellement urbain dont les 

ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÓȭÅØÐÒÉÍÅÎÔ ÓÕÒÔÏÕÔ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ɉ#PDT 2005, 

p.40).  

,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓȭïÒÉÇÅ alors comme solution à la nouvelle mixité, en acceptant le postulat ÑÕȭÕÎÅ 

cohésion sociale puisse être obtenue par une proximité spatiale. Cette utilité politique actuelle du 
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quartier est controversée, notamment par les géographes, qui déplorent le discours sous-tendu par 

une vision strictement centre-périphérique de la ville : « les anciens quartiers populaires du centre, 

mythiques, patrimonialisés et idéalisés sont posés en modèle tandis que les quartiers périphériques 

sont stigmatisés comme lieux dont il faut « sortir  » » (Humain-Lamour in Authier et al. 1999, p. 49). Et 

ÓȭÉÌ ÎÅ ÆÁÉÔ ÎÕÌ ÄÏÕÔÅ ÑÕÅ ÌÅ ÃÉÔÁÄÉÎ ÅÆÆÅÃÔÕÅ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÕ ÔÅÍÐÓ ÕÎ ÃÈÏÉØ ÒÁÉÓÏÎÎï ÄȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎȟ 

animé par des critères pragmatiques de localisaÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÉØ ÄÕ ÆÏÎÃÉÅÒȟ ÉÌ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ 

ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÁÆÆÉÎÉÔï ÅÎÔÒÅ ÌÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄÅ ÌÉÅÕ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÃÈÏÉÓÉÓÓÅÎÔ ÄȭÈÁÂÉÔÅÒ ɉ$É -ïÏ 

1994).   

I. 2. Le quartier  : outil pour une revitalisation morphologique de la ville 

durable    

 

La revitalisation de la ville est considérée comme « ÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄȭÁÃÔÉÏÎ Û ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓȟ ÐÁÒ 

ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕØ ÆÏÒÍÅÓ ÐÁÓÓïÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅØÉÓÔÁÎÔÅ » (CPDT 2005, p.37). La 

métamorphose urbaine se produit idéalement progressivement et continuellement au sein du tissu 

urbain construit  ÐÁÒ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÑÕȭÉÌ Ù Á ÄÅ ÆÒÉÃÈÅÓ ÅÔ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ et 

selon la loi thermodynamique de « ÌȭÅÎÔÒÏÐÉÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÔÅ » (Roggero in ADT 2007, p.23). Mais si le 

modèle de développement de la ÖÉÌÌÅ ÎÅ ÓȭÅÓÔ ÐÁÓ ÄïÒÏÕÌï ÓÅÌÏÎ ÕÎ ÒÅÃÙÃÌÁÇÅ ÁÕÔÏÍÁÔÉÑÕÅȟ ÐÁÒ ÄÅÓ 

investissements privés et publics, la reconstruction de celle-ci sur elle-même peut alors se traduire 

par des opérations immobilières au sein de quartiers entiers, par bonds rapides, et ce pour éviter 

une croissance périphérique non maitrisée (Halleux 2008). En effet, depuis la fin du XIXème siècle, le 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÒïÇÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÔÈïÏÒÉÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ 

et Jean-Louis Borloo, Ministre français de la Ville, de la cohésion Sociale et de la Rénovation Urbaine 

de rajouter que « ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÓÁÎÔï ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅȟ ÃȭÅÓÔ ÌÁ ÖÉÔÁÌÉÔï ÄÅ ÓÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ » (Space Syntax 2006 ; 

Charlot-Valdieu et Outrequin 2007, p.25).  

I. 2. 1. Les dynamiques du quartier 

 

Le quartier, ce morceau de ville mal défini, suit une évolution et des trajectoires qui lui sont propres 

ÅÔ ÑÕÉ ÓÏÎÔ ÌÅÓ ÒïÓÕÌÔÁÔÓ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÔÅÌÓ ÌÅÓ Ãirconstances socio-économiques, 

ÌȭÁÔÔÉÔÕÄÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÌÏÃÁÕØȟ ÌÅ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÍÅ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓȟ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎÎÉÓÍÅ Äes 

ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÐÒÉÖïÓȟ ÅÔÃȢ ,Á ÔÒÁÊÅÃÔÏÉÒÅ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÏÕ ÌÅ ÄïÃÌÉÎ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÎÔ donc à 

deux configurations conjoncturelles différentes pouvant facilement ÓȭÅÍÂÁÌÌÅÒ ÏÕ ÐÁÒÆÏÉÓȟ Óȭinverser 

(figure 8). 

CYCLES DE DÉVELOPPEMENT DȭUN QUARTIER 

Les mutations lentes et continues des quartiers sont expliquées par des investissements réguliers 

ÄÅÓ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÄÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

collectifs et dans la gestion des réseaux et un intérêt de la part des promoteurs immobiliers pour 

mener des opérations de construction.  

Dans un quartier où le développement est positif, le déséquilibre causé par le changement de sens 

ÄȭÕÎÅ ÆÏÒÃÅ ÎÅ ÓÕÆÆÉÔ ÈÅÕÒÅÕÓÅment pas, dans la plupart des cas, à engendrer une dynamique 

négative. 

CYCLES DE DÉGRADATION DȭUN QUARTIER  

$ÁÎÓ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÁÓȟ ÌÅ ÄïÓÉÎÔïÒðÔ ÐÏÕÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌȟ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ 

moyens, financier ou humain, ou la discontinuité poliÔÉÑÕÅ ÐÅÕÖÅÎÔ ðÔÒÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ 
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ÄȭÕÎ ÆÒÁÇÍÅÎÔ ÄÅ ÖÉÌÌÅȢ 3É ÌȭÕÎe de ces situations est croisée avec ÌȭÅÎÖÁÈÉÓÓÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÉÔÕÒÅȟ 

ÌȭÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅȟ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉÅÒÓȟ ÌÅ ÚÏÎÁÇÅ ÐÌÁÎÉÆÉï ÑÕÉ 

fait partir telle activité, une crise économique locale ou encore une concentration de populations 

marginalisées, les maux se conjuguent avec un phénomène « boule de neige ». Ils peuvent alors 

produire des effets qui deviennent à leur tour des causes de déclin. La ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅÓ Ôissus 

urbains et la dégradation ÑÕÉ ÓȭÅÎ ÓÕÉÔ ÎÅ ÓÏÎÔ alors plus compensées par un réinvestissement pour 

surmonter les blocages. Dans ce processus, les tissus urbains, qui éprouvent des difficultés à se 

régénérer, se dégradent raÐÉÄÅÍÅÎÔȟ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÉÍÉÎÕÅȟ Ìȭactivité économique perd 

de son ÄÙÎÁÍÉÓÍÅȢ ,Á ÐÅÒÔÅ ÄȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÅÎÇÅÎÄÒÅ ÁÉÎÓÉ ÕÎÅ ÉÍpossibilité de réinvestissement 

notamment par la perte de valeur immobilière pour les propriétaires. On parle alors de « cercle 

vicieux » de dégradation du quartier.  

$ÁÎÓ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÎ ÓÏÕÆÆÒÁÎÃÅȟ ÏĬ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÅÓÔ ÎïÇÁÔÉÆȟ ÍÏÄÉÆÉÅÒ ÌÅ ÓÅÎÓ ÄȭÕÎÅ ÓÅÕÌÅ 

force, en agissant sur un seul domaine, ne suffit pas toujours à renverser la tendance de 

développement du quartÉÅÒȢ ,ȭÉÄïÁÌ ÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÄȭÉÎÓÔÁÕÒÅÒ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅÓ ÄÅ 

revitalisation urbaine associant divers acteurs dans une multitude de domaines interdépendants 

(CPDT 2005 ; Gaiardo et al. 2003). ,Á ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÆÒÉÃÈÅ ÕÒÂÁÉÎÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ 

oÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÍÁÒÇÉÎÁÌÉÓï ÐÅÕÔ ÐÁÒ ÅØÅÍÐÌÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÅÒ Û ÒÅÈÁÕÓÓÅÒ ÌÁ 

plus-value des habitations voisines. 

Mais cette notion de « revitalisation urbaine » se décline en bien des nomenclatures et des champs 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ si elle est citée en dehors du champ lexical des outils urbanistiques. La notion est 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÉ ÃÏÎÆÕÓÅ ÅÔ ÂÏÕÌÉÍÉÑÕÅ ÑÕÅ ÓÁ ÔÅÒÍÉÎÏÌÏÇÉÅ ÁÃÃÅÐÔÅ ÂÉÅÎ ÖÏÌÏÎÔÉÅÒÓ ÃÏÍÍÅ ÓÙÎÏÎÙÍÅÓ 

« régénération », « recyclage », « réhabilitation  » ou encore « requalification ». Mais malgré sa 

malléabilité sémantiqueȟ ÌÅ ÍÏÔ ÄȭÏÒÄÒÅ ÇïÎïÒÁÌ ÅÓÔ ÌÁ reconstruction de la ville sur elle-même. 

1ÕÅÌÑÕÅ ÐÅÕ ÓÉÍÐÌÉÆÉÃÁÔÒÉÃÅȟ ÎÏÕÓ ÖÅÒÒÏÎÓ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÆÏÒÍÕÌÅ ÎȭÅÓÔ ÎÉ irréfutable  ni spontanée. 

I. 2. 2. Les outils opérationnels de revitalisation urbaine en Wallonie 

 

Les outils de la politique urbaine wallonne mis ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ 

opérationnel de la DGATLP* sont variés, relativement complexes et évolutifs dans le temps15. Ils 

sont actuellement au nombre de cinq : ÌÅÓ :ÏÎÅÓ Äȭ)ÎÉÔÉÁÔÉÖÅÓ 0rivilégiées (ZIP), le remembrement 

urbain, les Sites à Réaménager (SAR*), les rénovations urbaines et les opérations de revitalisation 

urbaine (SPI Intégration sociale 2011; Gaiardo et al. 2003). 

LES ZONES Dȭ)NITIATIVES PRIVILÉGIÉES 

Cet outil a été créé pour adapter les aides régionales existantes dans des zones géographiques 

précises, ÃÅ ÑÕÉ ÌÅ ÒÅÎÄ ÏÒÉÇÉÎÁÌȢ 3ÏÎ ÁÃÔÉÏÎ ÅÓÔ ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÃÏÎÓÉÓÔÅ Û ÆÁÉÒÅ ÃÏÏÒÄÏÎÎÅÒ 

ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ existants. Les zones prioritaires sont de 

quatre types : les zones à forte pression foncière (ZIP de type 1),  les noyaux ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄïÓÅÒÔïÓ ÐÁÒ 

ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ɉ:)0 ÄÅ ÔÙÐÅ ςɊȟ ÌÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄÅ ÆÁÉÂÌÅ ÑÕÁÌÉÔï ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÓÏÎÔ ÍÅÎïÓ ÄÅÓ 

politiqu es de revitalisation (ZIP de type 3) et les zones de cités sociales (ZIP de type 4).  

Les zones et les critères les déterminants ont été arrêtés par arrêté du Gouvernement wallon. Les 

sites figurant sur cette liste sont susceptibles de jouir de taux de subsidiation préférentiel pour les 

                                                             
15

 Depuis sa présence dans la majorité régionale à la mi-2009, lôolivier (PS- Ecolo- cdH) a tenté de refonder 

entièrement le CWATUPe. Cette réforme vise à simplifier la boite à outils juridiques wallonne, maintes fois révisée 

par le passé ï 143 fois en dix ans. Le nouveau CoDT, le Code de d®veloppement territorial, sôil ne modifie pas la 

hi®rarchie des plans r®gionaux, vise ¨ faciliter lôarchitecture urbanistique communale ; les outils opérationnels 

communaux devraient par exemple être moins nombreux (Piret 2013). 
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ÔÒÁÖÁÕØ ÃÏÎÃÅÒÎÁÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÅÔ ÄȭÁÃÃïÄÅÒ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ 

aux primes pour la rénovation et l'embellissement extérieurs des immeubles d'habitation (DGATLP 

n.d.). 

LE REMEMBREMENT URBAIN 

Cette procédure urbanistique ÅÓÔ ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔ ÌÅ ÐÌÕÓ ÒïÃÅÎÔ ÄÅÓ  ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ×ÁÌÌÏÎÎÅÓ ÄÅ 

revitalisation des villes puisque son décret est entré en vigueur le 25 juin 2006. Continuité de deux 

objectifs prioritaires de la Région que sont la simplification administrative et le renouvellement 

ÕÒÂÁÉÎȟ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÄïÃÒÅÔ ïÌÁÒÇÉÔ ÌÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ 

définis. Outil réglementaire, le remembrement urbain permet, dans le cas de la réalisation de 

ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅȟ ÄȭÁÌÌïÇÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÅÔ ÄÅ ÓȭïÃÁÒÔÅÒ ÄÅÓ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÏÎÓ 

réglementaires du registre planologique ou urbanistique (Marique et al. 2010). Il est dans ce sens 

considéré par certains acteurs territoriaux comme « ÕÎ ÍÏÙÅÎ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄȭÁÃÃïÌïÒÅÒ ÌÅÓ 

procédures dans une optique de rentabilité » ÃÅ ÑÕÉȟ ÄȭÁÖÉÓ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÃÏÎÓÅÉÌÌÅÒÓ ÎÁÍÕÒÏÉÓȟ ÒÉÓÑÕÅ 

ÄȭÅÎÔÒÁÖÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅÓ ɉ#0$4 ÎȢÄȢ ÉÎ SAVN 24/01/2013, p.92).  

LES SITES À RÉAMÉNAGER 

La rénovation des « ÓÉÔÅÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïs économiques désaffectés (SAED*) » était définie dans le 

CWATUP* comme « un ensemble ÁÙÁÎÔ ïÔï ÌÅ ÓÉîÇÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÔÏÔÁÌÅÍent ou 

partiellement désaffecté et dont le maintien dans leur état actuel est contraire au bon aménagement 

du site ». La notion de SAED, jugée insuffisante pour englober tous les enjeux des terrains post-

industriels potentiellement contaminés, fut abrogée et remplacée par celle de « ÓÉÔÅÓ ÄȭÁÃÔivités 

économiques à réhabiliter (SAER*) », définie par le décret du 1er avril 2001 relatif à 

ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÓÏÌÓ ÐÏÌÌÕïÓ. Les sites reconnus comme SAER devaient impérativement faire 

ÌȭÏÂÊÅÔ Äȭétudes destinées à vérifÉÅÒ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÄÕ sol et, si nécessaire, un assainissement 

devait être réalisé avant leur reconversion.  

Le non-respect de ces procédures considérées comme trop longues et complexes, contribuèrent à 

ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ décret-programme relatif aux actions prioritaires pour ÌȭÁÖÅÎÉÒ ×ÁÌÌÏÎ. 

Celui-ci, entré en vigueur le 23 février 2006, étend encore ÌÅ ÃÈÁÍÐ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ 

en créant le concept de « site à réaménager (SAR) » en remplacement de celui de SAER. Ce concept 

ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÃÏÕÖÒÉÒ ÌÅÓ ÓÉÔÅÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ Îécessairement hébergé une occupation de nature 

économique (écoles, hôpitaux, théâtres, cinémas, centrales électriques, infrastructures de 

ÔÒÁÎÓÐÏÒÔȣɊȟ mais qui peuvent eux aussi avoir un impact visuel négatif ou nuire au bon 

aménagement des lieux, le logement en étant toutefois exclu. Tous les SAED reconnus avant le 1er 

janvier 2006 ont reçu la qualité de SAR. Ils sont au nombre de seize sur le territoire communal 

namurois. Les deux plus grands sites sont les anciennes carrières et fours à chaux des grands 

ÍÁÌÁÄÅÓ ɉρυ ÈÁɊ ÅÔ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÃÁÒÒÉîÒÅÓ Äȭ!ÓÔÙ-Moulin à cheval sur le territoire de Bomel et de 

Saint-Servais (21 ha)( Maes et al, n.d.).  

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÓÅÕÌ ÌÅ ÃÏÎÃÅÐÔ ÄÅ 3!2 ÒÅÓÔÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒȢ Il est défini par les articles 167 et suivants du 

CWATUPe qui statuent ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÁ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ 3!2ȟ ÓÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

rapport sur les incidences environnementales (RIE*) et sur la dérogation possible du 

gouvernement vis-à-vis de celui-ÃÉȢ ,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3!2 ÐÅÕÔ ïÍÁÎÅÒ ÄÅ ÌÁ commune, 

ÄȭÕÎÅ ÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÅȟ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÄȭÕÎÅ ÒïÇÉÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅȟ ÄÅ ÌÁ 3ÏÃÉïÔï 

×ÁÌÌÏÎÎÅ ÄÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄÕ 'ÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ×ÁÌÌÏÎȢ La 

reconnaissance définitÉÖÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÅÎ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ 3!2ȟ ÁÐÒîÓ ÒÅÃÏÎÎÁÉssance du périmètre par le 

Gouvernement et publication au Moniteur Belge, ouvre la faculté de solliciter les subventions 
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ÒïÇÉÏÎÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÅÔȾÏÕ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÁÃÔÅÓ ÅÔ ÔÒÁÖÁÕØ ÇÒÝÃÅ Û ÕÎÅ 

enveloppe budgétaire régionale globale.  

LES RÉNOVATIONS URBAINES 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÕ ÐÌÕÓ ÖÉÅÉÌ ÏÕÔÉÌ ïÔÁÎÔ ÄÏÎÎï ÑÕe ces opérations existent en Wallonie depuis le début des 

années septante. De nombreuses fois amendée par des décrets révisionnels, lȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 

rénovation urbaine peut se définir comme une action d'aménagement global puisqu'elle a comme 

ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÌÁ ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÕÒÂÁÉÎ ÐÏÕÒ ÔÅÎÔÅÒ ÄȭÙ 

maintenir ÏÕ ÄȭÙ développer la population locale. Visant aussi le soutien des fonctions sociale, 

économique et culturelle préexistantes, les rénovations urbaines ont la particularité de respecter 

les caractéristiques culturelles et architecturales propres au bout de tissu urbain opéré (Ceder et 

Ponchaut 2008). 

Pourtant beaucoup plus anciennes que les politiques de revitalisation urbaine (voir infra), les 

opérations de rénovation urbaine concernait « seulement » 96 quartiers wallons en décembre 2012 

(DGATLP n.d.).  

LES REVITALISATIONS URBAINES 

Les politiques de revitalisation urbaine ont été légiférées dans un décret datant du 20 décembre 

1990, modifié en 1997, en vue de compléter les actions menées par les procédures des SAR, qui 

concernent les biens immobiliers qui sont ou étaient destinés à accueillir une fonction autre que le 

logement, ainsi que les actions menées par les opérations de rénovation urbaine. Les revitalisations 

se distinguent de ces dernières sur deux points. Premièrement, elles ont comme objectif 

l'amélioration et le développement intégré de l'habitat, en ce compris les fonctions de commerces 

et de services et ont, deuxièmement,  ÃÏÍÍÅ ÍÏÙÅÎ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ partenariats public-privé 

(PPP*). Cet outil opérationnel, relativement neuf permet en effet aux ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ ÄÅÓ 

ÓÕÂÓÉÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÖÉÁ ÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÎÔ ÁÕ ÓÅÃteur privé (Ceder et Ponchaut 2008 ; 

Halleux, 2004). ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ ρχς ÄÕ #7!450Å ÐÒïÃÉÓÅ ÄÁÎÓ ÓÏÎ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅ ς ÑÕÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÐÅÕÔ 

accorder à la commune une subvention couvrant le coût des aménagements du domaine public 

(voiries, égouts, éclairage public, réseaux de distribution et ses abords, espaces verts et équipement 

urbain à usage collectif). Néanmoins ce financement ÎȭÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÑÕȭÛ ÈÁÕÔÅÕÒ Äȭun euro pour 

deux euros investis dans des actions visant à développer et/ou assainir le logement, avec un 

plafond fixé à 1,25.106 euros. Les chercheurs de la CPDT déplorent cependant que « ces dynamiques 

ÎÅ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÐÁÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÁÆÆÉÒÍïÅȟ ÎÉ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ 

ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÄïÆÉÎÉÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ » (CPDT 2005, p.49). 

AÕ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ςπππȟ ÉÌ ÎȭÅØÉÓÔÁÉÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ pas, en Wallonie, de quartiers emblématiquement 

renouvelés grâce à des politiques de « revitalisation urbaine ». Toujours selon des chercheurs de la 

CPDT, les contributions quantitatives de la revitalisation au recyclage du tissu urbain wallon 

restaient marginales mais « qualitativement intéressantes » pÕÉÓÑÕȭ Ⱥ en stimulant les contacts entre 

ÌÅÓ ÓÐÈîÒÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ promotion, elleÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖent dans un urbanisme de 

collaboration plutôt que dans un urbanisme segmenté ». Les causes ÄÕ ÍÁÉÇÒÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ 

de revitalisation, multiples et certainement politiques, étaientȟ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓȟ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ 

foncière active et de traditions quant aux PPP et une série de choix tactiques passés pour une 

revitalisation urbaine diffuse (Halleux et Lambotte 2008, p.15).  

Cependant, depuis décembre 2012, la Région wallonne dénombre 118 périmètres de revitalisation 

urbaine initiés sur son territoire, un véritable bond en avant au lendemain de la deuxième décennie 

de notre millénaire (DGATLP n.d.).  
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A Namur, le bourgmestre Bernard Anselme (PS) a réellement initié les PPP lors de son mandat qui 

ÄïÂÕÔÁÉÔ ÅÎ ςππρ ÅÎ ÖÕÅ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÓÅÓ ÖÉÓïÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ 

(voir infra). Mais ces outils stratégiques ont, Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ, des objectifs bien plus nobles comme la 

ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÏÎ ÇÌÏÂÁÌÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ du territoire  équilibrant durablement le cadre de 

ÖÉÅȟ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅȟ ÌÁ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ ÌȭÁÃÔÉÏÎ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȢ 3ȭopposant aux 

techniques lourdes de démolition-reconstruction, ces politiques territoriales prônent au contraire 

ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÌȭÅØÐÕÌÓÉÏÎ des anciens habitants et la 

déstructuration du tissu urbain traditionnel. Les rénovations et les revitalisations urbaines sont 

aussi définies comme ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÔÅÎÔÅÒ ÄÅ ÓÕÐprimer le « retard social » des 

ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÖÉÅÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÑÕÉ ÓÏÕÆÆÒÅÎÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÄïÆÉÃÉÔ ÄȭÁÃÃîÓ ÁÕØ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÑÕȭoffre 

la société contemporaine (DGATLP n.d.). 

 

Ces préoccupations urbanistiques, préconisant la densité urbaine et teintées ÄȭÕÎÅ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ 

sociale, ne sont pas sans rappeler les principes du développement territorial durable. Si les dates 

ÃÏÎÃÏÒÄÅÎÔȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÔÉÏÎÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÔ ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÎȭÏÎÔ 

pas été, dans un premier temps, déployés simultanément à Namur. Le Schéma directeur 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ "ÏÍÅÌ ɀ Saint-Servais adopté en 2009 (voir infra) semble être à 

ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ outils opérationnels, dont notamment les PPP, et des objectifs de 

durabilité déployés par la Ville de Namur. 

2ÁÊÏÕÔÏÎÓ ÑÕÅ ÓÉ ÌȭÁÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ 000 ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅÓ ÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÁÕØ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÕ 

ÆÉÎÁÎÃÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ, il ne reste pas moins que « leur 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÁÍîÎÅ ÄÅ ÆÁÃÔÏ Û ÕÎÅ ÅÍÐÒÉÓÅ ÁÃÃÒÕÅ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄȭÉÎÔïrêts privés sur la gestion 

urbaine Ȼ ɉ6ÁÎ #ÒÉÅËÉÎÇÅÎ ςπρςȟ ÐȢρςψɊȢ %Ô ÌÁÉÓÓÅÒ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÁÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ 

économiques privés est considéré par Jean-Marie Halleux comme une « prise de risque » (Halleux 

2004, p.55).  

LȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄȭïÃÏ-quartiers en Angleterre permise grâce aux frontières 

très floues entre les secteurs public et privé ÅÓÔ ÕÎ ÃÁÓ ÄȭïÔÕÄÅ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ. Les projets « durables », 

ïÍÁÎÁÎÔ ÄȭÕÎ ÖÏÌÏÎÔÁÒÉÓÍÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÖÉÓÁÎÔ Û ÁÇÉÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ Ån déshérence et à respecter 

les normes environnementales, sont portés par des dynamiques marchandes entre promoteurs 

immobiliers obligés de « verdir  » leurs pratiques pour déployer un avantage compétitif. Cette 

« fabrique néolibérale de la ville » participÅ Û ÁÃÃÅÎÔÕÅÒ ÃÅ ÑÕÅ ÌȭÁÕÔÅÕÒ ÁÐÐÅÌÌÅ Ìȭ « éco-

gentrification » et qui serait « peut-être le prix à payer pour une réappropriation généralisée de la 

notion de ville durable » (Beal et al. 2011, p. 95). 
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II.  LE QUARTIER DE BOMEL : ENJEU $ȭ5.% REVITALISATION TERRITORIALE 

II.  1. Présentation de Bomel  

II. 1. 1. ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÅÓÓÉÎÅ ÌÁ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

%Î ρτςπȟ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ ÄÕ ÒîÇÎÅ ÄÅ 0ÈÉÌÉÐÐÅ ))) ÄÅ "ÏÕÒÇÏÇÎÅȟ ÌȭÕÎÉÆÉÃÁÔÅÕÒ ÄÅÓ 0ÁÙÓ-Bas, Bomel était 

ÅÎÃÏÒÅ ÄȭÁÓÐÅÃÔ ÒÕÒÁÌȢ 0ÌÕÓ ÄÅ ÄÅÕØ ÓÉîÃÌÅs plus tard, à partir de 1692, Vauban transforma Namur, 

ville militaire stratégique, ÅÎ ÆÏÒÔÅÒÅÓÓÅ ÂÁÓÔÉÏÎÎïÅ ÅÔ "ÏÍÅÌ ÐÒÉÔ ÌȭÁÌÌÕÒÅ ÄȭÕÎ ÇÌÁÃÉÓ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ 

ÓȭïÔÅÎÄÁÎÔ ÓÕÒ ÕÎÅ ÄÉÓÔÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ËÍ ÏĬ toute construction en dur était interdite . Sur un plan daté 

de 1745 (figure 9), « Bomel » est clairement identifiable comme un talus défensif inerte comprenant 

des forts avancés dont le Fort Saint-Antoine16 logé entre les actuelles rue Nanon et rue de Bomel. 

3ÅÕÌÓ ÄÅÕØ ÃÈÅÍÉÎÓ ÄïÂÏÕÃÈÁÉÅÎÔ ÁÌÏÒÓ ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔion, le Chemin de Liège et le Chemin 

de Tongres.  

En 1843, une première gare en bois et un chemin de fer virent le jour sur le glacis. Suite à la 

ÄïÍÉÌÉÔÁÒÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ ÅÎ ρψφπȟ ÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÇÁÒÅ ÅÎ ÄÕÒ fut construite en 

1864. La ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÍÉÌÉÔÁÉÒÅ ÅÔ ÌÁ ÂÁÒÒÉîÒÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅ ÆÕÔ ÌÅÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÃÁÕÓÅÓ ÄÅ ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ 

du quartier. Quoique, outre les barrières naturelles - les coteaux des deux vallées renforcés par les 

falaises des carrières et la plaine de la Hesbaye -, la chaussée de Louvain construite entre 1725 et 

1753 avait déjà enclavé le secteur dans des frontières artificielles (Comité de Quartier de Bomel 

2004). 

Le quartier de Bomel ÔÅÌ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÎÕ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ correspond à la première extension de Namur 

au XIXème siècle, constituée autour de la ÐÁÒÏÉÓÓÅ ÅÔ ÄÁÎÓ ÌȭÉÍÍïÄÉÁÔÅ ÐÒÏØÉÍÉÔï ÄÅ ÌÁ ÇÁÒÅȢ On 

retrouve dans le Dictionnaire géographique de la Province de Namur  datant de 1832 une mention 

de Bommel ÃÏÍÍÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÓÅÐÔ ÄïÐÅÎÄÁÎÃÅÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÕÒÂÁÉÎ (Vander Maelen et Meisser 1832). 

Au début du XXème siècle, les habitants étaient des ouvriers du chemin de fer qui devaient habiter 

dans un rayon de moins de cinq km de leur lieu de travail. )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅÓ ÄÅÓ 

industries du village limitrophe de Saint-Servais : les Carrières (1850-1975), les Papeteries 

)ÎÔÅÒÍÉÌÌÓ ɉÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄïÓÁÆÆÅÃÔïÅÓɊ ÅÔ ÌÅÓ %ÍÁÉÌÌÅÒÉÅÓ ɉÄÏÎÔ ÌÁ ÍïÍÏÉÒÅ ÅÓÔ ÇÁÒÄïÅ ÐÁÒ ÌÁ 

toponymie des rues ɀ rue des Emaillés). 

 

II. 1. 2. Les limites géographiques du quartier de Bomel  

%Î ÇïÎïÒÁÌȟ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÏÕ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÉÌ ÁÐÐÁÒÔÉÅÎÔ ÐÁÒ 

une ou plusieurs singularité(s) interne(s) : une utilisation des sols, un style de bâti, un plan de rues, 

la présence de bâtiments historiques ou symboliques, une topographie originale, etc. Plusieurs 

ÄïÃÏÕÐÁÇÅÓ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÁÉÎÓÉ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÓÅÌÏÎ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓÅ ÐÌÁÃÅ ÓÏÕÓ ÌȭĞÉÌ ÄÕ ÇïÏÇÒÁÐÈÅȟ ÄÕ 

sociologue, du planificateur urbain, du politologue ou encore du spéculateur immobilier. Tous ces 

modes de divisions très rationnels peuvent être légitimés mais il est néanmoins impossible 

ÄȭÉÍÐÏÓÅÒ ÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÆÒÏÎÔÉîÒÅÓ ÑÕÉ ÎÅ ÒÅÆÌïÔÅÒÁÉÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅÕÒ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÑÕÏÔÉÄÉÅÎ ÅÔ ÌÅÕÒ 

perception du lieu. 

Bomel est un quartier aÕØ ÌÉÍÉÔÅÓ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÆÌÏÕÅÓȟ ÔÁÎÔ ÁÕ ÎÏÒÄ ÖÅÒÓ 6ÅÄÒÉÎ ÑÕȭÁÕ ÎÉÖÅÁÕ ÄÅ ÌÁ 

frontière Est avec Saint-Servais. Déjà en 1958, une étude du secteur révélait que Bomel était 

composé de quartiers différents dont « la structuration est fort malaisée pour la raison que ce 

secteur manque lui-même de structure : toute une succession de rues parallèles débouchant 

perpendiculairement sur une longue artère [le boulevard du nord] adossée elle-même à un obstacle 

                                                             
16

 Aujourdôhui, un jardin communautaire et un potager ont ®t® inaugur®s sur le toit de cette ancienne casemate. 
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[la Gare] ne constitue pas une infrastructure favorable à une vie communautaire » (Ville de Namur 

2013)Ȣ ,ȭÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ïÔÕÄÅ ÄïÐÌÏÒÁÉÔ ÄïÊÛ ÌÁ présence de zones mortes ɀ la Gare et la voies 

ferrées, les casernes, les industries et les carrières ɀ ces dernières séparant le secteur de Bomel du 

village de Saint-Servais.  

 

Selon Michel Grawez, représentant du Comité de Quartier  de Bomel, il existe plusieurs limites 

ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÎÇÌÅ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÁÉÒÅ ÃÈÏÉÓÉȢ ,ÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ 

explicités ci-dessous ont été retracés sur base ÄȭÕÎÅ carte IGN jointe en annexe (figure 10). Sur ce 

ÐÌÁÎȟ "ÏÍÅÌ ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÃÌÁÉÒÅÍÅÎÔȟ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÃÏÍÐÒÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÖÅÓȟ  ÃÏÍÍÅ ÌÅ 

quartier nord de la première couronne de la « Corbeille » (en noir).  

 

1. Géographiquement , Bomel semble occuper la zone triangulaire comprise entre (en bleu) 
 

Est ȡ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÅ Ìȭ!ÒÑÕÅÔ ÓÏÉÔ ÌÁ ÒÕÅ Äȭ!ÒÑÕÅÔ ÅÔ ÌÁ rue Biéva 
Ouest ȡ ÌÁ ÖÁÌÌïÅ ÄÕ (ÏÕÙÏÕØ Û ÌȭÏÕÅÓÔȟ ÓÏÉÔ ÌÁ ÒÕÅ .ÁÎÏÎ - ÒÕÅ ÄÅ Ìȭ)ÎÄÕÓÔÒÉÅ 
Nord  : la zone rurale, marquant le début de la plaine de Hesbaye (ferme de Berlacomine) 
soit la rue du Réservoir, rue Derenne, av. du Panorama, av.du Bon Air, et le quartier du 
Transvaal. 
Sud : la rue de Bomel et le ÆÏÎÄ Äȭ!ÒÑÕÅÔȢ  

 
2. ,ȭÁÔÌÁÓ ÇïÏÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ de la ville définit les limites suivantes (en rouge) 

Est ȡ ÌÅ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ Äȭ(ÅÒÂÁÔÔÅȟ ÊÕÓÑÕȭÛ ÑÕÅÌÑÕÅÓ ÍîÔÒÅÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÒÕÅ ÄÅÓ #ÁÒÒÉîÒÅÓ 
Nord  ȡ ÌÅ ÄïÂÕÔ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÕÓÓïÅ ÄÅ ,ÏÕÖÁÉÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÁ ÒÕÅ !Ȣ 0ÒÏÃîÓ ÅÔ ÌÁ 
ÒÕÅ ÄÅ ÌÁ -ÏÎÔÁÇÎÅ Ƞ ÌÁ ÒÕÅ Äȭ!ÒÑÕÅÔ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌȭÁÌÌïÅ ÄÕ -ÏÕÌÉÎ Û ÖÅÎÔ Åt le Fond des Rosiats ; 
av. ÄÕ 4ÒÁÎÓÖÁÁÌ ÊÕÓÑÕȭÛ ÌÁ ÓÁÌÌÅ 3Ô 6ÉÎÃÅÎÔ Ƞ ÌÅ ÃĖÔï ÇÁÕÃÈÅ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ ÄÕ 2ïÓÅÒÖÏÉÒ Ƞ ÌÁ ÒÕÅ 
.ÁÎÏÎ ÊÕÓÑÕȭÛ ÈÁÕÔÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÒÕÅ $ÅÒÅÎÎÅ $ÅÌÄÉÎÎÅ  
Ouest : le côté droit de la rue Muzet 
Sud  : le chemin de fer. 

 

3. ,ȭÅÎÔÉÔï ÐÁÒÏÉÓÓÉÁÌÅ, créée en 1925, délimite par un « décret épiscopal » du 3 juin 1926, (modifié 
le 2 septembre 1955), les limites de Bomel (en vert)  
 

Est : la rue des Carrières  
Nord  ȡ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÕ 4ÒÁÎÓÖÁÁÌȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÉÔ Ⱥ %ÔÒÉÍÏ Ȼ ÅÔ ÌȭÁÌÌïÅ ÄÕ -ÏÕÌÉÎ Û 6ÅÎÔȢ 
Ouest : la rue Asty Moulin, rue Florent Dethier et le Tienne aux Balouches 
Sud  : le chemin de fer 

 

4. Notons que ÌȭïÔÕÄÅ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ de 1958 considère le Bois du Coquelet comme la limite Est du 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ɉÅÎ ÊÁÕÎÅɊȢ #ÅÔÔÅ ÚÏÎÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ÒÅÐÒÉÓÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ 

de 2009. 

 

Ce qui ressort de ces différentes approches géographiques du quartier est une grande pluralité des 

représentations ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÌÉÅÕ ÄÅ ÖÉÅȢ ,ÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÓÏÃÉÏÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔ 

ÄÉÓÃÏÒÄÁÎÔÅÓ ÓÅÌÏÎ ÑÕȭÏÎ ÓÅ ÒïÆîÒÅ Û ÌÁ ÖÉÓÉÏÎ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅȟ ÇïÏÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ ÏÕ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȢ ,es deux 

premières englobent les actuels quartiers Etrimmo et Transvaal (encore appelé « parc du 

Transvaal), des hameaux relativement isolés par la topographie. Ces anciens quartiers vedrinois [de 

6ÅÄÒÉÎɎ ÏÎÔ ÃÏÍÍÅÎÃï Û ÐÒÅÎÄÒÅ ÄÅ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÁÕ ÌÅÎÄÅÍÁÉÎ ÄÅ ÌÁ ÄÅÕØÉîÍÅ ÇÕÅÒÒÅ ÍÏÎÄÉÁÌÅ Û 

ÐÁÒÔÉÒ ÄÕ ÍÏÍÅÎÔ ÏĬ ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÃÉïÔïÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉères a stimulé la construction de maisons 

particulières (Fivet, n.d.). Celles-ÃÉ ÓÏÎÔ ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÓÉÔÕïÅÓ ÌÅ ÌÏÎÇ ÄȭÁÖÅÎÕÅs boisées - Avenue du 

panorama, Avenue du Bon Air, etc. -  ÄÅÓÓÅÒÖÁÎÔ ÄÅÓ ÃÌÏÓ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÔÕÄÅÓ ÁÕ ÎÏÍ ÄÅ ÌȭÁÖÉÆÁÕÎÅ 

locale - Clos des Mésanges, Clos des Grives, Clos des Hirondelles, Clos des Moineaux, etc. Sans aucun 
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ÄÏÕÔÅȟ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÄÅ ÃÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÓ ÎȭÏÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ ÐÁÓ ÌÅ ÍðÍÅ ÐÒÏÆÉÌ 

socioéconomique que les riverains du bas de Bomel, section du quartier suggérée par les approches 

statistique et paroissiale.  

!ÊÏÕÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÏÍÉÎÁÎÔÅ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ Û ÓÁÖÏÉÒ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ résidentiel ouvrier, a 

durablement contribué à la singularité de son identité. De nombreux alignements de maisons 

ouvrières composent encore le tissu urbain du bas de Bomel biÅÎ ÑÕÅ ÌȭÕÎÉÑÕÅ ÁØÅ ÄÅ ÐÒÅÓÔÉÇÅȟ ÌÅ 

boulevard du Nord, soit flanqué de maisons bourgeoises et que certaines merveilles ÄÅ Ìȭ!ÒÔ 

Nouveau et ÄÅ Ìȭ!ÒÔ $éco soient disséminées dans le bâti continu.  

Mais si les fonctionÓ ÏÕÖÒÉîÒÅ ÅÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÆÏÎÔ ÌȭÕÎÁÎÉÍÉÔï ÐÁÒÍÉ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

et sont aisément lisibles dans la typologie architecturale, elles ne permettent pas de définir les 

frontières du quartier. En effet, les traces architecturales du passé industriel de Bomel se 

concentrent près des vestiges des exploitations passées (la gare, les abattoirs, les industries, les 

carrières, etc) situés dans le bas du quartier mais aussi et surtout dans le village de Saint-Servais.  

 

Pour rappel, la reconversion ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

urbaine dictée par le Schéma directeur de 2009. Celui-ÃÉ ÆÉØÅ ÓÏÎ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ Û ω ÄÅÓ τχ 

secteurs statistiques admis au Conseil communal à savoir Houyoux ɀ Hastedon ɀ Belle-Vue ɀ 

Nouveau Monde ɀ Saint-Servais Station ɀ Réservoir ɀ Bomel ɀ Prison ɀ Pont de Louvain. Sur ce 

découpage, le site des anciens abattoirs se trouve à cheval sur les sections Pont de Louvain et 

Réservoir (le point rouge), ce qui rend difficile toute mention du lieu. Remarquons que le périmètre 

ne recouvre pas le haut du quartier à savoir le Transvaal, le Parc Etrimmo, le lotissement de 

ÌȭÁÖenue du Bon Air. 

Pour des raisons de facilité et de cohérence, nous partons du postulat que « Bomel » correspond au 

quartier administratif Bomel -Heuvy rassemblant les secteurs statistiques de Prison, Réservoir, 

Bomel et Pont de Louvain, que nous ne mentionnerons plus, soit les limites géographiques 

socialement acceptées. 

 
Source : COOPARCH-R.U 2009, Schéma directeur Bomel ɀ Saint-Servais, Namur. 
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II. 1. 3. Bomel, une entité socialement identifiable? 

3ÅÌÏÎ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅ ÁÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ɉCOOPARCH-R.U. 2008Ɋȟ ÉÌ ÎȭÙ Áurait  pas à 

Bomel une cohésion sociale unique mais bien deux types majeurs de sociabilité. Premièrement, la 

sociabilité mercantiliste fédérant les différentes communautés nord-africaine et turque en 

proposant des commerces « ethniques » prin cipalement boulevard du Nord et, deuxièmement, une 

ÓïÒÉÅ ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÌïÇÉÔÉÍïÅÓ par des institutions religieuses. Il semblerait que 

ÌȭÅÆÆÅÒÖÅÓÃÅÎÃÅ de la communauté catholique se soit amenuisée depuis quelques années, alors que, 

rappelons-ÌÅȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÐÏÕÒ ÐÁÒÔÉÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÊÅÕÎÅ ÐÁÒÏÉÓÓÅȢ ! ÌȭÉÎÖÅÒÓÅȟ ÌÅ 

centrÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÔÕÒÃȟ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÍÏÓÑÕïÅÓ ÅÔ ÌȭïÇÌÉÓÅ ÐÒÏÔÅÓÔÁÎÔÅ ÓÏÎÔ des vecteurs de rassemblements 

identitaires pour les nombreuses populations allochtones. Bomel est, à juste titre semble-t-il, perçu 

comme une mosaïque, non seulement géographiquement mais aussi socialement et les populations 

diversifiées se rassemblent généralement en sous-quartiers. 

3É ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÏÉÔ ðÔÒÅ ÕÎÅ ÚÏÎÅ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÖÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÃÅ ÂÁÓïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ 

sociales, il doit être aussi ÌÅ ÓÕÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÐÕÂÌÉÑues permettant ces échanges sociaux 

et, idéalement, offrant une certaine complémentarité par rapport au centre-ville. Or, toutes les 

écoles libres ont fermé dans les années quatre-ÖÉÎÇÔȟ ÌÁ ÐÁÒÏÉÓÓÅ ÅÔ ÓÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓȭÅÓÓÏÕÆÆÌÅÎÔ ÅÔ ÌÅÓ 

espaces publics de détente ont presque tous disparus. 5ÎÅ ÒÉÖÅÒÁÉÎÅ ÓȭÅØÐÒÉÍÁÉÔ ÓÕÒ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ 

et les relations sociales au sein du quartier lors de la table ronde organisée par le Comité en 2004 : 

« -ÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓ ÖÏÎÔ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÃÁÒ ÉÌÓ ÎÅ ÔÒÏÕÖÅÎÔ ÐÌÕÓ ÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÃÈÅÒchent à Bomel. Les copains ne sont 

ÐÌÕÓ Û "ÏÍÅÌȢ 1ÕÁÎÄ ÊȭïÔÁÉÓ ÊÅÕÎÅȟ ÏÕÉȢ ,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÓÔ ÉÎÆÅÓÔï ÐÁÒ ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎȟ ÉÌ ÎȭÙ Á ÐÌÕÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ 

ÐÏÕÒ ÊÏÕÅÒȟ ÉÌ ÆÁÕÄÒÁÉÔ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÕÎ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÕÒ ÆÁÉÒÅ ÌÁ ȬÇÕÅÒÒÅ ÄÅÓ ÂÏÕÔÏÎÓȭȟ ÏÎ ÎÅ ÆÁÉÔ ÐÌÕÓ ÄÅ 

traîneau sur la rue de Bomel » (Comité de Quartier de Bomel 2004, p.4).  

0ÁÒ ÃÏÎÔÒÅȟ ÌȭÉÎÖÅÎÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÅÔ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÅÍÂÌïÅ ÄÅ 

ÒÅÃÏÎÎÁÉÔÒÅ ÌÁ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÖÉÖÁÃÉÔï ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÓÓÏÃÉatif, du spirituel, du culturel 

et surtout dÅ ÌȭÅÎÔÒÁÉÄÅ sociale (figure 11).  

 

#ÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕ ÁÕ ÐÏÉÎÔ ÐÒïÃïÄÅÎÔȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÎÅ ÐÏÓÓîÄÅ ÐÁÓ ÄÅ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ 

géographique véritablement consensuelle. La barrière physique du chemin de fer au sud et la 

frontière rurale au nord enclavent le quartier alors que les limites ouest ɀ est restent imprécises. 

$ȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ la non-appropriation du foncier17, la grande hétérogénéité culturelle associée à 

des mouvements migratoires soutenus et à un flux de navetteurs quotidiens élevé (voir infra) ne 

ÓÏÎÔȟ Û ÐÒÉÏÒÉȟ ÐÁÓ ÐÒÏÐÉÃÅÓ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÉÅÎÓ ÓÏÃÉÁÕØȟ Û ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÌÉÅÕ ÅÔ Û 

ÌȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÌÏÃÁÌȢ )Ì ÎȭÅÓÔ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ la mémoire collective approximative permet à 

tous les habitanÔÓ ÅÔ ÕÓÁÇÅÒÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ  ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ ÄÅ ÌÏÃÁÌiser Bomel « derrière la gare ». 

II. 2. Le quartier de la gare  

 

« Dans toutes les villes du monde 

Le quartier le plus immonde 

#ȭÅÓÔ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÃÅÌÕÉ ÄȭÌÁ ÇÁÒÅ 

Où on ose pas sortir le soir »18 

 

La GÁÒÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÅÓÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÇÒÁÎÄÅÓ ÇÁÒÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓ ×ÁÌÌÏÎÎÅÓ ÁÖÅÃ ,ÉîÇÅȟ #ÈÁÒÌÅÒÏÉ ÅÔ 

Mons. Elle bénéficie donc d'une desserte ferroviaire dynamique et génère chaque jour des milliers 

                                                             
17

 Nous verrons que le pourcentage des locataires représente près de 60% de la population de Bomel (cytise) 
18

 Extrait de la chanson « Le quartier de la gare » du groupe belge Eté 67 (2007) Le quartier de la gare, WAGRAM 

Production. 
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ÄȭÁÒÒÉÖïÅÓ ÅÔ ÄÅ ÄïÐÁÒÔÓȢ Si la GarÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎÅ ÐÏÒÔÅ ÄȭÅÎÔÒïÅ ÅÔ de sortie dans une ville, elle 

ÓȭïÒÉÇÅ ÓÐÏÎÔÁÎïÍÅÎÔ ÅÎ ÐÏÉÎÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÖÏÉÒÅ ÅÎ ÃÅÎÔÒÁÌÉÔïȟ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÏÕ ÎÏÎȢ ,Á Gare de 

Namur, située au nord de la Corbeille19 est souvent considérée comme la limite supérieure de la 

ville (« le haut de la ville » ; « on monte à la gare », etc.). Cette localisation particulière, 

unidirectionnelle,  isole le quartier urbain et les villages situés derrière le chemin de fer (figure 12). 

La CPDT relevait en 2005 les enjeux liés à ces irrémédiables ruptures causées par les emprises 

ferroviaires : « (ÏÒÍÉÓ ÌÅÓ ÒÁÒÅÓ ÃÁÓ ÏĬ ÌÁ ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÁÃÃÉÄÅÎÔïÅ ÖÉÅÎÔ ÁÕ ÓÅÃÏÕÒÓ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ 

seul un système de dalle peut parvenir à recréer une continuité » (Allaman 2000 in CPDT et al. 2004, 

p.50). ! ÃÅ ÊÏÕÒȟ ÃÅ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÄÁÌÌÅȟ ÓÏÕÖÅÎÔ ÉÒÒïÁÌÉÓÔÅ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒȟ ÎȭÁ été abouti en 

7ÁÌÌÏÎÉÅ ÑÕȭÛ ÌÁ 'are de Namur justement et de Liège-Guillemins. 

Cependant, si la « dalle » surplombant les voies ÄÅ .ÁÍÕÒ Á ïÔï ÃÏÎÓÔÒÕÉÔÅ ÄÁÎÓ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÃÒïÅÒ 

une continuité urbaine avec le quartier de Bomel et de recoudre la ville de sa balafre ferroviaire, 

ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÁÒÖÅÎÕÅ Û ÒÅÍÐÌÉÒ ÐÌÅÉÎÅÍÅÎÔ ÓÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÉÎÉÔÉÁÕØ ÅÔ ÓÏÎ ïÃÈÅÃ ÅÓÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ 

ÁÓÓÉÍÉÌï Û ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÌȭÅÓÐÌÁÎÁÄÅ ÂïÔÏÎÎïÅ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅ ÄÅ "ÒÕxelles-Luxembourg (SAVN 24/01/2013). 

Son aménagement a été longuement discuté au sein du Conseil communal namurois à travers la 

ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 0#! ÄÏÎÔ Ìes premières motions remontent à ÎÏÖÅÍÂÒÅ ρωωψȟ ÌÏÒÓÑÕȭÕÎ ÐÒÅÍÉÅÒ 

ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÐÌÁÎ ÅÔ ÓÏÎ ïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄence furent élaborïÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄȭÕÎ 0#! ÄïÒÏÇÁÔÏÉÒÅ ÁÕ 0ÌÁÎ ÄÅ 

3ÅÃÔÅÕÒ ÅÎ ÃÅ ÑÕȭÉl prévoyait une destination de complexe cinématographique et de commerces sur 

ÄÅÓ ÐÁÒÃÅÌÌÅÓ ÁÐÐÁÒÔÅÎÁÎÔ Û ÌÁ 3.#" ÅÔ ÉÎÓÃÒÉÔÅÓ ÅÎ ÚÏÎÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔs 

communautaires (SAVN 18/11/1998) . Dès le départ et avant même une proposition architecturale 

ÐÒïÃÉÓÅȟ ÌÁ ÖÏÌÕÍïÔÒÉÅ ÅÔ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÆÕÒÅÎÔ ÃÏÎÔÒÏÖÅÒÓïÅÓȢ Le cahier des 

ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÐÏÒÔÁÉÔ entre autres sur ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÏÂÓÔÁÃÌÅ ÔÁÎÔ 

physique que symbolique entre Bomel et la Corbeille. Certaines prescriptions urbanistiques, 

comme les hauteurs sous corniches proposant une architecture plus « verticale » pour ne citer 

ÑÕȭÅÌÌÅÓȟ ÆÕÒÅÎÔ ÃÏÎÔÅÓtées ÊÕÓÑÕȭÁÕ ÂÏÕÔ ÐÁÒ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÏÂÊÅÃÔant que le projet urbanistique allait 

défigurer les panoramas de la Ville et que la « bruxellisation de la cité [était]  en route » (Gavroy in 

SAVN 26/04/2000, p.94).  

Bien que le projet de PCA fut adopté définitivement par la majorité communale le 26 avril 2000 par 

ςυ ÖÏÉØ ÃÏÎÔÒÅ ρσ ÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎÓȟ ÌÅ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÃÉÎïÍÁÔÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅ ÎÅ ÖÅÒÒÁ ÊÁÍÁÉÓ ÌÅ ÊÏÕÒȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ 

ÑÕȭÉÌ allait être court-ÃÉÒÃÕÉÔï ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ!ÃÉÎÁpolis sur le site de la Gare de Jambes. La 

dalle fut alors aménagée en hall ÄȭÁÔÔÅÎÔÅ et en une petite surface commerciale en 2002, ce qui lui 

ÖÁÕÔ ÄȭðÔÒÅ ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔ ÑÕÁÌÉÆÉïÅ ÄÅ ÌÉÅÕ ÄÅ « ÃÏÕÒÁÎÔ ÄȭÁÉÒ » ÐÁÒ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÅÔ ÎÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ 

ÍÏÄÅÒÎÅ ÅÔ ÃÏÎÖÉÖÉÁÌȢ #ÅÔÔÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÅÓÔ ÓÕÒÖÅÎÕÅ ÅÎ ÍðÍÅ ÔÅÍÐÓ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÎÏÍÂÒÅÕÓÅÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÏÎÓ ÄÏÎÔ ÌÅ -ÉÎÉÓÔîÒÅ ×ÁÌÌÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ 4ÒÁÎÓÐÏÒÔ (MET*).  Ces 

transformations ont initié  la dualité qui caractérise la Gare actuelle. Le côté sud, orienté vers 

ÌȭÈÙÐÅÒÃÅÎÔÒÅ ÒÅÎÖÏÉÅ ÕÎÅ ÉÍÁÇÅ ÄÅ ÌÕÍÉÎÏÓÉÔïȟ ÄÅ ÐÒÅÓÔÉÇÅ ÅÔ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔï ÄÅ ÐÁÒ ÓÏÎ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 

néo-classique en pierres blanches, la nouvelle structure vitrée qui modernise la façade et 

ÌȭÁÍénagement ouvert de la place. Le côté nord quant à lui est réalisé dans des matériaux opaques 

et plus grossiers ɀ brique et béton ɀ ÑÕÉ ÒÅÎÖÏÉÅÎÔ Û ÕÎÅ ÓÅÎÓÁÔÉÏÎ ÄȭÏÍÂÒÅ ÅÔ ÄȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔȢ $Å ÐÁÒÔ 

ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅȟ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÓÏÎÔ ÁÍïÎÁÇïÓ ÁÕØ ÁÂÏÒÄÓ ÄÅÓ ÓÏÒÔÉÅÓȢ -ÁÉÓ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕÅ ÌȭÅÓpace du boulevard 

de Merckem au sud est largement ouvert et aéré, ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃĖÔï ÎÏÒÄ ÐÒÅÎÄ ÌÁ ÃÏÎÆÉÇÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

« fosse » en contrebas par rapport au niveau de la rue. Enfin, si la façade « principale » sert de 

repères visuel et tempoÒÅÌ ɉÅÌÌÅ ÄÏÎÎÅ ÌȭÈÅÕÒÅɊȟ ÌȭÅÎÔÒïÅ ÎÏÒÄ « matérialise une rupture qui court le 

risque de marginaliser le quartier [de Bomel] » (CPDT 2004, p. 203) (figure 13). 
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 Expression populaire utilisée pour désigner le centre-ville namurois 
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Alors que la mise en concurrence des villes implique une double valorisation de leur accessibilité et 

de leur image, Allaman pose un pronostic au sujet des gares, ces lieux porteurs de nouveaux enjeux 

de centralité : « les gÁÒÅÓ ÄÅÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅÓÑÕÅÌÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÓȭÁÒÔÉÃÕÌÅÒ ÌÁ 

ÒÅÓÔÒÕÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÏÕ ÄÅ ÃÅÎÔÒÅÓ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅÓȟ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ de 

ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÏÕ ÌÁ ÒÅÆÏÎÔÅ ÄȭÕÎ schéma de circulation » (Allaman 2000 in CPDT 

et al. 2005, p.43). La Ville de Namur aborde lÅ ÒÅÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÎĞÕÄ ÍÏÄÁÌ 

dans son Schéma de Structure adopté en 2012 à travers lequel elle espère pouvoir répondre aux 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÅ ÌÁ ÚÏÎÅ ÐÁÒ ÌÁ ÄïÔÅÒÍÉÎÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ périmètre de remembrement urbain, un plan 

ÄȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÏÎÔ ÌÅ ÒĖÌÅ ÅÓÔ ÄȭÁÓÓÕÒÅÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÃÏÈïÒÅÎÔ ÄȭÕÎÅ série de projets prévus pour 

une zone définie et restreinte (voir supra). Le projet phare de cette vaste requalification est le 

déplacement de la gare des bus sur la dalle de la Gare ferroviaire  ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

du Square Léopold (voir supra)Ȣ ,ÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÆÁÉÓÁÂÉÌÉÔïȟ ÃÅÔÔÅ ÏÐÔÉÏÎ Á ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅ ÐÁÒÍÉ 

ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÓÅÕÌÅ ÌÁ ÄÁÌÌÅ ÐÒïÓÅÎÔÁÉÔ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÓÕÆÆÉÓÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÃÅÔÔÅ 

ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎȢ .ÏÔÏÎÓ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÅÎÔÒÅ-ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌ Û ÌȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 

ÌȭÁÃÔÕÅÌÌe gare des bus et la modification des voiries et des espaces publics du boulevard de 

MercËÅÍȟ ÓȭÉÌÓ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÐÁÓ ÄÉÒÅÃÔÅÍÅÎÔ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅÒÏÎÔ Û ÐÒÉÏÒÉ Û 

ÉÎÔÅÎÓÉÆÉÅÒ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȢ /Òȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÓÅ ÌÏÇÅ ÅÎÔÒÅ ÔÒÏÉÓ ÐÏÒÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅ 

ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ - la chaussée de Waterloo, la Gare et le Pont de Louvain qui reçoit 

Ìȭ%τρρ - ÅÔ ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ ÃÏÎÔÒÁÉÎÔ ÄȭÁÂÓÏÒÂÅÒ ÌÅÓ ÓÏÌÄÅÓ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅÓȢ $ÁÎÓ ÃÅ ÓÅÎÓȟ ÎÏÕÓ ÐÏÕÖÏÎÓ ÎÏÕÓ 

demander si les projets de créations et de réfections des passages piétons et cyclistes de part et 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÆÅÒÒïÅÓ ɀ le prolongement du RAVeL*, une passerelle extérieure et la rénovation 

du passage sous-terrain ɀ sont pensés préférentiellement pour les habitants de Bomel ou pour les 

futurs usagers des nouveaux équipements urbains. 

$ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÔÒÏÉÓ ÅÎÊÅÕØ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÓȭÉÍÐÏÓÅÒ ÓÙÓÔïÍÁÔÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÕØ 

projets de revalorisation des gares et de leur quartier : « la réduction de la fracture urbaine définie 

ÐÁÒ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÆÅÒÒÏÖÉÁÉÒÅȟ ÌÁ ÒÅÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÁÎÔÓ ÅÔ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ-ville 

ancien » (CPDT 2005, p. 49). Il est alors évident que les projets de rénovation des gares ne peuvent 

ÓÅ ÃÏÎÆÉÎÅÒ ÁÕ ÓÅÕÌ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÔÅÆÏÒÍÅ ÄȭïÃÈÁÎÇes. Il est nécessaire de croiser au 

moins trois échelles territoriales ɀ ÌÁ ÇÁÒÅȟ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÔ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ - ; trois échelles de temps ɀ 

les court, moyen et long termes - Ƞ ÅÔ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÉÒ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÏÍÁÉÎÅÓ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃes, des 

commerces et du foncier.  

En 2004, la CPDT proposait « une typologie des flux de voyageurs dans les grandes gares wallonnes ». 

La Gare de Namur avait été classée comme « ÇÒÁÎÄÅ ÇÁÒÅ ÄÅ ÄÅÓÔÉÎÁÔÉÏÎ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÆÌÕÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÅÍÐÌÏÉ 

métropolitain ». Avec 4.677 abonnés entrant et 9.157 abonnés sortant, elle comptabilise le nombre 

ÁÂÓÏÌÕ ÄȭÁÂÏÎÎïÓ ÌÅ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï ÄÅ Ìa Wallonie (CPDT 2004, p.273). Suite aux résultats, les 

chercheurs proposaient quelques recommandations comme par exemple la suggestion que le 

quartier situé dÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔï ÄÅÓ ÖÏÉÅÓ ÓÏÉÔ ÄïÖÏÌÕ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÅÔ ÄÁÎÓ ÕÎÅ 

moindre mesure, aux activités économiques générant des flux de travailleurs (CPDT 2005). 

Pourtant, lÁ ÃÏÎÃÕÒÒÅÎÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅ à la désintégration 

du tissu urbain de Bomel (figure 14)Ȣ ,ȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÕ 307 ÅÔ ÄÕ -%4 ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÄÕ ÎÏÒÄ ÅÔ 

ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÒïÃÅÎÔÅ ÄÅ -ÕÎÄÏ-N20 rue Nanon participe au nombre croissant de navetteurs 

quotidiens. Or, comme le disait Perec en 1985, le quartier est aussi et surtout «  ÌÁ ÐÏÒÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÖÉÌÌÅ 

dans laquelle on ne travaille pas » mais dans laquelle on vit (Perec 1985, p.113)Ȣ /ÕÔÒÅ ÌȭÉÍÁÇÅ 

négative du « quartier derrière la gare » quȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÊÕÄÉÃÉÅÕØ ÄÅ ÎÕÁÎÃÅÒ, les programmes de 
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 Immeuble éco-rénové hébergeant un grand nombre dôassociations namuroises et proposant la location de salles de 

r®unions et de conf®rences, ¨ lôinstar de Mundo-B à Bruxelles. 
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revit alisation du quartier doivent ĞÕÖÒÅÒ Û ÒÅÎÄÒÅ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅs les nombreux usages externes de 

Bomel et le taux éleÖï ÄÅ ÆÒïÑÕÅÎÔÁÔÉÏÎ ÊÏÕÒÎÁÌÉîÒÅ ÁÖÅÃ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 

II . 3.  Quartier  central ou périphérique  ? 

II. 3. 1. La nouvelle « centralité » suburbaine dictée par le Schéma de Structure 

communal 

 
Comme explicité plus haut, le fil rouge ÄÅ ÌȭÁÍÂÉÔÉÅÕÓÅ ÒïÆÏÒÍÅ ÄÕ #7!450Å ɀ le CoDT-  est la 

notion des territoires centraux Û ÄÅÎÓÉÆÉÅÒȟ ÕÒÂÁÉÎÓ ÃÏÍÍÅ ÒÕÒÁÕØȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎ ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ nouvelle 

ÁÐÐÅÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÏÎÃÅÐÔ ÐÌÕÓ ÁÎÃÉÅÎ ÅÔ ÐÏÌïÍÉÑÕïȟ ÃÅÌÕÉ ÄÅÓ ÎÏÙÁÕØ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔ (voir supra).  

Une des options soutenues par la commune dans son Schéma de Structure est « ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ 

ÃÅÎÔÒÁÌÉÔï ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ Û ÕÎ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÎÇÌÏÂÁÎÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅnt de la gare de Namur à Bomel-Saint-

Servais, la Corbeille, le Grognon, la partie nord de Jambes et le quartier de la plaine Saint-Nicolas ». Un 

ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÍÁÒÑÕï ÓÏÉÔ ÐÁÒ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÄÅÎÓÉÔïȟ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÅÔ 

de fonctÉÏÎÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÍÁÊÅÕÒÓ ; soit par des caractéristiques urbaines pouvant les accueillir. 

Les pouvoirs publics justifient leur choix en arguant que ce territoire namurois suburbain 

conceÎÔÒÅȟ ÄïÊÛ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕelle, une grande partie des fonctions économiques de Namur-Capitale. 

-ÁÉÓ ÓÕÒÔÏÕÔȟ ÉÌÓ ÓȭÁÐÐÕÉÅÎÔ ÓÕÒ ÓÁ ÃÁÐÁÃÉÔï Û Ⱥ absorber une large part de la croissance dans les 

années à venir, tant du point de vue de l'habitat, de l'emploi mais aussi des équipements et services à la 

personne, sans pour autant remettre en question ses qualités » (ICEDD et al. 2011 b., p.27). 

3É ÌÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÄïÆÅÎÄÅÎÔ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-ville, 

actuellement identifié comme le quartier historique (Rue de Fer, Rue de Bruxelles, 0ÌÁÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÎÇÅȟ 

ÅÔÃɊ ÄÅÖÉÅÎÄÒÁ ÌÅ ÃĞÕÒ ÎïÖÒÁÌÇÉÑÕÅ ÄÅ Ìȭagglomération auquel le quartier de Bomel devrait être de 

mieux en mieux ÃÏÎÎÅÃÔï Û ÌȭÁÖÅÎÉÒ.  

 

II. 3. 2. Bomel, un quartier périphérique relié à la centralité urbaine ou tourné vers  

sa propre centralité ? 

 
Historiquement, Bomel a toujours été le quartier périphérique de la première couronne. A ce titre, il 

ÆÁÉÔ ÐÁÒÔÉÅ ÉÎÔïÇÒÁÎÔÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȢ -ÁÉÓ ÓÅÓ ÏÒÉÇÉÎÅÓ ÏÕÖÒÉîÒÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ ÂÁÖÕÒÅÓ ÅÎ 

ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ21 ne permettent pas actuellement de considérer ce quartier 

excentré comme faisant partie du dynamisme central namurois. Le Schéma directeur de Bomel - 

Saint-Servais dressait, bien tard, le constat de ces faits : « $ȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÇïÎïÒÁÌÅȟ ÃÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÂÉÅÎ 

que très ÐÒÏÃÈÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÕÒÂÁÉÎȟ ÅÎ ÅÓÔ ÔÒîÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔȢ ,Å ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÆÅÒ ÑÕÉ ÌȭÅÎ ÓïÐÁÒÅȟ ÁÐÐÁÒÁÉÔ ÂÉÅÎ 

comme un obstacle physique important, mais aussi comme une séparation sociologique très marquée. 

Ce site ne semble pas défavorisé de point de vue aération ou de salubrité ; il possède de sites et des 

ÐÁÎÏÒÁÍÁÓ ÒÅÍÁÒÑÕÁÂÌÅÓȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÈÁÕÔÅÕÒÓȢ -ÁÉÓ ÉÌ ÓÅÍÂÌÅ ÍÁÎÑÕÅÒ ÄȭÕÎÉÔï ÅÔ ÄÅ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅ 

fondamentale » (ICEDD et al. 2011 b., p.11).  

 

La question est ici de savoir si cette intégration ratée avec le centre-ville est préjudiciable pour le 

quartier de Bomel. Pour Thierry Decuypere, un architecte intervenant dans le projet culturel des 

abattoirs, le cas des villes qui fonctionnent grâce à un hyper-centre est une figure récurrente, voire 

une généralité. Or, selon lui, il faut justement aller au-delà des généralités et travailler les 

spécificités : « ÌÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÂÅÓÏÉÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÐÏÕÒ ÖÉÖÒÅ ÃÁÒ ÉÌÓ ÄïÔÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ 

caractéristiques uniques à leur morphologie et peuvent se développer de manière relativement 

                                                             
21

 Notamment au sujet du raccord avec lôE411, de lôam®nagement de la gare, de la construction du MET, etc. 
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autonome ». )Ì ÄÏÎÎÅ ÌȭÅØÅÍÐÌÅ ÄÅ ÃÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÔÒÁÖÅÒÓïÅÓ par un fleuve qui voient des quartiers 

émerger et des attractivités se déplacer (Decuypere 2012 in RTA 2012 c.). 

,Å ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÅØÐÅÒÔÉÓÅÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ 3ÐÁÃÅ 3ÙÎÔÁØ ÐÒÏÐÏÓÅ lui aussi une définition du quartier 

différente de toutes celles abordées ÊÕÓÑÕȭÛ ÐÒïÓÅÎÔ. Il préfère en effet adhérer à un concept où les 

ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓïÓ ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÃÅÎÔÒÅÓ ÅÔ ÎÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÌÉÍÉÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÃÌĖÔÕÒÅÓȢ 

Cette vision se fonde ÓÕÒ ÌÁ ÃÏÈïÓÉÏÎ ÐÒÏÄÕÉÔÅ ÐÁÒ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÁÒÔÁÇïÓȟ ÐÌÕÔĖÔ ÑÕÅ ÓÕÒ 

ÌȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÒïÓÕÌÔÁÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ Les espaces, et en particuliers les espaces centraux, 

seraient des lieux de co-présence des utilisateurs locaux et globaux du territoire  : « dans les 

quartiers qui fonctionnent bien, malgré la non-correspondance socio-spatiale, les communautés 

globales et locales se retrouvent et interagissent, de façon à la fois prévisible et productive, dans les 

ÎĞÕÄÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÕÒÂÁÉÎ ÑÕÉ ÓÏÎÔ interconnectés » (Space Syntax 2006, p.11). En ce sens, nous 

avons vu que la proximité de la gare ÅÔ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÔÅÒÔÉÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ 

ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÍÁÓÓÉÖÅ et ÑÕÏÔÉÄÉÅÎÎÅ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÏÙïs, faisant « se rencontrer » les 

autochtones et les usagers externes. 

 

Si le bas du quartier de Bomel correspond à la catégorie morphologique « ÃÅÎÔÒÅ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

urbain »  dans le Schéma de Structure, ÉÌ ÎȭÅÎ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÅ Ⱥ noyau de vie » du quartier se 

lit, depuis longtemps, difficilement. Structuré notamment autour de la paroisse, le quartier de 

Bomel devrait logiquement rayonner autour de la Place Monseigneur et de son Eglise du Très-

Saint-Sacrement consacrée au culte depuis 1906. ,ȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÄÕ tissu, 

ÌȭÉÍÐÌantation de lieux de cultes de confessions ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓȟ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ 

allochtones et la construction de cités sociales ont éradiqué le centre unique du quartier.  

Dorénavant, le quartier se matéÒÉÁÌÉÓÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁØÅÓ de piètre qualité, se branchant 

ÐÅÒÐÅÎÄÉÃÕÌÁÉÒÅÍÅÎÔ Û ÌȭÁØÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÄÕ ÎÏÒÄȢ Sa structure composée de rues 

ÐÁÒÁÌÌîÌÅÓ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÁ ÓÅÕÌÅ ÓÉÎÇÕÌÁÒÉÔï ÄÅ ÃÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ ,Á ÔÏÐÏÇÒÁÐÈÉÅ ÏÒÉÇÉÎÁÌÅ ÅÔ ÌÅÓ ÎÏÍÂÒÅÕØ 

« non lieux » font de Bomel un quartier unique. Thierry Decuypere soutient que  ces spécificités 

ÓÏÎÔ ÊÕÓÔÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÓÁÉÓÉÒ ÐÏÕÒ Ⱥ multiplier les expériences architecturales et 

spatiales » et transformer les « défauts » en atouts et les vides en éléments structurants (Decuypere 

2012 in RTA 2012 c.). 

0ÏÕÒ ÒïÓÏÕÄÒÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÐĖÌÅ ÍÁÊÅÕÒȟ ÌÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ COOPARCH- R.U proposent, dans 

le cadre du Schéma directeur, ÄȭïÒÉÇÅÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÃÏÍÍÅ  Ⱥ le nouveau centre de Bomel » 

(COOPARCH- R.U 2009, p. 21). 

 

II. 3. 3. La perception de la relation centralité-périphérie par les riverains 

 

Lors de leurs recherches sur ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÎÉÓï en 2004, ÌȭïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÌÁ #0$4 ÁÖÁÉÔ ÒÅÌÅÖï ÌÅ 

vocabulaire utilisé par un échantillon de riverains alors ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉssait de commenter l'accessibilité 

de Bomel vers le centre-ville : « franchir », « limite », « rideau de fer », « labyrinthe»,  « parcours du 

combattant », « barrière », « subir », « souffrance », « chinoiserie » traduisaient clairement les 

difficultés rencontrées (CPDT 2001, p.45). -ÁÉÓ ÏÕÔÒÅ ÌȭÏÂÓÔÁÃÌÅ ÐÈÙÓÉÑÕÅ ÄÕ ÃÈÅÍÉÎ ÄÅ ÆÅÒȟ ÌÅÓ 

ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÄïÐÌÏÒÁÉÅÎÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅ Ⱥ barrières symboliques ». Certains confiaient, 

lors des interviews réalisées en 2001, ÁÖÏÉÒ ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎȟ ÄÅ ÎÅ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÓ ÐÁÒ ÌÅÓ 

gestionnaiÒÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÎÁÍÕÒÏÉÓȢ 5Î ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÂÁÎÄÏÎ qui provenait selon eux de la volonté 

ÄÅÓ ÐÏÕÖÏÉÒÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÄÅ ÃÁÍÏÕÆÌÅÒ ÅÔ ÄȭÅØÃÌÕÒÅ "ÏÍÅÌ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ; et ÄȭÙ ÄïÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅÓ 

ÄȭÁÉÄÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÐÏÕÒ ÅÎ ÐÒïÓÅÒÖÅÒ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-ville « patrimonialisé »Ȣ ,ȭÉÎÔÅÒÖÉÅ×ï ÃÏÎÔÉÎÕÁÉÔ ÅÎ 

dénonçant le manque de communication - « on est entendu mais pas écouté » - et la désinformation 

ÓÕÂÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÐÒÅÎÁÎÔ ÅÎ ÅØÅÍÐÌÅ ÄÅÓ ÁÆÆÉÃÈÅÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÉÎÁÃÃÅÓÓÉÂÌÅÓ ɉ#0$4 

2001, p.47). 
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Cet éloignement du centre urbain subi par toutes les personnes interrogées était couplé par la 

frustr ation du masque solaire qui leur est infligé par le bâtiment massif du MET, plongeant la partie 

ÓÕÄ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÁÎÓ ÌȭÏÍÂÒÅȢ  Enfin, certains disaient souffrir de violences symboliques se sentant 

écartés  du centre, considérés comme une minorité et soumis à des choix qui les concernent et sur 

ÌÅÓÑÕÅÌÓ ÉÌÓ ÎȭÏÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÐÒÉÓÅȢ 0ÉÅÒÒÅ "ÏÕÒÄÉÅÕ ÁÖÁÉÔ ÄïÊÛ ÔÈïÏÒÉÓï ÃÅÓ ïÖÉÃÔÉÏÎÓ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌÅÓ 

inégales en 1993 : « [ȣ] l'espace est un des lieux où le pouvoir s'affirme et s'exerce, et sans doute sous 

la forme la plus subtile, celle de la violence symbolique comme violence inaperçue» (Bourdieu in CPDT 

2001, p.48). 

! ÌÁ ÌÅÃÔÕÒÅ ÄÅÓ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎÓ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÅÓȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÏÎÔÅÓÔÁÂÌÅ ÄȭÁÆÆÉÒÍÅÒ ÑÕÅ ÌÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ 

se considèrent beaucoup plus éloiÇÎïÓ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ ÑÕÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌÓ ÎÅ ÌÅ ÓÏÎÔ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ. Notons par 

ÃÏÎÔÒÅ ÑÕÅ ÃÅÓ ÔïÍÏÉÇÎÁÇÅÓ ÄÁÔÅÎÔ ÄÅ ςππρ ÅÔ ÑÕȭÉÌÓ ÄÅÖÒÁÉÅÎÔ ðÔÒÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓïÓȢ 1ÕÏÉÑÕÅȟ ÖÕ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 

de projets urbains visant à améliorer la situation sur ce laps de temps, les résultats risqueraient 

ÄȭðÔÒÅ ÓÅÎÓÉÂÌÅÍÅÎÔ ÓÅÍÂÌÁÂÌÅÓȢ  

 
II. 3. 4. Les liaisons piétonnes entre le Quartier de Bomel et le centre-ville 

 

Si la location périphérique de Bomel est avérée et que le sentiÍÅÎÔ ÄȭÅØÃÌÕÓÉÏÎ ÄÕ ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ 

ÃÅÎÔÒÁÌ ÅÓÔ ÒÅÓÓÅÎÔÉ ÐÁÒ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȟ ÖÏÙÏÎÓ ÑÕÅÌÌÅÓ ÌÉÁÉÓÏÎÓ ÐÈÙÓÉÑÕÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÄȭÁÔÔïÎÕÅÒ ÃÅÔÔÅ 

siÔÕÁÔÉÏÎ ÄȭÁÐÐÅÎÄÉÃÅ ÐïÒÉ-urbain en le connectant avec le centre-ville (figure 15).  

 

1.  Le passage sur la dalle de la Gare est un passage couvert réservé aux piétons dont  l'accès 

présente trois alternatives : l'escalier, l'escalator ou l'ascenseur. )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌÁ ÄÁÌÌÅ construite en 

ςππς ÅÔ ÄïÃÒÉÔÅ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔȢ )Ì ÅÓÔ Û ÓÉÇÎÁÌÅÒ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃîÓ Û ÌÁ ÄÁÌÌÅ Á ïÔï ÐÌÕÓ ÄȭÕÎÅ ÆÏÉÓ débattu en 

Conseil communal. Michel Grawez, habitant de Bomel et membre du Comité de Quartier, exigeait 

ÌÏÒÓ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÕ ςς ÏÃÔÏÂÒÅ ςππσ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÉÎÉÎÔÅÒÒÏÍÐÕÅ ÄÕ ÐÁÓÓÁÇÅ ÐÕÂÌÉÃ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅ ÁÒÇÕÁÎÔ 

que « le désenclavement de Bomel était la promesse la plus utilisée pour faire accepter la dalle aux 

Bomelois » (Grawez in SAVN 22/10/2003, p.66) . ,Á ÓïÁÎÃÅ ÓȭÅÓÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÃÌĖÔÕÒïÅ ÓÕÒ ÕÎÅ 

convention que la Commune signerait avec la SNCB autorisant ÌȭÁÃÃîÓ au public ɀ usagers des rails 

et promeneurs - entre 4h et 24h. Face au mécontentement de certains, le bourgmestre faisait 

remarquer que la dalle est une propriété fédérale et que les gestionnaires pouvaient - ils y avaient 

déjà pensé - ÎÅ ÌȭÏÕÖÒÉÒ ÑÕȭÁÕØ ÄïÔÅÎÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÔÉÔÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÐÏÒÔ ÖÁÌÉÄÅȢ 

 

2. Le sous-terrain  de la Gare ÅÓÔ ÎÏÒÍÁÌÅÍÅÎÔ ÉÎÔÅÒÄÉÔ ÁÕØ ÐÉïÔÏÎÓ ÅÔ ÁÕØ ÃÙÃÌÉÓÔÅÓ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ 

ÄÅ ÌȭÅÎÔÒïÅ du parking de la Gare. Néanmoins, la plupart des navetteurs travaillant à Bomel 

empruntent ce passage pour atteindre leur voie ou pour accéder au centre-ville en évitant les feux 

rouges du boulevard de Merckem. 

 

3. Le Pont de Louvain  est une voie de trafic intense Û ÌȭÉÎÔÅÒÓÅÃÔÉÏÎ ÄÕ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÄÕ .ÏÒÄ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 

ÃÈÁÕÓÓïÅ ÄÅ ,ÏÕÖÁÉÎ ÑÕÉ ÓÅ ÐÒÏÌÏÎÇÅ ÅÎ Ìȭ%τρρȢ  

Il est un élément fort et structurant pour ÌÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÃÁÒ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄÅ ÌȭÁÒÔîÒÅ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅ ÑÕÉ ÌÅÓ ÒÅÌÉÅ 

au centre-ville. Néanmoins, il est dépourvu de pistes cyclables et, malgré la largeur confortable des 

trottoirs, est pénible aux piétons de par son dénivelé et son excentricité par rapport au centre. 

 

4. ,Å ÐÏÎÔ Äȭ(ÅÕÖÙȟ Û ÌȭÏÕÅÓÔ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ ÅÎÊÁÍÂÅ ÌÅ ÂÏÕÌÅÖÁÒÄ ÄÅ -ÅÒckem et relie les villages de 

Saint-Servais, Saint-Marc, Emines, etc. au centre-ville. Il réceptionne également une portion du 

RAVeL traversant Saint-Servais et venant buter contre les voies ferrées. 
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5. La passerelle d'Herbatte ȟ Û ÌȭÅÓÔ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ ÒÅÌÉÅ le boulevard du même nom au boulevard 

Cauchy. Elle enjambe les lignes du chemin de fer. Destinée à un usage exclusivement piétonnier, on 

y accède uniquement par des escaliers. A partir du boulevard Cauchy, il y a encore environ deux 

kilomètres pour atteindre le centre-ÖÉÌÌÅȢ ,Á ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ ÎÅ ÆÉÇÕÒÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÐÁÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÅÎ ÁÎÎÅØÅȟ 

bien au-ÄÅÌÛ ÖÅÒÓ ÌȭÅÓÔȢ 

 

Ces passages « de fortune » sont jugés insuffisants par la population ÔÁÎÔ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÑÕÉ ÎȭÁÃÃîÄÅ que 

péniblement au centre-ville que des citadins centraux qui évitent la plupart du temps le quartier. 

Une situation de fait à laquelle, nous le verrons, le projet de reconversion des abattoirs tentera de 

répondre. 

II. 4.  Diagnostic et analyses statistiques  

)Ì ÅÓÔ ÉÍÐÏÒÔÁÎÔ ÄÅ ÒÁÐÐÅÌÅÒ ÑÕÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÅÔ ÌÅÓ données géostatistiques proposés ci-dessous 

ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÅ Bomel - Saint-Servais adopté en 2009 par la ville. 

Nous travaillerons donc avec le périmètre étudié par celui-ci et considérerons Bomel comme 

ÌȭÅÎÔÉÔï ÃÏÎÓÔÉÔÕïe des secteurs statistiques de Prison, Réservoir, Bomel et Pont de Louvain. 

,ȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ ïÔÕÄÅÓ ÑÕÁÌÉÔÁÔÉÖÅ ÅÔ ÑÕÁÎÔÉÔÁÔÉÖÅ ÑÕÉ ÓÕÉÖÅÎÔ ÅÓÔ ÄÅ ÌïÇÉÔÉÍÅÒ ÏÕ ÁÕ ÃÏÎÔraire de 

ÎÕÁÎÃÅÒ ÌȭÏÐÉÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÅÓ ÄÉÒÅÓ ÄÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ ÃÏÎÓÉÄîÒÅÎÔ "ÏÍÅÌ 

et Saint-Servais comme « les quartiers les plus en souffrance ou les plus pauvres de Namur » (Gavroy 

in SAVN 19/11/2007, p.107)  

 

II. 4. 1. Etat des lieux du Quartier statistique de Bomel  

 

Le diagnostic proposé en annexe compile la synthèse du travail réalisé par ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 

COOPARCH- 2Ȣ5 ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ de 2009 avec les observations 

et les informations rassemblées lors de ces présentes recherches (figure  16). En italique, ce qui 

ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ ÍÅÎÔÉÏÎÎï ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅȢ 

 

En 2008, les manques mis en exergue ÓÏÎÔ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ Äe politique de logements et 

dȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄÅ ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÉÃÈÅÓ ÅÔ ÄÅÓ 

structures recyclables. Bien sûr, les problèmes de mobilité, de transports et de liaisons piétonnes et 

cyclistes veÒÓ ÌÁ #ÏÒÂÅÉÌÌÅ ÓÏÎÔ ÔÒîÓ ÖÉÔÅ ÄïÐÌÏÒïÓȢ ,ȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÍÅÔ ÁÕÓÓÉ en avant une 

ÉÎÓÕÆÆÉÓÁÎÃÅ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÐÏÕÒ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ 

pluralistes de sociabilité intra- et intergénérationnelles et de mise en réseaux de ces différents 

espaces publics.  

Sans pour autant parvenir à pallier les ÄïÆÁÕÔÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÔÏÕÔÓ a été relevéeȢ #ȭÅÓÔ 

ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ ÌÁ ÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÒÉÖÉÌïÇÉïÅ ÅÎÔÒÅ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÌÁ ÇÁÒÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ 

zones rurales du nord qui plaisent majoritairement aux riverains. Pour la plupart, ceux-ci ont en 

effet jeté leur dévolu sur le quartier pour le prix du foncier encore accessible et les typologies de 

certaines maisons dotées de jardin, cas de plus en plus rares en ville. De plus, la présence de 

nombreuses propriétés foncières publÉÑÕÅÓ ÏÆÆÒÅ ÕÎÅ ÌÁÒÇÅ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ 

reconstruction et de revitalisation du quartier.  

Enfin, si les diversités sociale et culturelle ne sont pas ÓÐïÃÉÁÌÅÍÅÎÔ ÅØÐÌÏÉÔïÅÓ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ 

elles restent des opportunités de cohésion sociÁÌÅ Û ÄïÖÅÌÏÐÐÅÒȟ ÓÕÒÔÏÕÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ 

évolution tendancielle de rajeunissement de la population (voir infra). 
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II. 4. 2. Evolutions et comparaisons avec le vieux Namur des données statistiques  

 

#ÏÍÍÅ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔȟ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÏÓÓîÄÅ des caractères spécifiques qui le distinguent 

des autres et lui confèrent une identité propre. Selon ce principe, le quartier ne peut exister sans la 

ÃÏÎÆÒÏÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÃÏÍÐÁÒÁÉÓÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎ ÑÕÉ ÌȭÅÎÔÏÕÒÅ ɉ"ÉÌÌÁÒÄ ρωωωɊȢ 

 

Pour ÌȭïÔat des lieux démographiques, nous pouvons nous référer au travail Äȭ!ÄÒÉÅÎ $ÅÌÁÃÈÁÒÌÅÒÉÅ 

ÑÕÉ ÓȭÅÓÔ ÁÐÐÌÉÑÕïȟ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒe de son mémoire de master des Sciences de la Population et du 

DïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ Û Ìȭ5#, en 2010, à « appréhender les relations réciproques entre évolutions 

ÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÅÔ ÐÁÒÃ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅØÅÒÃÉÃÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÆ » au sein du périmètre du Schéma 

directeur de Bomel - Saint-Servais. Son objectif central fut de fournir aux autorités communales de 

ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÕÎ ÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏns démographiques jugées nécessaires pour la 

ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ou de revitalisation urbaine.  Selon lui, le 

quartier a été marqué par des transformations qui, au cours du temps, lui ont conféré un nouveau 

visage dont les traits ont été essentiellement dessinés par les profonds changements au sein de la 

population résidente. 

Grâce à la bande de données en ligne cytise réalisée par les émérites démographes Mr Dal et Mr 

Poulain ÅÔ ÁÕØ ÒÅÃÈÅÒÃÈÅÓ Äȭ!ÄÒÉÅÎ $ÅÌÁÃÈÁÒÌÅÒÉÅȟ ÎÏÕÓ allons pouvoir passer en revue les différents 

ÐÁÒÁÍîÔÒÅÓ ÐÅÒÍÅÔÔÁÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÁÒÔÅ ÄȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ 

ÐÁÒÁÌÌîÌÅ ÁÖÅÃ ÃÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÒÂÅÉÌÌÅȢ ,Å ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ Äȭ!ÄÒÉÅÎ $ÅÌÁÒÃÈÁÒÌÅÒÉÅ ïÔÁÎÔ celui du 

Schéma directeur Bomel - Saint-Servais, ses données statistiques ne seront utilisées que dans les 

cas où il aura fait la distinction entre les deux entités. 

,ÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÃÈÏÉÓÉÅÓ ÓÏÎÔ ÌȭÁÎÎïÅ ÄÅ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ɉρωψωɊ ÅÔ ÌÁ ÄÁÔÅ ÌÁ ÐÌÕÓ 

contemporaine disponible sur cytise (2008). ,ȭïÔÕÄÅ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÏÎÃ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ 

ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÅÎÄÁÎÃÅÓ ÓÏÃÉÏÄïÍÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÐïÒÉÏÄÅ ÅÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÄÅ ÐÁÒÔ ÄÅ ÌÅÓ 

ÃÏÍÐÁÒÅÒ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÁÙÁÎÔ ÍÁÒÑÕïÓ ÌȭÈÙÐÅÒ-centre sur la même période.  

POPULATION 

 Bomel-Heuvy Namur centre -ville  
 1989  2008  1989  2008  
Age moyen de la population 38.8 37.5 42.1 40.9 
Part des moins de 20 ans 22% 22% 16.6% 11.8% 
Part des plus de 60 ans 21.9% 16.3% 27.2% 21.4% 
Part des plus de 80 ans 5% 4.66% 6.34% 6.75% 
0ÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÄȭïÔÒÁÎÇÅÒÓ 13.7% 14% 12.6% 14.5% 
0ÒÏÐÏÒÔÉÏÎÓ ÄȭïÔÒÁÎÇÅÒÓ ÈÏÒÓ 5% 5.97% 7.79% 5.03% 7.14% 
 

La part des habitants de moins de ςπ ÁÎÓ ÅÓÔ ÓÔÁÇÎÁÎÔÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÐÏÕÒ "ÏÍÅÌ ÔÁÎÄÉÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÓÔ 

en forte décroissance pour le centre-ville. !ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÒïÐÁÎÄ ÌȭÉÍÁÇÅ ÄȭÕÎ vieillissement de 

la population du vieux Namur, les statistiques reflètent que ÌȭÝÇÅ ÍÏÙÅÎ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁÉÔ 

plutôt en baisse dans la Corbeille. Nous pouvons alors nous risquer à raisonner que la légère 

augmentation des personnes âgées dans le centre-ville, attirées certainement par la proximité des 

commerces et par le confort ɉÒÅÌÁÔÉÆɊ ÄȭÕÎ ÐÉïÔÏÎÎÉÅÒȟ ÅÓÔ ÃÏÍÐÅÎÓïÅ ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÔÉÔÓ 

ÍïÎÁÇÅÓ ÏÕ ÄȭÁÃtifs isolés de plus de 20 ans.  

Le rajeunissement de la population est par contre plus marqué pour le quartier de Bomel. Il  se 

place ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ en 3ème position dans le classement des quartiers les plus jeunes de la commune ; se 

démarquant ainsi de la tendance générale de vieillissemÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÏÂÓÅÒÖïÅ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ 
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ÌȭÅÎÔÉÔï (Delacharlerie 2010, p.44). #ÅÔÔÅ ÔÅÎÄÁÎÃÅȟ ÏÓÃÉÌÌÁÎÔ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓȟ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅ ÐÌÕs par le 

départ des personnes âgées que par une arrivée massive de jeunes enfants.  

MÉNAGES 

 Bomel-Heuvy Namur centre -ville  
 1989  2008  1989  2008  
Taille moyenne des ménages 2.47 2.02 1.77 1.45 
Proportion de pts ménages (taille 1 ou 2) 69.1% 78.7% 83.6% 91.1% 
Proportions des gros ménages (taille 5 et +) 6.53% 5.27% 2.14% 0.69% 
Nombre total de ménages privés 1.301 1.745 2.099 2.302 
 

Ces chiffres illustrent assez clairement la « dynamique de décohabitation22» ÃȭÅÓÔ-à dire un 

éclatement de la société en une multitude de petits ménages qui se matérialise par la division de 

ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÄÏÎÃ ÐÁÒ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÔÅ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÍïÎÁÇÅÓ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÅÔ 

du nomÂÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ɉDelacharlerie 2010, p.48).  

La proportion majoritaire des petits logements est aussi et surtout celle qui augmente le plus vite. 

Cette tendance tend clairement à minorer encore la proportion des grands ménages familiaux déjà 

faiblement représentés, surtout dans le centre-ville.  

MOUVEMENTS DE POPULATION 

 

 Bomel-Heuvy Namur centre -ville  
 1989  2008  1989  2008  
Taux brut de natalité23 1.6% 1.6% 1.5% 1.3% 

Taux brut de mortalité24 1.4% 1.0% 1.4% 1.2% 

4ÁÕØ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ naturel  0.2% 0.6% 0.2% 0.1% 
 

Le taux de natalité est stable dans le temps pour Bomel et en déclin pour le centre-ville.  3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ 

du taux brut de mortalité, la tendance générale est également à la baisse. Le cas de Bomel fait office 

ÄȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÐÕÉÓÑÕȭÏÎ Ù ÏÂÓÅÒÖÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÕÎÅ ÂÁÉÓÓÅ ÃÏÎÔÉÎÕÅ ÄÕ ÔÁÕØ ÂÒÕt de 

mortalité et une augmentation constante du taux de croissance naturelle. 

 

 Bomel-Heuvy Namur centre -ville  
 1989  2008  1989  2008  
4ÁÕØ ÄȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ 8.6% 10% 11.4% 13.9% 
4ÁÕØ ÄȭïÍÉÇÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÔÏÔÁÌÅ 7.1% 8.4% 10.6% 12.1% 
4ÁÕØ ÄȭÁÃÃÒÏÉÓÓÅÍÅÎÔ ÍÉÇÒÁÔÏÉÒÅ 1.6% 1.6% 0.7% 1.8% 

 

Le bilan migratoire reste inchangé au cours du temps pour Bomel mais, comme nous le verrons ci-

ÁÐÒîÓȟ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ arrivantes a sensiblement varié depuis 1989. Comparativement  

aux autres quartiers, Namur présente des valeurs relativement élevées, ce qui est dû à de hauts 

taux bruts ÄȭÉÍÍÉÇÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭïÍÉÇÒÁÔÉÏÎȢ 

 

                                                             
22

 Dynamique se vérifiant dans tout le pays mais aussi ¨ lô®chelle du continent, et qui serait la r®sultante dôune s®rie 

de transformations sociologiques : vieillissement de la population, baisse de la natalité, entrée plus tardive dans la 

parentalité, augmentation du nombre de divorces, continuation du processus dôindividualisation et de lô®mancipation 

féminine, etc. (Delacharlerie 2010). 
23

 Les taux brut de natalité et de mortalité dépendent de la composition par âge de la population, non spécifiée ici. 
24

 Ibidem  
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Les chiffres ÐÏÕÒ .ÁÍÕÒ ÃÏÎÆÉÒÍÅÎÔ ÌÁ ÔÅÎÄÁÎÃÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎÅ ÄȭÕÎ ÔÉÍÉÄÅ Ⱥ retour en ville » 

tandis que les résultats pour Bomel reflètÅÎÔ ÕÎ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÒÏÉÓÓÁÎÃÅ ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ïÌÅÖï ÄÏÎÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ 

repose sur une dynamique migratoire vive et sur un solde naturel positif. Selon Adrien 

Delacharlerie, le dynamisme migratoire pourrait avoir modifié les structures démographiques et 

socio-économiques des populations locales. -ÁÉÓ ÃÏÍÍÅ ÌÅ ÄÉÓÁÉÔ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÓÔÅ ÁÍïÒÉÃÁÉÎ !ÎÔÈÏÎÙ 

Downs en 1981 «  un taux relativement fort de mobilité parmi les résidents peut être compensé 

lorsque les ménages sortant sont remplacés par des ménages de même statut social » (Downs in 

Billiard  1999, p.65). Malheureusement, les ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÁÕ ÔÁÕØ ÄȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÁÕØ ÓÅÃÔÅÕÒÓ 

professÉÏÎÎÅÌÓ ÎÅ ÓÏÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ςππρȢ 3É ÃÅÔÔÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ 

exploitable, nous pouvons nous pencher sur la structure par nationalités du quartier de Bomel 

durant la période étudiée. 

 

 Chiffres relatifs en 

1989 

Chiffres relatifs en 

2008 

Part de la population étrangère 13.8% 14% 

Total UE (27) 7.8% 6.2% 

Autre Europe 0.3% 1.5% 

Asie 2.9% 1.8% 

Afrique 2.2% 3% 

Amérique du Nord 0.1% 0.1% 

Amérique latine 0% 0.1% 

Océanie 0% 0% 

Réfugiés 0.5% 1.3% 

$ÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÁÓÉÌÅ 0% 0% 

Structure annuelle par nationalité. Bomel-Heuvy en 1989 comparé à Bomel-Heuvy en 2008. 

Source : http://cytisenamur.gedap.be/index.asp 

 

Si ÌÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÒÅÌÁÔÉÆÓ ÄÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÒïÓÉÄÁÎÔ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅ ÒÅÓÔÅÎÔ 

globalement inchangés - 13,8% en 1989 contre 14% en 2008 -  ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ 

exogènes a fortement évolué en deux décennies. Nous relevons une forte croissance des nouveaux 

résidents africains et européens ÖÅÎÕÓ ÄȭÈÏÒÓ-Europe des 27. De même, le nombre de réfugiés a 

presque triplé. )Ì ÅÓÔ ÃÏÎÎÕ ÑÕÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÁÎÓ ÕÎ ÖÏÉÓÉÎÁÇÅ Ù ÁÔÔÉÒÅ ÌÅ 

regroupement de nouveaux membres de celle-ci. Les deux sanctuaires musulmans et le temple 

protestant attestent ces rassemblements communautaires. 

La diversité des origines des populations allochtones doit être prise en compte dans les réflexions 

ÄÅ ÒïÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÄȭÁÕÔant plus que ces nouveaux habitants sont généralement 

sédentaires et précarisés. Le maintien de cette multi-culturalité mais surtout la création de liens 

ÓÏÃÉÁÕØ ÅÔ ÄȭïÃÈÁÎÇÅÓ ÅÎÔÒÅ ÃÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÄÅÖÉÅÎÎÅÎÔ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ ÍÁÊÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 

  

 Bomel-Heuvy Namur centre -ville  
 1989  2008  1989  2008  
Taux de croissance de la population  1.8% 2.2% 0.9% 1.9% 
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EDUCATION ET ACTIVITÉS (2001)  

 

 Bomel- Heuvy Namur centre -ville  
Proportion des personnes de + 25 ans de 
ÆÁÉÂÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

33.2% 24.6% 

Proportion des personnes de + 25 ans de 
ÈÁÕÔ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ 

20.8% 30.5% 

Proportion des jeunes de 18-25 ans suivant 
un enseignement supérieur 

22% 21.6% 

Part de la population de 16-64 ans occupée 44.4% 51.6% 
0ÁÒÔ ÄÅÓ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 28.5% 23.3% 
Part des cadres et professions libérales 2.3% 5.4% 
Part des employés dans le commerce et 
horeca 

11.3% 17.8% 

Part des indépendant 4% 9.1% 
Part des ouvriers dans les employés  56.3% 41.2% 
 

Remarquons dans un premier temps que les indices sont systématiquement plus défavorables à 

"ÏÍÅÌ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅ ÎÉÖÅÁÕ ÄȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓ ÅÔ ÌÅ ÔÁÕØ ÄÅ ÃÈÅÒÃÈÅÕÒÓ ÄȭÅÍÐÌÏÉȢ 3ÁÎÓ 

ÁÆÆÉÎÅÒ ÌȭÁÎÁÌÙÓÅȟ ÃÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÁter que le passé ouvrier du 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÓÅ ÌÉÔ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÄÁÎÓ ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÍÁÊÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÅÍÐÌÏÙïÓ 

dans le secteur ouvrier.  

LOGEMENTS (2001 ) 

 

 Bomel- Heuvy Namur centre -ville  
Part de maisons isolées 5.7% 1.2% 
Part de maisons « de rangées » 37.5% 6.8% 
0ÁÒÔ ÄȭÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ 47.5% 75% 
0ÁÒÔ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÏÎÔ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 9.4% 17% 
Part des logements transformés depuis 1991 11.5% 15.2% 
Part des logements occupés par le proprio 39.1% 13.7% 
Part des logements mis en location 59.5% 84% 
Part des logements sociaux  19% 8.5% 
Coût moyen du loyer τσσȢυτΌ τψυȢυχΌ 
Indice de confort des logements 69.27 62.78 
Part des logements équipés du chauffage 
central 

49% 34.3% 

0ÁÒÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ïÑÕÉÐïÓ ÄȭÕÎÅ ÃÉÔÅÒÎÅ 
ÄȭÅÁÕ ÄÅ ÐÌÕÉÅ 

17.3% 1.9% 

Part des logements chauffés au charbon 0.7% 0.8% 
0ÁÒÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÃÈÁÕÆÆïÓ Û ÌȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔï 6.5% 9.5% 
Part des logements au gaz 68.6% 54.7% 
0ÁÒÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÄÉÓÐÏÓÁÎÔ ÄȭÕÎ ÊÁÒÄÉÎ 80.7% 31.6% 
 

Les maisons quatre façades de Bomel sont toutes situées sur les plateaux au nord, le bas de Bomel, 

plus ancien, ïÔÁÎÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÄȭÁÌÉÇÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÍÁÉÓÏÎÓ ÏÕÖÒÉîÒÅÓȢ ,Å ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ ÄÉÖÉÓÉÏÎs des 

ÈÁÂÉÔÁÔÉÏÎÓ ÅÎ ÁÐÐÁÒÔÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÅÎ ËÏÔȟ ÓȭÉÌ ÅÓÔ ÇïÎïÒÁÌÉÓï ÄÁÎÓ le centre-ville, affecte également de 

plus en plus le quartier de Bomel. Dans leur  6ÉÓÉÏÎ Äȭ!ÖÅÎÉÒ ÐÏÕÒ ÌÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍel (voir infra), le 

Comité de Quartier diagnostiquait en 2004 une pauvreté marquéÅ ÄÁÎÓ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ due notamment à 

la multiplication des transformations des maisons unifamiliales en « immeubles de rapport, souvent 
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des garnis de mauvaises qualité » et en bureauxȢ #ÅÓ ÓÕÂÄÉÖÉÓÉÏÎÓȟ ÄïÎÏÎÃïÅÓ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ ÐÁÒ -ÉÃÈÅÌ 

Grawez en Conseil communal, ÃÁÕÓÅÎÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÕÎÅ ÁÕÇÍÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÈÁbitants sans 

augmentation de la surface habitable (Comité de Quartier de Bomel 2004, p.43; SAVN 

22/01/2004).   

Les logements sociaux bomelois ÓÏÎÔ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒïs au sein de la cité Germinal et ÄȭÁÕÔÒÅ 

part disséminés dans le tissu urbain. Hormis les ÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÓÁÎÓ-abris, 

plusieurs appartements à visée sociale ont été construits ces dernières années.  

,ȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÃÏÎÆÏÒÔ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÐÌÕÓ ïÌÅÖï Û "ÏÍÅÌ ÑÕȭÁÕ ÃÅÎÔÒÅ-ville tient certainement du fait 

que les habitations bomeÌÏÉÓÅÓ ÓÏÎÔȟ ÐÏÕÒ ÌÁ ÐÌÕÐÁÒÔȟ ïÑÕÉÐïÅÓ ÄȭÕÎ Ãhauffage central et presque 

ÔÏÕÔÅÓ ÄÏÔïÅÓ ÄȭÕÎ ÊÁÒÄÉÎȢ #ÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÃÏÕÐÌïÅÓ ÁÕ ÐÒÉØ ÄÕ ÆÏÎÃÉÅÒ ÐÌÕÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÕØ 

contribuent à expliquer ÌȭÁÔÔÒÁÉÔȟ ÁÃÔÕÅÌ ÅÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌȟ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÑÕÁÒtier 

périphérique. 

PATRIMOINE 

A la lecture des bases de données et Äȭautres inventaires, force est de constater que ÌÁ ÚÏÎÅ ÄȭïÔÕÄÅ 

ÎȭÅÓÔ que très faiblement légalement protégée par rapport à sa valeur patrimoniale intrinsèque. La 

carte de la Région wallonne (figure 17Ɋ ÔïÍÏÉÇÎÅ ÄȭÕÎÅ concentration du patrimoine classé dans le 

ÃĞÕÒ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅ ÄÅ .ÁÍÕÒȢ #ÅÔte centralité est conforme à la réalité historique des lieux. Ce qui 

apparaît par contre regrettable, cȭÅÓÔ ÑÕÅ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÎÁÍÕÒÏÉÓ présent en dehors du centre 

historique semble avoir été « boudé Ȼ ÐÁÒ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄȭÕÎÅ « conscience patrimoniale plus 

classique » (COOPARCH- R.U. 2008 b. p.63). 

Or, Bomel regorge de vestiges patrimoniaux plus récents qui ne semblent pas être pris en compte. 

Le 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÓȭÅÓÔ ÁÔÔÅÌï Û ÉÎÖÅÎÔÏÒÉÅÒ ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÁÌ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÏÎÔ ÌÅÓ 

influences sont nombreuses ɀ éclectique, ouvrier, mosan, Art Nouveau, Art Déco, industriel, etc. ɀ 

ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÄÏÎÔȟ ÎÏÕÓ ÌÅ ÖÅÒÒÏÎÓȟ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÓȭÉÍÐÏÓÅ ÐÏÕÒ ÌÁ préservation de la mémoire 

ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÅÔ ÄÅ ÌȭÉÄÅÎÔÉÔï ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 

PERCEPTION   DES HABITANTS (2001 ) 

 Bomel- Heuvy Namur centre -ville  
Part de ceux qui se disent en « bonne et très 
bonne santé » 

64.5% 65.1% 

Part de ceux qui se disent en « mauvaise et 
très mauvaise santé » 

8.3% 9.8% 

0ÁÒÔ ÄÅ ÓÁÔÉÓÆÁÉÔÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÓÐÅÃÔ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅ ÄÅ 
maisons 

47.5% 75% 

Indice global de satisfaction pour 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɉÁÉÒȟ ÄïÃÈÅÔÓȟ ÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓɊ 

41.74 43.23 

Indice global de satisfaction pour les 
infrastructures et services 

46.25 57.86 
 

 

,Á ÓÁÎÔï ïÔÁÎÔ ÌÉïÅ Û ÌȬÝÇÅȟ ÌÁ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ Ⱥ insatisfaites de leur état de santé » plus 

élevée dans le centre-ville doit être corrélée à la plus grande part des seniors.  

Par contre, il est étrange de constater que ÌȭÉÎÄÉÃÅ ÄÅ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÍÏÉÎÓ 

favorable à Bomel que dans le centre urbain alors que le quartier périphérique est entouré de 

réserves naturelles ɉÌÅÓ #ÁÒÒÉîÒÅÓ Äȭ!ÓÔÙ -ÏÕÌÉÎȟ ÌÅ ÂÏÉÓ ÄÕ #ÏÑÕÅÌÅÔȟ ÅÔÃȢɊ et de paysages ruraux. Ces 

sentÉÍÅÎÔÓ ÄȭÉÎÃÏÎÆÏÒÔ ÄÏÉÖÅÎÔ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅÒ ÐÁÒ ÄÅÓ carences ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÖÅÒÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ 

ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓ (voir infra).  
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En définitive, les données statistiques indiquent une augmentation de la précarité et des ménages 

isolés dans les zones de plus en plus denses de Bomel et Saint-ServaisȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÓÔ ÄÅ 

parvenir à inverser la dynamique actuelle de paupérisation et de permettre la diversité 

générationnelle et culturelle. 

II. 5Ȣ ,ȭÉÍÁÇÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

II. 5. 1. Bomel vécu, Bomel ÖÕ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒ 
 

,Å ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÖïÃÕ ÅÓÔ ÃÅÌÕÉ ÄÕ ÄÅÄÁÎÓȟ ÓÁÉÓÉ ÐÁÒ ÓÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÑÕÉ ÓȭÁÐÐÒÏÐÒÉÅÎÔ ÌÁ ÆÒÁÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ 

« ÏĬ ÉÌÓ ÒÅÓÓÅÎÔÅÎÔ ÌȭÉÍÐÒÅÓÓÉÏÎ ÓïÃÕÒÉÓÁÎÔÅ ÄȭÕÎ ÍÏÎÄÅ ÆÁÍÉÌÉÅÒȟ ÐÒÏÌÏÎÇÅÍÅÎÔ ÖÉÔÁÌ ÄÕ ÄÏÍÉÃÉÌÅ » 

(Metton 1969 in Di Méo 1994, p. 267). #ÅÔÔÅ ÄïÆÉÎÉÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÃÏÎÎÕȟ ÁÐÐÒÏÐÒÉïȟ ÓïÃÕÒÉÓÁÎÔ ÅÔ 

ÐÅÒÓÏÎÎÅÌ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌÁ ÇÒÁÎÄÅ ÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÐÅÕÔ ÎÅ ÐÌÕÓ ÔÒÏÕÖÅÒ ÓÅÎÓ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÏĬ 

les choix de résidence sont teintés de rationalité, notamment et surtout, économique.  

De fait, la concentration des organismes caritatifs - ,ȭAbri de Nuit, Ìȭ!ÒÃÈÅ ÄȭÁÌÌÉÁÎÃÅȟ !ÖÅÃ 4ÏÉÔȟ 

Fondation Gendebien, ÌÅÓ 2ÅÓÔÏÓ ÄÕ #ĞÕÒ, la Ressourcerie, Oxfam- Solidarité, les Petits Riens, le 

Planning Familial Willy Peers, etc. - participe, associé à un prix du foncier et un marché locatif 

ÒÅÌÁÔÉÖÅÍÅÎÔ ÂÁÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅȟ Û ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄȭÕÎ ÐÕÂÌÉÃ ÄȭÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÆÒÁÇÉÌÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȢ $e 

ÌȭÁÖÉÓ des personnes hébergées, il ne fait aucun doute que le rassemblement de ces services est une 

bonne chose. Les ÁÓÂÌ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÅÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÏÎÔ ÄÅ ÐÏÕÖÏÉÒ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ 

partenariat opérationnel rapproché qui facilite la continuité de la prise en charge des personnes 

nécessiteusesȢ ,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄïÓÉÒÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÁÂÓÏÌÕÍÅÎÔ ÒÅÓÔÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ $ȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȟ ÃÅÒÔÁÉÎÓ 

riverains expriment « ÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÒÅÊÅÔ ÄÅ ÃÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÔÒîÓ ÓÔÉÇÍÁÔÉÓïÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÕÒÂÁÉÎ » car 

elles seraient une des origines du ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÅÔ ÄÅ Ìȭimage péjorative du quartier. 

$ȭÁÕÔÒÅÓ ÁÊÏÕÔÅÎÔ ÑÕÅ ÃÅÔÔÅ ÁÃÃÕÍÕÌÁÔion de services et de personnes précarisées est un des freins à 

ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÌÁÓÓÅÓ ÍÏÙÅÎÎÅÓ ɉ-ÁÓÓÁÒÔ ςππωȟ COOPARCH-R.U. 2009, p.94).  

 

Par rapport à leur cadre de vie, les riverains soulignent la dégradation générale du quartier depuis 

une trentaiÎÅ ÄȭÁÎÎïÅÓ. Un recensement25 ÒïÁÌÉÓï ÅÎ ςππρ ÓÏÕÌÉÇÎÁÉÔ ÕÎ ÔÁÕØ ÄȭÉÎÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ 

concernant les espaces verts publics de Bomel plus élevé que dans le centre-ÖÉÌÌÅȢ ,ȭÅØÐÌÉÃÁÔÉÏÎ Ôient 

moins à ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÄïÄÉïÓ Û ÃÅÔÔÅ ÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÑÕȭÁÕ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ Û 

ÌȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓȢ ,ÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÅÎÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÁÕ 

public de « petits jardins de poche » ; une revendication légitime au vue des nombreux sites 

délaissés de petite ou grande superficies (les carrières) prïÓÅÎÔÁÎÔ ÃÅ ÇÅÎÒÅ ÄȭÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔï 

(COOPARCH-R.U. 2009, p.10). 

Le tableau ci-ÄÅÓÓÏÕÓ ÐÒÏÐÏÓÅ ÕÎ ÓÏÎÄÁÇÅ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÉÍÍïÄÉÁÔ ÒïÁÌÉÓï 

auprès des ménages du périmètre du Schéma directeur. Si plus au moins 40% des sondés trouvent 

leur environnement « peu agréable », très peu le trouve « très agréable » (voir infra). Il semblerait 

ÑÕÅ ÌȭïÔÁÔ ÄÅÓ ÖÏÉÒÉÅÓȟ ÌȭÅÎÇÏÒÇÅÍÅÎÔ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅȟ ÌÁ ÄÅÎÓÉÔï ÅÔ ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÓÏÌÅÍent des logements, 

ÔÁÎÔ ÔÈÅÒÍÉÑÕÅ ÑÕȭÁÃÏÕÓÔÉÑÕÅȟ ÓÏÉÅÎÔ ÌÅÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌÅÓȢ ,Á ÄÉÖÉÓÉÏÎ ÄÅÓ ÍÁÉÓÏÎÓ 

unifamiliales a également pour conséquence une augmentation des difficultés de cohabitation 

(COOPARCH-R.U. 2009, p.89). 
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 Nous utiliserons ces chiffres sans nous attarder sur les incertitudes liées à la méthode des questionnaires 
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Il ne serait pas totalemeÎÔ ÊÕÓÔÅ ÄÅ ÃÏÎÃÌÕÒÅ ÓÕÒ ÃÅÔÔÅ ÎÏÔÅȢ -ÉÓ Û ÐÁÒÔ ÌÁ ÎïÇÌÉÇÅÎÃÅ ÅÔ ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ 

ressentis par certains riverains de la part des pouvoirs publics, les habitants parlent de leur 

quartier « comme un quartier vivant, modeste, où il fait bon vivre » (RTA 2012 c. , p.2). 

Il est également aisé de trouver les raisons qui ont poussé 23% des riverains du secteur de Bomel à 

se dire « très satisfaits » de leur environnement. Niché sur les hauteurs et en retrait des grands axes 

routiers, ce secteur statistique ÊÏÕÉÔ ÄȭÕÎ ÎÉÖeau sonore nettement plus bas. Les alignements de 

maisons ouvrières commencent à laisser la place aux successions de maisons quatre façades 

caractéristiques du plateau de Berlacomine. Un exemple de plus qui confirme la véritable 

dichotomie du quartier de Bomel. 

 

II. 5. 2. "ÏÍÅÌ ÐÅÒëÕȟ "ÏÍÅÌ ÒÅÐÒïÓÅÎÔï ÄÅ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ 

 

Tous les « stigmates » vécus par les habitants du quartier ne sont pas entièrement connus par les 

ÎÁÍÕÒÏÉÓȢ ,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÉÇÎÏÒÅ ÔÏÔÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄÅÓ ÃÉÔïÓ ÄÅ 

logements sociaux et des nombreux organismes caritatifs. Bien souvent, Bomel est considéré dans 

sa globalité comme le « quartier derrière la gare » ou le « ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ ÌȭÁÕÔÒÅ ÃĖÔï ÄÅ ÌÁ ÐÒÉÓÏÎ 26». 

,ȭÉÍÁÇÅ ÎïÇÁÔÉÖÅ que supporte souvent le quartier serait cependant plus liée aux insécurités 

ressenties dans la zone de la GÁÒÅ ÑÕȭÛ ÕÎÅ ÉÎÓïÃÕÒÉÔï ïÔÅÎÄÕÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ 

Le rapport de 2004 du Comité de QÕÁÒÔÉÅÒ ÆÁÉÔ ïÔÁÔ ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÔÏÒÓÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ Û ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȢ ,ȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÒÅÌÁÔÉÆ ÅÔ ÌÁ ÍÁÕÖÁÉse réputation du passage de la Gare 

seraient les causes de la méconnaissance de Bomel par les habitants et les usagers du centre-ville et 

ÄÅ ÌȭÉÇÎÏÒÁÎÃÅ de son caractère tranquille et convivial (Comité de quartier 2005).  

Mais selon la géographe Anne-Lise Human-Lamoure, la perception de « ceux qui ne sont pas du 

quartier  »  participe pleinement à « ÌȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ-édification » du quartier puisque celui émerge de 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÃÒÏÉÓïÅÓȢ #ÏÍÍÅ ÉÌ ÆÁÕÔ ÁÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÕÎÅ ÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÉÎÄÉÖÉÄÕÅÌÌÅ ÃÏÕÐÌïÅ ÄȭÕÎÅ 

signification collective ɀ ne serait-ÃÅ ÑÕȭÕÎÅ ÄïÎÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÅ -ȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÓÅÌÏÎ 

elle de rÅÓÔÒÅÉÎÄÒÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ Û ÓÅÓ ÓÅÕÌÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÉÓÏÌïÓ ÄÕ ÒÅÓÔÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ɉ(ÕÍÁÉÎ-

Lamoure in Authier et al. 1999, p.46).  

A ces difficultés de combiner les impressions exogènes et endogènes, il faudrait ajouter les dires de 

Vant sur « ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÅÒçu ». Selon lui, « la perception est un regard vers ȻȠ ÅÔ ÐÏÕÒ ÃÁÕÓÅȟ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
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 Une maison dôarr°t pour hommes et pour femmes se trouve en effet Place abb® Joseph Albert 7 
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ÐÅÒëÕ ÄÉÆÆîÒÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒïÅÌ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎï ÐÁÒ  ÕÎ ÓÔÏÃË ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÁÐÐÒÉÓÅÓ ɉ6ÁÎÔ 

1981 in Di Méoρωωτȟ ÐȢ ςφχɊȢ #ÅÔÔÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÐÅÕÔ ÁÌÏÒÓ ÅÎÇÅÎÄÒer des formes plus 

imaginées, plus caricaturales ou plus conceptualisées de tel ou tel quartier.  

 

,ȭÅÎÊÅÕ ÐÏÕÒ Bomel est dès lors de restaurer son image de « quartier en souffrance », de montrer au 

ÇÒÁÎÄ ÐÕÂÌÉÃ ÑÕȭÅÌÌÅÓ ÓÏÎÔ ÓÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÅÔ ÓÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÐÏÕÒ ÓÏÒÔÉÒ ÄÕ ÃÁÒÃÁÎ ÎïÇÁÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ 

est inscrit depuis des années. 

II. 6. ,Å 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎagement durable, un outil stratégique de 

durabilité   

,ȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÐÅÒÍÅÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅÒ ÄȭÕÎ Ⱥ urbanisme stratégique » vers un 

« urbanisme opérationnel Ȼ ÅÎ ÃÏÎÃÅÖÁÎÔ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎÓ ÅÆÆÅÃÔÉÖÅÓ ÄȭÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ 

projet pour une zone circonscrite. Outil non réglementaire, le Schéma directeur rend opérationnel 

ÌÅÓ ÖÉÓÉÏÎÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅÓ ÐÌÁÎÓ ÓÕÐïÒÉÅÕÒÓȟ ÅÎ ÌȭÏÃÃÕÒÒÅÎÃÅ le Plan de Secteur, le SSC et les PCA à 

Namur et constitue souvent la base pour la création de PCA futurs. Dans le cas namurois, la Ville ne 

ÄÉÓÐÏÓÁÉÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÇÌÏÂÁÌ ÁÐÐÒÏÕÖïȟ ÃÏÍÍÅ ÕÎ 3ÃÈïÍÁ ÄÅ 3ÔÒÕÃÔÕÒÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌȟ ÁÕ 

moment de la réalisation des Schémas directeurs des deux quartiers entre 2007 et 2009.  

Le Service ÄÅ Ìȭ!Íénagement du territoire de Namur, reÐÒïÓÅÎÔï ÐÁÒ ÌȭïÌÕ %ÃÏÌÏȟ avaitȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ 

dit, délibérément renommé ses Schémas directeurs des « Schémas directeurÓ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

durable » (SDAD). A ce jour, elle en compte deux : le SDAD du sud-ÅÓÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ, démarré 

rapidement pour enrayer ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÌÅÓ ÓÐïÃÕÌÁÔÉÏÎÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓ ÄÕ ÐÌÁÔÅÁÕ Äȭ%ÒÐÅÎÔ (voir supra) et le 

Schéma directeur de Bomel - Saint-Servais. 

!ÐÒîÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓȟ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭïÔÕÄÅ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ de Bomel ɀ Saint-

Servais porté par Arnaud Gavroy, Echevin de l' « Aménagement durable » - un autre néologisme 

namurois -, fut approuvé au Conseil communal en novembre 2007 via un marché par procédure 

négociée sans publicité. Le délai ÐÏÕÒ Ìȭélaboration se voulait court, six mois, dans un souci 

ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔïȢ Finalement adopté par le Conseil communal le 19 octobre 2009, le SDAD Bomel - Saint 

3ÅÒÖÁÉÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÅ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ ÃÅÓ ÄÅÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄÅ ÌȭÁÔÌÁÓ ÇïÏÓÔÁÔÉÓÔÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÓÕÐÅÒÆÉÃÉÅ ÄÅ 

2,87 km² soit environ 1,6% du territoire de la commune mais abritant pas moins de 7,9% de la 

population namuroise. ,Å ÃÈÏÉØ ÄȭÁÓÓÏÃÉÅÒ ÄÅÕØ ÐïÒÉÍîÔÒÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÕÎ ÓÅÕÌ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 

ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÓȭÅØÐÌÉÑÕÅȟ ÓÅÌÏÎ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎȟ ÐÁÒ ÌÅÓ ÉÎÄÉÃÁÔÅÕÒÓ ÃÏÍÍÕÎÓ ÑÕÉ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÅÎÔ « leur 

souffrance » : le pourcentage de minimexés par rapport à ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÉÄÅ 

sociale par habitant qui en font « les quartiers les plus en souffrance ou les plus pauvres de Namur », 

mais aussi la multiplication des transformations des maisons unifamiliales en immeubles de 

rapport  et en bureaux, ÌÅ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓȟ de sport et de culture, etc. (Gavroy in 

SAVN 19/11/2007, p.107).  

La mission du SDAD se résume en dix objectifs dont le premier est le réaménagement des friches 

urbaines et des dents creuses Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅÓ Engagements ÄÅ ÌÁ #ÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ de 2004 (voir 

supra). Le site des abattoirs communaux est alors classé comme ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ à la 

ÆÏÉÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÉÍÍÏÂÉÌÉîÒÅÓ ÅÔ ÄÁÎÓ ÃÅÌÕÉ ÄÅ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ɉfigure 

18). La stratégie du document réside dans « ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÒÔÁÉÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÆÉÃÈÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ sur 

des parcelles disponibles sur lesquelles ÐÒÉÖïÓ ÅÔ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒÒÏÎÔ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÃÅ ÑÕȭÉÌ 

manque dans ces quartiers». Explicitementȟ ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÓÔ Äȭattirer le secteur privé pour 

éliminer les nombreux chancres constituant une réserve foncière importante, afin de pouvoir 

« redémarrer le quartier en souffrance ». Arnaud Gavroy disait vouloir, grâce au SDAD, parvenir à 



La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

60 
 

susciter les PPP en y identifiant les parcelles stratégiques à requalifier (Gavroy in SAVN 

19/10/2009, p.127 ). Préférant privilégier les quartiers prioritaires, la majorité espérait néanmoins 

que le Schéma de Structure futur  parvienne à réaliser le même travail dans les 46 quartiers 

namurois  souffrant, dans une moindre mesure, des mêmes carences. 

 

II. 6. 1. Prospectives et danger ÄȭÕÎÅ ÇÅÎÔÒÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 

Le Schéma directeur semble vouloir rencontrer les principales revendications du Comité de 

Quartier. Celles-ci, explicitées dans leur « 6ÉÓÉÏÎ ÄȭÁÖÅÎÉÒ ÅÔ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ 

de la qualité de vie dans le quartier de Bomel », sont le maintien de la fonction d'habitation voire son 

renforcement par la création de logements, une politique de mobilité cohérente prenant en compte 

la sécurité de tous les usagers, la réaffectation du site des anciens abattoirs en un lieu phare, ou 

encore la mise en place de dispositifs favorisant les rencontres entre les différentes communautés 

sociales et culturelles du quartier (Comité de Quartier de Bomel 2004).  

,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ en 2009, le conseiller libéral Bernard Guillitte, dont le parti 

est par ailleurs quasiment en accord total avec le document, ÒÁÐÐÅÌÁÉÔ ÑÕȭÉÌÓ ÁÖÁÉÅÎÔ ÐÕ ÁÐÐÒÅÎÄÒÅ 

lors des débats des réunions de commission un « mot à faire peur aux enfants : la gentrification ». Si 

ce nouveau mot ÅÎ ÖÏÇÕÅȟ ÎÅ ÌÕÉ ÉÎÓÐÉÒÁÉÔ ÑÕȭÕÎ Ⱥ phénomène urbanistique et sociologique que 

chacun se devait de combattre », il lui préférait ÄîÓ ÌÏÒÓ ÌÅ ÔÅÒÍÅ ÄȭȺ embourgeoisement » et se 

positionnait  fermement par rapport à celui-ci : « 3ÁÃÈÁÎÔ ÌȭÉÍÐÏÒÔÁÎÃÅ ÑÕÅ ÐÅÕÔ ÁÖÏÉÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÃÏÍÍÅ 

ÇÁÒÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÎÏÕÓ ÎÅ ÄÅÖÏÎÓ ÐÁÓ ÁÖÏÉÒ ÐÅÕÒȟ cÈÅÒÓ #ÏÌÌîÇÕÅÓȟ ÄȭÅÍÂÏÕÒÇÅÏÉÓÅÒ ÎÏÓ 

quartiers. Renouer avec la classe moyenne et développer son établissement dans ceux-ci nȭÅÓÔ ÎÉ ÕÎÅ 

tare ni une infamie » (Guillitte in SAVN 19/10/2009, p.129).  

Une position que nuançait le bourgmestre Etienne qui, dénonçant au passage une faute 

ÄȭÏÒÔÈÏÇÒÁÐÈÅ ÄÕ ÔÅÒÍÅ ÐÌÕÒÉÖÏÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÅØÔÅ ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ Òelatif à la politique des grandes villes, 

préférait  parler de « mixité » (Etienne in SAVN 19/10/2009, p.129).  

Si Arnaud Gavroy, quant à lui, garantit que ÌÁ ÓÔÁÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÃÉÔïÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÅÔ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ 

ÄȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄȭïÖÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎÓ précarisées par les politiques publiques préserveraient le 

quartier des tendances de gentrification, il précisait ÎïÁÎÍÏÉÎÓȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅ ÓÏÎ ÃÏÌÌîÇÕÅ ÌÉÂïÒÁÌȟ 

que ce phénomène était à éviter puisque « les riches mettent dehors les pauvres ». Il  assura que la 

priorité du Schéma directeur était de tirer ce quartier vers le haut pour que le niveau de vie de 

chaque habitant soit à la hausse. Il misait sur un exode de « familles de classe moyenne responsables 

qui vivront pour un temps long dans le quartier » attirées par les rénovations urbaines et 

immobilières. Celles-ci sont envisageables grâce à la multitude de friches à requalifier qui 

ÐÅÒÍÅÔÔÒÏÎÔ ÄȭÁÕÇÍÅÎÔÅÒ ÌȭÏÆÆÒÅ ÅÎ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓÁÎÓ ÃÈÁÓÓÅÒ ÌÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÔÓ ÁÃÔÕÅÌÓȟ Û ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÅÓ 

exemples historiques de la rue des Brasseurs et du centre-ville (Gavroy in SAVN 19/10/2009, 

p.130)Ȣ ,ÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρσȟ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ répondait à un 

riverain se posant des questions sur les risques de gentrification,  en assurant que la Régie foncière 

a ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÄÅ ÒÁÃÈÅÔÅÒ ρπϷ ÄÕ ÃÏÍÐÌÅØÅ des nouveaux logements ÃȭÅÓÔ-à-dire cinq logements qui 

deviendraient public et que pour le reste, le prix des acquisitions privées avait été évalué sur base 

de la moyenne nÁÍÕÒÏÉÓÅ ÄÅ ςυππ ΌȾÍόȢ Toujours dans ce sens, Michel Grawez, responsable et 

porte-parole du Comité de Quartier, (se) rassurait en affirmant que le Schéma directeur propose 

ÕÎÅ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÖÅÒÓ ÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÍÕÌÔÉÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌ ÑÕÉ ÓÅÒÁÉÔ ÐÌÕÔĖÔ ÌȭÉÎÖÅÒÓÅ ÄÕ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄÅ 

gentrification. Il reconnaissait ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÃÅ ÒÉÓÑÕÅ ïÖÅÎÔÕÅÌ ÄȭÅÍÂÏÕÒÇÅÏÉÓÅÍÅÎÔ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ 

ÎȭÁvait pas été pris en compte par le Conseil communal et que  « si le quartier devient attractif, les 

bâtiments industriels risquent d'être transformés en lofts » (Grawez in Massart 2009 p. 1). Cette 

« éventualité Ȼ ÅÓÔ ÄÕ ÒÅÓÔÅ ÃÏÎÓÉÄïÒïÅ ÐÁÒ ÌÅÓ 2ÅÓÔÏÓ ÄÕ #ĞÕÒ ÄÅ .ÁÍÕÒ ɀ logé dans le quartier de 
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Bomel - comme une volonté explicite de la part de la commune. Pour eux, il ne fait pas de doute que 

le Schéma directeur ait été élaboré pour attirer les populations « bourgeois bohêmes » et pour 

« faire déguerpir les pauvres et les institutions caritatives » (Massart 2009, p.1). 

 

Si le phénomène de gentrification étudié par la sociologue anglaise Ruth Glass dans les années 

soixante ÃÏÎÃÅÒÎÁÉÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÌÅÓ Ⱥ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅÓ ÓÐÏÎÔÁÎïÅÓ ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÐÒÉÖï ÄÁÎÓ ÄÅÓ 

quartiers anciens au patrimoine dégradé mais attractif, sans forte intervention des autorités 

publiques ni rôle majeur des opérateurs immobiliers professionnels », la notion doit, si elle est utilisée 

ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ, ðÔÒÅ ÁÃÔÕÁÌÉÓïÅȢ  0ÒÅÍÉîÒÅÍÅÎÔȟ ÃÅ ÐÈïÎÏÍîÎÅ ÄȭÅÍÂÏÕÒÇÅÏÉÓÅÍÅÎÔ ÎÅ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÐÌÕÓ 

exclusivement les rénovations résidentielles des quartiers anciens mais également les 

constructions neuves de projets mixtes mêlant logements, commerces, culture, bureaux et loisirs. 

De plus, la gentrification contemporaine est désormais « intimement liée aux politiques de la ville, en 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓȟ ÄÅ ÐÒÏÍÏÔÉÏÎ ÔÏÕÒÉÓÔÉÑÕÅȟ ÅÔÃ. » et se 

cristallise à travers des investissements massifs dans des quartiers populaires, des projets 

ÄȭÅÍÂÅÌÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ foncières. Considérée par 

certaines élites politiques comme « solution aux problèmes de la ville », la gentrification ne peut 

pourtant pas être vue comme un dénouement ni ÁÕØ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÄÅ ÌȭïÔÁÌÅÍÅÎÔ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎ ni de 

ÌȭÁÐÐÁÕÖÒÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÃÅÎÔÒÁÕØȢ Mais la difficulté réside dans le fait que la rénovation des 

tissus urbains désuets et le recyclage des structures abandonnées sont des « activités sociales 

conflictuelles, à la fois objets et enjeux de rapports de pouvoir et de domination entre acteurs 

sociaux ». Plus particulièrement, maints projets publics-privés (voir  supra) prônant un idéal de 

ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄȭÕÎÅ ÁÃÃÅÎÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÓïÇÒïÇÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÉÎïÇÁÌÉÔïÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ɉVan 

Criekingen 2012, p.74-75; Van Criekingen in Clerval et Van Criekingen 2012, p.13). 
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CONCLUSIONS PARTIELLES 

 

Les représentants politiques ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÌȭÁÖÏÉÒ ÂÉÅÎ ÃÏÍÐÒÉÓ : « le quartier est pertinent 

ÐÁÒÃÅ ÑÕȭÉÌ ÐÒïÓÅÎÔÅ ÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÅÆÆÉÃÁÃÅ ÐÏÕÒ ÔÒÁÉÔÅÒ ÄÅ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅÓȟ 

ÓÏÃÉÁÕØ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌÁ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÄȭÕÎÅ ïÃÈÅÌÌÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÖÅ ». Relégitimisé par sa capacité à générer 

une nouvelle mixité urbaine et à préserver des liens de proximité, le quartier est utilisé par les 

pouvoirs publics comme une arme pour la revitalisation de la vie sociale et du cadre urbanistique 

(Charlot-Valdieu et Outrequin 2007, p.25; Neveu in Authier et al. 1999). 

 

Sur base de ce postulatȟ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÐÒïÃÉÓÅȟ ÄÅÐÕÉÓ Ìȭaccession ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ %ÃÏÌÏ ÄÅ 

ÌȭAméÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ5rbanisme, ses objectifs de développement territorial durable 

au moyen de documents opérationnels locaux. Lors de notre rencontre avec Arnaud Gavroy, il fut 

ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔ ÄÅ ÒÅÍÁÒÑÕÅÒ ÌȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÐÁÒ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ ÄÕ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÅ .ÁÍÕÒȟ 

employant systématiquement la première personne du singulier.  

En pratique, « son »  Schéma directeuÒ Äȭ!ménagement durable de Bomel ɀ Saint-Servais propose 

un travail en profondeur sur ces deux quartiers pour lesquels les données statistiques indiquent 

une augmentation de la précarité et du nombre de ménages isolés. Au vu du profil socio-

économique des habitants du ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄȭïÔÕÄÅȟ toutes les propositions politiques devraient être 

axées sur le renforcement de la mixité sociale afin de tenter d'inverser la dynamique actuelle de 

paupérisation et de renforcer la diversité générationnelle et culturelle ÔÏÕÔ ÅÎ ïÖÉÔÁÎÔ ÌȭïÖÉÃÔÉÏÎ ÄÅÓ 

ménages fragilisés mais installés dans le quartier depuis longtemps déjà. 

 

Le premier objectif du Schéma directeur est de « répertorier et réaménager les friches urbaines, 

dents creuses et autres chancres contribuant à la dévalorisation du quartier », en vertu des principes 

ÄÅ ÄÅÎÓÉÔï ÅÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒÃÉÍÏÎÉÅÕÓÅ ÄÕ ÓÏÌ. Le Schéma tente également de stimuler ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ 

des outils opérationnels développés par la Région wallonne depuis les années septante mais 

largement intensifiés, tant dans leur nombre que dans leurs dispositions, depuis les années 

nonante. A travers la volonté de privilégier le réaménagement des espaces en déshérence plusieurs 

ÓÉÔÅÓ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ont été fixés dans le SDAD. Le site des anciens abattoirs de Bomel est 

ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȢ 
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Chapitre  III  : Les politiques de reconversion des friches urbaines dans le cadre 

des politiques urbaines durables  -  Le cas des anciens abattoirs de Bomel 

 

 

Il est devenu évident ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÑÕÅ ÌȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÁÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÄÅ ÌÁ ÎÏÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

durable renvoie précisément au recyclage des terrains urbains et à la reconstruction de la ville sur 

elle-même ÐÌÕÔĖÔ ÑÕȭÛ ÌÁ ÐÏÕÒÓÕÉÔÅ ÄÅ ÌȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÐïÒÉÐÈïÒÉÑÕÅȢ ,Á ÐÒÏÂÌïÍÁÔÉÑÕÅ des friches 

ÕÒÂÁÉÎÅÓ ÓȭÅÓÔ « banalisée » tant elles sont nombreuses au sein du tissu urbain post-industriel. Les 

vides physiques et fonctionnels sont devenus des « composantes objectives de toute analyse des 

tissus et des paysages urbains ». Leur reconversion constitue un levier dans le contexte de 

dévalorisation des quartiers centraux et de ségrégation sociale. Mais les revitalisations des sites en 

déclin nécessitent une intervention publique importante « pour retrouver des éléments de 

valorisation économique et une attractivité par rapport à la demande sociale » (Halleux 2004 ; 

Schwach in ADEF 1998, pp.5-9 ; Chaline 1999, p. 12). 

Le cas particulier de la reconversion des friches industrielles en lieux à visée culturelle sera, avant 

ÄȭðÔÒÅ ïÔÕÄÉï ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ ÇïÎïÒÁÌÉÓï ÄÁÎÓ ÓÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓȢ )Ì ÓȭÁÇÉÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÄȭÕÎ 

phénomène original qui, outre les volontés de reconstruction du tissu urbain abandonné, prêche la 

ÖÁÌÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÐÁÒ ÄÅÓ ÄÉÓÃÉÐÌÉÎÅÓ ÓÏÐÈÉÓÔÉÑÕïÅÓ ÄȭÕÎ ÌÉÅÕ ÓÏÕÖÅÎÔ ÅÎÃÏÒÅ ÉÍÐÒégné des souvenirs 

ÄïÐÌÁÉÓÁÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅȢ 

 

La deuxième partie du chapitre sera consacréÅ Û ÌȭÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ reconversion des 

abattoirs namurois ÅÔ Û ÓÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÓ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÅØÉÓÔÁÎÔȢ  Rares témoins 

ÄȭÕÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÍÏÄÅÒÎÉÓÔÅ ÉÎÔÁÃÔÅȟ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÏÎÔ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓï ÌÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ 

ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅ ÅÎ ÔÒÏÉÓ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎÓ ɉ#ÏÒÔÅÍÂÏÓ ςππσɊȢ  

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÅ ÃÅ ÃÈÁÐÉÔÒÅ ÓÅÒÁ ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÅÒ ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ territorial 

namurois depuis les premières réflexions relatives au site industriel et de leur faire correspondre 

les projets proposés et parfois contestés. Cette hiérarchisation temporelle permettra de déterminer 

si les stratégies actuelles pour un développÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄïÃÏÕÌÅÎÔ ÄȭÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÑÕÉ 

auraient été « verdies Ȼ ÏÕ ÓÉ ÅÌÌÅÓ ÐÒÅÎÎÅÎÔ ÎÁÉÓÓÁÎÃÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÕÒÅ ÅÔ ÃÅ ÄÁÎÓ 

ÕÎ ÃÏÎÔÅØÔÅ ÐÌÕÓ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎȢ 5Î ÐÏÉÎÔ ÄȭÈÏÎÎeur sera consacré au Comité de Quartier de Bomel 

qui, depuis 2002, mène un combat pour la ÐÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÔÉîÒÅÔï ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÓÁ Òeconversion 

publique au bénéfice de tous les Namurois. 

La genèse de la reconversion des abattoirs communaux retracée, nous verrons que celle-ci, 

contractant à la fois une opération de Site à Réaménager et une procédure de revitalisation urbaine, 

porte ouverte aux partenariats public-privé, est unique en son genre. 

 

Un regard particulier sera ensuite posé sur la programmation future et sur le choix des partenaires 

ÐÏÕÒ ÌÅ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐĖÌÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÎÁÍÕÒÏÉÓȢ ,ȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÕ 4ÈïÝÔÒÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ au sein des murs 

réaffectés nous amènera à nous poser des questions sur la pertinence de la nouvelle affectation et 

sur son adéquation par rapport aux besoins sociaux du quartier enclavé. Nous tenterons de décrire 

les « Laboratoires ÄȭÁction», une méthode de « participation interne  »  initiée par les partenaires 

culturels. 

La démarche de construction des nouveaux logements de « type moyen » prévus sur le site sera 

ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÁÐÐÌÉÑÕÅ ÌÁ ÓÔÒÁÔïÇÉÅ ÄÅÓ 000 ÄïÃÒÉte dans le chapitre 

précédent.  
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« Pendant longtemps, on a démoli ou abandonné ce qui ne nous servait plus, sans états ÄȭÝÍÅȟ ÐÏÕÒ 

ÁÌÌÅÒ ÃÏÎÓÔÒÕÉÒÅ ÕÎ ÐÅÕ ÐÌÕÓ ÌÏÉÎ ÌÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÄ ÈÏÃȢ #ȭïÔÁÉÔ ÌȭïÐÏÑÕÅ ÏĬ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÔÏÕÒÎÁÉÅÎÔ ÌÅ ÄÏÓ Û 

leur fleuve, méprisaient les berges et ne trouvaient aucune beauté aux constructions industrielles qui 

les jalonnÁÉÅÎÔȢ /Î ÓȭïÔÁÌÁÉÔ ÁÖÅÃ Öolupté » (Pelegrin-Genel 2012, p.98).  
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I.  LES POLITIQUES DES FRICHES URBAINES  

I. 1. La friche urbaine  : un outil de revitalisation  urbain e 

I. 1. 1. Une politique de ville durable à travers la reconversion de friches urbaines 

industrielles 

 

,ȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ « refaire la ville sur la ville Ȼ ÅÓÔ ÌȭÈïÒÉÔÁÇÅ ÄÅ ÍÏÕÖÅÍÅÎÔÓ ÉÓÏÌïÓ ÉÓÓÕÓ ÄÅ Ìȭ)ÔÁÌÉÅ ÅÔ ÄÅ 

Ìȭ!ÌÌÅÍÁÇÎÅ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ septante qui prônaient une halte à la croissance urbaine exponentielle. Elle 

résume les débats en cours depuis longtemps dans le milieu architectural et se matérialise grâce à  

« des bâtiments qui se transforment, des espaces vides qui se remplissent » (Declève 2004 in CPDT 

2005, p.37; Pelegrin-Genel 2012). Les friches, ces bouts de « territoire urbain ou rural, tènement 

inutilisé bâti ou non Ȼ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÄÏÎÔ Ⱥ la localisation, la visibilité et les 

ÅÎÊÅÕØ ÃÏÒÒïÌÁÔÉÆÓ ÓÏÎÔ ÐÌÕÓ ÉÎÆÌÕÅÎÔÓ ÑÕÅ ÌÅ ÔÙÐÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔï ÑÕÉ ÌÅÓ Á ÁÂÁÎÄÏÎÎïÅÓ ». Elles se 

caractérisent par leur trajectoire de mutation spécifique, lesquelles impliquent des enjeux 

économiques, politiques, environnementaux, patrimoniaux ou encore culturels. 

Les friches industrielles en particulier ne sont pas des phénomènes exclusivement contemporains 

mais sont plutôt les symptômes de la remise en cause du système productif traditionnel depuis les 

années septante : ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÆÏÒÍÅÓ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ principe de délocalisation, 

déséquilibres entre les secteurs économiques et répartition mondiale des activités (Ambrosino et 

Andres 2008, Andres et Janin 2008). La mise « hors marché Ȼ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅÓ 

ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÓ ÓÉÇÎÉÆÉÅ ÑÕȭÕÎÅ ÐÁÇÅ ÄÅ ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÌÏÃÁÌÅ ÅÓÔ ÔÏÕÒÎïÅ ÅÔ ÑÕÅ Ⱥ des nouvelles logiques 

ÓÐÁÔÉÁÌÅÓ ÄÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÓȭÅØÐÒÉÍÅÒ ÅÎ ÒÅÌÁÔÉÏÎ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÁÖÅÃ ÌÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅment des 

corridors de transport ». Pour ne pas constituer une « perte sèche », ces sites délaissés doivent être, 

ÅÔ ÓÏÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÆÒïÑÕÅÍÍÅÎÔȟ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÏÕ ÐÁÙÓÁÇîÒÅ ÅÔ 

environnementale (Kaszynski in ADEF 1998, p.20). 

Mais la tâche est complexe. ,ȭÅÎÊÅÕ ÁÃÔÕÅÌ ÄÅ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ durable des friches est de réussir à les 

« instrumentaliser Ȼ ÅÔ ÃÅ ÐÁÒ ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄÅ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÁÌÌÁÎÔ ÄÅ ÌȭïÒÁÄÉÃÁÔÉÏÎ ÖÉÓÕÅÌÌÅ ÄÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ Ðar 

le traitement des symptômes au ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅȢ 3É ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅ ÃÅÓ 

aÃÔÉÏÎÓ ÅÓÔ ÅÆÆÅÃÔÕï ÁÖÅÃ ÓÕÃÃîÓȟ ÌÁ ÒÅÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÒÁÐÐÏÒÔ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ 

au local prôné par les objecteurs de croissance et le lieu reconverti pourra être lu comme un « outil 

sociaÌ ÄȭÁÐÐÒÏÐÒÉÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÓÏÃÉïÔÁÌÅÓ »  (Auclair in Equipe La Friche 2012 ; Andres et Janin 

2008, p.77). 
%Î ÃÏÎÃÏÒÄÁÎÃÅ ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÄÕÒÁÂÉÌÉÔïȟ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÁÂÁÎÄÏÎÎï ÅÓÔ 

doublement avantageux ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÕÓÁÇÅ ÐÁÒÃÉÍÏÎÉÅÕØ ÄÕ ÓÏÌ ÅÔ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÐÁÙÓÁÇîÒÅȡ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ 

ÅÌÌÅ ïÖÉÔÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÈÁÎÃÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎȟ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ  elle préserve un autre paysage, 

ÓÏÕÖÅÎÔ ÒÕÒÁÌȟ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ (Pelegrin-Genel 2012; Gaiardo et al. 2003). 

  I. 1. 2. ȣȢÅÎ « friches culturelles » 

La requalification des lieux autrefois dévolus à une activité industrielle aboutit fréquemment, en 

%ÕÒÏÐÅȟ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÒÅÆÕÇÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÒÔ ÅÔ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȢ )Ì ÆÁÕÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÒ ÌÅÓ 

« friches culturelles Ȼ ÑÕÉ ÓȭÁÐparentent à des centres culturels informels, investis par des artistes 

ÃÌÁÎÄÅÓÔÉÎÓ ÏÕ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌÓȟ ÃÒïïÓ ÓÕÒ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÏÕ ÄȭÁÓÂÌɕ ; des « projets urbains 

ÁÙÁÎÔ ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÎÏÕÖÅÌ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ». Ces derniers émanent 

ÇïÎïÒÁÌÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÌÏÎÇ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓÃÅÎÄÁÎÔ ÐÏÒÔï ÐÁÒ ÄÅÓ ÉÎÓÔÁÎÃÅÓ 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȢ  1ÕÏÉÑÕȭÉÌ ÅÎ ÓÏÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÄÅÕØ ÃÁÓ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ 

reconnu et étudié sous le patronyme de « culture-led-regeneration » de plus en plus pratiqué pour 

ÖÁÌÏÒÉÓÅÒ ÄȭÁÎÃÉÅÎÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÏÕÖÒÉÅÒÓȢ ,ÅÓ ÆÒÉÃÈÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓ ÓÅ ÄÉÓÔÉÎÇÕÅÎÔ ÄÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ 
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culture par ÌÅÕÒ ÓÐïÃÉÆÉÃÉÔï ÄȭðÔÒÅ ÉÓÓÕÅÓ ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÄÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ « ÑÕÉ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÄÁÎÓ une 

architecture industrielle existante, à un moment donné du développement du quartier et de la ville » 

(Equipe La Friche 2012, p.11).  

 

,ÏÒÓ ÄȭÕÎ ÃÏÌÌÏÑÕÅ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÃÏÎÓÁÃÒï Û ÌÁ ÔÒÁÎÓÉÔÉÏÎ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌÌÅ ÅÔ ÌÅ ÌÉÅÕ 

culturel , Elizabeth Auclair cernait les éléments récurrents dans les démarches de requalification du 

tissu industriel. Outre le « travail de veille » (voir infra), lȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÒÏÉÓ ÔÅÍÐÏÒÁÌÉÔïÓ ɀ passé, 

présent, futur ɀ ÅÓÔȟ ÓÅÌÏÎ ÌȭÁÕÔÅÕÒȟ ÒÅÎÄÕÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÃÏntraste entre le cadre patrimonial 

ancien et la nouvelle programmation souvent orientée vers les formes contemporaines et les 

nouvelles technologies et abordant des enjeux actuels de la société. La friche, et en particulier la 

friche culturel le, semble permettre des allers et retours permanents entre le niveau local et le 

niveau régional ou national voire international. Ouverture et transversalité sont les ingrédients qui 

ÒÅÎÄÅÎÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÌȭÈÙÂÒÉÄÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓȢ %ÎÆÉÎȟ ÌÁ ÍÉØÉÔï ÅÓÔ ÎÏÎ ÓÅÕÌÅÍÅÎÔ ÕÎ ÏÂÊectif explicite 

ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÓÏÕÒÃÅ ÄÅ ÒÉÃÈÅÓÓÅ ÄÅ ÃÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅȢ ,ȭÁÕÔÅÕÒ ÒÁÊÏÕÔÅ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÑÕÅ 

ce principe ÓȭÁÖîÒÅ ðÔÒÅ ÕÎ ÄÅÓ ÐÌÕÓ ÄÉÆÆÉÃÉÌÅÓ Û ÒïÁÌÉÓÅÒ Û ÌȭÉÎÓÔÁÒ ÄÅ ÌȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÁÎÓ 

ÌȭÈÁÂÉÔÁÔȢ %Î ÅÆÆÅÔȟ « ces friches étant généralement implantées dans des quartiers populaires souvent 

marqués par la présence de populations en plus ou moins grande difficulté, une tension évidente 

apparaît entre la volonté de maintenir une certaine qualité ÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÌȭÁÄÈïÓÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏpulations 

ÌÏÃÁÌÅÓȟ ÓÏÕÖÅÎÔ ïÌÏÉÇÎïÅÓ ÄÅ ÌȭÏÆÆÒÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅ ÅÔ ÐÅÕ ÈÁÂÉÔÕïÅÓ ÁÕØ ÅÓÔÈïÔÉÑÕÅÓ 

contemporaines » (Auclair in Equipe La Friche 2012, p.188).  

Dans  le cas des friches industrielles reconverties en espaces culturels, la reconversion repose sur 

une revalorisation des espaces par le rapprochement entre des activités « hautement valorisées 

socialement, les activités artistiques », et des lieux ayant accueilli des activités généralement peu 

valorisées quantȤàȤelles (celles du faire, du bruit, de la sueur, des odeurs, de la reproductibilité 

ÔÅÃÈÎÉÑÕÅɊȟ ÅÔ ÐÏÒÔÁÎÔ ÌÅÓ ÓÉÇÎÅÓȟ ÖÏÉÒÅ ÌÅÓ ÓÔÉÇÍÁÔÅÓȟ ÄÅ ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌȭÁÃÔÉÖÉÔïȢ Cette revalorisation est 

ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÁÃÃÁÐÁÒïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Ⱥ identité singulière dans un 

univers mondialisé » (Sizorn et Roland in Equipe La Friche 2012, p.230). 

 

Au-delà de leur nouvelle fonction, la reconversion de lieux devenus désuets demande une réflexion 

approfondie : Quels intérêts y a-t-il à privilégier le recyclage ? Que faut-il conserver, que vaut-il 

mieux démolir, sur la base de quels critères décider ? Que faut-il réaffecter et à quoi ? Quel sera 

ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÕÒÂÁÉÎ ÅÔ ÑÕÅÌ ÓÅÒÁ ÓÏÎ ÎÏÕÖÅÁÕ ÒĖÌÅ ÄÁÎÓ ÃÅÌÕÉ-ci ? 

Quels moyens faut-ÉÌ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÁÓÓÕÒÅÒ ÃÅÔÔÅ ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ȩ (Gaiardo et al. 2003, p.12). 

!ÕÔÁÎÔ ÄÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÑÕȭÉÌ ÃÏÎÖÉÅÎÔ ÄÅ ÐÒÅÎÄÒÅ ÅÎ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÅÎ ÁÍÏÎÔ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÎÅÌȢ 

I. 2. La friche urbaine  ȡ ÍÏÄÅ ÄȭÅÍÐÌÏÉ 

I. 2. 1.  Les enjeux et les risques de la reconversion : abandonner ou recycler ? 

Dans le même esprit que les dynamiques de quartiers décrites dans le chapitre précédent, les 

ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄȭïÃÒÉÔÕÒÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÇïÏÇÒÁÐÈÉÑÕÅÓ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅÎÔ ÓÅÌÏÎ ÄÅÓ ÐÈÁÓÅÓ ÄÅ ÍÉÓÅÓ ÅÎ 

territoires successives - la territorialisation, déterritorialisation, reterritorialisation - . Par exemple, 

une industrie en activité peut être désignée comme « un espace industriel Ȼ ÊÕÓÑÕȭÛ ÓÏÎ ÁÂÁÎÄÏÎ ÏÕ 

sa fermeture. Elle devient alors « friche industrielle  ». Par après, une autre fonctionnalité peut 

éclore, ce qui relève de la « reterritorialisation  » (Equipe La Friche 2012, p.11).  

 

,Á ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÒïÕÔÉÌÉÓÅÒ ÕÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÎÃÉÅÎ ÓÅ ÐÒÅÎÄ ÌÅ ÐÌÕÓ ÓÏÕÖÅÎÔ ÅÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ 

architectural et historique de son enveloppe externe. Même après un diagnostic, point de départ 

ÉÎÄÉÓÐÅÎÓÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄÅ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎȟ ÌÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄȭĞÕÖÒÅ ÓȭÉÎÑÕÉîÔÅÎÔ ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÄÅÓ 
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incertitudes rencontrées sur les chantiers de réhabilitation : structure porteuse malsaine, sous-sol 

encombré, pollutions historiques, etc.  

3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÌȟ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÓÁÇÅ ÄȭÕÎ ÌÉÅÕ ÃÏÍÐÌÅÔ ÐÅÕÔ ÓȭÁÖïÒÅÒ ðÔÒÅ ÕÎ ÈÁÎÄÉÃÁÐ 

dans les cas où les trames structurelles, les hauteurs sous ÐÌÁÆÏÎÄÓȟ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÎÁÔÕÒÅÌȟ ÅÔÃȢ ÎÅ 

correspondent pas aux caractéristiques de la nouvelle fonction ou aux nombreuses normes en 

ÖÉÇÕÅÕÒ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÓïÃÕÒÉÔïȟ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÄÅ ÐÅÒÆÏÒÍÁÎÃÅ ïÎÅÒÇïÔÉÑÕÅ ɉ"ÁÉÌÌÙ ÉÎ ADEF 1998 

pp. 35-41). Les expériences concluantes en termes de réversibilité des sites impliquent plus 

courÁÍÍÅÎÔ ÄÅÓ ïÄÉÆÉÃÅÓ ÄÅ ÓÔÙÌÅ ÒÁÔÉÏÎÁÌÉÓÔÅȟ ÃÏÎÓÔÉÔÕïÓ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÂÌÏÃ ÑÕÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ 

fonctionnalistes composés de différents corps de bâtiments, dont la forme répond à une fonction 

industrielle spécifique (Equipe La Friche ςπρςȟ ÐȢρφɊȢ $ȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ Û ÌȭÏÐÐÏÓï ÄÅ ÌȭÁÄÁÇÅ ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ 

fonctionnaliste Louis Sullivan (1924), « Form ever follows function Ȼȟ ÒÅÆÁÉÒÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÃȭÅÓÔ 

«ÏÕÂÌÉÅÒ ÌÁ ÆÏÎÃÔÉÏÎ ÐÒÅÍÉîÒÅȟ ÃȭÅÓÔ ÉÎÖÅÎÔÅÒ ÌÁ ÆÌÅØÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÐÌÁÓÔÉÃÉÔï » (Pelegrin-Genel 2012, p. 

104). Dans ces cas de figure, les morphologies industrielles anciennes apportent au projet de 

reconversion une dimension supplémentaire par la signification du vaste espace réutilisé.  

Sur le plan financier, les coûts de la réhabilitation, variant selon la nature ÅÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ÅÔ 

ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÏÐïÒÁÔÉÏÎÎÅÌÓ ÍÉÓ ÅÎ ĞÕÖÒÅȟ ÓÏÎÔ ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÐÌÕÓ ïÌÅÖïÓ ÑÕÅ ÃÅÕØ ÄÅ ÌȭÏÐÔÉÏÎ 

rejetée de démolition-ÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȢ ,ȭÁÐÐÏÒÔ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌÅ ÆÁÉÔ 

des autorités communales et/ou régÉÏÎÁÌÅÓ ÔÁÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÐÒÉÖïÅ que 

ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ ,Å ÒÅÃÙÃÌÁÇÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÎȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÐÁÓ ÕÎÅ ÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÐÏÒÔïÅ ÐÁÒ ÌÁ ÖÏÌÏÎÔï ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ 

des économies, que du contraire. Néanmoins, pour équilibrer la comparaison il faudrait déduire à la 

facture de reconversion urbaine tous « ÌÅÓ ÃÏĮÔÓ ÅØÔÅÒÎÅÓ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ïÔï ÌÉïÓ Û ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÏÕ Û ÌÁ 

desserte de nouveaux site périphériques dont on fÁÉÔ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ » et lui rajouter les plus-values 

représentées par ÌÅ ÖÏÌÕÍÅ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅ ÑÕȭÏÆÆÒÅ ÌȭÅxistant et les matériaux anciens 

remarquables (Ronai in ADEF 1998, p.92; Cremnitzer in Equipe La Friche 2012).  

 

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÃÌÁÓÓïÓȟ ÌÁ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÌÅÓ ÐÒÏÔîÇÅ ÄÅ ÌÁ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ 

outrageuse en vertu de la loi sur le patrimoine qui définit celui-ci comme « ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÉÅÎÓ 

immobiliers dont la protection se justifie en raison de leur intérêt historique, archéologique, 

scientifique, artistique, social, technique ou paysager27 ». 

-ÁÉÓ ÂÉÅÎ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ïÄÉÆÉÃÅÓ ÍïÒÉÔÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÓȭÉÎÔÅÒÒÏÇÅ ÓÕÒ ÌÅÕÒ ÍÁÉÎÔÉÅÎ Ⱥ soit pour eux-mêmes 

ÓÏÉÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÃÁÒÁÃÔîÒÅ ÑÕÅ ÌȭÏÎ ÖÅÕÔ ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÁÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÉÌ ÓÅ ÔÒÏÕÖÅ Ȼ ÅÔ ÑÕȭÕÎÅ ÖÏÌÏÎÔï 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓȭïÖÅÉÌÌÅȢ Actuellement, la vision du patrimoine sȭÅÓÔ élargie non seulement en termes  

chronologique et topographique mais aussi au regard des catégories et des conceptions. La 

reconnaissance du patrimoine industriel, apparue dans les années septante en tant que « catégorie 

patrimoniale »  ÅÓÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÕÎ Âon exemple de cet élargissement (Sizorn et Roland in Equipe La 

Friche 2012, p.223). CȭÅÓÔ ÃÅ ÑÕȭÉÌÌÕÓÔÒÅ cette nouvelle définition ÄÏÎÎïÅ ÅÎ ςππς ÐÁÒ ÌȭÈÉÓÔÏÒÉÅÎÎÅ 

Thérèse Cortembos: « ÌÅ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÅÓÔ Ìȭensemble des biens immeubles et des structures qui y sont 

liées, urbanistiques et paysagères, constituant ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÐïÒÉÕÒÂÁÉÎÅ ÏÕ 

rurale, dont la conservation (le maintien), la réhabilitation, la réaffectation ou la restauration sont 

ÊÕÓÔÉÆÉïÅÓȟ ÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ ÄÅ ÇÅÓÔÉÏÎ ÐÁÒÃÉÍÏÎÉÅÕÓÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁce, de développement durable, que 

de qualité intrinsèque actuelle ou potentielle, et dont la transmission aux générations futures est 

souhaitable (ou jugée utile). Ce patrimoine peut comprendre des biens ponctuels comme des ensembles 

urbanistiques, des zonÅÓ ÂÝÔÉÅÓ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÍÏÒÐÈÏÌÏÇÉÑÕÅȟ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÒÅÐîÒÅÓ ÃÏÍÍÅ ÄÅÓ 

constructions ordinaires, tous expression de fonctions et de cultures diverses» (Cortembos in Gaiardo 

et al. 2003, p.9).  

                                                             
27

 CWATUPe, Art.185. 
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I. 2. 2. Temps de veille, temps de ville 

 

La référence au facteur « temps » est un mot-clé se retrouvant dans tous les discours des 

aménageurs du territoire. Et pour cause, ce paramètre est bien souvent considéré comme un frein 

ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍïÃÁÎÉÓÍÅÓ ÃÙÃÌÉÑÕÅÓ ÄȭÁÂÁÎÄÏÎ - ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÆÒÉÃÈÅÓ ÕÒÂÁÉÎÅÓȢ %Ô ÓÉ ÌȭïÔÁÔ ÄÅ Æriche 

est à priori temporaire, sa durée  ÃÏÎÔÒÉÂÕÅ Û ÌȭÉÎÔÅÎÓÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÓÁ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÖÅ ÓÕÒ ÌÅ 

voisinage. 

Dans le contexte actuel, la temporalité accélérée des mutations structurelles et morphologiques 

frappant les villes post-industrielles et la ÄÉÖÅÒÓÉÔï ÄÅÓ ÓÅÃÔÅÕÒÓ ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÎÅ ÐÅÒÍÅÔÔÅÎÔ ÐÁÓ ÄÅÓ 

ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÓÕÒ ÌÅ ÃÏÕÒÔ ÔÅÒÍÅȢ ,ȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄȭÁÎÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÐÒÏÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÄÅ ÌÁ 

désuétude des sites, industriels et miniers en particuliers ; la lenteur des réponses, notamment  du 

ÓÅÃÔÅÕÒ ÐÒÉÖï ÅÔ ÌȭÉÎÁÄÁÐÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ ÆÁÉÂÌesse ÄȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅÓ ÏÕÔÉÌÓ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅÓ ÓÏÎÔ ÄÅÓ ÒÁÉÓÏÎÓ 

ÐÁÒÍÉ ÄȭÁÕÔÒÅÓ ÄÕ Ⱥ long temps » des reconversions urbaines (Chaline 1999 ; Chaline 2000 in 

FREville 2001). 

Il est opportun de décrire également le « temps de veille » qui est le temps de réflexion rendant 

ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÌÁ ÍÁÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÅÕ ÁÂÁÎÄÏÎÎïȢ -ÁÒÇÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÌÁÉÓÓïÅ ÁÕØ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÃÅÔ 

« entre-deux-temps Ȼ ÐÅÒÍÅÔ ÁÕÓÓÉ ÌȭÅØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÐÁÙÓÁÇÅ ÅÔ ÓÏÎ ÁÃÃÅÐÔÁÔÉÏÎ ÖÏÉÒÅ 

son appropriation par les riverains. Il a donc une réelle fonction de médiation qui aide 

ÌȭÉÎÓÔÒÕÍÅÎÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ Äȭune friche jusque-là « subie » (Ambrosino et Andres 2008, p.38; Andres et 

Janin 2008, p.64). 

Cependant, ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÅÎ ÁÔÔÅÎÔÅ ÄÅ son recyclage ou de sa reconversion est 

primordiale. Ne serait-ÃÅ ÐÁÒÃÅ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÐÒÉïÔÁÉÒÅ Á ÕÎÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÄÅ 

ÍÁÉÎÔÅÎÁÎÃÅ ÃÏÕÒÁÎÔÅȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÉÌ ÅÓÔ ÐÏÓÓÉÂÌÅ ÅÔ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÄÅ ÒïÆÌïÃÈÉÒ ÓÕÒ ÄÅÓ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎÓ 

intermédiaires qui pendant un certain laps de temps, déterminé ou non, peuvent permettre 

ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÁÓÔÕÃÉÅÕÓÅ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÏÕ ÄÕ ÂÝÔÉÍÅÎÔ Ⱥ sans compromettre un avenir à plus long terme » 

(Pelissier in ADEF ρωωψȟ ÐȢωρɊȢ #ÅÓ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ ÓÉÎÇÕÌÉÅÒÓ ÓÏÎÔ ÓÏÕÖÅÎÔ ÐÏÒÔÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ïÌÁÎ créatif et 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÉÎÆÏÒÍÅÌÓ ÅØÃÌÕÓ ÄÅÓ ÓÐÈîÒÅÓ ÔÒÁÄÉÔÉÏÎÎÅÌÌÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÓȭÙ 

sédimentent fréquemment. Cet « entre-deux-temps Ȼ ÎȭÅÓÔ ÁÌÏÒÓ ÐÌÕÓ ÎÅÕÔÒÅȢ )Ì ÒïÖîÌÅ ÌÅÓ Ⱥ stratégies 

différenciées des acteurs concernés » ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅÎ ÄïÓÈïÒÅÎÃÅ ÅÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄÅ ÎïÇÏÃÉÁÔÉÏÎs entre 

les habitants du quartier etȟ ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÌÅÓ ÕÓÁÇÅÒÓ ÉÎÆÏÒÍÅÌÓ ÓȭÉÌ Ù Á et les autorités publiques 

ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔȢ 4ÏÕÔ ÁÕ ÌÏÎÇ ÄÅ ÓÏÎ ÔÅÍÐÓ ÄÅ ÖÅÉÌÌÅȟ ÌȭÕÔÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ ÆÒÉÃÈÅ ïÖÏÌÕÅ ÄÕ ÃÈÁÎÃÒÅ Öers la 

ÒÅÓÓÏÕÒÃÅ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÕÒÁÂÌÅ ɉ!ÍÂÒÏÓÉÎÏ ÅÔ !ÎÄÒÅÓ ςππψȟ ÐȢσψɊȢ Voyons si ces 

dynamiques ont su émerger après la fermeture définitive des abattoirs de Bomel. 
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II.  LA RECONVERSION DES ANCIENS ABATTOIRS DE BOMEL 

Dans un rapport sur le « recyclage des espaces dégradés » en Région wallonne, la CPDT proposait 

ÕÎÅ ïÎÕÍïÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÔÙÐÅÓ ÄȭÅÓÐÁÃÅÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÓÅÎÓÉÂÌÅÓ Û ÌÁ ÄïÇÒÁÄÁÔÉÏÎ ÅÔ tenus à 

ÌȭïÃÁÒÔ ÄÕ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÎÏÒÍÁÌ ÄÅ ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ. En premier lieu apparaissaient les anciens 

quartiers issus de la période industrielle ayant connu un cycle de déclin suite aux mutations 

économiques. %Ô ÄÅ ÐÒïÃÉÓÅÒ ÑÕȭÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÐÏÕÒ une part « de petites unités de production, insérées dans 

les couronnes péricentrales des agglomérations urbaines, dans des quartiers issus de la croissance 

industrielle du XIXème ÓÉîÃÌÅȢ #ÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÍðÌÅÎÔ ïÔÒÏÉÔÅÍÅÎÔȟ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÍðÍÅ ÿÌÏÔȟ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎÓ 

industrielles et logements. Les quartiers de gare sont particulièrement représentatifs de ce type 

ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ » (Declève et Piron 2004 in CPDT 2005, p.38). 

Situés dans le « quartier de la gare » moins par hasard que par stratégie économique, les abattoirs 

ont bien souvent été, de manière générale, ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ Ⱥ déspatialisation » volontaire 

ou incité par des actions publiques notamment à cause de leurs implantations consommatrices 

ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒÓ ÎÕÉÓÁÎÃÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ɉÂÒÕÉÔȟ ÏÄÅÕÒs, etc.).  

II. 1. Présentation des abattoir s  

II. 1. 1. ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄȭÕÎ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ  

La ville de Namur possédait depuis le XIXème siècle un abattoir situé dans le fond de la Corbeille, le 

long des berges de la Meuse. Les nouvelles normes sanitaires des années trente, les risques 

ÃÏÎÓÔÁÎÔÓ ÄȭÉÎÏÎÄÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÍÁÓÓÉÖÅ ÄÅ ÃÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÁÐÐÅÌîÒÅÎÔ ÌÁ ÄïÓÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÏÕ ÌÁ 

disparition de lȭïÄÉÆÉÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÅÉÌÌÅÕÒs délais. La Ville rechercha alors un terrain 

approprié à la construction de son nouvel abattoir. Le terrain privé du n°73 de la rue Piret-Pauchet 

à Bomel attira alors son attention. Il était situé près du nouveau marché aux bestiaux de Vedrin 

construit en 1929 et très proche de la GÁÒÅ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓȢ )Ì ÓÅ ÌÏÃÁÌÉÓÁÉÔ ÅÎ ÏÕÔÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ 

tissu encore peu urbanisé dans un quartier mixte - industriel et résidentiel ɀ et traversé par un 

coude du Houyoux.  

!ÐÒîÓ ÌȭÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÁÉÎ ÅÎ ρωσχȟ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÃÏÎÆÉÁ ÌȭÁÖÁÎÔ-projÅÔ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ Û ÌȭÉÎÇïÎÉÅÕÒ-

aÒÃÈÉÔÅÃÔÅ 2ÈÏÄÉÕÓȟ ÌÅÑÕÅÌ ÒÅëÕÔ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÔÏÕÔÅ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅ ÄȭÕÎ ÄÅÓ ÍÁÿÔÒÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÒÔ .ÏÕÖÅÁÕȟ 

Henry Van de Velde. Mais dès le début du chantier, la construction fut jalonnée de contretemps : la 

mobilisation des ouvriers au sein de ÌȭÁÒÍïÅ ÂÅÌÇÅ, ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÌȭÁÃÈÅÍÉÎÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÒÃÈÁÎÄÉÓÅÓ 

pendant la Seconde Guerre Mondiale et ÌȭÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÐÁÒ ÌȭÁÒÍïÅ ÁÌÌÅÍÁÎÄÅ ÄȭÁÂÏÒÄȟ 

par les GI américains ensuite. ! ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌÁ ÇÕÅÒÒÅȟ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÄĮ ÒÅÍÅÔÔÒÅ ÌÅÓ ÌÉÅÕØ ÅÎ ïÔÁÔ ÁÖÁÎÔ ÄȭÅÎÆÉÎ 

pouvoir les inÁÕÇÕÒÅÒ ÌÅ ρτ ÏÃÔÏÂÒÅ ρωτφȢ ,Å ÃÏÍÐÌÅØÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ïÔÁÉÔ ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎ ÈÁÌÌ 

ÄȭÁÂÁÔÔÁÇÅȟ ÄÅ ÓÁÌÌÅÓ ÆÒÉÇÏÒÉÆÉÑÕÅÓȟ ÄȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅÓ ÒÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÕÒÓȟ ÄȭÕÎ ÒïÓÅÒÖÏÉÒ ÓïÃÈÅÕÒ ÁÕ ρer étage 

ÄÅ ÌÁ ÔÏÕÒȟ ÄȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅÓ ÍÁÃÈÉÎÅÓ ÅÎ ÓÏÕÓ-ÓÏÌȟ ÄȭÕÎÅ ÐÅÁÕÓÓÅÒÉÅȟ ÄȭÕÎ labÏÒÁÔÏÉÒÅȟ ÄȭÕÎÅ 

conciergerie et ÄÅ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆÓȢ ,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ïÔÁÉÔ ÏÒÄÏÎÎï ÓÅÌÏÎ ÌÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÌÉÓÔÅÓ ÅÎÃÏÒÅ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ Û ÌȭïÐÏÑÕÅ ɉfigure 19). Douze personnes y travaillèrent durant 

trente ÁÎÓ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïs industrielles ininterrompues. Une série de petits commerces connexes aux 

ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÓȭïÔÁÂÌÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ȡ grossistes, boucheries, charcuteries, quincailleries, 

café-brasserie, etc., ÁÕÊÏÕÒÄȬÈÕÉ ÐÒÅÓÑÕe tous disparus. 

En 1988, les nouvelles normes de la Communauté européenne en termes de Santé publique furent 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÅÎ "ÅÌÇÉÑÕÅȢ ,Å #ÏÌÌîÇÅ ÄÅ .ÁÍÕÒȟ ÑÕÉ ÎȭÁÖÁÉÔ ÊÁÍÁÉÓ ÍÁÒÑÕï ÕÎ ÇÒÁÎÄ ÉÎÔïÒðÔ ÁÕ 

ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒȟ ÄïÃÉÄÁ ÄÅ ÌÅ ÆÅÒÍÅÒȟ ÓÁÎÓ ÌÁ ÍÏÉÎÄÒÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ 

les utilisateurs, plutôt que de financer sa remise aux normes. ,Á ÃÌÉÅÎÔîÌÅ ÎȭÅÕÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÃÈÏÉØ ÑÕÅ 

ÄȭÅÓÓÁÉÍÅÒ ÖÅÒÓ ÌÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ de Wavre, Dinant, Huy et Ciney dont « ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔȟ ÑÕÅ 

ÃÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÁÔÔÅÉÎÔ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÎÅ ÐÅÕÔ ÑÕÅ ÆÁÉÒÅ ÒÅÇÒÅÔÔÅÒ ÁÕØ .ÁÍÕÒÏÉÓȟ ÌÅ ÐÅÕ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÍÁÎÉÆÅÓÔï Û 
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ÌȭïÐÏÑÕÅ ÐÁÒ ÕÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÑÕÉ ÁÖÁÉÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÔÏÕÔ ÉÎÔïÒðÔ Û ïÖÉÔÅÒ ÃÅÔÔÅ ÄïÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ 

économique et sociale » (Hermann 2006, p.12).  

 

Source : Simon Schmitt - www.globalview.be 

II. 1. 2. Le temps de veille des abattoirs namurois 

,ȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÆÕÔȟ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÁÐÒîÓ ÓÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÅÎ ρωψψȟ ÐÒÉÖï ÄÅ ÓÏÎ ïÑÕÉÐÅÍÅÎÔ ÐÒÏÐÒÅ Û ÌȭÁÂÁÔÔÁÇÅȟ 

Û ÌÁ ÍÁÎÕÔÅÎÔÉÏÎ ÅÔ Û ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÖÉÁÎÄÅÓȢ ,ȭÁÎÎïÅ ÓÕÉÖÁÎÔÅȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÖÏÔÁÉÔ ÕÎ 

ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÖÁÃÕÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÍÍÏÎÉÁÑÕÅ ÄÅÓ ÁÎÃÉennes installations frigorifiques pour 

éviter accidents et pollution (SAVN 30/01/1989) . Les différents acteurs du temps de veille se 

succédèrent quelques années après.  

Depuis 1991 en effetȟ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆȟ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÒÏÐÒÉïÔï ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅȟ servait aux 

logements des sans-abris ÑÕÉȟ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÂÒÏÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌÁ ÍÅÎÄÉÃÉÔï ÅÎ ρωωσȟ ÎÅ ÃÅÓÓîÒÅÎÔ 

ÄȭðÔÒÅ ÐÌÕÓ ÎÏÍÂÒÅÕØȢ )ÎÓÔÁÌÌïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ, les 14 liÔÓ ÄÅ Ìȭ!ÂÒÉ ÄÅ .ÕÉÔ 

namurois étaieÎÔȟ ÄȭÁÐÒîÓ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉer, nettement insuffisants et situés dans un local non 

adapté à la fonction de logement (Comité de Quartier de Bomel 2005 a.).  

En décembre 1992, le service Eco-ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÁ ÄÁÎÓ ÄÅÕØ ÌÏÃÁÕØ, ce qui nécessita des 

ÔÒÁÖÁÕØ ÄȭïÌÅÃÔÒÉÃÉÔïȢ Rapidement, quatre mois après, une convention de bail de neuf ans fut signée 

entre la Ville et le Forem28 négociant un loyer mensuel de 10. 000F à compter de la 3ème année pour 

leur iÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÐÅÁÕÓÓÅÒÉÅ ÅÔ ÌÅÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ïÔÁÂÌÅÓȢ ,ÅÕÒÓ ÁÃÔivités de formation 

aux métiers du bâtiment laissèrent des traces ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅȟ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎÃÏÒÅȟ sous forme des 

monticules de débris de matériaux de construction et des structures de charpentes pédagogiques. 

0ÅÕ ÄÅ ÔÅÍÐÓ ÁÐÒîÓȟ ÌȭÁÓÂÌ (ÁÎÄÉÐÁÒ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÁ sur le site et proposa ÕÎÅ ÓïÒÉÅ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ valorisantes 

pour des personnes handicapées. En 2005, la Ressourcerie namuroise  occupa les zones 

anciennement utilisées par le service Eco-conseil. Ce départ laissa également de la place à la Régie 

                                                             
28

 Office wallon de la formation professionnelle et de lôemploi 



La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

71 
 

des Loisirs, Jeunesse et Sport et au stockage des « Glutons », les machines de nettoyage public de la 

Ville.  

A partir du moment où la décision de reconvertir les abattoirs fut prise en 2008 (voir  infra), le 

Cabinet Ecolo bataillera pendant trois ans pour parvenir à reloger les quatre derniers locataires en 

faisant lentement jouer ses ÒÅÌÁÔÉÏÎÓ ÁÖÅÃ ÌÅ ÍÏÎÄÅ ÕÒÂÁÎÉÓÔÉÑÕÅȢ #ȭÅÓÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÌÅÓ ÍÕÌÔÉÐÌÅÓ 

ÆÏÎÃÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ ÑÕÉ ÌÕÉ ÐÅÒÍÉÒÅÎÔ ÄȭÏÂÔÅÎÉÒ Û bas prix des terrains de la Régie foncière 

pour le relogement des quatre organismes (SAVN 16/12/1992; SAVN 17/02/1993; Entretien avec 

Gavroy A., 2013 (figure5)). 

La cohabitation des locataires du « temps de veille » permit de lier la mutation spatiale aux 

ÍÕÔÁÔÉÏÎÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÉÍÍÁtériel qui lui sont attachées. Une affectation temporaire est en effet, selon 

plusieurs chercheurs, ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÐÒïÆïÒÁÂÌÅ Û ÌȭÁÂÁÎÄÏÎ générateur de vandalisme, de dégradation du 

paysage et de ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï (Andres et Janin 2008). 

II. 1. 3. !ÎÁÌÙÓÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ site industriel  

LA SITUATION LÉGISLATIVE 

Dans le PCA* de Saint-Servais de 1966, actuellement abrogé, le site des abattoirs était en zone 

industrielle (figure 20). Sur le Plan de Secteur de 1986 repris dans le Schéma de Structure de 2009 

(figure 21Ɋȟ ÌÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÓÅ ÓÉÔÕÅÎÔ ÅÎ ÚÏÎÅ ÄÅ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÐÕÂÌÉÃÓ ÅÔ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅÓȢ  

Le site industriel se compose de deux sections cadastrales principales: la section A (parcelle n° 

209A2) sur le territoire de Namur et la section B (parcelle n° 190F5) sur celui de Saint-Servais 

(figure 22). A ÌȭÏÒÉÇÉÎÅȟ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÎȭïÔÁÉÔ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÑÕÅ ÄÅ ÌÁ ÓÅÃÔÉÏÎ " ÓÕÒ 

laquelle étaient situés les jardins collectifs rue Nanon. %ÌÌÅ ÎȭÅÕÔ ÊÁÍÁÉÓ ÁÕÃÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÎÉ ÁÕÃÕÎÅ 

volonté de louer ou construire le terrain des « jardins ». La section A sur laquelle se situent les 

corps des anciens abattoirs appartenait à la Ville et était gérée par le service Patrimoine. En 1995, la 

ville transféra la gestion de cette section cadastrale du site du Département des bâtiments (DBA) 

ÖÅÒÓ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎ ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÓÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÓÉÔÅ dans son 

entièreté. 

LE TERRAIN 

Le périmètre du SAR (voir infra) comprend le site dÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÓȭïÔÅÎÄÁÎÔȟ ÅÎÔÒÅ ÓÅÓ ÍÕÒÓȟ 

ÓÕÒ ÐÌÕÓ ÄÅ ωψ ÁÒÅÓ ÁÕØÑÕÅÌÓ ÓȭÁÊÏÕÔÅÎÔ ÌÅÓ σς ÁÒÅÓ ÄÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÂÏÒÄÁÎÔ ÌÁ ÒÕÅ .ÁÎÏÎȢ 3ÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ 

urbanistique, le site des abattoirs constitue une poche de respiration dans un tissu urbain 

serré  duquel la tour fortement architecturée émerge (figure 23)Ȣ ,ȭÉÌÏÔȟ ÁÃÔÕÅÌÌÅÍÅÎÔ ÅÎÃÌÏÓ ÅÎÔÒÅ 

ÓÅÓ ÍÕÒÓȟ ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅÍÅÎÔ ÓȭÏÕÖÒÉÒ ÄÅ ÔÏÕÔÅ ÐÁÒÔ ÓÕÒ "ÏÍÅÌ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÕÑÕÅÌ ÉÌ ÅÓÔ ÌÏÇïȢ #Å 

ÑÕÉ ÒÅÎÄ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÅÎÃÏÒÅ ÐÌÕÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÅÓÔ ÑÕȭÉÌ ÅÓÔ ÕÎ ÄÅÓ ÒÁÒÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ×ÁÌÌÏÎÓ Û 

avoir été conservé et être encore intact (figure 24 et 25). 

3ÅÌÏÎ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ "!Å"ȟ ÌÁÕÒïÁÔ ÄÕ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÌÁÎÃï ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ɉÖÏÉÒ infra), les études 

menées dans le cadre de lȭÁÖÁÎÔ-ÐÒÏÊÅÔ ÎȭÁÎÎÏÎëÁÉÅÎÔ ÁÕÃÕÎÅ ÐÏÌÌÕÔÉÏÎ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȢ ,ȭïtat du sol 

serait à priori  ÓÁÉÎ ÍÁÉÓ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÎȭÉÍÐÌÉÑÕÁÎÔ ÐÁÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÎ ÓÏÕÓ-sol, le 

ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÕ ÐÁÒËÉÎÇ ÓÏÕÓ ÌÁ ÂÁÒÒÅ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÃÏÎÆÉÒÍÅÒÁ ÏÕ ÎÏÎ ÌȭïÔÁÔ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅ ÄÕ Ôerrain 

industriel. Parmi les nombreux projets de réaménagement développés dans le Schéma directeur, la 

ÒÅÍÉÓÅ Û ÃÉÅÌ ÏÕÖÅÒÔ ÄÕ (ÏÕÙÏÕØ ÅÓÔ ÕÎ ÐÏÉÎÔ ÐÒïÐÏÎÄïÒÁÎÔȢ ,ÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÓÅ ÔÒÏÕÖÁÎÔ ÓÕÒ ÌȭÁØÅ ÄÕ 

ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕȟ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÐÒÏÊÅÔÔÅ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÅÁÕ Äans le futur parc du centre culturel, alimenté 

par la rivière actuellement canalisée (figure 26). 
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TYPOLOGIE ET ARCHITECTURE DES BÂTIMENTS 

,ȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ïÄÉÆÉÃÅÓ ÅÓÔ moins de style !ÒÔ $ïÃÏ ÑÕÅ ÍÏÄÅÒÎÉÓÔÅȟ ÄȭÕÎÅ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÏÕÔÅ ÅÎ 

rondeur inspirée ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÅ ÁÌÌÅÍÁÎÄÅȟ ÑÕÉȟ ÄÕrant tout le deuxième quart du XXème  siècle, était à 

ÌȭÁÖÁÎÔ-garde européenne. Les constructions sobres et très soignées allient des matériaux 

caractéristiques de cette époque : briques jaunes, pierres bleues, briques de verre, portes 

métalliques avec prise de jour en verre coloré, etc. Les maçonneries, soigneusement mises en 

ĞÕÖÒÅ, jouent sur une géométrie dans la pose des briques. La grande harmonie ÄÅ Ìȭensemble est 

sans doute due au contraste créé entre les pans courbes et orthogonaux. ! ÌȭÉÎÔïÒÉÅÕÒȟ ÌÅÓ ÍÕÒÓ 

carrelés en céramiques jaunes sur une hauteur de trois mètres et les sols en terres cuites 

différenciés se conjuguent avec les structures en béton armé et les charpentes métalliques 

industrielles (figure 27). 

Thérèse CÏÒÔÅÍÂÏÓȟ ÈÉÓÔÏÒÉÅÎÎÅ ÄȭÁÒÔȟ Á ÐÏÓï ÅÎ ςππσ ÕÎ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÃ ÆÌÁÔÔÅÕÒ ÓÕÒ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï 

urbanistique, typologique et architecturale des abattoirs dans lequel elle se disait favorable au 

ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÅÔ Û ÓÁ ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎȢ !ÒÇÕÁÎÔ ÑÕÅ ÌÅ ÃÏÍÐÌÅØÅ ÉÎÄÕÓÔriel revêt une valeur 

ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÉÎÔïÒÅÓÓÁÎÔÅȟ ÅÌÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌÌÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÉÍÍÉÎÅÎÔÅ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ 

faisabilité quant à une reconversion qui réponde aux besoins de la population locale et qui respecte 

ÌȭÅÎÔÉîÒÅÔï ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȢ 

Eugène HermaÎÎȟ ÁÎÃÉÅÎ ÐÁÓÓÉÏÎÎï ÄȭÈÉÓÔÏÉÒÅȟ ÄïÃÌÁÒÁ ÑÕÁÎÔ Û ÌÕÉ ÑÕÅ ÌÅÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓ ÅÔ ÌÅÓ ÓÕÂÔÉÌÉÔïÓ 

architecturales à savoir le choix ÅÔ ÌȭÁÇÅÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÍÁÔïÒÉÁÕØȟ ÌȭÁïÒÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌȭïÃÌÁÉÒÁÇÅ ÎÁÔÕÒÅÌ ÄÅÓ 

locaux, la construction rationnelle des égouts, la pose de la distributÉÏÎ ÄȭÅÁÕ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

chauffages à lÁ ÖÁÐÅÕÒ ÅÔ Û ÌȭÅÁÕ ÃÈÁÕÄÅȟ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔȟ ÅÎÃÏÒÅ ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ, servir de référence à bien 

des constructions contemporaines (Cortembos 2003; Hermann 2006). 

 

De manière univoqueȟ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÅÔ ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ ÐÁÒÁÉÓÓÅÎÔ ÂÉÅÎ ÃÏÎÓÅÒÖïÓ ÍÁÌÇÒï ÄÅÓ 

ÔÒÁÃÅÓ ÄÅ ÎïÇÌÉÇÅÎÃÅ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÅÔ ÁÃÃÅÓÓÏÉÒÅÍÅÎÔ ÄÅ ÖÁÎÄÁÌÉÓÍÅȢ Mais le bon état des lieux et sa 

ÖÁÌÅÕÒ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ÔÏÕÊÏÕÒÓ ïÔï ÄÅÓ ÁÒÇÕÍÅÎÔÓ ÄÅ ÐÏÉÄÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄïÂÁÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ 

du site industriel. 

II. 2. Evolution politique du projet de  reconversion  des abattoirs  

Ayant procédé de la même manière que lors de nos recherches sur les politiques urbaines de 

durabilité dans le premier chapitre, nous avons consciencieusement épluché les ordres du jour des 

#ÏÎÓÅÉÌÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕØȟ ÄÅÐÕÉÓ ÌÁ ÆÅÒÍÅÔÕÒÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÊÕÓÑÕȭÛ ÎÏÓ ÊÏÕÒÓȟ ÅÔ ÒÅÌÅÖï ÔÏÕÓ ÌÅÓ ÉÎÄÉÃÅÓ 

nous permettant de tracer la genèse de la reconversion du site communal. 

 II. 2. 1. Le mayorat de Jean-Louis Close (II) : 1989-1994 

Comme annoncé dans le 1er chapitre, le bourgmestre Jean-,ÏÕÉÓ #ÌÏÓÅ ÎȭÁ ÐÁÓ ÃÈÏÉÓÉ ÄÅ 

communiquer une déclaration de politique générale en séance du Conseil communal. Néanmoins, 

lors de la première séance de janvier 1989, plusieurs conseillers avaient pris la parole dont Jean-

Claude Laforge, premier représentant du parti écologiste qui avait fait une première apparition au 

Conseil en 1983. Il rappela que depuis six ans déjà, son parti réclamait ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ 

directeur, un ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÕÒÇÅÎÔ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ÁÕrait permis par exemple de «trouver une affectation 

ÃÏÈïÒÅÎÔÅ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÁÕ ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÁÂÁÔÔÏÉÒ ɍȢȢȢɎ » (Laforge in SAVN 30/01/1989, p.8).  

Ces intentions restèrent sans suite et le quartier de Bomel et ses faiblesses internes ne figurèrent 

ÐÌÕÓ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÊÕÓÑÕȭÅÎ ÎÏÖÅÍÂÒÅ ρωωσȢ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌȭÕÎÅ des réunions communales qui 

traitai ent, entre autres, ÄÅÓ ÚÏÎÅÓ ÄȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌÁ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ×ÁÌÌÏÎÎÅ ÄÅ 
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ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÄȭÁÉÄÅ ÁÕ ÌÏÇÅÍÅÎÔȟ ÌÅ #ÏÎÓÅÉÌȟ ÁÐÒîÓ ÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ Ðïrimètre du centre-ville 

ÐÒÏÐÏÓïÅ ÐÁÒ ÌÁ 2ïÇÉÏÎȟ ÄïÃÉÄÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÕÉ ÄÅÍÁÎÄÅÒ ÄȭÅØÁÍÉÎÅÒ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÏÕÖÒÉÒ ÕÎ 

ÓÅÃÏÎÄ ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÅÔ Äȭ(ÅÒÂÁÔÔÅ (SAVN 24/11/1993).  

#ȭÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ Û ÃÅÔÔÅ ïÐÏÑÕÅȟ ÅÎ ρωωρ-1992-1993, que les premiers occupants de transition 

ÓȭÉÎÓÔÁÌÌîÒÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÄïÓÁÆÆÅÃÔïȢ  

Outre les quelques motions quant aux conventions de baux et aux menus travaux de maintien en état 

des bâtiments, les abattoirs, et Marie-Thérèse Gaspart de la Régie foncière nous le confirmait lors de 

ÌȭÕÎÅ ÄÅ ÎÏÓ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÓȟ  ÎÅ ÓÕÓÃÉÔîÒÅÎÔ ÌȭÁÔÔÅÎÔÉÏÎ efficace ÄȭÁÕÃÕÎ ÁÃÔÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃ.  

II. 2. 2. Le mayorat de Jean-Louis Close (III) : 1995-2000 

,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÕÎÁÎÉÍÅ ÄȭÕÎ ÐÌÁÎ ÄȭÕÒÇÅÎÃÅ ÄÅ ÒïÐÁÒÁÔÉÏÎ ÐÏÕÒ ÌȭÁÕÖÅÎÔ ÍÅÎÁëÁÎÔ ÄÅ ÓȭïÃÒÏÕÌÅÒ en 

ρωωφ ɉ3!6. ρτȾπςȾρωωφɊ ÅÔ ÌȭÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÓÙÓÔîÍÅ ÄÅ ÓÕÒÖÅÉÌÌÁÎÃÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒÅ ÐÏÕÒ ÌȭÁÂÒÉ ÄÅ 

nuit deux ans plus tard (SAVN 16/12/1998) furent les deux seules actions de la Ville sur le site des 

abattoirs lors de cette législature. La capitale de la Wallonie était, à cette époque, plutôt tournée 

vers des projets de renforcement de réseaux de communication dont la Gare de Namur fait partie.  

En tout début de mandat, « ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ » fut néanmoins un sujet ÐÒÏÐÏÓï Û ÌȭÏÒÄÒe 

du jour par le député Collégial Mr Van Espen (MR) (SAVN 05/04/1995, p.89) . Cette interpellation 

ÔÒÁÄÕÉÓÁÉÔ ÌȭÉÎÑÕÉïÔÕÄÅ  que ressentaient les habitants de Bomel par rapport aux conséquences 

ÐÒÏÂÁÂÌÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÔï ÑÕe pouvaient causer ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÕ -%4 et 

ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄÁÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅ ɉÖÏÉÒ supra). Puisque le quartier de Bomel était une zone « à 

ÄÅÎÓÉÆÉÅÒ ÐÁÒ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ Ȼ ÅÔ ÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ÏÐÐÏÒÔÕÎ ÄÅ ÌÅ ÐÒÏÔïÇÅÒ ÄÅÓ ÓÐïÃÕÌÁÔÉÏÎÓ ÆÏÎÃÉîÒÅÓȟ 0ÉÅÒÒÅ 

Dulieu (IC) ÐÒÏÐÏÓÁ ÁÌÏÒÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕn PPA*. Jacques Etienne (cdH), alors Echevin de 

Ìȭ!ménagement du territoire, exposa la possibilité de réaliser une convention avec la Région 

wallonne puisque le nombre de PPA nécessaires ne cessait de croitre et que les moyens des 

ÃÏÍÍÕÎÅÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÌÉÍÉÔïÓȢ #ÅÔÔÅ ÃÏÎÔÒÁÃÔÉÏÎ ÁÕÒÁÉÔ ÓÔÉÐÕÌï ÑÕÅ ÌÁ 2ïÇÉÏÎ ÆÉÎÁÎÃÅÒÁÉÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 

plan particulier ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÕÎ ÇÒÏÕÐÅ ÄȭÅØÐÅÒÔÓ ÓÕÒ ÂÁÓÅ ÄÅÓ ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÑÕÉ ÁÕÒÁÉÅÎÔ ïÔï 

données par la CCAT*. Bien que ce PPA ne verra jamais le jour, il fut le moyen, pour certains, de 

ÍÁÒÑÕÅÒ ÌÅÕÒ ÒïÓÉÓÔÁÎÃÅ ÆÁÃÅ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÄÁÌÌÅ ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅȢ #ÏÍÍÅ 2ÏÂÅÒÔ 

Dension (PS), habitant le quartier depuis 36 ans ne se privait de le répéter « la priorité pour les 

Bomelois est le désenclavement du quartier » (Ibid., p.90).  

!ÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÔÕÄÅ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÄÕ 0ÌÁÎ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÄȭÁménagement (PCA*) de la Gare 

passe au Conseil pour adoption, Pierre Dulieu tente de débloquer un dernier levier en proposant 

ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÃÅÌÕÉ-ci à la partie basse de Bomel, susceptible de souffrir de spéculation foncière. « La 

crainte est que les Bomelois soient les dindons de cette évolution » dira-t-ÉÌ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎ #ÏÎÓÅÉÌ ÄÅ 

novembre 1998 (Dulieu in SAVN 18/11/1998, p.139).  ,ȭïÃÈÅÖÉÎ ÄÅ Ìȭ!ménagement du territoire,  

Jacques Etienne, propose alors le compromis de réaliser plusieurs PPA pour Bomel dans un avenir 

proche bien que cette proposition  aurait dû surmonter deux problèmes majeurs : la définition du 

périmètre de ces potentiels PCA et le choix des éléments importants du quartier à prendre en 

compte ; les abattoirs en premier lieu ; «  Quelle destination leurs donner ? » (Etienne in SAVN 

18/ 11/1998, p. 142).  

5Î ÍÏÉÓ ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȟ Ìȭ%ÃÏÌÏ !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÅÎÔÒï ÁÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÅÎ ρωωτȟ ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÎÅ lui aussi 

ÌȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅ ÄÁÎÓ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0#! ÄÅ ÌÁ 'ÁÒÅ Û ÃÅÌÌÅ ÄȭÕÎ 0#! ÓÕÒ ÔÏÕÔ ÌÅ 

quartier de Bomel pour mesurer et pour contrecarrer tous les effets de spéculations mobilières 

(SAVN 16/12/1998) . 
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AutÁÎÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÄÁÌÌÅȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕȟ ÑÕÅ ÌÁ ÐÌÁÎÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅÒÒÉîÒÅ ÌÁ 

Gare et de ses friches ÎȭÁÂÏÕÔÉÒÏÎÔ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÕÒÅ ÅÓÔ ÐÌÕÔĖÔ ÍÁÒquée par un changement 

ÄÅ ÄÏÍÉÎÁÔÉÏÎ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÁÉÎÓÉ ÑÕÅ ÐÁÒ ÌȭÁÒÒÉÖïÅ ÄÅ ÃÅÌÕÉ ÑÕÉ ÂÏÕÓÃÕÌÅÒÁ ÌÅÓ ÖÉÓÁÇÅÓ 

urbanistique et territorial namurois dans les décennies à venir. 

II. 2. 3. Le mayorat de Bernard Anselme : 2001-2006 

$ȭÅÍÂÌïÅ ÄÁÎÓ sa déclaration de politique générale, le nouveau bourgmestre mentionne, outre une 

nouvelle ligne de conduite respectueuse du développement durable, la rénovation des quartiers du 

Nord pour lesquels la Régie foncière devrait être recapitalisée et ce dans le ÃÁÄÒÅ ÄÅ ÌȭïÌÁÒÇÉÓÓÅÍÅÎÔ 

du centre attractif de la Ville. En effet, Bernard Anselme s'est particulièrement investi dans le 

développement de sa ville en pleine expansion, passant doucement du statut d'une paisible 

bourgade de province à celle de grande ville de Wallonie. Mais ce qui reste de son mayorat est le 

ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄȭÁÖÏÉÒ ÊÏÕï ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÔÅÒÒÁÉÎÓ ÎÁÍÕÒÏÉÓ ÃÏÍÍÅ ÁÖÅÃ « un grand plateau de Monopoly » 

ÐÏÕÒ ÁÐÐÝÔÅÒ ÌÅÓ ÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÕÒÓ ÅÔ ÒÅÍÐÌÉÒ ÃÈÁÑÕÅ ÃÁÓÅ ÖÁÃÁÎÔÅȢ  ,ȭÁÕÔÅÕÒ ÄÕ Ⱥ décret Anselme » (voir 

supraɊ ÁÖÏÕÁÉÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÓÏÎ ÏÂÊÅÃÔÉÆ : « Arriver aux 120 000 Namurois sur le territoire, dont les 

impôts nourriraient les caisses communales » (Flament 2012 b.). Une politique volontariste en 

matière de logements est alors menée, faisant la part belle aux premiers partenariats public-privé. 

Un périmètre de revitalisation urbaine, le deuxième à Namur, et une convention de partenariat avec 

un entrepreneur privé sont dans ce sens adoptés par le Conseil le 26 juin 2002. Le périmètre de 

ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÉÎÔîÇÒÅ ÌÅ ÓÉte des abattoirs et les parcelles non construites attenantes. Ce choix « ÎȭÅÓÔ 

pas neutre » car iÌ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÆÏÕÌïÅ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÅÍÁÉÌÌÁÇÅ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÁÖÅÃ ÌÅ ÃÅÎÔÒÅ-ville, via la 

dalle de la Gare et fait suite aux conclusions du schéma de Structure (Close in SAVN 16/06/2002, 

p.112). Ces pratiques initient un nouveau métier de la Régie foncière, qui après la construction 

ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȟ ÐÕÉÓ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓȟ ÊÏÕe dès 

ÌÏÒÓ ÕÎ ÒĖÌÅ ÁÃÔÉÆ ÄÁÎÓ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎ ÅÎ ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ïÔÒÏÉÔÅ ÁÖÅÃ ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ de 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ Ôerritoire.  Cette convention permit la construction de 39 logements sur un site 

attenant à celui des abattoirs, entre la rue Nanon et la rue Piret-Pauchet, par le Groupe SCP. Cette 

intervention immobilière se voulait génératrice de subsides régionaux dont le montant espéré 

aurait permis la rénovation des voiries voisines, le reconditionnement du site des abattoirs et la 

ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÐÁÒËÉÎÇ ÓÏuterrain sous celui-ci. 

LES PROJETS DE DESTRUCTION DES ABATTOIRS ET DE LOTISSEMENTS 

 

,ȭÁÍbition des socialistes étaiÔ ÑÕÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ revitalisation  se poursuive en cascade  sur le site 

des abattoirs où chaque futur logement donnerait également droit à des subsides pouvant être 

ÃÏÎÓÁÃÒïÓ Û ÌȭïÄÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ ÉÓÓÕÓ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅs habitants tels 

une maison de quartier, une plaine de jeux ou ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÍÕÌÔÉÓÐÏÒÔÓȢ #ÅÓ ÔÒÁÖÁÕØȟ ÅÔ ÃÅ ÆÕÔ ÌȭÕÎÅ ÄÅÓ 

clauses de la convention adÏÐÔïÅȟ ÉÍÐÌÉÑÕÁÉÅÎÔ ÌÁ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÃÏÍÍÕÎÁÌ 

sans pour autant avoir fixé un programme de reconversion, mise à part le futur parking de 110 

emplacements. De cette séance communale de juin 2002ȟ ÎÁÑÕÉÔ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÎïÃÅÓÓÉÔï ÄȭÏÒÇÁÎÉÓÅÒ le 

transfert des occupants installés à titre précaire sur le site des abattoirs communaux (SAVN 

16/06/2002).  

La proposition ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ fut reconduite dans une étude urbanistique du quartier de Bomel 

menée par ÌÅ ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ Ôerritoire de la Ville en mars 2003. Cette étude, phase 

ÐÒïÁÌÁÂÌÅ Û Ìȭélaboration ÄȭÕÎ 0#! ÅÔ ÌÅ ÐÌÁÎ ÍÁÓÓÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÌȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÁÎÔ ÁÖÁÉÅÎÔ ÃÏÍÍÅ 

objectifs ÄȭïÖÁÌÕÅÒ ÌÅÓ ÐÏÔÅÎÔÉÁÌÉÔïÓ ÄÕ site. Philippe Simillon, architecte et ingénieur au service 

Urbanisme de la Ville, esquissa alors un projet de lotissement comprenant entre 95 et 150 

logements individuels, des équipements collectifs à hauteur de τπππ Íόȟ ÁÒÔÉÃÕÌïÓ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ 
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énorme place publique et un ÐÁÒËÉÎÇ ÓÏÕÔÅÒÒÁÉÎ ÄȭÕÎÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÄÅ ϹȾ- 250 places permettant 

ÄȭÏÆÆÒÉÒ Õn solde en faveur des riverains (Comité de Quartier de Bomel 2005 a.). 

)Ì ÓȭÁÇÉÓÓÁÉÔ ÄÏÎÃ ÄÅ ÃÏÎÄÁÍÎÅÒ ÌÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ Û ÄÉÓÐÁÒÁÉÔÒÅ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄȭÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÍÉØÔÅ ÑÕÉ ÎȭÁÕÒÁÉÔ 

ÏÆÆÅÒÔ ÄÅ ÓÏÌÕÔÉÏÎ ÎÉ Û ÌȭÅÎÊÅÕ ÄÅ ÌÁ ÄÅÎÓÉÔï ÎÉ Û ÃÅÕØ ÄÅ la mixité et de la mobilité. Outre le 

programme peu pertinent par rapport aux carences du quartier et aux principes de durabilité, la 

démarche fut considérée, Marie-4ÈïÒîÓÅ 'ÁÓÐÁÒÔ ÓȭÅÎ ÓÏÕÖÉÅÎÔȟ ÃÏÍÍÅ Ⱥ non légitime » puisque la 

6ÉÌÌÅ ÎȭÁÕÒÁÉÔ ÐÁÓ ÅÕ ÒÅÃÏÕÒÓ Û ÕÎ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔȢ #ÅÔÔÅ ÏÐÔÉÏÎȟ ÆÁÉÓÁÎÔ ÔÁÂÌÅ ÒÁÓÅ 

ÄÕ ÐÁÓÓïȟ ÎȭÅÕÔ ÐÁÓ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅ #ÏÌÌîÇÅ %ÃÈÅÖÉÎÁÌ ÇÒÝÃÅ ÁÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ ÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ 

population qui se réveille alors. 

,ȭOPPOSITION DU COMITÉ DE QUARTIER  

 

Le caractère original du comité de quartier ÅÓÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÅÕÒ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÌÁ 

conservation des abattoirs. La proposition de la ville de démolition du complexe industriel suscita 

ÕÎÅ ÖÁÇÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÐÁÔÒÉÍÏÎÉÁÌÅ ÃÈÅÚ ÕÎÅ ÄÉÚÁÉÎÅ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÓÅ ÆïÄïÒÁÎÔ ÁÌÏÒÓ 

rapidement en association.  

Depuis, le Comité ÎȭÁ ÃÅÓÓï ÄȭïÔÅÎÄÒÅ ÓÁ ÒïÆÌÅØÉÏÎȟ ÓÅ ÐÏÓÁÎÔ des questions sur le cadre de vie du 

quartier de Bomel. Soucieux de la satisfaction des riverains vis-à-vis des équipements collectifs, des 

services et des espaces de détente, le CÏÍÉÔï ÓȭÅÓÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕï ÉÎÔÅÒÆÁÃÅ ÅÎÔÒÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÌÏÃÁÌÅ ÅÔ 

les pouvoirs publics. DîÓ ÌÅÕÒÓ ÐÒÅÍÉîÒÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓȟ ÉÌÓ ÐÒÏÐÏÓÅÎÔ ÄȭÕÔÉÌÉÓÅÒ ÌȭÅÓÐace de la friche 

industriel le pour pallier les ÃÁÒÅÎÃÅÓ ÄȭïÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÐÕÂÌÉÃÓ dédiés à la jeunesse relevées dans le 

quartier. 0ÁÒ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÄÅ ÔÒÁÖÁÉÌȟ ÄȭÅÎÑÕðÔÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓȟ ÄÅ ÔÁÂÌÅÓ 

ÒÏÎÄÅÓ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÇÁÔÉÏÎÓ ÓÃÉÅÎÔifiques (Cortembos T., Hermann E.), le Comité a toujours 

souhaité instaurer une démarche participative préliminaire aux rapports officiels destinés aux 

pouvoirs publics. Mobilisant à leurs côtés de plus en plus de membres attachés à leur quartier, le 

Comité adopte en juillet 2002 ÕÎÅ ÐÏÓÉÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÓÕÒ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÁÌÅ ÅÔ communautaire 

des abattoirs par le recyclage des structures existantes. Une note explicitant et argumentant cette 

attitude est envoyée à la commune, alors occupée par le projet de démolition. 

Mme Claude Ruol, membre du parti centriste (cdH) et des intérêts communaux (IC) mais aussi 

habitante du quartier de Bomel, interpella le Conseil en janvier 2004. A mi- législature, ÌȭÈÅÕÒÅ ïÔÁÉÔ 

au bilan des actions relatives au quartier de Bomel annoncées dans la déclaration politique par le 

bÏÕÒÇÍÅÓÔÒÅ ÅÔ ÁÕØ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÔÒÏÉÓ ÁÎÎïÅÓ Û ÖÅÎÉÒȢ %ÌÌÅ ÆÁÉÔ ÒÅÍÁÒÑÕÅÒ ÑÕȭÏÕÔÒÅ ÌÁ 

convention de revitalisation de Bomel votée en juin 2002 - « ce qui est peu au vu des intentions 

exprimées » - ÌÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÒÅÌÁÔÉÖÅÓ Û ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒȟ Û ÓÏÎ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅȟ ÓÏÎ 

calendrier, et sa méthodologie participative restent à ce jour sans réponse (Ruol in SAVN 

22/01/2004, p.59) . Michel Grawez dénonce à sa suite, au nom du Comité de Quartier, le manque 

ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÄÕ #ÏÌÌîÇÅ ÐÏÕÒ ÃÅ ÄÏÓÓÉÅÒ ÄîÓ ÌÏÒÓ ÑÕȭÉÌ ÁÕÒÁÉÔ ÒÅÆÕÓï ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ 

ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÓïÁÎÃÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÅÎ ÊÕÉÎ ςππσȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÃÅÌÌÅ-ci que le Comité aurait exprimé 

publiquement pour la première fois sa position conservatrice, Û ÌÁÑÕÅÌÌÅ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓȟ aucun riverain 

ÎȭÁ ÅØÐÒÉÍï ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎ ÏÕ ÄÅ ÒïÓÅÒÖÅȢ Michel Grawez clôturait son intervention en séance du 

#ÏÎÓÅÉÌ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÅÔ ÐÁÒÍÉ ÅÌÌÅÓȟ ÃÅÌÌÅ ÄÅ 

rénover ɀ et non démolir ɀ le site des abattoirs pour y installer des équipements socio-collectifs 

ÄïÄÉïÓ Û ÌÁ ÐÅÔÉÔÅ ÅÎÆÁÎÃÅȟ ÁÕØ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÁÕ ÓÐÏÒÔȢ .ȭÁÙÁÎÔ ÐÁÓ ÆÁÉÔ ÐÁÒÖÅÎÉÒ ÐÒïÁÌÁÂÌÅÍÅÎÔ ÓÏÎ 

interpellation au Collège, celui-ÃÉ ÒÅÆÕÓÁ ÄȭÙ ÒïÐÏÎÄÒÅȢ )Ì ÃÅÒÔÉÆÉa néanmoins à Mme Ruol que les 

ïÔÕÄÅÓ ÐÒïÌÉÍÉÎÁÉÒÅÓ ÒïÁÌÉÓïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÓÕÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÏÕÒÒÁÉÅÎÔ ÐÒÅÎÄÒÅ ÌÁ ÆÏÒÍÅ ÄȭÕÎ 3ÃÈïÍÁ 

directeur et maintint que la réhabilitation du site industriel et des terrains contigus feraient 

ÃÅÒÔÁÉÎÅÍÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ Ⱥ rénovation lourde de type démolition- reconstruction» (Lefrère in SAVN 

22/01/2004, p.62) . 



La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

76 
 

 

En 2005, année durant laquelle les perspectives du site des abattoirs ne figurèrent dans aucun 

ordr e du jour du Conseil communal, le Comité de Quartier publiait sa « Vision d'avenir et des 

ÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎÓ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ ÌÁ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÖÉÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ » en 

partenariat avec la Ville. Les militants ÒÅÖÅÎÄÉÑÕÁÉÅÎÔ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ PCA, jamais réalisé, qui 

serait ÉÓÓÕ ÄȭÕÎ ÐÒÏÃÅÓÓÕÓ ÄÅ participation citoyenne. Ils relevaient ensuite le manque crucial de 

stratégie en faveur de la gestion des « friches et structures recyclables »  et particulièrement des 

anciennes Carrières Äȭ!ÓÔÙ-Moulin et de ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÁÂÁÔÔÏÉÒ pour lequel des propositions 

ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ furent avancées. Le document note également que la juxtaposition « des sociétés 

[culturelles] ÓȭÉÇÎÏÒÁÎÔ » ÐÏÕÒÒÁÉÔ ÓÅ ÒïÓÏÕÄÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÉÅÕ ÄÅ ÓÏÃÉÁÂÉÌÉÔï ÑÕÅ ÐÏÕÒÒÁÉÔ 

devenir le site des anciens abattoirs ɀ « ÊÕÓÑÕȭÉÃÉ ÎÅÕÔÒÅȟ il pourrait devenir collectif » - (Comité de 

Quartier de Bomel 2005 a., p.24). 

En parallèle, le Comité de Quartier introduit une demande de classement des abattoirs mais sans 

ÃÏÎÃÅÒÔÁÔÉÏÎ ÐÒïÁÌÁÂÌÅ ÄÕ #ÏÌÌîÇÅ ÅÔ ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅ ÅÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÅ Æoncière. Uniquement 

annoncée à la presse, ce qui contraria la méthodologie de dialogue construite avec la Ville, la 

ÒÅÑÕðÔÅ ÄÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÎȭÁÂÏÕÔÉÔ ÐÁÓȢ ,ȭ%ÃÈÅÖÉÎ ÄÕ 0ÁÔÒÉÍÏÉÎÅȟ -Ò #ÌÏÓÅȟ ÓÏÕÌÉÇÎÅÒÁ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÅÎ 

Conseil « ÌȭÁÂÓÕÒÄÉÔï » de cette requête du #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ïÔÁÉÔ ÅÎ ÃÏÎÔÒÁÄÉÃÔÉÏÎ 

ÁÖÅÃ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎÓ ÆÕÔÕÒÓȟ ÌÅ ÃÌÁÓÓÅÍÅÎÔ ÌÉÍÉÔÁÎÔ ÌÅÓ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ 

(SAVN 17/05/2006). 

&ÁÃÅ ÁÕ ÓÉÌÅÎÃÅ ÄÅÓ ÁÕÔÏÒÉÔïÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭïÐÁÉÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄïÐÏÓï Û ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÅÎ 2005, le Comité de 

Quartier, qui « ÎȭÁ ÐÁÓ ÄȭÁÇÅÎÄÁ ïÌÅÃÔÏÒÁÌ ÍÁÉÓ ÓȭÅÆÆÏÒÃÅ ÄȭÁÖÁÎÃÅÒ ÁÖÅÃ ÃÏÎÓÔÁÎÃÅȟ ÓïÒïÎÉÔï ÅÔ 

confiance dans le processus de participation», lance une pétition à la veille du mois de mai 2006 pour 

revendiquer ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ ÅÔ ÌȭÁÍïÎÁÇÅment pour les riverains du « seul lieu public de Bomel » 

ɉ-ÏÒÉÁÍÅ ςππφɊȢ ,Å ÓÕÊÅÔ ÆÕÔ ÁÌÏÒÓ ÉÎÓÃÒÉÔ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÕ #ÏÎÓÅÉÌ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÍÁÉÓ ÌÅÓ 

ÐÒÏÐÏÓÉÔÉÏÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÕ ÃÈÁÎÃÒÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÒÅÃÕÅÉÌÌÉÅÓ ÐÁÒ ÌÅ #ÏÍÉÔï ÄÅ 

Quartier auprès notamment des habitants furent énoncées comme une « litanie Ȼ ÐÁÒ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 

Close pour lequel les divergences se résoudraient si « ÏÎ ÒÁÓÁÉÔ ÌȭÅÓÓÅÎÔÉÅÌ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÓÁÕÆ ÌȭÕÎ ÏÕ 

ÌȭÁÕÔÒÅ ïÌïÍÅÎÔ ÍÁÊÅÕÒ ÃÏÍÍÅ ÌÁ ÔÏÕÒ ÄÅ ÒÅÆÒÏÉÄÉÓÓÅÍÅÎÔȻ (Close in SAVN 17/05/2006, p.35) . 

Et Michel Grawez de défendre le travail bénévole du Comité et de lancer un appel à la relance des 

discussions en clamant : « ÎÏÔÒÅ ÖÉÓÉÏÎ ÅÓÔ ÒïÁÌÉÓÔÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÓÏÕÌÉÇÎÁÎÔ ÑÕÅ ÌȭÉÍÁÇÉÎÁÉÒÅ ÅÓÔ ÁÖÁÎÔ ÔÏÕÔ 

un mode créatif. Les experts ne doivent pas nous empêcher de « rêver », ils doivent établir la faisabilité 

des idées élaborées par les habitants. Propos qui furent paraphrasés par le bourgmestre citant 

Jaurès : « ÒðÖÅÒ ÄÅ ÌȭÉÄïÁÌ ÍÁÉÓ ÃÏÎÎÁÉÔÒÅ ÌÅ ÒïÅÌ» (Anselme in SAVN 17/05/2006, p.42) .  

De manière générale, lȭÁÍÂÉÖÁÌÅÎÃÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÉÍÐÌÉÑÕÅ Û ÌÁ ÆÏÉÓ ÄÅÓ ÅÎÊÅÕØ 

fondamentaux de société et la vie quotidienne des habitantÓ ÅØÐÌÉÑÕÅ ÓÁÎÓ ÄÏÕÔÅ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ 

militants pour beaucoup de projets, surtout locaux (Boulvin 2012). Historiquement, les luttes 

urbaines naissaient principalement de la contestation des populations locales face à des politiques 

passives vis-à-vis de mécanismes de spéculations immobilières. Peu à peu, ces rassemblements 

ÄȭÏÐÐÏÓÉÔÉÏÎȟ ÉÓÓÕÓ ÔÁÎÔ ÄÅÓ quartiers bourgeois que populaires, se sont fédérés en multiples 

comités de quartier réclamant « ÌȭÁÒÒðÔ ÄÅ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÄïÍÏÌÉÔÉÏÎȾÒÅÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎȟ ÐÕÉÓ ÌÁ ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ 

ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÁÎÃÉÅÎ ÐÁÒ ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÎ ÐÌÁÃÅ » (Van Criekingen 2012, p.67).  

Si ces luttes urbaines étaient bien souvent portées par un mouvement aux bases sociales 

hétérogènes, Michel Grawez insiste également pour souligner que le Comité représente « la petite 

bourgeoisie de gauche du quartier ». Ainsi, bien que le Comité de Quartier base ses principes sur « le 

respect ÄÅ ÌȭÁÌÔïÒÉÔïȟ ÌÁ ÎÏÎ-ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÌȭïÇÁÌÉÔï ÅÎÔÒÅ ÉÎÄÉÖÉÄÕÓ ÅÔ ÅÎÔÒÅ ÇÒÏÕÐÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ÏÕ 

culturels et la création de liens sociaux », ils ne sont, de par leur composition, pas représentatif de la 

population locale ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÈïÔïÒÏÇîÎÅȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕȟ  ÓÕÒ ÌÅ ÐÌÁÎ ÓÏÃÉÏÃÕÌÔÕÒÅÌ ɉ#ÏÍÉÔï ÄÅ 
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quartier de Bomel 2005 a., p.2). Faut-il aussi rappeler que Jean-Louis Close, Echevin et ex-

bourgmestre présida dans un premier temps le Comité de Quartier, représenté par la suite par 

Michel Grawez, premier attaché au cabinet Ecolo et conseiller communal à Namur depuis 2003? Il 

faut sans doute rester prudent voire critique dans les cas de juxtaposition de plusieurs mandats 

dans lesquels se mêlent politique et actions sociales. 

Il  ÎȭÅÎ ÒÅÓÔÅ ÐÁÓ ÍÏÉÎÓ ÑÕÅ ÌÁ ÔÒÁÎÓÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÄȭÁÂÏÒÄ ÌÅ ÒïÓÕÌÔÁÔ ÄȭÕÎÅ 

mobilisation citoyenne menée par le Comité de Quartier de "ÏÍÅÌ ÑÕÉ ÎȭÁ ÐÁÓ ÈïÓÉÔï Û ÃÏÎÆÒÏÎÔÅÒ ÌÅ 

pouvoir communal à la déliquescence du quartier.  

II. 2. 3. Le mayorat de Jacques Etienne : 2007-2012 

,ȭACCORD SUR LA RECONVERSION DE LA FRICHE INDUSTRIELLE 

« Les vaches ne crient plus au moment de mourir, mais les briques craquent de se laisser dépérir» 

(Flament 2011). 

,ÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓ ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ςππφ ÓÏÎÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÁÌÉÔÉÏÎ ÔÒÉÐÁÒÔÉÔÅ ÅÔ intronisent le 

nouveau bourgmestre centriste Jacques Etienne. Elles catapultent également Jean-Louis Close à 

lȭïÃÈÅÖÉÎÁÔ ÄÅ ÌÁ 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅȢ #ÅÌÕÉ-ci initie un « projet-pilote Ȼ ÐÏÕÒ "ÏÍÅÌȟ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÕ ÓÉÔÅ 

internet29 géré par la ville et par le Comité. Cet outil ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÓȭÁÐÐÕÉÅ ÓÕÒ ÌÅ #-3 

(Système de Gestion de Contenu) permettant une gestion du site par des intervenants multiples et 

ne nécessitant pas de compétences informatiques particulières (SAVN 17/05/2006) .  

Le 24 avril 2007, soit quelques mois après les élections, les autorités communales rencontrent le 

Comité de Quartier autour de trois points que sont « ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔïȟ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ ÅÔ les abattoirs ».  

,Á ÍÉÓÅ Û ÌȭÏÒÄÒÅ ÄÕ ÊÏÕÒ ÄÕ  ÓÕÊÅÔ ÄÅ Ìa reconversion des abattoirs coïncide donc avec la formation 

de la nouvelle majorité. Arnaud Gavroy, Echevin de Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ 0remier 

%ÃÈÅÖÉÎȟ ÌÅ ÄÉÒÁ ÌÏÒÓ ÄȭÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÌÅ πχ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρσȟ Ⱥ ÃȭÅÓÔ ÅÎ φττϋ ÑÕÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÃÈÁÎÇÅ 

son ÆÕÓÉÌ ÄȭïÐÁÕÌÅ ÅÔ ÅÍÂÏÉÔÅ ÌÅ ÐÁÓ ÁÕ #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ». 

#ÅÒÔÅÓȟ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÓÔ ÕÎÅ ÁÃÔÉÖÉÔï ïÍÉÎÅÍÍÅÎÔ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÍÁÉÓ ÉÌ ÓÅÍÂÌÅÒÁÉÔ ÑÕÅ ÌÁ 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÓÏÉÔ ÁÕÓÓÉ ÕÎÅ ÃÌï ÄÅ ÃÏÍÐÒïÈÅÎÓÉÏÎ ÖÏÉÒÅ ÕÎÅ ÃÌï ÄȭÁÃÃîÓ Û la compétence du territoire.  

La rencontre tant espérée entre les autorités communales et le Comité déboucha sur une série de 

ÃÏÎÄÉÔÉÏÎÓ ÅÔ ÄȭÏÐÔÉÏÎÓ ÅÎ ÃÅ ÑÕÉ ÃÏÎÃÅÒÎÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÐÏÔÅÎÔÉÅÌÌÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȢ #ÅÌÌÅ-ci 

nécessiterait par exemple une réflexion sur le déménagement des quatre locataires informels 

ÉÎÓÔÁÌÌïÓ ÄÅÐÕÉÓ ÐÌÕÓ ÄÅ ρπ ÁÎÓ ÐÏÕÒ ÃÅÒÔÁÉÎÓ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÕØȢ ,Å ÄïÂÁÔ ÁÂÏÕÔÉÔ ÁÕØ ÏÐÔÉÏÎÓ 

envisageables pour le réaménagement du terrain industriel : soit la conservation et la rénovation 

de lȭÅÎÓÅÍÂÌÅȟ ÃÅ ÑÕÉȟ ÄȭÁÖÉÓ ÄÅÓ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔÓȟ coûtera cher et prendra du temps ; ÓÏÉÔ ÌȭÁÃÔÉÖÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÏÕÔÉÌ ÄÅ ÌÁ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÕÒÂaine et des partenariats public-privé.  

! ÌȭÉÓÓÕ ÄÅ Ãe débat, il fut convenu que le Comité de Quartier allait réaliser une proposition de cahier 

des charges et que la VÉÌÌÅ ÁÌÌÁÉÔ ÒïÆÌïÃÈÉÒ Û ÌȭïÖÅÎÔÕÁÌÉÔï ÄȭÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅȢ ,ȭÁÓÓÅÍÂÌïÅ 

était donc univoque : les abattoirs seraient sauvés. 

LES OUTILS DE LA RECONVERSION DES ABATTOIRS 

 

Deux ans après, le 19 octobre 2009, le conseil communal adopta le Schéma directeur de Bomel - 

Saint-Servais dont un des axes principaux est la reconversion des friches industrielles des deux 

quartiers du nord de Namur. Ce document stratégique, sans valeur réglementaire, classe le site de 

ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÃÏÍÍÅ ÓÉÔÅ ÄȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅ à la fois pour les opérations immobilières et pour la 

ÒïÈÁÂÉÌÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ trace également les grandes lignes de la future programmation 

                                                             
29

 http://www.bomel.namur.be/ 
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des abattoirs : des nouveaux logements grâce à un partenaire privé, une infrastructure culturelle au 

profit des habitants mais qui rayonnera au-ÄÅÌÛ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÉÅÕØ 

ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÓ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÅÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÇÒÁÎÄ ÐÁÒÃ ÐÕÂÌÉÃȢ 

#ȭÅÓÔ ÃÅ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÑÕÅ ÑÕÉȟ ÒÅÃÏÍÍÁÎÄÁÎÔ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ 3!2 ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȟ 

sauve définitivement et officiellement ceux-ci des projets de démolition. ,ȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ 

directeur de Bomel ɀ Saint-3ÅÒÖÁÉÓ ÅÓÔ ÄÏÎÃ ÌÅ ÍÏÍÅÎÔ ÃÈÁÒÎÉîÒÅ ÄÅ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁvenir du 

patrimoine industriel dont la destinée prend en tournant salutaire. 

 
Le Collège communal décida en décembre 2009 de proposer au ConseÉÌ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ  ÐïÒÉÍîÔÒÅ ÄÅ 

revitalisation urbaine pour les futurs logements et de site à réaménager (SAR), ce ÑÕȭÉÌ ÆÉÔ ρυ ÊÏÕÒÓ 

ÐÌÕÓ ÔÁÒÄȢ ,Å ÓÉÔÅ ÄÅ ÌȭÁÂÁÔÔÏÉÒ ÆÁÉÓÁÉÔ ÄïÊÛ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅÓ ÓÉÔÅÓ Û ÒïÎÏÖÅÒ ÎÏÎ ÐÏÌÌÕïÓ ÄÅÐÕÉÓ ςππφȢ ,Á 

Régie foncière de la Ville de Namur fut chargée de solliciter auprès de la Région wallonne la 

reconnaissance du périmètre de revitalisation et du SAR. La Régie foncière, gestionnaire du 

programme de reconversion et de construction des logements, prit le parti de faire correspondre 

les deux périmètres ÄȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ (figure 28).  

Le CWATUPe30 ÓÔÉÐÕÌÅ ÑÕÅ ÌÁ ÄïÃÉÓÉÏÎ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄȭÕÎ site en tant que SAR doit être soumise à 

enquête publique de quinze jours. Celle-ci eut lieu du 14 juin au 28 juin 2011 et concernait la 

délimitation du site et le principe ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ɉÖÏÉÒ infra).  

II. 2. 4. Le mayorat de Maxime Prévôt  : 2013-2018 

Après les élections ÄȭÏÃÔÏÂÒÅ ςπρ2, la coalition tricolore fut reconduite avec à sa tête, Maxime 

Prévôt (cdH), Anne Barzin (MR) et Arnaud Gavroy (Ecolo) devant une opposition socialiste 

représentée par Eliane Tillieux. Dès la sortie des urnes, Maxime Prévôt, nouveau bourgmestre de la 

Ville, pose ses conditions en ÓÃÉÎÄÁÎÔ ÌÅÓ ÃÏÍÐïÔÅÎÃÅÓ ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅȟ ÑÕȭÉÌ ÓȭÏÃÔÒÏÉÅ ÅÔ ÃÅÌÌÅÓ ÄÅ 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕȭÉÌ ÌÁÉÓÓÅ Û !Ònaud Gavroy par ailleurs à présent  déchu de son titre 

de Premier Echevin. Et Mr Prévôt de rajouter : «*ȭÁÉ ÅÎÔÅÎÄÕ ÌÅÓ ÓÉÇÎÁÕØ ÑÕÉ ÎÏÕÓ ïÔÁÉÅÎÔ ÄÏÎÎïs au 

ÓÏÒÔÉÔ ÄÅÓ ÕÒÎÅÓ ȡ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ Û .ÁÍÕÒ ÓÏÕÆÆÒÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ïÃÈÅÖÉÎ». 

ReconnaiÓÓÁÎÔ ÌÅÓ ÄïÂÏÒÄÅÍÅÎÔÓ ÑÕÅ ÌȭÅØ-Premier échevin avait eus vis-à-vis de certains projets 

architecturaux par exemple, le bourgmestre tient à se distancer de ce « fait de prince » en déléguant 

au maximum les compétences et en créant quatre nouveaux postes au service Urbanisme. Il appelle 

aussi les investisseurs privés pour renforcer ou renouveler des partenariats visant à nourrir et 

remodeler la ville31Ȣ ,ȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄÕ Âourgmestre dans ÌÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÄȭÁménagement du 

territoire lui  fait acquérir une renommée en la matière en particulier dans le cas des abattoirs 

comme le confirme sa présence à la pose officielle de la première pierre ou encore les mails 

envoyés aux associations locales32 leurs proposant une visite guidée du chantier des abattoirs ce 26 

juin dernier. 

II. 3.  La reconversion des abattoirs communaux  

! ÐÒÏÐÏÓ ÄÅ ÌȭÕÔÉÌÉÔï ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ  ÐÏÕÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌȟ !ÒÎÁÕÄ 

'ÁÖÒÏÙ ÓȭÅØÐÒÉÍÁÉÔ ÓÕÒ ÌÁ ÍÕÌÔÉÐÌÉÃÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ Û ÖÅÎÉÒ ÅÔ ÌȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÄÅ faire du futur centre 

culturel un « petit Tour et Taxi namurois » (Flament 2011; SAVN 19/10/2009).   

                                                             
30  Article 169, §2, CWATUPe, édition 2010. 
31 http://www.lavenir.net/article/detail.aspx?articleid=DMF20130225_00273195 
32

 Entretien téléphonique avec Nathalie SCHADEK, directrice de la Ressourcerie namuroise, le 10 juillet 2013 

(figure 31). 
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Le site sera bipolaire et ses deux pôles, culturel et résidentiel, seront gérés de façon toute à fait 

autonome (figure 29). Les partenaires sont différents et les procédures de demande de permis 

diffèrent également ȡ ÌÅ ÐĖÌÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÒÅÑÕïÒÁÎÔ ÕÎÉÑÕÅÍÅÎÔ ÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȟ Á ïÔï ÃÏÎëÕ 

selon le principe du « concept and build » par adjudication publique tandis que le projet de 

logement est né dȭÕÎ ÐÁÒÔÅÎariat public-privé (PPP) et nécessite, par la présence du parking 

souterrain, un permis unique.  

II. 3. 1. Le pôle Culture comme ligne de conduite politique 

Le consortium entrepreneur-architecte a été formé par une adjudication publique et un concours 

ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÌÁÎÃïÓ ÐÁÒ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÓÕÒ ÂÁÓÅ ÄȭÕÎ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓȢ   

,Á ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÁÄÏÐÔïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÏÎÓÅÉÌ ÄÕ ρπ ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρς ÃÏÎÔÒÁÃÔÁ ÌȭÏÆÆÒÅ ÄÅ ÌÁ 3Ȣ!ɕ &ÒÁÎËÉȟ 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÍÅÎÔ ÌÁ ÐÌÕÓ ÁÖÁÎÔÁÇÅÕÓÅ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÊÅÔ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÒÕØÅÌÌÏÉÓ BAeB* dirigé 

ÐÁÒ %ÍÍÁÎÕÅÌ "ÏÕÆÆÉÏÕØȢ ,Å ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄȭÁÄÊÕÄÉÃÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÓÅ ÂÁÓÅ ÅØÃÌÕÓÉÖÅÍÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅ critère 

financier ne permettant pas de valoriser, par exemple, une qualité de produit supérieure ou une 

ÃÌÁÕÓÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÕ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓȢ ,ȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏn du site sur la liste gouvernementale des SAR a 

ÐÅÒÍÉÓ ÌÅ ÄïÂÌÏÃÁÇÅ ÄÅ ÓÕÂÓÉÄÅÓ ÒïÇÉÏÎÁÕØ ÄÏÎÔ ÌÅ ÍÏÎÔÁÎÔ ÅÓÔ ÐÒÏÐÏÒÔÉÏÎÎÅÌ Û ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÅÔ Û ÌÁ 

portée du réaménagement. Les abattoirs de Namur semblent avoir tiré le gros lot car, outre les trois 

millions dȭÅÕÒÏÓ déboursés par la Ville pour les dépenses relatives à la première phase des travaux, 

ÃȭÅÓÔ ÕÎÅ ÅÎÖÅÌÏÐÐÅ ÄÅ ÑÕÁÔÒÅ ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÑÕÉ ÐÁÓÓÅ du portefeuille de la Région à celui de la commune 

pour la restauration des façades. La Région wallonne, qui avait un budget global de 71 millions 

Äȭeuros, a retenu 69 SAR sur les 1600 sites candidats. Les abattoirs de Bomel auraient obtenu le 

maximum de « points Ȼ ÓÕÒ ÌÁ ÇÒÉÌÌÅ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÒïÁÌÉÓïÅ ÐÁÒ ÌÅ -ÉÎÉÓÔÒÅ 0ÈÉÌÉÐÐÅ (enry, dont le 

parti écologiste était alors puissant au sein de la majorité du Gouvernement wallon (SAVN 

10/09/2012;  Joris 2012 ; Entretien avec Gavroy A., 2013 (figure 5)). 

LES PARTENAIRES CULTURELS 

Lorsque le Comité de Quartier, encore seul dans la bataille de conservation du site patrimonial, 

publia sa Vision d'avenir pour le quartier de Bomel en 2005, il était question, entre autres, de 

proposer aux riverains un espace culturel permettant à des troupes de théâtre, de musique et de 

danse de jouir  des locaux pour des répétitions et des représentations et éventuellement 

ÄȭÅÎÖÉÓÁÇÅÒ ÌÅ ÄïÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÃÁÄïÍÉÅ ÄÅÓ "ÅÁÕØ-Arts dans ces nouveaux lieux (Comité de 

Quartier de Bomel ςππυ ÁȢɊȢ )Ì ÆÁÕÄÒÁ ÁÔÔÅÎÄÒÅ ÌȭÁÄÏÐÔÉÏÎ ÄÕ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÅÎ ςππω ÐÏÕÒ 

entendre à nouveau parler publiquement des bénéficiaires de la reconversion. Arnaud Gavroy y 

annonce en effet que « des premiers contacts positifs ont été pris avec le Centre Culturel Régional » 

(Gavroy in SAVN 19/10/2009, p.148) . Il ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÅÎÃÏÒÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎ Û ÃÅ ÍÏÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ 

collaboration entre la Ville via sa 2ïÇÉÅ ÆÏÎÃÉîÒÅ ÅÔ ÌȭÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÐÏÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ 

ÃÏÍÍÕÎÁÕÔÁÉÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÄÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ ÑÕÉ ÐÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓ ÎȭÁÂÏÕÔÉÒÁ ÐÁÓȢ  

Le choix des partenaires est donc un choix des politiques qui sélectionnèrent deux acteurs culturels 

du grand Namur, de tailles très différentes, à savoir le Centre Culturel Régional namurois et la 

Bédèthèque bomeloise (la Baie des Tecks), la plus grande de la communauté française. Celle-ci 

ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÅÒÁ ÄÁÎÓ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÆÌÁÎÑÕï ÄȭÕÎÅ ÁÎÎÅØÅ ÃÏÎÔÅÍÐÏÒÁÉÎÅȢ ,Å 

CCRN*, institué entièrement au travers du Théâtre de Namur,  jouira quant à lui des larges surfaces 

du hall principal sur deux étages ÐÏÕÒ ÓÅÓ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÃÒïÁÔÉÆÓ ÅÔ ÓÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÄȭÁÒÔÉÓÔÅÓȢ #ÏÍÍÅ ÉÌ 

ÌȭÁÖÁÉÔ ÄïÊÛ ÆÁÉÔ ÅÎ ÓȭÉÎÓÔÁÌÌÁÎÔ ÁÕ 'ÒÁÎÄ -ÁÎîÇÅȟ le CCR chasse les Glutons de leurs locaux en 

ÓȬÉÎÓÔÁÌÌÁÎÔ ÁÕØ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȢ ,Å ÐÒïÓÉÄÅÎÔ du CCR, Claude Limage, confiera à la presse ÑÕȭÉÌÓ ïÔÁÉÅÎÔ 

ÃÏÎÆÒÏÎÔïÓ Û ÕÎ ïÎÏÒÍÅ ÐÒÏÂÌîÍÅ ÄȭÅÓÐÁÃÅ ÄÅÐÕÉÓ ÄÅ ÌÏÎÇÕÅÓ Ánnées (B. AE. 2013). Après avoir 
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conquis les salles du Théâtre royalȟ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅÓ "ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÅÔ ÌÅ 'ÒÁÎÄ -ÁÎîÇÅ ÃȭÅÓÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ 

locaux des anciens abattoirs que le Centre Culturel monopoliste étendra ses tentacules. Deux de ses 

trois pôles, le pôle Centre dramatique sôattachant ¨ la cr®ation et ¨ la diffusion professionnelles et 

le p¹le Animation culturelle îuvrant ¨ lôexpression et ¨ la cr®ativit® des publics sôimplanteront 

donc sur le site des anciens abattoirs. Ces deux pôles distinct mais interactifs seront reliés par des 

objectifs communs, ceux de « développer culturellement une population sur un territoire » et 

« dôutiliser lôart comme vecteur dôaction » (Bairon et Watillon 2013, p. 4). 

Il serait opportun à ce stade de proposer une distinction eÎÔÒÅ ÌȭÁÒÔ ÅÔ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȢ ,ȭ5ÎÅÓÃÏ ÐÒÏÐÏÓÅ 

comme définition de cette dernière discipline « l'ensemble des traits distinctifs, spirituels et 

matériels, intellectuels et affectifs, qui caractérisent une société ou un groupe social. Elle englobe, 

outre les arts et les lettres, les modes de vie, les droits fondamentaux de l'être humain, les systèmes de 

valeurs, les traditions et les croyances33 ». ,ȭÁÒÔ ÓÅÒÁÉÔ ÁÌÏÒÓ une catégorie culturelle rassemblant les 

ÃÒïÁÔÉÏÎÓ ÃÏÎëÕÅÓ ÐÁÒ ÌȭÈÏÍÍÅ ÐÏÕÒ ÅØÐÒÉÍÅÒ ÓÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ du monde à l'aide de différentes 

ressources - plastique, sonore, linguistiques, etcȢ 3É ÌȭÁÒÔ ÅÓÔ ÉÎÃÌÕÅ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȟ ÃÅÌÌÅ-ci peut se 

refléter dans les disciplines artistiques. Il est néanmoins fréquent de constater que de nombreux 

« centres culturels » ne permettent pas la diffusion des pratiques culturelles au sens large, se 

restreignant à une création formelle et plastique. Le quartier de Bomel est, nous ÌȭÁvons dit, 

ÃÏÍÐÏÓï ÄȭÕÎÅ ÍÕÌÔÉÔÕÄÅ ÄÅ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅÓ ÄÉstinctes et cette hétérogénéité ethnique 

gagnerait à être célébrée dans la « production artistique  ». Mais un réel danger réside dans 

ÌȭÉÎÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌÁ discipline artistique par tous les groupes sociaux mais aussi par toutes les 

ÔÒÁÎÃÈÅÓ ÄȭÝÇÅ ÅÔ ÕÎÅ ÃÅÒÔÁÉÎÅ ÐÒïÔÅÎÔÉÏÎ ÅØÉÓÔÅ ÁÕÓÓÉ ÄÁÎÓ ÌȭÉÄïÅ ÄÅ ÖÏÕÌÏÉÒ Ⱥ développer 

culturellement un population sur un territoire » (Ibidem).  

La ministre de la Culture, Fadila Lanaan, rappelle que le développement ÄÅ ÌȭÉÍÐÁÃÔ ÄÅ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ 

comme facteur de développement territorial est inscrit dans la déclaration de politique 

gouvernementale de 2009-ςπρτȢ ,Å ÇÏÕÖÅÒÎÅÍÅÎÔ ÓȭÅÓÔ ÄÏÎÃ ÄÏÎÎï ÔÒÏÉÓ ÅÎÊÅÕØ Û ÓÕÒÍÏÎÔÅÒ ÐÏÕÒ 

la région namuroise : désenclaver ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅȟ ïÌÁÒÇÉÒ ÌÅ ÐÕÂÌÉÃ ÅÔ ÁÍïÌÉÏÒÅÒ ÌȭÅÆÆÉÃÁÃÉÔï ÄÅ ÌÅÕÒÓ 

actions (Bairon et Watillon 2013).  

 

Souhaitant donner une force coopérative à la continuation de sa réflexion concernant leur 

implantation, le CCR a mis  sur pied des « Laboratoires Ȼ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÅÔ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ÁÕÔÏÕÒ ÄÅ ÄÅÕØ 

questions que soÎÔ ÌȭÁÒÔÉÃÕÌÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÏÃÉÁÌȟ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÓÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÕ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ; et les relations entre les 

dimensions régionale et locale. 

LES « LABORATOIRES », CONCERTATIONS ENTRE PARTENAIRES  

 

6ÁÌÏÒÉÓÅÒ ÌȭÁÒÔ ÅÔ ÌÁ ÃÕÌÔÕÒÅ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÕ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ Û ÔÒÁÖÅÒÓ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÑÕÅ ÓÏÎÔ 

les friches culturelles font de celles-ci des « laboratoires urbains » (Auclair in Equipe La Friche 2012, 

p.183). 

Quatre séances de « Laboratoires » ont été organisées autour de quatre questions principales. 

#ÈÁÃÕÎÅ ÄȭÅÎÔÒÅ ÅÌÌÅÓ Á ïÔï ÓÔÒÕÃÔÕÒïÅ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÎÏÔÅ ïÔÁÂÌÉÅ ÐÁÒ ÌÅ ##2ȟ ÓÏÕÍÉÓÅ pour 

approbation au Comité de Quartier et problématisant la question du jour. A chaque fois, un expert 

extérieur à la région a été invité à faire part de son expérience et à relancer le questionnement. Les 

séances étaient en outre encadrées par Jean Blairon, le directeur de Réalisation ɀ Téléformation ɀ 

Animation (RTA).  

                                                             
33 Déclaration de Mexico sur les politiques culturelles, Conférence mondiale sur les politiques culturelles, Mexico 
City, 26 juillet - 6 août 1982. 

http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=2447
http://www.techno-science.net/?onglet=glossaire&definition=2248
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Laboratoire I : Comment favoriser la mixité  sociale et culturelle  ?  

,ȭÅØÐÅÒÔ ÄÕ ÊÏÕÒ ïÔÁÉÔ 4ÈÉÅÒÒÙ 4ÈÉÅĮ .ÉÁÎÇȟ ÄÁÎÓÅÕÒ ÅÔ ÃÈÏÒïÇÒÁÐÈÅ 

 

#ÅÔÔÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅ ÆÕÔ ÁØïÅ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÏÙÅÎÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ ÌȭÅÎÊÅÕ 

principal en termes de participation, celui ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÓÕÓÃÉÔÅÒ ÌȭÉÎtérêt de tous les habitants du 

ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÔ ÄÅ ÔÏÕÔÅÓ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÕÔïÓȢ ,ÅÓ ÉÄïÅÓ ÒÅÔÅÎÕÅÓ Û Ìȭissue du séminaire sonnent comme 

une liste de bonnes résolutions ȡ ÆÁÉÒÅ ÐÒÅÕÖÅ ÄȭÁÍÂÉÔÉÏÎ ÅØÅÍÐÌÁÉÒÅ ÌÏÒÓ Äȭun tel projet, éviter la 

« discrimination positive  » cȭÅÓÔ-à-dire « ne travailler ÑÕȭÁÖÅÃ », éviter le saupoudrage artistique en 

ÔÒÁÖÁÉÌÌÁÎÔ ÁÖÅÃ ÍÏÉÎÓ ÄÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÅÔ ÅÎ ÆÁÉÓÁÎÔ ÃÏÎÆÉÁÎÃÅ Û ÌȭÅÆÆÅÔ ÂÏÕÌÅ ÄÅ ÎÅÉÇÅȟ ÅÔÃȢ ,ȭÉÄïÅ 

maitresse est que le quartier de Bomel parvienne à tisser des liens entre générations et entre 

classes sociales à travers des rencontres artistiques (RTA 2012 a.). 

 

Laboratoire II : Comment favoriser la participation des populations  ? 

,ȭÅØÐÅÒÔ ÄÕ ÊÏÕÒ ïÔÁÉÔ 6ÉÎÃÅÎÔ "ÅÅÃËÍÁÎȟ ÐÈÏÔÏÇÒÁÐÈÅ ÅÔ ÍÅÍÂÒÅ ÄÅ 2ÅÃÙÃÌÁÒÔ Û "ÒÕØÅÌÌÅÓȢ 

 

,Å ÓïÍÉÎÁÉÒÅ ïÔÁÉÔ ÐÏÒÔï ÓÕÒ ÌÅÓ ÍïÔÈÏÄÅÓ Û ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÐÏÕÒ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÐÁÌÌÉÅÒ ÌÅ ÓÅÎÔÉÍÅÎÔ ÄÅ 

ÆÒÕÓÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ Û ÌȭÉÓÏÌÅÍÅÎÔ ÔÁÎÔ ÒÅÌÁÔÉÆ ÑÕȭÁÂÓÏÌÕ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȢ ,Å ÃÅÎÔÒÅ 

culturel désire travailler selon une logique « hybride » eÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÁÎÔ ÄÅÕØ ïÃÈÅÌÌÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎ ɀ le 

quartier et la ville ɀ sans nécessairement vouloir les croiser.  

Il a aussi été question de réfléchir aux démarches de participation et de sensibilisation du public 

ÌÅÓÑÕÅÌÌÅÓ ÎÅ ÓȭÁÐÐÁÒÅÎÔÅÒÁÉÅÎÔ ÎÉ Û ÕÎÅ ÉÎÔÅÎÔÉÏn de « marketing » sur la scène régionale voire 

nationale ni à une attitude « défensive » vis-à-vis des gens du quartier, invités pour éviter leur 

ÍïÃÏÎÔÅÎÔÅÍÅÎÔȢ ,ȭÅÎÊÅÕ ÓÅÒÁ ÄÏÎÃ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅs et des nouvelles formes de 

sociabilité en passant par de multiples partenariats nouveaux ou existants et par la valorisation de 

la « culture à domicile », le mode de participation contemporain dominant (RTA 2012 b., p.7). 

 

Laboratoire III : ,Á ÑÕÅÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÕ ÒÁÐÐÏÒÔ entre le quartier de 

Bomel, sa ville voire sa région  

,ȭÅØÐÅÒÔ ÄÕ ÊÏÕÒ ïÔÁÉÔ 4ÈÉÅÒÒÙ $ÅÃÕÙÐÅÒÅȟ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅȟ ÍÅÍÂÒÅ ÄÕ ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ 6Ϲ ÅÔ 

ÁÓÓÉÓÔÁÎÔ Û ÌÁ &ÁÃÕÌÔï ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ,Á #ÁÍÂÒÅ-(ÏÒÔÁ ÄÅ Ìȭ5,"Ȣ 

 

Le centre Culturel ambitionne de participer à la revalorisation du quartier de Bomel dans le cadre 

du développement culturel territorial du grand Namur et ce, notamment, en créant des ponts entre 

le quartier et celui-ci. 

Les participants se sont aussi prononcés sur la déception ou la nécessité de la transformation de 

ÌȭÅÓÐÁÃÅ potager, actuellement occupé à titre précaire par des personnes privées mais considéré 

comme une « puissance du quartier ». CÅÒÔÁÉÎÓ ÄïÐÌÏÒÅÎÔ ÑÕÅ ÌȭÏÐÔÉÏÎ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÕÎ ÊÁÒÄÉÎ 

communautaire péÄÁÇÏÇÉÑÕÅ ÎȭÁÉÔ ÐÁÓ ïÔï ÒÅÔÅÎÕÅ au profit du parc public (RTA 2012 c.). 

 

Laboratoire IV : 1ÕÅ ÆÁÉÒÅ ÅÔ ÃÏÍÍÅÎÔ ÆÁÉÒÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄȭÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ? 

,ȭÅØÐÅÒÔ ÄÕ ÊÏÕÒ ïÔÁÉÔ *ÁÃÑÕÅÓ-Yves Ledocte, directeur de la Maison de la création du Centre culturel 

de Bruxelles-Nord 

 

Le but de cette dernière rencontre entre partenaires associatifs et culturels étaient réfléchir à 

ÄïÆÉÎÉÒ ÄÅÓ ÐÏÒÔÅÓ ÄȭÅÎÔÒïÅÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÕÔÕÒ ÐÕÂÌÉÃ ÄÕ ÌÉÅÕ ÃÕÌÔÕÒÅÌȢ 4ÒÁÖÁÉÌÌÅÒ ÓÕÒ ÕÎ ÒïÓÅÁÕ ÄÅ ÊÁÒÄÉÎÓȟ 

ÓÕÒ ÕÎ ÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÆÌÅØÉÂÌÅ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÅØÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÒïÆÌïÃÈÉÒ Û ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔs 
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ÄȭÉÄÅÎÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÃÏÍÍÕÎÓ ÆÕÒÅÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÐÉÓÔÅÓ ÁÐÐÏÒÔïÅÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÌȭÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄÕ ÃÅÎÔÒÅ 

culturel.  

 

De manière générale, nous sommes en droit de nous poser des questions par rapport à 

ÌȭÉÎÔÅÒÐÒïÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÓïÍÉÎÁÉÒÅÓȢ ,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ ïÔÁÉÔ ÄÅ ÆÁÉÒÅ se rencontrer des acteurs culturels en vue 

ÄÅ ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÅÔ ÄÅ ÒïÉÎÖÅÎÔÅÒ ÌÅÓ ÃÏÏÐïÒÁÔÉÏÎÓ ÅÎÔÒÅ ÅÕØ ÅÔ ÄȭÁÂÏÕÔÉÒ Û ÕÎÅ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ ÐÁÒÔÁÇïÅ ÄÕ 

ÎÏÕÖÅÁÕ ÌÉÅÕ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅ ÇÒÝÃÅ Û ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ Ⱥ intelligence collective 34». Les participants étaient 

donc principalement issus du domaine culturel (Théâtre Jardin Passion, CC* de Floreffe, CC de 

Fosse-la-Ville, CC de Sambreville, CC de Gembloux, Face B, la Compagnie Victor B, Présence et 

Action Culturelles (PAC), CCR namurois, la Baie des Tecks de Bomel, etc), et, dans une moindre 

mesure, du domaine associatif (Comité de Quartier de Bomel, Empreintes asbl, Aide aux devoirs et 

Animation Saint-3ÅÒÖÁÉÓ ɉ!Ȣ$Ȣ!Ȣ3Ɋȟ ȣɊȟ ÄÅ ÌÁ ÓÐÈîÒÅ ÓÏÃÉÁÌÅ ɉ0ÌÁÎ ÄÅ #ÏÈïÓÉÏÎ 3ÏÃÉÁÌÅ ɉ0#3Ɋȟ 2ïÓÅÁÕ 

×ÁÌÌÏÎ ÄÅ ÌÕÔÔÅ ÃÏÎÔÒÅ ÌÁ ÐÁÕÖÒÅÔïȟ ȣɊ ÏÕ de la politique (MOC Namur). 

,ȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÅÎ ÓÏÉ ÉÌÌïÇÉÔÉÍÅȢ -ÁÉÓ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌÅÓ ÄïÂÁÔÓ ÁÂÏÒÄÅÎÔ ÄÅÓ ÑÕÅÓÔÉÏÎÓ ÄÅ ÍÉØÉÔï 

ÓÏÃÉÁÌÅȟ ÄȭÁÔÔÅÎÔÅÓ ÅÔ ÄÅ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓȟ ÄÅ ÐÅÒÃÅÐÔÉÏÎ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÏÕ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎȟ ÉÌ 

est normal de penser que les premiers concernés, à savoir les futurs usagers et les habitants du 

ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÓÏÉÅÎÔ ÉÎÖÉÔïÓȢ -ÁÉÓ ÌÅÕÒ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ ÒÅÑÕÉÓÅȢ ,Å ##2 ÐÒÏÊÅÔÁÉÔ ÄÅ ÒÅÎÃÏÎÔÒÅÒ 

ÄÅÕØ ÔÙÐÅÓ ÄȭÁÃÔÅÕÒÓ ÐÏÕÒ ÒÁÓÓÅÍÂÌÅÒ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÄÅ ÖÕÅ ÓÕÒ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ : des 

membres des associations actives sur le quartier (voir infra) et des habitants du quartier. Pourtant, 

ÅÔ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÅÓÔ ÐÒïÖÕÅ ÐÏÕÒ ÏÃÔÏÂÒÅ ςπρσȟ ÌÏÒÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÉÎÔÅÒÒÏÇÅ ÄÅÓ Bomelois 

dans les rues de leur quartier (figure 30)ȟ ÌȭÉÇÎÏÒÁÎÃÅ ÑÕÁÎÔ Û ÌÁ ÆÕÔure programmation du site 

ÒÅÎÏÕÖÅÌï ÅÓÔ ÒïÃÕÒÒÅÎÔÅȢ 0ÒîÓ ÄȭÕÎ ÔÉÅÒÓ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÉÎÔÅÒÒÏÇïÅÓ ɉχ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÓÕÒ ςςɊ ÎÅ ÓÅ 

disent pas du tout au courant du chantier en cours à quelques mètres de chez eux. La plupart des 

personnes sondées pouvait partiellement expliquer le programme de la reconversion focalisant 

essentiellement sur la construction de logements sociaux par ailleurs largement minoritaires. Des 

ÒïÐÏÎÓÅÓ ÓÕÒÐÒÅÎÁÎÔÅÓ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÌÅÖïÅÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÐÉÓÃÉÎÅȟ ÄȭÕÎ ÃÅÎÔÒÅ 

ÃÏÍÍÅÒÃÉÁÌȟ ÄȭÕÎ ÃÉÎïÍÁ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÄȭÕÎ ÍÁÇÁÓÉÎ ÄÅ ÐÅÉÎÔÕÒÅÓȢ 4ÏÕÊÏÕÒÓ ÁÕÓÓÉ ïÔÏÎÎÁÎÔ, seulement 

une personne interrogée lors de nos balades ÓȭÅÓÔ ÒÅÎÄÕÅ Û ÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ 

tenue par la Ville. Tous les autres riverains se disaient informés par le bouche-à-oreille et quelques-

uns par des toutes-boîtes ou des périodiques gratuits. Il est intéressant de relever également que 

peu de Bomelois se plaignent du cadre de vie de leur quartier (voir supraɊȟ ÎÅ ÔÒÏÕÖÁÎÔ ÐÁÓ ÄȭÁÕÔÒÅ 

affectation que celle de la culture ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅ Û ÌȭÁÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÅ ÌÅÕÒ 

quotidien. Ce ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÍÁÇÉÎÁÔÉÏÎ ÏÕ ÄÕ ÓÅÎÓ ÄÅÓ ÒïÁÌÉÔïÓ ÎȭÅÓÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÐÁÓ ÄÉÁÇÎÏÓÔÉÑÕï ÃÈÅÚ 

tout le monde car plusieurs riverains revendiquaient en effet ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ Äȭune plaine de jeu, 

Äȭune maison des jeunes ou Äȭun parking pour leur quartier. 0ÏÕÒ ÄȭÁÕÔÒÅÓȟ ÃÅ ÑÕÉ ÉÍÐÏÒÔÁÉÔ ÌÅ ÐÌÕÓ 

ïÔÁÉÔ ÌÅ ÆÁÉÔ ÄȭĞÕÖÒÅÒ ÅÎÆÉÎ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÓÅÎÃÌÁÖÅÍÅÎÔ ÄÅ Ⱥ ce bled » ou encore de tirer un trait sur les 

désagréables souvenirs sonores du temps des abattoirs. Certains Bomelois manifestaient leur 

ÉÎÑÕÉïÔÕÄÅȟ ÎÏÎ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÄÏÎÔ ÉÌÓ ÉÇÎÏÒÁÉÅÎÔ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÌÅÓ ÔÅÎÁÎÔÓ ÅÔ 

aboutissants, mais bien par rapport à un futur projet de construction situé entre la rue Nanon et la 

rue Derenne-Deldinne35.  

Ce modeste sondage semble être révélateur du manque de communication entre les autorités 

publiques et la population locale et met également en exergue les déformations du réel par les 

conversations de voisinage et les colportages.   

 

                                                             
34

 Invitation à participer au « laboratoire dôaction » sur le projet des Abattoirs de Bomel. 
35

 Le projet concernant la construction d'un ensemble de 26 appartements, 4 habitations unifamiliales et un local à 

caractère social était soumis à enquête publique du 31 mai au 14 juin 2013. 
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Invitée aux « ,ÁÂÏÒÁÔÏÉÒÅÓ ÄȭÁÃÔÉÏÎÓ » par un membre du Comité de Quartier en tant que 

ÍïÍÏÒÁÎÔÅ ÐÕÉÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ ÓÔÁÇÉÁÉÒÅ ÐÁÒ ÌÅ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ%ÍÐÒÅÉÎÔÅÓ ÁÓÂÌȟ ÊÅ ÎȭÅÕÓ finalement  pas la 

ÐÅÒÍÉÓÓÉÏÎ Äȭaccéder aux séminaires. 

! ÌȭÉÓÓÕÅ ÄÅ ÃÅÕØ-ci, le magazine Intermag publiait « Les enjeux du développement culturel territorial. 

Une étude de cas ȡ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÄÅ "ÏÍÅÌ Û 

Namur »Ȣ #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÓÏÉØÁÎÔÁÉÎÅ ÄÅ ÐÁÇÅÓ ÄÒÅÓÓÅȟ Û ÄïÆÁÕÔ ÄȭÕÎÅ ÐÒÉÏÒÉÓÁÔÉÏÎ ÖÁÌÉÄïÅ 

collectivement par les participants des rencontres, une liste de propositions et de suggestions pour 

la gestion future du centre culturel.  

La première proposition concernÅ ÌȭÉÎÓÅÒÔÉÏÎ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÇÒÏÕÐÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ ÅÔ ÖÉÃÅ-versa. 

Cette intégration nécessiterait des « passeurs », des interprètes et des personnes contacts. Il fut 

aussi évoqué de travailler avec des structures spécialisées comme le #ÅÎÔÒÅ Äȭ!ÃÔÉÏÎ Interculturelle 

(CAI*). CÅÎÔÒÅ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ïÔÒÁÎÇîÒÅÓ ÄÅ ÌÁ 0ÒÏÖÉÎÃÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ, il est considéré 

comme « un pôle à ne pas négliger parce qu'ils connaissent bien les populations et les associations qui 

travaillent avec elles (RTA 2012 c.). Mais lorsque nous avons été trouver la directrice du CAI, 

Benoîte Dessicy36, elle se disait malheureusement mal informée par le projet, autant en tant 

ÑÕȭÁÃÔÅÕÒ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÑÕȭÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕȭÈÁÂÉÔÁÎÔÅ ÐÕÉÓÑÕȭÅÌÌÅ ÒïÓÉÄÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅÐÕÉÓ ÄÅs années. 

%ÌÌÅ ÒÅÇÒÅÔÔÅ ÌȭÁÂÓÅÎÃÅ ÄÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÄÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÌÏÒÓ ÄÅ la journée 

Namur Confluent Culture du 04 mai 2013, le bourgmestre Prévôt, exposant sa politique culturelle 

namuroise pour les dix ans à venir, déclarait que  « ce projet-là [les abattoirs] était le projet qui par 

définition allait être ouvert à toutes les associations ɍȣɎ Les abattoirs seront le lieu stratégique de 

synergie associative » (figure 31). Rappelons que le bÏÕÒÇÍÅÓÔÒÅ 0ÒïÖĖÔ ÁÖÁÉÔ ïÒÉÇï Ìȭactivité 

ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅ ÃÏÍÍÅ ÆÁÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÌÏÒÓ ÄÕ ÄÉÓÃÏÕÒÓ ÄȭÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÓÏÎ 

mayorat ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ ïÔÁÉÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÖÅÎÕ %ÃÈÅÖÉÎ ÄÅ ÌÁ #ÕÌÔÕÒÅ Û ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÄÅÓ ïÌÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ ςπρς 

(SAVN 03/12/2012). 

 

,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÓÏÃÉÏïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ dans le projet figure en deuxième position des 

préoccupations qui ressortent des Laboratoires. Cette intention se traduit par exemple dans la 

ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÄÅÓ ÃÌÁÕÓÅÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÈÉÅÒ ÄÅÓ ÃÈÁÒÇÅÓ ÄÕ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒȟ ÄȭÅÍÐÌÏÙÅÒ ÄÅÓ 

personnes du ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÓÕÒ ÌÅ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÏÕ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÆÕÔÕÒ ÄÅÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓȟ ÅÔÃȢ !ÕÃÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ 

ÒïÓÏÌÕÔÉÏÎÓ ÎȭÁ ïÔï ÒïÁÌÉÓïÅ ÊÕÓÑÕȭÉÃÉȢ 

Les partenaires se sont également attelés à dresser le cadastre des compétences locales en vue de 

collaborations par exemple pour lÁ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÍÏÂÉÌÉÅÒ ÉÎÔïÒÉÅÕÒ ÏÕ ÐÏÕÒ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

extérieur. Les associations citées font partie des multiples acteurs sociaux logés à Bomel ou dans les 

environs proches. Parmi eux les Petits Riens, Oxfam-Solidarité, Ravik Boutik de la Ressourcerie 

namuroise et la Société Saint-Vincent de Paul. Nous avons été à la rencontre de ces quatre acteurs, 

ÓÏÉÔ ÐÁÒ ÔïÌïÐÈÏÎÅ ÓÏÉÔ ÅÎ ÎÏÕÓ ÄïÐÌÁëÁÎÔȟ ÅÔ ÉÌ ÅÎ ÒÅÓÓÏÒÔ ÑÕȭÁÕÃÕÎ ÎȭÁ ÅÎÔÅÎÄÕ ÐÁÒÌÅÒ ÄȭÕÎÅ 

proposition de ÃÏÌÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÁÖÅÃ ÌÅ ##2 ÎÉ ÄȭÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÁÓÓÏciatif sur le quartier. Tous sont 

ÐÏÕÒÔÁÎÔ ÄÅÍÁÎÄÅÕÒÓ ÄȭÕÎ ÁÇÅÎÄÁ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÆ ÃÏÏÒÄÏÎÎï ÖÏÉÒÅ ÃÏÍÍÕÎȢ  

Nathalie Schadek de la Ressourcerie namuroise nous ÐÒïÃÉÓÁÉÔ ÐÁÒ ÔïÌïÐÈÏÎÅ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎȭÁÖÁÉÔ ÁÓÓÉÓÔï 

Û ÁÕÃÕÎÅ ÒïÕÎÉÏÎ ÄÅ ÃÅ ÇÅÎÒÅ ÍÁÉÓ ÑÕȭÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ ÅÎÖÉÓÁÇÅÁÂÌÅ ÄȭÉÎÉÔÉÅÒ ÕÎ ÔÒÁÖÁÉÌ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆ ÄÁÎÓ 

la récupération de mobilier urbain. 

 

Un dernier point important soulevé par les Laboratoires est le travail sur les potagers entretenus 

depuis des années par quatre ou cinq Bomelois et situés entre la rue NÁÎÏÎ ÅÔ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÂÝÔÉÍÅÎÔ 

ÁÄÍÉÎÉÓÔÒÁÔÉÆ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȢ ,ÅÓ ÐÁÒÔÅÎÁÉÒÅÓ ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÓÅÍÂÌÁÉÅÎÔ ÁÖÏÉÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÉÄïÅÓ ÑÕÁÎÔ Û 

                                                             
36

 Entretien avec Benoite DESSICY, directrice du Centre dôAction Interculturelle, le 10 juillet 2013, CAI, Saint-

Servais, Namur 
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ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÓ ÊÁÒÄÉÎÓ ÃÏÍÍÅ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÔÒÁÍÅ ÖÅÒÔÅȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÒ 

la cafétéria ou encore une portée pédagogique (RTA 2013). Ces perspectives, si elles émanent du 

monde culturel, sont certainement partagées par un bon nombre de riverains, habitués à ce 

poumon vert au sein de leur quartierȢ -ÁÉÓ ÉÌ ÎȭÅÎ ÓÅÒÁ ÒÉÅÎ ÃÁÒȟ Û ÌȭÈÅÕÒÅ ÁÃÔÕÅÌÌÅȟ ÌÁ ÚÏÎÅ ÐÏÔÁÇîÒÅ 

et horticole a déjà été détruite pour la construction du futur parc. 

LA PROGRAMMATION, UN CHOIX NON NEUTRE 

Le pôle culture est composé de trois bâtiments : les halles centrales, le bâtiment administratif et 

ÌȭÁÎÃÉÅÎÎÅ ÐÅÁÕÓÓÅÒÉÅȢ !ÕÃÕÎÅ ÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ ÎȭÁ ÅÎcore été donnée à cette dernière, les gestionnaires 

souhaitant un espace de « réserve ». Le hall principal est lui-même divisé en cinq zones distinctes, 

ÔÏÕÔÅÓ ÏÕÖÅÒÔÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÅÔ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÎÔ ÁÕÔÁÎÔ ÄÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÅ ÑÕȭÅÎ ÃÏÎÎÅØÉÏÎ 

entre elÌÅÓȢ /Î Ù ÔÒÏÕÖÅÒÁ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ ÄïÄÉïÓ ÁÕØ ÁÔÅÌÉÅÒÓ ÐÅÒÍÁÎÅÎÔÓ ÅÔ ÁÕØ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÄȭÁÒÔÉÓÔÅÓ 

ÐÏÕÒ ÌÅ #ÅÎÔÒÅ Äȭ%ØÐÒÅÓÓÉÏÎ ÅÔ ÄÅ #ÒïÁÔÉÖÉÔï ɉ#%#ɕɊ, mais aussi une salle de diffusion ou de 

« monstration », une cafétéria et une terrasse ouvertes aux associations et aux habitants du 

quartier. Le bâtiment administratif accueillera le deuxième partenaire culturel : la Baie des Tecks 

de la Province de Namur (BAeB 2012, RTA 2012 c.). Un vaste espace extérieur continu sera pensé 

de manière à devenir également un espace de création (figure 32). 

)Ì ÓȭÁÇÉÔ ÄÏÎÃ ÄȭÕne installation réservée quasiment exclusivement au Centre Culturel Régional et, 

dans une moindre mesure, à la bédéthèque ÄÏÎÔ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÅÔ ÌÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÎÔ Û priori  fixées. La 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÄÕ ÌÉÅÕ ÁÙÁÎÔ ïÔï ÅÎÔÉîÒÅÍÅÎÔ ÄïÌïÇÕï ÁÕ ##2 ÅÔ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÏÆÆÅÒÔ ïÔÁÎÔ ÔÒîÓ ÇïÎïÒÅÕØȟ ÌÅ 

4ÈïÝÔÒÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÊÏÕÉÒÁ ÄȭÕÎÅ ÌÁÒÇÅ ÍÁÒÃÈÅ ÄÅ ÍÁÎĞÕÖÒÅ ÅÔ ÄȭÕÎ ÃÈÏÉØ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÁÔÉÏÎ 

presque total. 

#ȭÅÓÔ ÁÐÒîÓ ÁÖÏÉÒ ÄÉÓÃÕÔï ÁÖÅÃ 0ÁÔÒÉÃË #ÏÌÐïȟ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ ÄÕ 4ÈïÝÔÒÅ ÄÅ .ÁÍÕÒȟ ÑÕÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ Ecolo, 

Arnaud Gavroy, avait ÏÐÔï ÐÏÕÒ ÕÎÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÃÕÌÔÕÒÅÌÌÅȟ ÁÆÉÎ ÄȭïÖÉÔÅÒ ÌÅ ÄïÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ##2 

« Û ÌȭïÔÒÏÉÔ » dans ses nombreux locaux namurois, vers une autre commune. Le deuxième argument 

politique était que la fonction culturelle allait permettre de « rentabiliser » la reconversion, dont le 

ÍÏÎÔÁÎÔ ÓȭïÌîÖÅ ÔÏÕÔ ÄÅ ÍðÍÅ Û χ ÍÉÌÌÉÏÎÓȟ « ÃÅ ÑÕȭÕÎÅ ÓÁÌÌÅ ÄÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÎÅ ÓÅÒÁÉÔ ÐÁÓ ÐÁÒÖÅÎÕ Û 

faire ». Et enfin,  la « douce utopie Ȼ Äȭ!ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÅÓÔ Ⱥ ÑÕȭÕÎ gars de Bomel rencontre une jolie 

ÊÅÕÎÅ ÆÉÌÌÅ Äȭ%ÒÐÅÎÔ » grâce au brassage social découlant du nouveau centre culturel (Entretien avec 

Gavroy A., 2013, p. 2 (figure 5)). 

Pour reprendre Benoîte Dessicy du CAI, « lÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒȟ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÄȭÉÍÍÉÇÒïÓȟ 

avaient demandé une maison des associations ɍȣɎ ȻȢ /Òȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÉÃÉ ÐÕÒÅÍÅÎÔ ÅÔ ÓÉÍÐÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌÁ 

ÄïÃÅÎÔÒÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÅÎÔÉÔï ÄÕ 4ÈïÝÔÒÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÑÕÉ ÓÅÒÁ ÃÈÁÒÇïe de travailler avec et pour le 

grand Namur. « On est dans une dynamique culturelle avec un grand C . ,Á ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ Äȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ 

0ÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÃÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÃÅÌÌÅ-là du tout et si on avait créé une maison de quartier ou une véritable 

ÍÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÏÎ ÎÅ ÓȭÙ ÓÅÒÁÉÔ ÖÒÁÉÍÅÎÔ ÐÁÓ ÐÒÉÓ ÃÏÍÍÅ ëÁȢ Et puis au niveau des habitants 

on a quand même pas mal de populations plus pauvres, des immigrés, etc.,  ça aurait été intéressant 

ÄȭÁÖÏÉÒ ÕÎÅ ÖÒÁÉÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÖÅ » ÒÁÊÏÕÔÅ -ÍÅ $ÅÓÓÉÃÙȢ "ÉÅÎ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒÅÃÏÎÎÁÉÓÓÅ ÌÅ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄÅ 

grande qualité du CCR, ÅÌÌÅ ÒÅÇÒÅÔÔÅ ÌȭÏÐÁÃÉÔï ÄÅÓ ÄïÃÉÓÉÏÎÓ ÐÒÉÓÅÓ ÁÕ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÅÔ 

ÓȭÉÎÑÕÉîÔÅ ÄÅ ÌÁ ÐÅÒÓÐÅÃÔÉÖÅ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭÁÒÔÉÓÔÅÓ ÅÔ ÄÅÓ ÒïÓÉÄÅÎÃÅÓ ÄÅ ÃÅÓ Ⱥ grands mammouths » 

ÃÕÌÔÕÒÅÌÓ ÎÁÍÕÒÏÉÓȢ ,ȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌÌÉÒ ÄÅÓ ÁÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎÓȟ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉcle trois du décret 

wallon des centres culturels, semble être considéré par le CCR comme une contrainte freinant leur 

développement (Communauté Française 1992)Ȣ $ïÎÏÎÃï ÐÁÒ ÌȭÉÎÓÐÅÃÔÉÏÎȟ ÌÅ 4ÈïÝÔÒÅ ÎÁÍÕÒÏÉÓ Á 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ïÔï ÆÏÒÃï ÄȭÅÎÇÁÇÅÒ ÕÎÅ ÄÉÒÅÃÔÒÉÃÅ Äȭ%ÄÕÃÁÔÉÏÎ 0ÅÒÍÁÎÅÎÔÅ ÐÏÕÒ pallier  le mauvais 

développement de ce volet. 

Si le CAI déplore le projet de « culture descendante Ȼȟ ÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÓÅÕÌ ÁÃÔÅÕÒ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ Û 

revendiquer le soutien des associations culturelles existantes, comme le Théâtre Jardin Passion, 
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modeste entité culturelle locale, ÅÔ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎÅ ÎÏÕÖÅÌÌÅ ÄÙÎÁÍÉÑÕÅ de terrain. Ce ne sont 

ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ pas les besoins sociaux et les demandes qui manquent dans le quartier de « derrière la 

Gare ». Une mère de famille du quartier, lors de la réunion publique de février 2013, réclamait une 

crèche et des équipements pour les jeunes. Une demande qui fut entendue bien tardivement dans le 

processus de décision. Le Comité de Quartier de Bomel revendiquait quant à lui, dans leur Vision 

Äȭ!ÖÅÎÉÒ φττωȟ ÌȭÉÍÐÌÁÎÔÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ Ⱥ petite enfance » comportant une crèche et une garderie, 

ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌȭïÔÁÂÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÍÁÉÓÏÎ ÄÅÓ ÊÅÕÎÅÓȟ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÓÐÏÒÔÉÆ ÅÔ ÌÅ ÍÁÉÎÔÉÅÎ ÄȭÕÎ ÁÔÅÌÉÅÒ 

de formation pour les personnes handicapées (Handipar). Ces revendications constituaient dès le 

départ certaines de leurs clauses dans leur plaidoyer engagé pour la sauvegarde et la reconversion 

des abattoirs mais aucune ne trouvera de place dans les larges volumes de la friche reconvertie 

(Comité de Quartier de Bomel 2005 a.). 

ETAT DȭAVANCEMENT 

3ȭÁÇÉÓÓÁÎÔ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎ 3!2ȟ ÌÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄÕ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÆÕÔ ÄÅÍÁÎÄïÅ ÁÕÐÒîÓ ÄÕ 

fÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄïÌïÇÕïȟ -Ò 4ÏÕÒÎÁÙȟ ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ρςχ ÄÕ #7!450ÅȢ !ÐÒîÓ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ 

du dossier à la DGATL, nous sommes en mesure de préciser les éléments de la demande de permis 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ  ,Å ÐÒÏÊÅÔȟ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÎÏÎ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅ ÄȭÏÃÃÁÓÉÏÎÎer des incidences notoires 

ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÁÒ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÁÉÒÅ ÄïÌïÇÕïȟ ÎÅ ÒÅÑÕïÒÁÉÔ ÎÉ ïÔÕÄÅÓ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓȟ ÎÉ ÍÅÓÕÒÅÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÓ ÄÅ ÐÕÂÌÉÃÉÔïȟ ÎÉ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄȭÁÖÉÓ 

(Art*. 127, §2). La procédure de délivrance de ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÎÅ ÆÕÔ ÐÁÓ ÓÏÕÍÉÓÅ Û ÅÎÑÕðÔÅ 

publique. Seule une notice environnementale fut nécessaire afin de préciser le raccord à la voirie 

communale équipée, les rejets liquides dont les eaux de pluie dans le Houyoux et les mesures prises 

pour réduire les effets négatifs de la production de déchets (tri et recyclage des déchets) et sur le 

ÐÁÙÓÁÇÅ ɉÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÁÕ ÖÏÌÕÍÅ ÅØÉÓÔÁÎÔ ÅÔ ÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÍÉÎÉÍÁÌÅɊȢ ,Å ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÆÕÔ 

délivré le 26 novembre 2011 et les travaux, débutés en février 2013, doivent théoriquement 

prendre fin en octobre de la même année. 

II. 3. 2.  Le projet de logements et de parc public  

,Á ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅÓ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÁÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÒÅÖÉÔÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÕÒÂÁÉÎÅȟ ÃÅ ÑÕÉ ÅØÐÌÉÑÕÅ 

ÌȭÉÎÔÅÒÖÅÎÔÉÏÎ ÒïÇÉÏÎÁÌÅ Äȭρȟςυ ÍÉÌÌÉÏÎ ÄȭÅÕÒÏ ÓÕÒ ÌÅ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ρς ÍÉÌÌÉÏÎÓ ÑÕÅ ÃÏĮÔÅÒÁ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 

du pôle résidentiel et du parking. Le projet de PPP implique aussi que le Ville, ici la Régie foncière, 

ÓÉÇÎÅ ÕÎÅ ÃÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ÒÅÎÏÎÃÉÁÔÉÏÎ Û ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÏÎ ÁÕ ÐÒÏÆÉÔ ÄÕ ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÐÏÕÒ ÑÕȭÉÌ ÐÕÉÓse y 

effectuer les travaux convenusȢ ,ÅÓ ÐÁÒÔÉÅÓ ÓȭÁÃÃÏÒÄÅÎÔ ÅÎÓÕÉÔÅ ÐÏÕÒ ÖÅÎÄÒÅ ÅÎÓÅÍÂÌÅȟ Ñui la quote-

part terrain, qui les appartements aux futurs propriétaires privés. Cet arrangement avantage les 

deux contractants puisque le promoteur, le bureau BAeB ÎȭÁ ÐÁÓ ÄĮ ÁÃÈÅÔÅÒ ÌÅ ÔÅÒÒÁÉÎ ÐÏÕÒ ÌÅ 

ÒÅÖÅÎÄÒÅ ÐÁÒ ÌÁ ÓÕÉÔÅ ÅÔ Á ÐÕ ÄÏÎÃ ÆÁÉÒÅ ÌȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÄÅ ÆÒÁÉÓ ÄȭÅÎÒÅÇÉÓÔÒÅÍÅÎÔÓȢ ,a Régie foncière, 

propriétaire , percevra quant à elle la valeur de la vente de son terrain nouvellement bâti37 (SATVN-

3ÅÒÖÉÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ territoire de la Ville de Namur  2011 b.).  

LES PARTENAIRES PRIVÉS  

$ÁÎÓ ÌÅ ÃÁÓ ÄȭÕÎ 000ȟ ÌÁ 6ÉÌÌÅ ÏÕ ÓÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÉÎÉÔÉÅÎÔ ÕÎ ÃÏÎÃÏÕÒÓ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÁÆÉÎ ÄÅ ÓïÌÅÃÔÉÏÎÎÅÒ 

le projet de son choix. Circonstance hasardeuse, le ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÂÒÕØÅÌÌÏÉÓ "!eB, 

ÐÒÏÍÏÔÅÕÒ ÄÕ ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȟ ÅÓÔ ÁÕÓÓÉ ÌÅ ÌÁÕÒïÁÔ ÄÅ ÌȭÁÐÐÅÌ Û ÐÒÏÊÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ 
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résidentielle. Fonctionnant selon une procédure différente de ÌȭÁÄÊÕÄÉÃÁÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅȟ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ Á 

pu décider dÅ ÓȭÁÓÓÏÃÉÅÒ Û ÌȭÅÎÔÒÅÐÒÅÎÅÕÒ ÄÅ ÓÏÎ ÃÈÏÉØȟ 4ÈÏÍÁÓ Ǫ 0ÉÒÏÎ ÄÁÎÓ ÎÏÔÒÅ ÃÁÓȢ  

LE PROJET DE LOGEMENTS « MIXTES » 

 

#ÏÎÔÒÁÉÒÅÍÅÎÔ ÁÕ ÃÅÎÔÒÅ ÄÅ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÉÌ ÓȭÁÇÉÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÎÅÕÖÅ ÄȭÕÎÅ ÂÁÒÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔs 

ÓȭÉÍÐÌÁÎÔÁÎÔ ÁÕ ÎÏÒÄ ÄÅ ÌÁ ÐÁÓÓÅÒÅÌÌÅ Û ÌÁ ÐÌÁÃÅ ÄÅÓ ÁÎÃÉÅÎÎÅÓ ïÔÁÂÌÅÓ ÅÔ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÃÉÅÒÇÅÒÉÅ 

ÐÒÏÃÈÁÉÎÅÍÅÎÔ ÄïÍÏÌÉÅÓȢ ,ȭÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÅÓÔ ÄȭÁÍÅÎÅÒ Ⱥ une présence permanente et une animation du 

ÓÉÔÅ ÐÏÕÒ ÍÉÅÕØ ÌȭÉÎÔïÇÒÅÒ ÁÕ quartier  » (Gavroy in SATVN 2011 b.).  

Le ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄȭÕÎ ÒÅÚ-de-chaussée commercial, dont les affectations 

précises ne sont pas encore attribuées et qui pourrait également accueillir des professions libérales 

ou du logement complémentaire, surmonté de deux ou trois étages de logements de type « moyen ». 

,ȭÁÃÃÅÎÔ Á ïÔï ÍÉÓ ÓÕÒ ÌÁ ÐÌÕÒÁÌÉÔï ÄÅÓ ÔÙÐÏÌÏÇÉÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÔȟ ÄÏÎÔ ÌÁ ÒÅÃÅÔÔÅ ÓÅ ÃÏÍÐÏÓÅ ÄÅ τψ 

logements38 dont 9 appartements 1 chambre (dont trois accessibles aux PMR*), 23 de 2 chambres, 

4 de 3 chambres et 7 maisons unifamiliales de 3 chambres en duplex puisque « les jeunes couples 

sont friands de ces lieux urbanistiques originaux » (BAeB 2012). Le tout grimpera à un maximum de 

quatre étages dans le souci du respect des prescriptions urbanistiques de la zone. Les logements, 

majoritairement traversants, auront leur « partie jour  » au sud, côté espace public et leur « partie 

nuit  » au nord. Le tout formera quatre blocs  desservis par une coursive arrière ÁÇÒïÍÅÎÔïÅ ÄȭÕÎ 

jardin suspendu, avec des terrasses et des jardins privatifs  (figure 33). 

Un parking sous le bâtiment à construire offrira 62 emplacements automobiles, soit en ratio de 1.3 

emplacement par logement et de 135 ÐÌÁÃÅÓ ÄÅÓÔÉÎïÅÓ ÁÕØ ÖïÌÏÓȟ ÃȭÅÓÔ-à-dire «  un vélo par oreiller, 

du jamais vu à Namur Ȼ ÁÆÆÉÒÍÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅȢ ,ȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÐÁÒËÉÎÇ Á ÆÁÉÔ ÃÏÕÌÅÒ ÂÅÁÕÃÏÕÐ ÄȭÅÎÃÒÅȢ 

$ȭÁÂÏÒÄ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄÅ ÃÁÐÁÃÉÔï ÐÕÉÓÑÕÅ ÐÁÒ ÒÁÐÐÏÒÔ ÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÓ ρρπ ÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÁÎÎÏÎÃï  ÅÎ 

juin 2002 au Conseil communal puis à celui des 250 places dessinés par Mr Simillon, la capacité 

fÉÎÁÌÅ ÅÓÔ ÌÁÒÇÅÍÅÎÔ ÍÏÉÎÄÒÅȢ %Î ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÎÓÕÉÔÅ ÃÁÒ ÌÁ ÒÁÍÐÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÆÕÔ ÌÏÎÇÔÅÍÐÓ 

ÐÅÎÓïÅ Û ÌȭÅÎÔÒïÅ ÄÕ ÆÕÔÕÒ ÐÁÒÃȟ ÄÉÍÉÎÕÁÎÔ ÃÏÎÓÉÄïÒÁÂÌÅÍÅÎÔ ÌÅ ÐÏÕÒÃÅÎÔÁÇÅ ÄÅ ÓÕÒÆÁÃÅÓ ÖïÇïÔÁÌÅÓ 

sur le site ÁÖÁÎÔ ÄȭðÔÒÅ ÆÉÎÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓÓÉÎïÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÏÉÎ ÎÏÒd-est de la parcelle (BAeB 2012). 

 

#ÏÎÓÉÄïÒÁÎÔ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÅÔ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÃÏÍÍÅ ÉÎÄÉÓÓÏÃÉÁÂÌÅÓ Åt prônant la durabilité dans 

seÓ ÐÒÏÊÅÔÓȟ ÌÅ ÂÕÒÅÁÕ ÂÒÕØÅÌÌÏÉÓ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅ ÌÅÓ ÐÏÉÎÔÓ ÓÕÉÖÁÎÔÓ ȡ ÌȭÏÒÉÅÎÔÁÔÉÏÎ ÅÔ 

ÌȭÅÎÓÏÌÅÉÌÌÅÍÅÎÔȟ ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÅÔ ÌÁ ÍÏÂÉÌÉÔïȟ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÐÁÙÓÁÇîÒÅȟ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÐÏÌÙÖÁÌÅÎÃÅ 

ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓȟ ÌȭÁÐÐÏÒÔ ÄȭÕÎÅ ÐÌÕÓ-value environnementalÅȟ ÌȭÕÓÁÇÅ ÐÁÒÃÉÍÏÎÉÅÕØ ÄÅÓ ÒÅÓÓÏÕÒÃÅÓ ÅÔ ÌÁ 

ÃÏÍÐÁÃÉÔï ÄÕ ÖÏÌÕÍÅ ÃÏÎÓÔÒÕÉÔȢ ,ÅÓ ÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅÓ ÓÅ ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÐÅÎÃÈïÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÕÊÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅȢ 

$ȭÕÎÅ ÐÁÒÔȟ ÌÅÓ  ÓÅÐÔ ÍÁÉÓÏÎÓ ÕÎÉÆÁÍÉÌÉÁÌÅÓ ÓÅÒÏÎÔ ÐÁÓÓÉÖÅÓ ÁÖÅÃ ÃÅÒÔÉÆÉÃÁÔÉÏÎ 0(00ɕ ÅÔ ÌÅÓ 

appartements seront tous « basse énergie » (niveau E50) Ƞ ÄȭÁÕÔÒÅ ÐÁÒÔ ÄÅÓ ÐÁÎÎÅÁÕØ 

photovoltaïques en toiture assureront les besoins énergétiques des communs.  

ETAT DȭAVANCEMENT 

,Á ÃÏÎÓÔÒÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÂÁÒÒÅ ÄÅ ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÒÅÑÕÉÅÒÔ ÕÎ ÐÅÒÍÉÓ ÕÎÉÑÕÅ ɉÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ 

ÄȭÅÎÖÉronnement) par la construction du parking sous-terrain de classe II. Cette demande déposée 

le 08 mars 20ρσ ÐÁÒ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ Á ïÔï ÊÕÇïÅ complète par le fonctionnaire délégué sur le volet 

urbanistique mais elle fut considérée incomplète par le fonctionnaire technique sur le volet 

ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌȢ $ÅÓ ÐÒïÃÉÓÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌÅ ÐÁÒËÉÎÇ ÅÔ ÌȭÅÎÔÉÔï ÄÅ ÃÏÇïÎïÒÁÔÉÏÎȟ ÉÎÓÔÁÌÌÁÔÉÏÎ ÃÌÁÓÓïÅȟ 

ïÔÁÉÅÎÔ ÄÅÍÁÎÄïÅÓȢ ,Å ÂÕÒÅÁÕ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ Á ÄîÓ ÌÏÒÓ six mois, à compter de la décision du 

fonctionnaire technique du 01 avril 2013, ÐÏÕÒ ÃÏÍÐÌïÔÅÒ ÓÁ ÄÅÍÁÎÄÅ ÁÖÁÎÔ ÑÕȭÅÌÌÅ ÎÅ ÓÏÉÔ 
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irrecevable. Le calendrier prévoyant le début des travaux pour le 01 février 2014 et la fin pour le 30 

ÓÅÐÔÅÍÂÒÅ ςπρυȟ ÒÉÓÑÕÅ ÆÏÒÔ ÄȭðÔÒÅ ÕÎÅ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÆÏÉÓ ÃÈÁÍÂÏÕÌïȢ  

II. 3. 3. Le souci de la patrimonialisation  

 

«La reconversion est un art qui résiste à toute logique de normalisation»Ȣ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌÅÓ 

architectes doivent dépasser certaines contraintes liées, selon les cas, à la grille constructive rigide, 

Û ÌÁ ÈÉïÒÁÒÃÈÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ Û ÌÁ Ótructure restrictive (Mamaloukaki in Equipe La 

Friche 20ρςȟ ÐȢρπυɊȢ -ÁÉÓ ÌȭÁÍÐÌÅÕÒ ÅÔ ÌȭÏÒÉÇÉÎÁÌÉÔï des lieux permettent la plupart du temps de 

surmonter les difficultés de transformation en valorisant les atouts. A ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ ÐÁÙÓÁÇÅȟ le 

« gigantisme » des ÁÎÃÉÅÎÓ ÂÝÔÉÍÅÎÔÓ ÍÁÒÑÕÅ ÌÁ ÐÒïÓÅÎÃÅ ÄÅ ÃÅÓ ÌÉÅÕØ ÄȭÈÉÓÔÏÉÒÅȢ ! ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÕ 

bâtiment, ces larges volumes permettent une liberté dans la conception architecturale et sont de 

ÎÁÔÕÒÅ ÉÎÓÐÉÒÁÎÔÅ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÆÕÔÕÒÓ ÌÏÃÁÔÁÉÒÅÓȢ ,Á ÆÏÎÔÅȟ ÌȭÁÃÉÅÒȟ ÌÅ ÖÅÒÒÅ ÅÔ Ìa brique sont autant de 

matériaux et de textures industriels qui, assemblés dans des systèmes constructifs particuliers, 

permettent notamment le franchissement de grandes portées ÍÁÉÓ ÁÕÓÓÉ ÌÁ ÒïÄÕÃÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ 

au sol de la structure porteuse (Cremnitzer in Ibid. 2012). 

Même si la revendication patrimoniale ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌȭïÌïÍÅÎÔ ÐÒÉÎÃÉÐÁÌ ÄÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎȟ 

lȭÁÎÔïÒÉÏÒÉÔï ÄÕ ÌÉÅÕ ÉÎÄÕÉÔ ÄÅÓ ÉÍÁÇÉÎÁÉÒÅÓȟ ÉÎÓÃÒÉÔ ÌȭÁÃÔÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÉÎÖÅÓÔÉ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï 

passéȤprésent. Par ailleurs, la « patrimonialisation  » - le « processus par lequel un collectif humain 

ÃÈÅÒÃÈÅ Û ÃÏÎÓÅÒÖÅÒ ÅÎ ÌȭïÔÁÔ ÌÅ ÐÁÓÓï ÏÕ Û ÌÁ ÒÅÓÓÁÉÓÉÒ ÁÆÉÎ ÄÅ ÌÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÏÎȟ ÁÕÔÒÅÍÅÎÔ ÄÉÔ ÅÎ 

évidence » - ÎȭÅÓÔ ÑÕȭÕÎÅ ÄÅÓ ÁÔÔÉÔÕÄÅÓ ÐÏÓÓÉÂÌÅÓ ÆÁÃÅ Û ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄȭÕÎ ÌÉÅÕ Û ÖÁÌÅÕÒ 

patrimoniale en espace artistique ou culturel. En effet, le patrimoine peut être conservé sans être lié 

à la programmation culturelle, il est alors « juxtaposé » mais il aurait pu également être négligé 

voire oublié (Sizorn et Roland in Ibid. 2012, p.225). 

 

La valeur patrimoniale des abattoirs, même si elle fut nuancée par quelques élites politiques 

(Etienne in CCVN 17/05/2006, p.35) et par la gérante de la Régie foncière, est pourtant non 

réfutable selon les deux historiens qui ont diagnostiqué le site industriel ɀ Eugène Hermann et 

Thérèse Cortembos. On note par ailleurs, sans nécessairement avoir abordé une démarche de 

patrimonialisation, un engagement fort dans la proposition ÄÅ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ "ÏÕÆÆÉÏÕØ ÑÕÉ ÄïÓÉÒÁÉÔ 

ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅÒ ÌȭÅÓÐÒÉÔ ÄÅÓ ÌÉÅÕØ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÖÏÌÕÍÅÓ ÅØÉÓÔÁÎÔÓ et rendre justice et hommage à 

ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ÔÏÕÔ ÅÎ ÒÏÎÄÅÕÒ ÄȭÉÎÓÐÉÒÁÔÉÏÎ ÁÌÌÅÍÁÎÄÅȢ  ,ȭÅÓÐÁÃÅ ÑÕÉ ïÔÁÉÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÄÅ 

production se transforme en lieu de production artistique contemporaine préservant en mémoire 

ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÍÕÒÓ  ÌȭÈÉÓÔÏÉÒÅ ÄÕ ÌÉÅÕ ÐÁÓÓïȢ   
 

II. 3. 4. ,Å ÒÁÐÐÏÒÔ ÄÅ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ sur le périmètre du SAR 

 

La ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÎÁÍÕÒÏÉÓ ÅÎ ÔÁÎÔ ÑÕÅ 3!2 ÓȭÅÓÔ ÆÁÉÔÅ sur approbation du 

Gouvernement wallon39 qui a soumis préalablement cette proposition à la Commission régionale 

Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ Ôerritoire (CRAT*) et à la CCATM. Le gouvernement a également sollicité le 

ÌÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÄÅ ÑÕÉÎÚÅ ÊÏÕÒÓ ÁÕÐÒîÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÍÕÎÅȢ #ÅÌÌÅ-ci ÓȭÅÓÔ ÔÅÎÕÅ du 14 

ÊÕÉÎ ÁÕ ςψ ÊÕÉÎ ςπρρ ÅÔ ÐÏÒÔÁÉÔ ÓÕÒ ÌÅ ÐÒÉÎÃÉÐÅ ÄÅ ÌȭÏÐïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÁ ÄïÌÉÍÉÔÁÔÉÏÎ ÄÕ ÓÉÔÅ ÅÔ ÌÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅ 

de ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÕ ÌÉÅÕȢ %ÌÌÅ ÎÅ ÐÏÒÔÁÉÔ ÐÁÓ ÓÕÒ ÌÅ ÒÁÐÐÏÒÔ ÄȭÉÎÃÉÄÅÎÃÅÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅÓ ɉ2)%Ɋ ÃÁÒ 

celui avait été exonéré sur demande motivée de la Régie foncière le 06 septembre 2011. La décision 

du Conseil wallon de ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ɉ#7%$$ɕɊ ÅÔ ÌȭÁÖÉÓ ÄÅ ÌÁ 

##!4- ÏÎÔ ïÔï ÒïÐÕÔïÓ ÆÁÖÏÒÁÂÌÅÓ ÐÁÒ ÄïÆÁÕÔ Û ÃÅÔÔÅ ÄÅÍÁÎÄÅ ÄȭÅØÅÍÐÔÉÏÎȢ ,ȭÁÒÒðÔï ÍÉÎÉÓÔïÒÉÅÌ ÄÕ 
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ςρ ÁÖÒÉÌ ςπρρ ÄÕ -ÉÎÉÓÔÒÅ ×ÁÌÌÏÎ ÄÅ Ìȭ%ÎÖiÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ Ôerritoire et de la 

Mobilité, Philippe Henry, fixe ces prescriptions (figure 34).  

 

5ÎÅ ÓÅÕÌÅ ÏÂÓÅÒÖÁÔÉÏÎ Á ïÔï ÒÅÃÅÎÓïÅ ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÓ ÑÕÉÎÚÅ ÊÏÕÒÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ ,Å ÒïÃÌÁÍÁÎÔȟ 

voisin direct des abattoirs, regrette que la proposition de démolition et de reconstruction proposée 

par les ingénieurs du service ÄÅ Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÎ ςππσ ÁÉÔ ïÔï ÁÖÏÒÔïÅ Û Ⱥ des fins purement 

politiques ». Selon lui, cette solution était la plus rentable financièrement et aurait permis la 

construction de « ÌÏÇÅÍÅÎÔÓ ÅÔ ÄȭÉÎÆÒÁÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅÓ ÑÕÉ ÆÏÎÔ ÄïÆÁÕÔ ÐÏÕÒ ÌÅs habitants ». Il 

ÒÅÃÏÎÎÁÉÔ ÎïÁÎÍÏÉÎÓ ÁÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÐÒÏÊÅÔ ÄÅÓ ïÌïÍÅÎÔÓ ÓÕÓÃÅÐÔÉÂÌÅÓ ÄȭÁÉÄÅÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ Ⱥ à sortir du 

ÇÈÅÔÔÏ ÓÏÃÉÁÌ ÄÁÎÓ ÌÅÑÕÅÌ ÌȭÏÎÔ ÅÎÆÅÒÍï ÔÁÎÔ ÄÅ ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓȟ ÔÏÕÔÅÓ ÍÁÊÏÒÉÔïÓ ÃÏÎÆÏÎÄÕÅÓȟ 

ÄÅÐÕÉÓ ÄÅÓ ÄÉÚÁÉÎÅÓ ÄȭÁÎÎïÅÓ ». Il terÍÉÎÅ ÅÎÆÉÎ ÅÎ ÅØÐÒÉÍÁÎÔ ÓÅÓ ÒïÓÅÒÖÅÓ ÑÕÁÎÔ Û ÌȭÁÃÃÅÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÕ 

lieu par ÔÏÕÓ ÅÔ ÌȭÁÃÃÅÎÔÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÒÏÂÌîÍÅÓ ÌÉïÓ Û ÌÁ ÃÉÒÃÕÌÁÔÉÏÎ ÁÕÔÏÍÏÂÉÌÅ ɉ3!46. ςπρρ c.). 

 

Dans le même sens, Mme Gaspart de la Régie foncière nous ÆÁÉÓÁÉÔ ÐÁÒÔ ÌÏÒÓ ÄÅ ÌȭÕÎÅ ÄÅ ÎÏÓ 

rencontres que le statut de 3!2 ÅÔ ÄÏÎÃ ÌȭÏÂÌÉÇÁÔÉÏÎ ÄÅ ÒïÁÆÆÅÃÔÁÔÉÏÎ du site ÎȭïÔÁÉÔ ÐÁÓ, selon elle, 

une approche pertinente. Elle aurait vu plus approprié que la ville rase le tout et reconstruise un 

bâtiment contemporÁÉÎ ÄÏÎÔ ÌȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎ ÁÕÒÁÉÔ ïÔï ÐÌÕÓ ÁÉÓïȟ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÒïÆÕÔÅ ÌÅÓ ÐÒÏÐÏÓ 

de Mme Cortembos quant à la valeur patrimoniale du bâtiment. Elle déplore également le manque 

de répartie de la ville quant aux revendications du Comité de Quartier qui, selon elle, aurait du 

« ðÔÒÅ ÉÎÆÌÕÅÎÃï ÐÁÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ ÅÔ ÃÈÁÎÇÅÒ ÄȭÁÖÉÓ ». 

Si la consultation et la concertation, trop souvent considérées comme des obstacles dans les 

procédures administratives, constituent en fait des moyens de perfectionner des projets et de 

prendre en compte toutes leurs dimensions, force est de constater que les milieux populaires 

participent peu aux enquêtes publiques et aux dispositions de consultations mis en place par le 

ÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ Ôerritoire (Boulvin 2012). Compétence ÒïÇÉÏÎÁÌÅ ÅÎ ÖÅÒÔÕ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 

ρςχȟ ÌÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÐÅÒÍÉÓȟ ÑÕÅ ÃÅ ÓÏÉÔ ÌÅ ÐÅÒÍÉÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÏÕ ÌÅ 

ÐÅÒÍÉÓ ÍÉØÔÅ ÄÕ ÌÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ ïÔï ÓÏÕÍÉÓes Û ÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 3ÅÕÌ ÕÎ ÁÖÉÓ ÄȭÅÎÑÕðÔÅ ÓÕÒ 

la délimitation du périmètre a donc été médiatisé. Est-ÃÅ ÁÌÏÒÓ ÖÒÁÉÍÅÎÔ ÐÁÒ ÍÁÎÑÕÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔ ÏÕ 

plutôt par manque de possibilités que le riverain semble si mal informé des choix politiques en 

ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȟ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÅÔ ÄȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÕÒÅ ȩ ,ÏÒÓ ÄÅ ÌÁ ÒïÕÎÉÏÎ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÐÕÂlique 

de février 201340ȟ ÎÏÔÏÎÓ ÑÕȭÅÌÌÅ ÅÕÔ ÌÉÅÕ ÁÐÒîÓ ÑÕÅ ÌÁ ÐÒÅÍÉîÒÅ ÐÉÅÒÒÅ ÅÕÔ ïÔï ÐÏÓïÅȟ ÌÅ ÐÅÕ 

ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÐÒïÓÅÎÔ ÉÎÔÅÒÐÅÌÌÁ ÓÕÒÔÏÕÔ ÌÅ ÐÒÅÍÉÅÒ %ÃÈÅÖÉÎȟ -Ò 'ÁÖÒÏÙ ÅÔ ÌȭÁÒÃÈÉÔÅÃÔÅ ÓÕÒ ÄÅÓ 

questions de conception qui auraient dû, pour trouver une réponse dans le projet, être posées bien 

plus en amont de la procédure de reconversion.  

II. 4. La participation  citoyenne  

La participation des habitants est une condition de réussite des projets urbains, les habitants étant 

par ailleurs les plus à mêmes de définir leurs attentes en matière de qualité de vie. La durabilité du 

ÒÅÎÏÕÖÅÌÌÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓ ÎȭÅÓÔ ÁÓÓÕÒïÅ ÑÕÅ Ⱥ ÓÉ ÌȭÏÎ ÃÈÅÒÃÈÅ Û ÉÎÔïÇÒÅÒ ÒïÅÌÌÅÍÅÎÔ ÌÅÓ ÆÏÒÃÅÓ ÄÕ 

quartier ɍȣɎ et à répondre aux besoins réels » (Charlot-Valdieu et Outrequin 2007, p.25). 

Le projet de sauvegarde des abattoirs trouve son origine dans une manifestation pacifiste et 

ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ ÑÕȭÅÓÔ ÌÁ ÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ ÄÅ "ÏÍÅÌ ÁÕ ÄïÂÕÔ ÄÅÓ ÁÎÎïÅÓ ςπππȢ Selon 

Chaline, « ÌÅÓ ÒïÁÃÔÉÏÎÓ ÐÌÕÓ ÁÕ ÍÏÉÎÓ ÃÏÎÔÅÓÔÁÔÁÉÒÅÓ ÄȭÈÁÂÉÔÁÎÔÓȟ généralement sensibilisés par le 

milieu associatif  [...] sont une opposition idéologique qui voit surtout dans le recyclage et sa « frénésie 
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 Note de la r®union dôinformation publique sur le projet de r®novation des abattoirs communaux (2013).  
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de démolition-reconstruction » ÌȭÅÍÐÒÉÓÅ ÄÕ ÓÙÓÔîÍÅ ÃÁÐÉÔÁÌÉÓÔÅ ÓÕÒ ÌÁ ÖÉÌÌÅ » (Chaline 1999, p.53). 

Bien que le CÏÍÉÔï ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÄÉÔȟ ÌÅ ÒÅÆÌÅÔ ÄÅ ÌÁ structure sociale du quartier, son 

combat patrimonial, et plus largement ses efforts pour stimuler les investissements publics dans le 

quartier « oublié », incarnaient la dynamique de participation ascendante. Par la suite, le site 

internet qui a été créé en ςππφ ÓÏÕÓ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ ÄÅ ÌȭÅØ-bourgmestre et Echevin Jean-Louis Close 

comme un outil de communication et non de polémique était une grande première pour la Ville de 

Namur. Celle-ci est intervenue financièrement dans le développement du site et la location du 

ÌÏÇÉÃÉÅÌ ÐÏÕÒ ÕÎ ÔÏÔÁÌ ÄÅ ÐÌÕÓ ÄÅ ψȢτππ Ό ÓÕÒ ÄÅÕØ ÁÎÓȢ ,Å ÓÏÃÉÁÌÉÓÔÅ Á Ⱥ ÉÎÓÉÓÔï ÐÏÕÒ ÑÕÅ ÌȭÁÃÃîÓ [du 

site], pour la Ville, soit réservé au service Communication et non à [son] ÃÁÂÉÎÅÔ ÁÆÉÎ ÄȭïÖiter toute 

suspicion de récupération politique via le site internet » (Close in CCVN 17/05/2006, p . 37). Le site41 

a tout récemment été remplacé par une page facebook42. Bien que ces deux outils semblent peu 

utilisés par les riverains au vu des interventions postées en ligne, leur présence sur la toile reflète la 

ÖÏÌÏÎÔï ÄȭÕÎÅ ÔÒÁÎÓÐÁÒÅÎÃÅ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÃÏÍÍÕÎÉÃÁÔÉÏÎ ÌÁ ÐÌÕÓ ÁÉÓïÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅȢ ,Á ÐÌÕÐÁÒÔ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ 

ÐÏÓÔïÓ ÃÏÎÃÅÒÎÅÎÔ ÌȭÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÄÅ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ Ñui font la si grande 

fierté du CÏÍÉÔïȢ 5Î ïÖîÎÅÍÅÎÔ ÄÁÔÁÎÔ ÄÅ ÆïÖÒÉÅÒ ςπρσ ÒÅÌÁÉÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÄÏÎÎïÅ ÐÁÒ ÌÅ ÃÈÅÆ ÄÅ 

ÃÈÁÎÔÉÅÒ ÄÅ ÌÁ ÓÏÃÉïÔï &ÒÁÎËÉ ÑÕÁÎÔ Û ÌÁ ÒïÃÕÐïÒÁÔÉÏÎ ÄȭÁÒÃÈÉÖÅÓ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓȢ 5Î ÁÐÐÅÌ ÁÕØ 

volontaires fut lancé via le réseau social grâce auxquels de nombreux documents concernant la 

ÇÅÓÔÉÏÎ ÅÔ ÌÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÎÃÉÅÎ ÓÉÔÅ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÏÎÔ ÐÕ ðÔÒÅ ÒÅÍÉÓ Û ÌÁ 6ÉÌÌÅȢ  

 

Le Schéma directeur de Bomel - Saint-Servais a été élaboré selon une approche de concertation via 

des fiches-ÐÒÏÊÅÔÓ ÄïÃÏÕÌÁÎÔ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÔÅÒrain et de démocratie dans le respect des croyances 

ÄÅ Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ Ⱥ lÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÁÖÅÎÔ ÍÉÅÕØ ÑÕÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ ÃÅ ÑÕȭÉÌ ÆÁÕÔ ÐÏÕÒ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ». Il 

annonçait également lors de la même séance un engagement participatif sur le long terme : « Donc 

dans chaque projet concret qui sera avancé à partir des fiches projets nous ferons encore de la 

participation à ce moment-ÌÛȢ )Ì ÆÁÕÄÒÁ ÄȭÁÉÌÌÅÕÒÓ ÃÒïÅÒ ÒÁÐÉÄÅÍÅÎÔ ÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÁÖÅÃ ÄÅÓ 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔÓ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÊÅ ÐÒÏÐÏÓÅ ÁÕÓÓÉ ÄÅ ÌȭÏÕÖÒÉÒ Û ÃÈÁÑÕÅ ÐÁÒti de notre conseil avec un 

ÒÅÐÒïÓÅÎÔÁÎÔ ÐÏÕÒ ÓȭÁÓÓÕÒÅÒ ÑÕÅ ÔÏÕÔ ÃÅÌÁ ÎÅ ÓÏÉÔ ÐÁÓ ÄÅ ÐÉÅÕØ ÖĞÕØ ÄÅ ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÍÁÉÓ ÑÕÅ ÃÅÌÁ ÓÅ 

concrétise au-ÄÅÌÛ ÄÅ ÃÅÔÔÅ ÌïÇÉÓÌÁÔÕÒÅ ÐÕÉÓÑÕÅ ÌȭÏÎ ÅÓÔ ÉÃÉ ÄÁÎÓ ÕÎ ÔÒavail de 10-15 ans au moins » 

(SAVN 19/10/2009, p. 127). 

Néanmoins, depuis le large travail de recherche réalisé par le bureau COOPARCH.R.U en 2007 dans 

le cadre du Schéma directeur, les interactions avec les riveÒÁÉÎÓ ÓÅÍÂÌÅÎÔ ÓȭðÔÒÅ ÁÍÅÎÕÉÓïÅÓ 

ÐÁÒÔÉÃÕÌÉîÒÅÍÅÎÔ ÄÅÐÕÉÓ ÌȭÁÃÃÏÒÄ ÓÕÒ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ eÔ ÁÕÃÕÎ ÃÏÍÉÔï ÄÅ ÓÕÉÖÉ ÎȭÁ ïÔï 

créé à notre connaissance. Et pourtant,  travailler sur les terrains vagues est un moyen de 

réappropriation du territoire par les habitants et idéalement, ce développement local peut faire 

émerger une citoyenneté de proximité, plus active et collective (Auclair in Equipe La Friche 2012). 

Un contre-exemple vécu personnellement est la visite guidée des abattoirs réalisée en début de 

chantier par la Ville. Celle-ÃÉ ÎȭïÔÁÉÔ ÏÕÖÅÒÔÅ ÑÕȭÛ ÄÉØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓȟ ÌÅ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÃÁÓÑÕÅ ÄÅ ÐÒÏÔÅction 

disponible. Ces dix « élus » étaient principalement des gens de la Ville et du Comité me rapportait 

ÕÎ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÎÔȢ !ÕÃÕÎ ÒÉÖÅÒÁÉÎ ÎȭÁ ÐÌÕÓ ÍÉÓ ÌÅÓ ÐÉÅÄÓ ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÄÅÐÕÉÓ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÅ 

résidence des bovins. La volonté de réaliser des « chantiers ouverts Ȼ ÏÕ ÄȭÉÍÐÏÓÅÒ ÄÅÓ ÃÌÁÕÓÅÓ 

sociales dans le cahier des charges de la rénovation avait pourtant été avancée par les participants 

aux Laboratoires (RTA 2013, p.13). 

Mais il est également important de noter la faible représentation des riverains aux réunions 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅs et la présence récurrente des mêmes personnes. Les questions posées par 

des Bomelois lors de ÌȭÕÎÅ ÄÅ ÃÅÓ ÒïÕÎÉÏÎÓȟ au lendemain du commencement des travaux, les 
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 http://www.bomel.namur.be/, page fréquemment visitée.  
42

 https://www.facebook.com/bomel.namur 

http://www.bomel.namur.be/


La reconversion des friches urbaines dans le cadre des politiques durables namuroises 

 

90 
 

résultats du sondage effectué dans le quartier (figure 30) et la quasi non-ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ Û ÌȭÕÎÉÑÕÅ 

enquête publique reflètent ÄÅÓ ÃÁÒÅÎÃÅÓ ÅÎ ÔÅÒÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅÓȢ ,Å ÄïÂÁÔ ÅÓÔ ÄÏÕÂÌÅ : 

ÄȭÕÎ ÃĖÔï ÌÁ ÆÁÕÔÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÁÍÐÕÔïÅ Û ÌÁ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅÓ ÁÃÔÉÏÎÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ et des décisions politiques ; 

ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ ÓÅÎÓȟ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÕÓÁÇÅÒÓ ÓÅ ÄÏÉÖÅÎÔ ÄÅ ÓÁÉÓÉÒ ÌÅÓ ÏÐÐÏÒÔÕÎÉÔïÓ ÑÕÉ ÌÅÕÒÓ ÓÏÎÔ ÏÆÆÅÒÔÅÓ 

en terme de participation et de démocratie locale. Celle-ci trouve son essence dans les découpages 

ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÑÕÉ ÖÁÌÏÒÉÓÅ ÌÅ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÃÏÍme échelon de concertation, étant considéré par 

certains comme « ÌÅ ÄÅÒÎÉÅÒ ÂÁÓÔÉÏÎ ÄÅ ÌÁ ÄïÆÅÎÓÅ ÄȭÉÎÔïÒðÔÓ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒÓ ÖÏÉÒÅ ÐÒÅÓÑÕÅ ÐÒÉÖïÓ »  (Lévy 

1989 in Authier et al 1999).  

.ïÁÎÍÏÉÎÓ ÌȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅ ÄÅ Ìa sélectivité des participations aux Laboratoires mérite aussi que des 

questions soient posées ; par exemple celle du respect ÄÅÓ ÐÒÉÎÃÉÐÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÈÁÒÔÅ Äȭ!ÁÌÂÏÒÇ sur la 

participation citoyenne, particulièrement dans une stratégie de développement durable. La volonté 

du Théâtre de Namur est, non seulement, de drainer les abonnés habituels au-delà de la gare, mais 

ÁÕÓÓÉ ÄȭïÔÏÆÆÅÒ ÌÅÕÒ ÐÕÂÌÉÃ ÅÎ ÓïÄÕÉÓÁÎÔ ÌÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÄÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ et en collaborant avec les 

associations locales. Mais comment ceux-ci seront-ils impliqués dans un processus créatif, sous 

réserve que celui-ÃÉ ÌÅÓ ÉÎÔïÒÅÓÓÅȟ Óȭils ne sont pas dès maintenant tenus au courant et intégrés dans 

la programmation culturelle ? 

II. 5. ,Á ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÕÒÂÁÉÎÅ ÅÔ ÌȭîÒÅ ÄÅÓ Ⱥ flagship projects  » 

La tertiarisÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÄïÌÏÃÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÁÐÐÁÒÅÉÌ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅ ÅÔ ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÅÕÒÏÐïÅÎ ÅÔ ÎÏÒÄ-

américain ÄÅÓ ÄÅÒÎÉîÒÅÓ ÄÉÚÁÉÎÅÓ ÄȭÁÎÎïÅÓ sontȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÏÎÓ ÖÕȟ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ 

ÃÈÁÎÃÒÅÓ ÍÁÎÕÆÁÃÔÕÒÉÅÒÓ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄȭÕÎ ÔÉÓÓÕ ÕÒÂÁÉÎ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÄïÓÔÒÕÃÔÕÒïȢ  Les stratégies des 

politiques de revitalisation urbaine qui en découlentȟ ÎÏÕÓ ÌȭÁÖÉÏÎÓ ÄÉÔ ÐÌÕÓ ÈÁÕÔȟ impliquent 

fréquemment des logiques de marketing urbain ÐÏÕÒ ÁÃÃÒÏÉÔÒÅ ÌȭÁÖÁÎÔÁÇÅ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄȭÕÎÅ 

collectivité. Cet entreprenariat territorial consiste généralement ÄȭÕÎÅ ÐÁÒÔ ÁÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ 

ÄȭÕÎÅ ÖÉÔÒÉÎÅ ïÃÏÌÏÇÉÑÕÅ par la multiplication de produits immobiliers innovants en termes 

environnementaux (Beal et al. 2011 ; Emelianoff et Theys 2001 ; Emelianoff 2004 c. ; Levy et 

Emelianoff 2011Ɋȟ ÄȭÁÕÔÒÅ  part, il se matérialise dans des « flagship project ». Ces projets-phares 

ÓÏÎÔ ÌȭÉÎÃÁÒÎÁÔÉÏÎ ÅÔ ÌÁ ÍÁÔïÒÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÃÏÎÓïÑÕÅÎÃÅÓ ÄÅ ÌÁ ÃÏÍÐïÔÉÔÉÖÉÔï ÉÎÔÅÒÕÒÂÁÉÎÅ 

européenne ÐÕÉÓÑÕȭils se définissent comme étant « de vastes projets de rénovation urbaine, de haut 

ÓÔÁÎÄÉÎÇ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÖÉÓÉÂÉÌÉÔï ÑÕÉ ÓÅ ÖÅÕÔ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌÅ » (Cornut et al. 2003, p.390 ; Beal et al. 2011). 

Les particularités de ces projets urbains de grande ampleur sont bien souvent leur capacité à attirer 

ÄÅ ÌÁ ÍÁÉÎ ÄȭĞÕÖÒÅ ÄÅ ÑÕÁÌÉÔï ÅÔ ÄÅÓ ÉÎvestissements internationaux dans des secteurs 

ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓ ÄÅ ÐÏÉÎÔÅȢ 3É ÃÅ ÐÒÏÆÉÌ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÓÐïÃÉÆÉÑÕÅÍÅÎÔ ÁÄÁÐÔï Û ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ ÄÅÓ ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ 

de Bomel, quoique la Culture peut aussi être un secteur financier très rentable, les caractéristiques 

communes des flagships européens se rapprochent du cas namurois ȡ ÌȭÅÓÐÁÃÅ ÒïÎÏÖï ÅÓÔ ÓÏÕÖÅÎÔ 

une friche urbaine (ou situé dans un quartier dégradé concentrant de nombreux bâtiments à valeur 

patrimoniale), la localisation est souvent centrale ou en première ceintÕÒÅ ÄÅ ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎȟ ÌÁ 

nouvelle affectation débouche généralement sur dȭÉÍÐÏÒÔÁÎÔes surfaces de logements et de 

bureaux, le confort et la qualité de vie sont prioritaires, des infrastructures culturelles et 

commerciales prestigieuses sont couramment prévues et, enfin, la reconversion est la plupart du 

ÔÅÍÐÓ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ ÇÒÝÃÅ Û ÄÅÓ 000 ɉ#ÏÒÎÕÔ et al. 2003, p.391).  

Le site reconverti des abattoirs est pensé pour devenir un « phare » dans la ville, visible depuis la 

'ÁÒÅȢ $ȭÏĬ ÌȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÕÂÓÉÄÅÓ du projet de la revitalisation urbaine pour réaffecter la rue 

Piret-Pauchet ÃÏÎÎÅÃÔÁÎÔ ÌȭÁncienne friche au boulevard du Nord et y installer « un beau jeu de 

lumières » (Entretien avec Gavroy A., 2013, p. 4 (figure 5)). 

Le rapprochement de notre étude avec ce phénomène de « business urbain » ÅÓÔ ÄȭÁÕÔÁÎÔ ÐÌÕÓ 

évident que le personnage-clé de la reconversion des abattoirs de Namur, Arnaud Gavroy, confiait 
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ÅØÐÌÉÃÉÔÅÍÅÎÔ Û ÌÁ ÐÒÅÓÓÅ ÓÏÎ ÉÎÔÅÎÔÉÏÎ ÄȭÅÎ ÆÁÉÒÅ ÕÎ Ⱥ petit Tour et Taxi namurois » (Flament 2011 ; 

SAVN 19/10/2009). Or, justement, le cas du projet « Cité de la Science et de la Connaissance » sur le 

ÓÉÔÅ ÄÅ 4ÏÕÒ ÅÔ 4ÁØÉ Û "ÒÕØÅÌÌÅÓ Á ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ïÔÕÄÅ ÄÅ ÃÁÓ ÓÉÍÉÌÁÉÒÅ ÑÕÉ ÍÅÔÔÁÉÔ ÅÎ ÁÖÁÎÔ ÌÅÓ 

enjeux suscités par les flagship projects mais aussi les risques sociaux qui y sont intimement liés 

(Cornut et al. 2003). Si des réussites économique et sociale sont espérées par la production de 

richesses - monétaires et/ou intellectuelles - ÅÔ ÄȭÅÍÐÌÏÉȟ les menaces de la création de trop peu 

ÄȭÅÍÐÌÏÉÓ peu qualifiés et du creusement dÅ Ìȭécart entre les anciens logements délabrés et les 

nouveaux logements existent réellement. Ces tensions sociales se « résolvent » souvent 

ÓÐÏÎÔÁÎïÍÅÎÔ ÐÁÒ ÄÅÓ ÐÈïÎÏÍîÎÅÓ ÄȭÅÎÃÌÁÖÅÍÅÎÔ ÄÕ ÎÏÕÖÅÁÕ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÐÌÕÓ ÒÉÃÈÅ ÏÕ ÐÁÒ un 

phénomène progressif de gentrification. Si la première réponse est peu probable à Namur vu la 

localisation de la barre de logements sur un site public ouvert de toute part, les éventualités de 

Ìȭembourgeoisement du quartier accentuant une pression sur les populations plus précarisées déjà 

installées ne sont pas à écarter (voir supra). 

#ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÌÅÓ ÁÕÔÅÕÒÓ ÉÎÓÉÓÔÁÉÅÎÔ ÓÕÒ ÌÅÓ ÍÅÓÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÏÍÐÁÇÎÅÍÅÎÔ à déployer en amont et en 

aval de la construction de tels « projets-paquebots43 » en vue de diminuer les tensions sociales. 

,ȭÅÎÊÅÕ ÅÓÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÅ ÐÁÒÖÅÎÉÒ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÁÕØ ÁÔÔÅÎÔÅÓ ÄÅÓ Ⱥ deux parties devant entrer en 

résonance » : les investisseurs étrangers et les populations et activités locales afin que le projet 

ÄÙÎÁÍÉÓÍÅ ÌȭÁÔÔÒÁÃÔÉÖÉÔï ÄÅ ÌÁ 6ÉÌÌÅ et suscite un développement économique (Cornut et al. p.392).  

 

  

                                                             
43 Gavroy in Note du discours dôouverture du chantier des abattoirs, le 06 février 2013, GAVROY A. (orat.), 

PREVOT M. (orat.) et BOUFFIOUX E. (arch.),  site des abattoirs de Bomel, Namur. 
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CONCLUSIONS PARTIELLES 
 

Après des années de lutte acharnée, le Comité de Quartier, finalement épaulé par le parti vert à 

partir de 2007, a vu se concrétiser sa plus grande revendication : la sauvegarde des anciens 

abattoirs. Leur présence est un vestige collectif de la vie communale namuroise, de la dynamique 

ÄȭÕÎ ÑÕÁÒÔÉÅÒ ÅÔ de la question de ÌȭÈÙÇÉîÎÅ ÁÌÉÍÅÎÔÁÉÒÅ Û .ÁÍÕÒ (Comité de Quartier de Bomel 

2005 a.). 

Il aura donc fallu la ténacité ÄȭÕÎÅ figure politique ambitieuse, la même qui, en son nom, orienta la 

Ville sur la voie du développement durable, pour que la proposition du Comité de Quartier de 

contre-projet architectural du domaine ÉÎÄÕÓÔÒÉÅÌ ÓÏÉÔ ÒÅÔÅÎÕÅ ÅÔ ÓÏÉÔ ÌȭÏÃÃÁÓÉÏÎ ÄȭÅØÐïÒÉÍÅÎÔÅÒ ÄÅÓ 

ÃÏÍÂÉÎÁÉÓÏÎÓ ÄȭÏÕÔÉÌs opérationnels impliquant des acteurs financiers très divers : la Région, la 

Régie foncière et le secteur privé. 

 

La reconversion de la friche industrielle ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌȭÏÐÔÉÑÕÅ ÄÅ ÌÁ reconstruction de la ville sur 

elle-même ÄïÆÅÎÄÕÅ ÐÁÒ ÌÅ 3ÃÈïÍÁ ÄÉÒÅÃÔÅÕÒ Äȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÅ "ÏÍÅÌ ɀ Saint-Servais. 

Alors que ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÃÏÎÓÅÒÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ anciennes briques émane de voix citoyennes et que les 

architectes ont ĞÕÖÒï ÐÏÕÒ ÒÅÓÐÅÃÔÅÒ ÌÁ ÄÉÍÅÎÓÉÏÎ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÌÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ futures 

constructions, les gestionnaires du centre culturel souhaitent ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓȭÁÌÉÇÎÅÒ ÓÕÒ ÕÎ 

développement socialement, économiquement et écologiquement responsable. Les « Laboratoires 

ÄȭÁÃÔÉon » entre partenaires culturels ont en effet abouti à plusieurs propositions en termes 

ÄȭïÃÏÎÏÍÉÅ ÌÏÃÁÌÅ - la conception du mobilier par la Ressourcerie namurois par exemple -, de liens 

ÅÔ ÄȭÅÎÔÒÁÉÄÅÓ ÓÏÃÉÁÕØ ɀ un travail ÓÕÒ ÌÁ ÍïÍÏÉÒÅ ÄÅÓ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÅÔ ÓÕÒ ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÖÅÒÁÉÎÓ - et 

ÄÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ɀ ÌÁ ÃÏÎÃÅÐÔÉÏÎ Äȭune trame verte partant du futur parc public et un 

travail sur les potagers. Mais aucune de ces intentions ÎȭÁ pu à ce jour trouver de voie vers une 

concrétisation, laquelle semble difficile si les riverains et les acteurs locaux ne sont pas impliqués 

en amont du processus. 0ÁÒ ÁÉÌÌÅÕÒÓȟ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅ ÃÅÕØ-ci pour la reconversion des abattoirs et les 

actions politiques en général, est fort limité au vue du taux de fréquentation des réunions 

ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅÓ ÐÒÏÃïÄÕÒÅÓ ÄÅ ÃÏÎÓÕÌÔÁÔÉÏÎȢ  

,ÏÎÇÔÅÍÐÓ ÔÏÕÒÎïÅ ÖÅÒÓ ÄÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄÅ ÍÉÓÅ ÅÎ ÒïÓÅÁÕ ɉÌÁ 'ÁÒÅȟ Ìȭ5ÎÉÖÅÒÓÉÔïȟ ÅÔÃȢɊ ÅÔ ÊÁÍÁÉÓ 

vraiment investie dans le verdissement de ses politiques, la ViÌÌÅ ÄÅ .ÁÍÕÒ ÓȭÅÎÇÁÇÅ ÄÅÐÕÉÓ ςπρσ 

dans une nouvelle ligne de conduite, celle de la Culture. 3É Ìȭ%ÃÈÅÖÉÎ 'ÁÖÒÏÙ Á ÆÁÉÔ ÄÅ ÌÁ ÒÅÃÏÎÖÅÒÓÉÏÎ 

de la friche industrielle le symbole de « sa » politique durable, le bourgmestre centriste Maxime 

Prévôt a lui récupéré le projet culturel lors de sa dernière campagne électorale.  Le choix de laisser 

à la Culture ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄÅ ÃÏÎÑÕïÒÉÒ ÕÎ ÅÓÐÁÃÅ ÓÉ ÐÒÏÍÅÔÔÅÕÒ ÓÅÍÂÌÅȟ ÂÉÅÎ ÑÕȭÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅȟ ÔÏÕÔ Û ÆÁÉÔ 

défendable. Reste à vérifier si les propositions du « mammouth » culturel parviendront à rejoindre 

les attentes des riverains dont les préoccupations quotidiennes ne sont peut-être pas celles de la 

production artistique. Si la décentralisation institutionnelle a forcément induit une évolution des 

politiques culturel les locales et une meilleure prise en compte des réalités du territoire, on reste 

encore bien souvent dans « des schémas marqués par des démarches sectorielles et des approches 

descendantes » (Auclair in Equipe La Friche 2012, p.183). 

 

En définitive, bien que le nouveau site ne sera pas un ÆÏÙÅÒ ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓÏÃÉÁÌÅÓ ÁÕ ÓÅÎÓ ÒÅÓÔÒÅÉÎÔȟ 

ÎÏÕÓ ÖÅÒÒÏÎÓ ÓȭÉÌ servira néanmoins à tous les BÏÍÅÌÏÉÓ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÏÕ ÄȭÕÎÅ ÁÕÔÒÅ ëȭÅÓÔ-à-dire 

ÐÁÒ ÌȭÁÃÃÏÍÐÌÉÓÓÅÍÅÎÔ ÃÕÌÔÕÒÅÌȟ ÌȭÅÍÐÌÏÉ ÏÕ ÅÎÃÏÒÅ ÌÁ ÊÏÕÉÓÓÁÎÃÅ ÄȭÕÎ ÅÓÐÁÃÅ public et si 

ÌȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØ ÈÁÂÉÔÁÎÔÓ ÓÅ Æera sans exacerber des tensions sociales. Car cela fait bien 

longtemps que les yeux des riverains se posent sur cette friche urbaine et espèrent y trouver un 

palliatif aux carences de leur quartier. 
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Conclusions générales 

!ÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉȟ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÅÓ ÖÉÌÌÅÓ ÒÅÐÒïÓÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÄïÆÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÆÕÔÕÒ ÄÅ ÌȭÈÕÍÁÎÉÔï dans un contexte 

ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎȟ ÄÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÒÉÃÈÅÓÓÅÓ ÅÔ ÄÅ ÇÌÏÂÁÌÉÓÁÔÉÏÎȟ ÅÌÌÅÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ÁÕÓÓÉ ðÔÒÅ Û 

ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ Û ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÐÕÉÓÑÕȭÙ ÓÏÎÔ ÃÏÎÃÅÎÔÒïÅÓ ÕÎÅ ÇÒÁÎÄÅ ÐÁÒÔÉÅ ÄÅ 

la population mondiale et des infrastructures (Nafa 2009). Dans ce sens, les quartiers urbains en 

souffrance ÓÏÎÔ ÄÅ ÐÌÕÓ ÅÎ ÐÌÕÓ ÌÅÓ ÔÈïÝÔÒÅÓ ÄȭÕÎÅ ÒÅÑÕÁÌÉÆÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌÅÕÒ ÔÉÓÓÕ ÈÉÓÔÏÒÉÑÕÅȢ -ÁÉÓ au 

regard des indicateurs locaux, on comprend la portée interdisciplinaire qui doit être développée 

puisque des aspects sociologiques, économiques, architecturaux, géographiques et historiques 

entrent en jeu au travers de ces revitalisations. Plus particulièrement, la reconversion des friches 

industriell es ÃÏÍÍÅ ÌÅÖÉÅÒ ÄȭÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÓÔ ÂÉÅÎ ÓÏÕÖÅÎÔ ÌÁ ÓÏÕÒÃÅ ÄȭÕÎ 

nouveau dynamisme dont les effets se font sentir sur le quartier et sur la ville. 

Le titre de Commune la plus durable de Belgique octroyé à la Ville de Namur en septembre 2012 

ÓÅÍÂÌÅ ðÔÒÅ ÌÁ ÒïÃÏÍÐÅÎÓÅ ÄÅÓ ÔÒÁÖÁÕØ ÉÎÉÔÉïÓ ÄÅÐÕÉÓ ςππχ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ 

ÔÅÒÒÉÔÏÒÉÁÌ ÄÕÒÁÂÌÅ ÅÎ ÐÁÒÔÉÃÕÌÉÅÒ ÌÅÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÄȭïÃÏ-quartiers et, dans une moindre mesure, de 

mobilité douce. Ce prix ne peut ÄîÓ ÌÏÒÓ ÐÁÓ ðÔÒÅ ÃÏÎÓÉÄïÒï ÃÏÍÍÅ ÌȭÁÂÏÕÔÉÓÓÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÈÉÓÔÏÉÒÅ 

politique communale engagée sur la voie du développement durable depuis un long temps mais 

plutôt comme le « bébé Ȼ ÄȭÕÎ ÓÅÕÌ ÈÏÍÍÅ (A. ɀF. SO 2012). Arnaud Gavroy, aimé ou blâmé pour sa 

ÐÒïÓÏÍÐÔÉÏÎ ÄÅ ÐÒÉÎÃÅȟ ÅÓÔ ÅÎ ÅÆÆÅÔ Û ÌȭÏÒÉÇÉÎÅ ÄÅÓ 3ÅÍÁÉÎÅÓ ÄÅ Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅ depuis 2008 

et ÄÅ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÄÅÕØ ÕÎÉÑÕÅÓ ÐÌÁÎÓ ÄȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕÒÁÂÌÅÓ ÅÎ ςππω : les Schémas 

directeurs du Sud-%ÓÔ ÄÅ ÌȭÁÇÇlomération et de Bomel ɀ Saint-Servais. 

 

3É ÎÏÕÓ ÎÏÕÓ ïÔÉÏÎÓ ÆÉØïÓ ÌÁ ÔÝÃÈÅ ÄÅ ÃÏÍÐÒÅÎÄÒÅ ÌȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÕ ÄïÂÁÔ ÖÉÓ-à-vis du site des anciens 

abattoirs de Bomel en rapport avec les changements des rapports de force au sein des politiques 

durables namuroises depuis la fermeture du site, il faut avouer que nos propos se sont vite 

décentrés sur le travail du Comité de Quartier et sur les enjeux locaux de la reconversion. 

Et pour cause, avant 2007, ÓÅÕÌÅ ÌÁ ÖÏÉØ ÄÕ #ÏÍÉÔï ÄÅ 1ÕÁÒÔÉÅÒ ÓȭïÌÅÖÁÉÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÓÁÕÖÅÇÁÒÄÅ des 

ÁÂÁÔÔÏÉÒÓ ÁÌÏÒÓ ÑÕÅ ÌÁ ÍÁÊÏÒÉÔï ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÃÏÎÃÅÎÔÒÁÉÔ ÓÅÓ ÅÆÆÏÒÔÓ ÓÕÒ ÕÎÅ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÄȭÅØÔÅÎÓÉÏÎ ÄÅ 

ÌȭÁÇÇÌÏÍïÒÁÔÉÏÎ ÎÁÍÕÒÏÉÓÅ ÅÔ ÄÅ ÇÒÁÎÄÓ ÐÒÏÊÅÔÓ ÕÒÂÁÉÎÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÁÎÔÓ ÅÔ ÍÏÄÅÒÎÅÓȢ  

Depuis 2007, les centristes faisant la part belle à la Culture, les libéraux soutenanÔ ÌȭÁÒÔÉÓÁÎÁÔ ÅÔ ÌÅ 

commerce namurois et les écologistes avec à leur tête Arnaud Gavroy forment une tripartite dans 

laquelle chacun déploie individuellement ses lignes de conduite. Ce dernier, Echevin de 

Ìȭ!ÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ et de la Régie foncière, ex-Premier Echevin et ex-Echevin de 

Ìȭ5ÒÂÁÎÉÓÍÅ ÓȭÅÎÇÁÇÅ en solitaire sur la voie du développement durable. Ce manque de 

ÔÒÁÎÓÖÅÒÓÁÌÉÔï ÐÏÌÉÔÉÑÕÅ ÅÓÔ Û ÒÅÇÒÅÔÔÅÒ ÐÕÉÓÑÕȭÉÌ permet de personnifier des engagements communs 

dans le domaine de la durabilité au lieu Äȭen faire la « pierre angulaire » du développement 

communal (Anselme in SAVN 08/01/2001, p. 18).  3É !ÒÎÁÕÄ 'ÁÖÒÏÙ ÓȭÅÓÔ ÖÏÌÏÎÔÁÉÒÅÍÅÎÔ ÓÁÉÓÉ ÄȭÕÎ 

dossier pour servir sa popularité, il faut reconnaitre que ses investissements Îȭont pas uniquement 

servi ses ambitions électorales. Ils ont en effet conduit à une prise en considération du quartier de 

Bomel et à un consensus salutaire pour les anciens abattoirs. Reste maintenant à déterminer si la 

sauvegarde et la reconversion du site industriel parviendr ont à rencontrer les attentes et les 

besoins ÄȭÕÎÅ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ Ⱥ oubliée » par les politiques namuroises depuis de longues décennies. 

Outre le succès du projet architectural  de la reconversion, les enjeux sous-jacents sont avant tout 

sociétaux. Alors que le chantier des abattoirs est fièrement intitulé le « porte-avion Ȼ ÄÅ Ìȭ%ÃÏÌÏȟ ÌÅÓ 

futurs gestionnaires sont eux considérés comme les « mammouths » du monde culturel namurois. 

$ÅÓ ÁÃÔÅÕÒÓ ÄÅ ÔÁÉÌÌÅ ÐÏÕÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÄȭÅÎÖÅÒÇÕÒÅȢ Le projet de reconversion des abattoirs concentre 

en effet à peu près toutes les caractéristiques communes des flagships projects mais il pourrait 
























